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Préface 
 

Beaucoup de documents consacrés à Haïti souligent avec insistance la dégradation accélérée 

de l‟environnement et le Programme des Nations-Unies pour le Développement (PNUD) propose « la 

gestion participative des ressources de l‟environnement » comme l‟un des domaines prioritaires pour 

Haïti durant la prériode 2002 – 2006. L‟une de ces ressources, l‟eau, mérite une attention spéciale. 

Considérée en effet comme l‟un des piliers du développement durable d‟un pays, elle se fait de plus 

en plus rare. D‟où la nécessité de se pencher sur sa gestion rationnelle pour une utilisation équitable 

au bénéfice de tous. Les principales villes du pays connaissent une expansion extrêmement rapide et 

une grande concentration humaine, ce qui conduit peu à peu à un problème sérieux d‟assainissement 

et à une pénurie des ressources naturelles  essentielles comme l‟eau. Une telle situation doit 

interpeller les universitaires pour qu‟ils trouvent des pistes de solutions. 

 

C‟est justement l‟objet de ce colloque international sur la gestion intégrée de l‟eau. La 

suggestion faite à Rio en 1992 a été retenue à savoir : « la nécessité d‟une gestion globale de l‟eau 

douce en tant que ressource limitée et vulnérable ».  Les organisateurs du colloque ont fait pour cela 

appel à des experts d‟un peu partout, pour en discuter. En choisissant le terme de « gestion 

intégrée », ils veulent mettre l‟accent sur « le maintien de l‟intégrité des écosystèmes, les priorités 

sociales d‟exploitation et la délégation des responsabilités aux communautés ». Le problème de 

disponibilité de l‟eau est en effet très complexe, il soulève  des questions techniques certes, mais 

aussi sociales et politiques. D‟autre part, il convient de ne pas négliger la gestion et la protection des 

sources. Il faut en un mot maîtriser la question de l‟eau dans son ensemble. Les différents 

intervenants viennent de l‟étranger, tant de pays riches que de pays à faible économie. Ils font 

partager leurs expériences dans ce domaine crucial qui préoccupe le monde entier. Ils sont tous  des 

universitaires qui se penchent sur les différents aspects des problèmes que pose l‟eau. Certains ont 

assurément développé des stratégies de gestion qui ont donné des résultats à analyser  et à 

considérer pour voir dans quelle mesure ils  peuvent être  appliqués même partiellement dans un pays 

comme Haïti. 

 

Il faut saluer particulièrement la présence  des confrères  de plusieurs pays du Sud. C‟est dire 

l‟importance accordée à la coopération scientifique Sud-Sud parce que les problèmes de ces pays 

présentent souvent certaines similitudes. Il s‟avère donc important pour eux de se concentrer le plus 

possible dans de nombreux domaines. 

 

En mettant en circulation les actes de ce colloque l‟Université Quisqueya entend leur donner une large 

publication et inciter tous les intéressés à continuer la réflexion et à rechercher constamment des 

solutions. 

 
Prof Paul SAINT-HILAIRE 

Recteur de l'Université Quisqueya 
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Avant-propos 

 

Pendant des siècles, l‟eau a été perçue et traitée comme une ressource inépuisable, 

abondante et se régénérant d‟elle-même. Toutefois, «la rareté généralisée des ressources en eau 

douce, leur destruction progressive et leur pollution croissante constatée dans de nombreuses régions 

du monde, ainsi que l'intrusion graduelle d'activités incompatibles» soulèvent des inquiétudes 

croissantes.  

Du fait de l‟explosion démographique mondiale, la consommation d‟eau a été multipliée par 

sept au XX
e
 siècle et par deux au cours des vingt dernières années. Deux milliards de personnes 

dans 80 pays, soit le tiers de la population  mondiale, se retrouvent en situation de « contrainte 

hydrique ». Les nappes phréatiques se dégradent rapidement. Les Nations Unies estiment que 2,3 

milliards d‟êtres humains devraient être en situation de pénurie grave d‟ici 2025. 

A la deuxième conférence des Nations Unies sur l‟environnement tenue à Rio en 1992, la 

nécessité d‟une gestion globale de l'eau douce est apparue en tant que ressource limitée et 

vulnérable. L'intégration des plans et des programmes sectoriels relatifs à l'eau dans le cadre des 

politiques économiques et sociales nationales, sont considérées comme absolument indispensables à 

toute action dans les décennies à venir. 

 

En Haïti, la région métropolitaine de Port-au-Prince (RMPP), principal centre urbain du pays, 

par son importance en terme de concentration de la population et des services urbains, connaît de 

graves problèmes dans le domaine de l‟approvisionnement en eau et de l‟assainissement. En effet, 

l‟espace urbain de Port-au-Prince, caractérisé par une expansion extrêmement rapide, va connaître 

dans un delai relativement court une situation de pénurie d‟eau potable. Avec une disponibilité de 23,7 

millions de m
3
 d‟eau par an (BRGM-GERSAR-LGL, 1989), Port-au-Prince ne fournit que 11.85 m

3
/an 

à chacun de ses 2 000 000 habitants. Or, Falkenmark et Widstrand (1992) avancent qu‟une 

alimentation en eau assurant une disponibilité par habitant inférieur à 1700 m
3
/an pose des problèmes 

de développement et qu‟une dotation minimale en dessous de 1000 m
3
/an entraîne des pénuries ; 

elles deviennent très graves en dessous de 500 m
3
/an. Si on prend l‟hypothèse moyenne, une 

trentaine de pays dont Haïti souffriront de pénurie absolue d‟ici 2025, et les difficultés du secteur de 

l‟eau conduiront à des situations conflictuelles entres des utilisateurs concurrents, encore plus graves 

si d‟autres facteurs de tension politique et culturelle viennent s‟y ajouter. 

 

Dès le début des années 70 du siècle dernier, on a assisté à une prise de conscience des 

impacts indésirables des activités anthropiques sur la viabilité des ressources naturelles. Cette prise 

de conscience a connu diverses tendances qui ont évolué d‟une approche rationnelle, vers une 

approche axée sur la participation des acteurs dans la planification des ressources. Elle a donné 

naissance à la gestion intégrée qui met l‟accent sur le maintien de l‟intégrité des écosystèmes, les 

priorités sociales d‟exploitation et la délégation des responsabilités aux communautés. La gestion 
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intégrée des ressources en eau est fondée sur l'idée que l'eau fait partie intégrante de l'écosystème et 

qu‟elle constitue une « ressource naturelle, un bien social et économique dont la quantité et la qualité 

déterminent l'affectation». Mais à cause de la diversité des usages, des conflits potentiels, de 

l‟inadéquation des systèmes de réglementation, la gestion de l‟eau revêt un caractère crucial que ce 

soit au niveau local, régional, national ou international. Cette complexité a donné lieu à diverses 

approches ayant chacune une rationalité et un modèle de planification, propres à chacune d‟elles. 

 

Dans le souci de permettre à la communauté scientifique international de prendre 

connaissance de la réalité haïtienne en matière d‟eau et d‟environnement, l‟Université Quisqueya, en 

collaboration avec  ses principaux partenaires dans le domaine de l‟eau et de l‟environnement, a 

organisé du 26 au 28 juin 2002 à Port-au-Prince le Colloque International sur la Gestion Intégrée de 

l‟eau en Haïti.  

 

Les objectifs principaux du colloque étaient les suivants:  
 

 Développer une réflexion sur la gestion intégrée de l‟eau en prenant en considération les 

exigences du milieu récepteur ainsi que le devenir des polluants dans les écosystèmes 

aquatiques, particulièrement ceux d‟Haïti et de la région Caraïbe. 

 Faire échanger des scientifiques : partage de leurs expériences sur les méthodes et sur les outils 

de la gestion des ressources hydriques.  

 Elaborer des propositions pour Haïti et pour la région métropolitaine de Port-au-Prince. 

 

La réalisation en Haïti de cette manifestation scientifique a été possible grâce au support 

financier de l‟Agence Universitaire de la Francophonie (AUF), du Programme Hydrologique 

International de l‟UNESCO (PHI), de l‟Agence Canadienne pour le Développement International 

(ACDI), de l‟Organisation Panaméricaine de la Santé/Organisation Mondiale de la Santé (OPS/OMS) 

et de la Centrale Autonome Métropolitaine d‟Eau Potable (CAMEP). La publication de ces actes est 

financée par le Réseau Santé Déchets (RSD) de la France, l‟Organisation Panaméricaine de la 

Santé/Organisation Mondiale de la Santé (OPS/OMS), l‟Agence Universitaire de la Francophonie 

(AUF) et la Fondation Haïtienne de l‟Environnement (FHE). Nous tenons à présenter nos 

remerciements à toutes ces institutions pour leur confiance et leur soutien. 

 

Nous tenons également à exprimer notre profonde gratitude aux membres du comité 

scientifique pour les conseils techniques et scientifiques qu‟ils nous ont prodigués, et pour la confiance 

qu‟ils nous ont accordée.  

 

Nous voulons exprimer notre reconnaissance aux membres du comité d‟organisation pour leur 

solidarité et leur capacité à surmonter les difficultés. Nous adressons nos remerciements à Monsieur 

le Professeur Ariel AZAEL de l‟Université Quisqueya, Monsieur le Professeur Michel A. BOISVERT de 

l‟Université de Montréal, Monsieur l‟Enseignant-chercheur Luc BRETOUS de l‟Université Quisqueya , 

Madame Lucrène EVEILLARD de l‟Université Quisqueya, Monsieur Guy Youlbert FRÈRE de 
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l‟Université Quisqueya, Dr Carlos FERNANDEZ-JAUREGUI du Programme Mondial pour l‟Evaluation 

des Ressources en Eau (WWAP), UNESCO-Paris, Monsieur le Professeur Gérard L. JEAN-

BAPTISTE de l‟Université Quisqueya, Madame Fritzie LEROY du Bureau Caraïbe de l‟Agence 

Universitaire de la Francophonie) , Monsieur le Professeur Per LINSDKOG (Linköping University, 

Suède) , Madame l‟Enseignante-chercheure Régine LOUIS de l‟Université Quisqueya, Madame 

Sherley MANIGAT du Bureau Caraïbe de l‟Agence Universitaire de la Francophonie, Monsieur le 

Professeur Paul SAINT-HILAIRE de l‟Université Quisqueya, Monsieur le Professeur Philippe 

THONART de la Faculté Universitaire des Sciences Agronomiques de Gembloux. 

 

Notre gratitude va aux présidents et aux rapporteurs des sessions. Ces remerciements vont 

spécialement à Monsieur le Professeur Alfred COPIN de la Faculté Universitaire des Sciences 

Agronomiques de Gembloux, Monsieur Pierre CHANTREL de l‟Office International de l‟Eau, Madame 

la Professeure Marie Gisèle P.A. PIERRE de l‟Université Quisqueya, Monsieur le Professeur Emanuel 

SILDOR de l‟Université Quisqueya, Madame la Docteure Sarra GASPARD de l‟Université Antilles – 

Guyanne, Madame Lucile BARTHET du Laboratoire des Sciences de l‟Environnement de l‟Ecole 

Nationale des Travaux Publics de l‟Etat de la France, Monsieur le Professeur Jean-Claude CARRE de 

l‟Université Quisqueya. 

 

Nous exprimons également nos remerciements aux responsables de tous les sites qui ont 

assuré la diffusion via internet des informations relatives à l‟organisation du colloque : www.recy.net, 

www.oieau.fr, www.h2O.net, www.unesco.org.uy/phi/bibli.htm, www.ht.refer.org . 

 

Nos remerciements vont aux collègues de l‟Argentine, de la Barbade, de la Belgique, du 

Bénin, du Canada, du Cameroun, de l‟Equateur, de la France, d‟Haïti, de l‟Inde, de l‟Ouzbékistan, du 

Nigéria, de la Suède pour leur participation à la réalisation du colloque. 

 

Notre profonde gratitude va aussi à l‟ensemble des médias (radios, presse écrite, chaînes de 

télévision) de Port-au-Prince pour la couverture médiatique qu‟elles ont assurée à notre manifestation. 

  

A Danette, Marjorie, Armelle, Bernard, Kettly, Myrlène et Fritzner pour leur soutien, ainsi qu‟à 

tous les autres collègues et amis du Laboratoire de Qualité de l‟Eau et de l‟Environnement (LAQUE) 

de l‟Université Quisqueya. 

 

Villeurbanne le 17 février 2003 

 

Professeur Paul VERMANDE     Evens EMMANUEL 
Président d‟honneur      Coordonnateur 
Colloque International GIEH     Colloque International GIEH 

http://www.recy.net/
http://www.oieau.fr/
http://www.h2o.net/
http://www.unesco.org.uy/phi/bibli.htm
http://www.ht.refer.org/
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Chapitre 1 Conférence inaugurale du colloque 
 

La Gestion Intégrée de l’Eau : les enjeux mondiaux et régionaux 
 

Professeur Emérite Paul VERMANDE 
Président d‟honneur du Colloque 

INSA de Lyon, LAEPSI Bâtiment Sadi Carnot 
20, avenue Albert Einstein 

69621 Villeurbanne Cedex, France 
e-mail: paul.vermande@wanadoo.fr 

 
« Sans eau, pas de vie possible. 
L‟eau est multiple par ses formes et combien liée à nos vies. 
Elle abreuve, irrigue, nourrit… 
Elle transporte, dissout, érode… 
Elle inonde, détruit et ravage… 
Elle transmet des maladies lorsqu‟elle est contaminée 
Elle est source d‟inspiration pour les poètes, écrivains, peintres et chanteurs 
Elle a été l‟objet des cultes chez les anciennes civilisations 
Elle unifie et rassemble les populations 
Elle devient limites de pays mais également objet de conflit. » 
(Texte disponible sur le site WEB du réseau Francophone sur l‟Eau et l‟Assainissement  :  
http://www.oieau.fr/ReFEA/module2.html) 
 

L’eau, c’est la vie 

L‟Eau est le principal composant de notre corps puisqu‟elle représente environ les 2/3 de notre 

poids .C‟est l‟eau qui permet tous les échanges nutritifs (réactions biologiques) à l‟intérieur de nos 

cellules et aussi entre les cellules présentes dans nos différents organes ; même les influx nerveux ont 

besoin d‟un milieu aqueux pour que les échanges d‟ions et de particules électriques puissent avoir 

lieu. On ne peut pas se passer d‟eau… même pendant une grève de la faim. Tous les êtres vivants, 

animaux et végétaux ont aussi des cellules qui ont besoin de ce précieux liquide : dans les zones 

arides, c‟est autour des points d‟eau qu‟on rencontre le plus d‟arbres, de fleurs, d‟animaux, d‟oiseaux, 

etc…L‟eau , c‟est bien la vie ! 

Tous les êtres humains vont donc se mobiliser pour avoir accès aux précieux 2 litres d’eau potable 

qui sont indispensables quotidiennement à chacun d’entre nous. Dans les pays du sud, certaines 

personnes vont consacrer plusieurs heures par jour pour acquérir quelques litres d‟eau après de 

longues marches ; on a parlé des « esclaves de l‟Eau » que sont ces femmes et ces enfants astreints 

à ramener coûte que coûte ce liquide indispensable à la survie de la famille. Mais soyons conscients 

dès maintenant que plus d‟un milliard d‟êtres humains  doivent se contenter d‟une eau non potable et 

donc vivre avec des parasites dans le corps qui leur apporteront de nombreux troubles, dits 

«maladies hydriques ». 

Mais l‟eau qui n‟est pas potable peut se révéler très utile quand même… si elle est « douce », c‟est à 

dire si elle ne contient qu‟une très faible quantité de sels, au maximun un demi-gramme  par litre. 

(L‟eau est un solvant polaire qui a la propriété de dissoudre les minéraux qui sont presque tous formés 

avec des ions tels que Na
+
 , Ca

++
  , Mg

++
 , Cl

-
  , SO4

--
 , CO3

--
  , etc…). Cette eau « douce » n‟est pas  

potable sans certains traitements, car elle contient des matières en suspension, des bactéries et 

d‟autres micro-organismes ; elle est cependant indispensable à la plupart des activités économiques, 

mailto:paul.vermande@wanadoo.fr
http://www.oieau.fr/ReFEA/module2.html
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car sans elle il n‟est pas possible de faire pousser des végétaux (fruits, légumes, plantes diverses, 

fleurs, etc…), il n‟est pas possible non plus d‟installer des entreprises et des usines, ni d‟accueillir des 

touristes, etc…Les organismes internationaux estiment qu‟en moyenne  il faut 500 litres d’eau par 

personne et par jour pour qu‟une population puisse vivre, travailler et se détendre correctement. 

Enfin il est si vrai que « l‟EAU, c‟est la Vie » que des eaux impropres à la consommation humaine sont 

la cause directe de la mort d‟au moins 5 millions de personnes par an dans le monde; ce chiffre 

signifie qu'à la fin de cette journée environ 30 000 personnes seront mortes du fait des maladies 

transmises par de l'eau qui a été contaminée soit par des matières fécales, soit par divers déchets 

. Nous aurons plusieurs communications sur les relations entre la qualité de l‟eau et la santé. 

 

L’eau, c’est notre Patrimoine 

« Le patrimoine, c‟est l‟héritage commun d‟une communauté, d‟un groupe humain ». On parle surtout 

du patrimoine immobilier pour une famille, de patrimoine culturel pour une nation, mais un village, une 

ville ou un pays ont aussi d‟autres patrimoines à sauvegarder : ce sont la beauté des paysages, la 

qualité de l’air et de l’eau qui doivent être sauvegardées pour les transmettre aux générations 

futures. C‟est une notion très forte qui est présente dans tous les travaux et dans tous les textes 

réglementaires qui sont élaborés actuellement sur l‟Environnement. Quel est le patrimoine en eau de 

la planète ?  

Les océans recouvrent 70% de la surface et renferment 97,2 % de l‟eau terrestre. Mais c‟est de l‟eau 

salée ! Le complément 2,8%, l‟eau douce est celle qui peut servir aux activités de l‟humanité: toutefois 

les trois quarts sont sous forme solide, c‟est la glace qui recouvre les deux pôles soit 2,15%. Il ne 

reste donc que 0.65% vraiment utilisables par l‟homme, dont 0,63% dans les nappes d‟eaux 

souterraines et 0,02 % dans les cours d‟eau et dans les lacs. Vous voyez que la marge de 

manœuvre pour la gestion de cette maigre partie du patrimoine EAU est donc très étroite, 

d‟autant plus que la population ne cesse d‟augmenter. 

Ne soyons cependant pas trop pessimistes car, dans la plupart des pays, il tombe suffisamment d‟eau 

sous forme de pluie pour couvrir les besoins principaux ;  par exemple en Haïti, suivant les régions il 

tombe entre 500 mm et 2 mètres d‟eau par an, ce qui engendre « un archipel de climats » ( André 

Marcel D‟ans, 1987). En prenant une valeur moyenne et en tenant compte des infiltrations dans les 

sols, plusieurs auteurs ont évalué que Haïti reçoit environ 12 milliards de mètres cubes ou de 

tonnes d’eau par an qui repartent à 90% …dans la mer (en France la proportion est à peu près la 

même car seulement 10% sont utilisés).  A cette ressource, il faut ajouter en Haïti les réserves en 

eaux souterraines estimées à 56 milliards de mètres cubes (soit environ quatre années de pluies). 

Ces chiffres sont à comparer avec les besoins en eau potable estimés en 1998 à 137 millions de 

mètres cubes par le Ministère de l‟Environnement (Emmanuel et Lindskog, 2000).  

 
Voici donc le patrimoine d‟eau dont dispose le pays : il faut le préserver en quantité et en qualité : 

- En quantité d‟abord car il est tout à fait possible d‟augmenter la part de l‟eau de pluie 

utilisable par la population et par les différents secteurs d‟activités économiques : pour cela, 

l‟Etat et les grands organismes peuvent procéder à des aménagements hydrauliques qui 
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retiendront l‟eau ou la stockeront y compris dans le sol ; il faut éviter tout gaspillage et aussi 

la descente massive des eaux pluviales entraînant de la terre arable dans la mer. 

Individuellement beaucoup de petites choses sont possibles (impluviums à Salagnac, 

récupération de l‟eau de pluie dans des containers ou dans des citernes). 

- En qualité ensuite car de nombreuses pollutions apparaissent dans les eaux douces ;  il 

sera impossible, si elles ne sont pas traitées, d‟utiliser ces eaux qui auront été en contact 

avec des milliers de tonnes d‟ordures ménagères dans les centres urbains, avec des 

effluents industriels ou hospitaliers, avec des excréments ou des cadavres d‟animaux en 

zones rurales. En chine personne ne boit une eau qui n‟a pas été bouillie. 

 
1. Remarques sur le cycle de l’eau et sur le cycle des utilisations humaines de l’eau douce 

A – Le cycle de l’eau  

( voir figure 1, extraite d’un des nombreux sites consacrés à ce thème ) 
 

 

En résumé, Les rayons du soleil réchauffent l'eau  et la 
vaporisent (1).  La vapeur s'accumule en rencontrant de l'air 
plus froid et se transforme en gouttelettes d'eau qui forment 
des nuages (2).  En grandissant, les gouttelettes 
s'alourdissent et tombent sous forme de pluie (3).  S'il fait très 
froid, elles gèlent et deviennent de la neige, du grésil ou de la 
grêle.  La pluie permet la formation au sol des ruisseaux (4) et 
des rivières  qui se jettent dans la mer.   
  

Figure 1: Synthèse du cycle de l'eau 
 
Tout le monde devrait connaître le cycle de l‟eau et savoir son importance pour sa région de résidence 

; pour cela, l‟enseignement de ce schéma devrait constituer une priorité dans les écoles primaires. Il 

peut facilement être repris dans l‟enseignement secondaire et supérieur où des compléments pourront 

être apportés,  où des calculs et des bilans seront  établis suivants les disciplines.  Pédagogiquement 

il permet d‟expliquer entre autres : 

 

- les différentes formes physiques de l’eau  et le passage de l‟une à l‟autre . L‟évaporation 

est un phénomène assez bien connu mais, par exemple les responsables de la construction 

du barrage d‟Asssouan en Egypte n‟en avaient pas pris suffisamment conscience. Les 

passages de l‟état solide ( la glace) à l‟état liquide ou à l‟état gazeux (la sublimation) sont mal 

maîtrisés.  

- La place de l’énergie solaire  qui permet le passage de l‟état liquide à l‟état gazeux, puis le 

transport de ces gigantesques quantités de matière dans l‟atmosphère (les strato-cumulus de 

la Caraïbe sont réputés). 

- Une initiation à la météorologie et au régime des vents dominants du pays. 
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- Les différentes interventions possibles des hommes au cours de ce cycle ; elles 

peuvent être : soit positives (aménagements hydrauliques pour éviter que l‟eau ne se jette 

trop vite dans la mer, sans avoir été utilisée) soit négatives (pollution par le pétrole qui 

empêche  l‟évaporation de l‟eau à la surface de la mer, accentuation de l‟érosion des sols qui 

pourrait être évitée, notamment  par la plantation des arbres et leur entretien). 

.Qui connaît bien les phénomènes de percolation, de condensation, d‟évapotranspiration… ? 
 

B - Le cycle de l’utilisation de l’eau douce  

Ce schéma triangulaire (voir figure 2) très simple permet de visualiser comment l‟homme prélève l‟eau 

dans les différents écosystèmes, comment il la conditionne et l‟utilise, puis comment il devrait la  

traiter à nouveau avant de la restituer à la nature. 

 
 
 
 
 
 
 
 Stations 
 D‟épuration Traitements Divers 
 
 
 
           Usages Humains 
 
 

       
 
 

Figure 2 : LE CYCLE DE  L’UTILISATION DE  L’EAU  DOUCE 
 
Les écosystèmes où on prélève de l‟eau douce sont les nappes souterraines qui alimentent la plupart 

de nos puits et de nos sources, les ruisseaux et rivières, les lacs et peut-être en fin la mer à condition 

de dessaler l‟eau. (Cela se fait à grande échelle en Arabie Saoudite et dans les Emirats du Golfe 

Persique). 

Cette eau pour devenir potable a souvent besoin de subir plusieurs traitements : 

- clarification qui intervient après l‟ajout de certains produits qui facilitent la floculation des 

impuretés, 

- filtration à l‟aide d‟appareils divers, mais aussi en utilisant des couches de sable ou du 

charbon actif,… 

- stérilisation pour éliminer les microorganismes et les agents pathogènes : on obtient  

cela en rajoutant des produits chlorés, de l‟ozone, ou autres, 

- la distillation et l'osmose inverse notamment pour dessaler l'eau de mer… 

 
L‟eau ainsi purifiée est ensuite stockée dans des réservoirs de dimensions très variables pour pouvoir 

être distribuée grâce à un réseau de canalisations aux différents utilisateurs et aux consommateurs 

que nous sommes. Il faut  être conscients que ceci  entraîne non seulement des coûts de 

construction et d’entretien qui sont importants, mais que ces actions assez mécanistes peuvent 

L‟EAU  dans les 
Différents 

ECOSYSTEMES 

EAUX 
RESIDUAIRES 

EAUX 
CONSOMMABLES                                                                 
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constituer des occasions de souiller le liquide ( entrée de terre dans les tuyaux, d‟oxydes et de sels 

métalliques) et d‟occasionner des pertes qui varient de 10 à 60% de la quantité de départ suivant l‟état 

du réseau. 

Enfin une grande partie de l‟eau qui a été utilisée va retourner dans la nature et l‟écosystème de 

départ ; mais elle a été modifiée par les apports de tous les utilisateurs (consommateurs individuels, 

entreprises, agriculteurs…) et elle constitue ce qu‟on appelle « des eaux résiduaires ou des eaux 

usées ». Elles contiennent beaucoup de choses indésirables pour la faune et la flore des 

rivières ou de la mer, indésirables aussi pour les autres utilisateurs potentiels. De plus, tous ces 

écosystèmes font partie de notre patrimoine que nous avons l‟obligation de transmettre en bon état 

aux générations futures. Il va donc falloir faire de nouveaux traitements  dans des stations d‟épuration, 

très souvent dénommées STEP. Ces installations font cruellement défaut dans beaucoup de pays du 

sud et notamment en Haïti. Vous n‟êtes pas les seuls, car  la ville de Milan en Italie vient d‟être 

condamnée par l‟Union Européenne pour ne pas avoir mis en place une telle installation en croyant 

que le débit du fleuve, le Pô, suffirait à diluer la pollution. La pollution du Rhin par le sel des mines de 

potasse en Alsace a gêné pendant très longtemps les cultures de fleurs et de légumes pratiquées en 

Hollande qui se trouve à 300 kilomètres de ces mines. 

Ce schéma triangulaire va aussi nous permettre de situer la place des différentes interventions que 

vous allez entendre pendant le colloque. Elles ont été regroupées en 5 grands thèmes : 

1. La problématique des ressources en eau, 

2. Hydrologie et bassins versants 

3. La gestion durable des systèmes hydriques 

4. Toxicité et impacts vis-à-vis des écosystèmes aquatiques, 

5. Traitements et épuration de l‟eau 

 

Certains thèmes concernent plusieurs localisations dans le schéma ; par exemple l‟étude de la toxicité 

peut concerner aussi bien l‟eau prélevée dans un écosystème que celle qui sort d‟une station 

d‟épuration avant de retourner dans le milieu naturel. 

Quelles sont les disciplines scientifiques et techniques nécessaires pour intervenir dans le domaine de 

l'eau  La réponse est simple: toutes celles qui permettent d'œuvrer pour un développement durable, la 

chimie, la physique, la mécanique, la biologie, l‟économie, le droit, la sociologie, le génie civil, 

etc…l‟approche d‟un problème concernant l‟eau doit toujours être traitée de façon pluridisciplinaire. 

 

2. Les différents aspects de la gestion intégrée de l’eau 

2.1 -  Les constats d’une situation préoccupante 

Je vais m‟appuyer dans les paragraphes II et III sur le texte que M. Donzier a  écrit à l‟occasion de la 

journée mondiale de l‟EAU, le 22 mars 2002. Tous les titres sont de lui et je les illustrerai par des 

exemples puisés ici et là, mais surtout en Haïti. 

 

a) l’eau douce est rare et chère: en Haïti le sol des mornes est très souvent calcaire et l‟eau 

s‟infiltre facilement dans les failles. De plus les pluies sont assez violentes et tombent si 
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rapidement qu‟elles « arrachent » de grandes quantités de terre arable: de plus la pente 

moyenne de la plupart des rivières est forte  et l‟eau de pluie est acheminée rapidement dans 

la mer. Beaucoup de familles haïtiennes n‟ont pas accès à l‟eau potable (65 % de la 

population), soit parce qu‟elle est trop chère pour elles, soit parce que leur habitation n‟est pas 

desservie. Dans les 3 continents d‟Afrique, d‟Asie et d‟Amérique Latine c‟est une moyenne de 

57% des personnes qui n‟ont pas accès à l‟eau potable (Réseau Francophone sur l‟eau et 

l‟assainissement). 

 

b) Les ressources en eau sont mal réparties : La quantité d‟eau douce disponible varie 

beaucoup d‟un pays à l‟autre : elle est de 43 m
3 
/personne/an en Egypte, de 1460 m

3 
 en Haïti, 

de 18 711 m
3
 au Cameroun,  94 373 m

3 
 au Canada, et 140 171 m

3
 au Gabon. Mais il y a 

dans ces deux derniers pays des personnes qui n‟ont pas accès à l‟eau potable. En Haïti, le 

département du nord-ouest, l'île de la Gonave, certaines plaines côtières comme la savane 

désolée reçoivent peu de pluies et rares sont les aménagements hydrauliques qui permettent 

de faire face à cette pénurie. 

 

c) Il y a compétition entre les usagers : Dans la plaine du Cul-de Sac la compétition est forte 

pour donner de l‟eau soit aux  logements des citadins  soit aux activités agricoles. Les 

systèmes d‟irrigation sont encore peu répandus en Haïti (Vallée de l‟Artibonite et plaine de 

l‟Arcahaie), mais ils vont certainement se développer pour atteindre des productivités 

agronomiques plus compétitives. Attendons-nous alors à une compétition encore plus grande 

entre les usages de l‟eau. Actuellement les chiffres dont je dispose, disent qu‟en Haïti les 

prélèvements d‟eau douce sont les suivants : 24% pour les besoins domestiques, 8% pour 

l‟industrie et les entreprises, 68% pour l‟agriculture.  Signalons aussi l‟envasement du barrage 

de Pelligre qui va réduire la production d‟électricité, et je ne sais pas si les possibilités 

d‟irrigation seront sauvegardées. 

 

d) La pollution des eaux augmente : tous les canaux et toutes les ravines de Port-au-Prince  

reçoivent annuellement des milliers de tonnes d‟ordures ménagères , de déjections humaines 

et de déchets divers provenant d‟entreprises, d‟hôpitaux, de particuliers (1800 tonnes 

d‟ordures ménagères par jour à Port-au-Prince dont 15% seulement sont ramassées ); les 

parties basses de la ville en subissent donc les effets négatifs et les cités « Liberté » et 

« L‟éternel »  sont particulièrement insalubres. (Holly.G 1999). De plus, la mer dans  la baie 

de Port-au-Prince est si polluée que le corail meurt, que les algues brunes prolifèrent et font 

partir les poissons. Le canal à l‟entrée de la ville du Cap Haïtien était l‟an dernier un immense 

cloaque…  « Aucune ville d‟Haïti n‟est équipée d‟un système de traitement des eaux usées.. » 

(document du Ministère de l‟Environnement à la 5
ème

 session de la Commission pour le 

Développement Durable). Rien d‟étonnant que les maladies hydriques se répandent et que 

beaucoup de personnes en meurent, particulièrement des enfants ! En France et dans 

beaucoup de pays qui ont développé une agriculture intensive, une pollution par les nitrates 
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est apparue dans les eaux souterraines et les eaux de surfaces : le cas le plus connu est celui 

de la région Bretagne où il est dangereux de faire boire l‟eau des rivières aux vaches qui vont 

avoir des veaux, et où les plages de l‟océan Atlantique sont envahies par des algues vertes, 

résultat d‟une hypertrophie ,due à un excès de nitrates et de phosphates dans le milieu. J‟ai 

retrouvé les mêmes algues aussi près de Santo Domingo en République Dominicaine, du fait 

de l‟extension non contrôlée du tourisme  et de l‟absence de station d‟épuration. Autres 

exemples : au Canada dans la région de la  Beauce (bassin de la rivière Chaudière) et au 

Brésil dans l‟Etat de Santa Catarina, les élevages intensifs de porcs ont abouti à la pollution 

des eaux de toute la région. 

 

e) On observe un gaspillage inadmissible  des ressources en eaux dans beaucoup de 

pays… et en Haïti une grande pénurie : pourquoi, dans certains pays, arroser abondamment 

des pelouses avec de l‟eau potable ? La pénurie, c‟est principalement l‟absence d‟une 

organisation efficace  et le manque d‟équipements fiables et adaptés aux différents réseaux 

de distribution qui est en cause. J‟ai déjà mentionné que les pertes dans les réseaux  des 

grandes villes vont de 10% à 60% ? Une société située dans la ville de Marseille (France) 

s‟est spécialisée dans la « traque des fuites d‟eau » à travers le monde et elle est très 

sollicitée : elle intervient actuellement à Alger où la population n‟a de l‟eau que 2 jours par 

semaine. 

 

f) Les risques naturels sont mal contrôlés : Le dernier cyclone auquel j‟ai assisté en Haïti  

s‟appelait « Georges » et il a fait des ravages matériels  et des morts , notamment à Fonds 

Verette et à Port-au-Prince, parce que les rivières ne sont pas encore aménagées pour faire 

face à ce phénomène récurrent et parce que  la route de la plaine, à côté de la Cité Soleil, a 

été très mal conçue.En France nous avons eu des inondations très longues et 

catastrophiques dans la vallée de la Somme durant l‟année 2001. Les sécheresses sont de 

plus en plus fréquentes dans les pays du pourtour méditerranéen et dans les pays du Sahel 

africain.  

 

g) la crise de l’Eau est devenue un facteur limitant du Développement - La progression et 

l‟extension des cultures agronomiques ne peut se faire qu‟en faisant appel à de nouvelles 

ressources en eau. . Par exemple il faut environ 1000 litres d'eau pour produire  1 kilogramme 

de pommes de terre. Les entreprises et les industries ne peuvent pas s‟installer dans une 

zone où il n‟y aurait pas suffisamment d‟eau : 300 tonnes d'eau sont nécessaires pour 

élaborer 1 tonne de papier. Le développement urbain de la ville de Port-au-Prince nécessite 

une meilleure gestion des ressources en eaux, le traitement des eaux usées ou résiduaires et 

sans doute aussi l‟accès à de nouvelles sources d‟eau douce. 
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Voilà un résumé  de tout ce qui concerne l‟EAU et les préoccupations liées à sa Gestion Intrégrée.  

Sans faire de catastrophisme, on peut dire que la situation est grave parce qu‟il y va de la vie et des 

activités de très nombreuses personnes…Mais des solutions existent. 

 

2.2. Des solutions sont possibles 

Quelques extraits de la conférence de J.F. DONZIER nourriront notre réflexion : 

« Il faut faire vite, car il y a urgence et que les solutions possibles n‟auront d‟effet qu‟à moyen et long 

termes… 

Les conférences Internationales sur l‟Eau qui se sont tenues à Paris et La Haye en mars 1998 et 2000 

ont permis de dégager des principes universellement reconnus : 

- Une vision Globale et Intégrée visant à la satisfaction des besoins légitimes , dans     le      

respect des écosystèmes aquatiques. 

- Des responsabilités clarifiées  car l’administration doit définir le cadre législatif et   

réglementaire (Une nouvelle loi sur l‟eau a été votée très récemment en France, celle 

prévue pour Haïti a-t-elle enfin vu le jour ?) ; mais la décentralisation doit faire en sorte 

que les décisions soient prises au niveau où se posent les problèmes et en contact direct 

avec les usagers (rôle des entreprises privées, des associations…) 

- Une organisation appropriée à l’échelle des grands bassins versants et aquifères. 

- Le Réseau International des Organismes de Bassin (RIOB) regroupe 149 organismes 

venus de 45 pays. 

- Une participation directe et active de toutes les catégories d‟usagers de l‟eau :d‟où la mise 

en place de comités de bassins qui élaborent les Schémas Directeurs d‟Aménagement et 

de Gestion des Eaux ainsi que les Programmes prioritaires d‟Intervention Pluriannuels et 

qui décident des moyens financiers à mobiliser. 

- La lutte contre les gaspillages et la prévention des pollutions. 

- L’Application du principe « utilisateur-pollueur-payeur » 

- Le recouvrement des coûts est encore trop peu répandu : le prix d‟un mètre cube d‟eau 

potable en Europe de l‟ouest, englobant la distribution, l‟assainissement et l‟épuration, les 

redevances et taxes est équivalent à 2 litres d‟essence ou un paquet de cigarettes. Des 

services modernes peuvent être rendus à des coûts raisonnables. 

 

Pour les pays les plus démunis, il faudrait concentrer l‟aide publique internationale sur des projets 

dont l‟efficacité économique et sociale serait forte. 

- Créer de nouvelles capacités de formation  professionnelle. 

- Les connaissances sont insuffisantes et …leur amélioration passe par la Recherche. » 

 

Je tiens à  mentionner aussi les fiches techniques du Réseau Francophone sur l’Eau et 

l’Assainissement, spécialement celles concernant les « technologies à faible coût ». Il y en a 32 

actuellement sur le site traitant de l‟eau sur les sujets suivants : 

- le captage des eaux souterraines ; 
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- le captage des eaux de surface et l‟aménagement de petits barrages ; 

- le captage des eaux de pluie avec des impluviums et des citernes ; 

- les différentes possibilités pour le pompage des eaux ; 

- l‟alimentation en eau potable : le traitement de l‟eau 

- l‟alimentation en eau potable : l’analyse de l’eau 

- l‟aménagement des sources. 

Il y a autant de fiches sur les questions d‟assainissement. 

 

3. Les risques et les enjeux à l’echelon de la planète. 

Les grands sujets d‟environnement sur lesquels la communauté internationale travaille actuellement  

ont été débattus en 1992 au sommet  de Rio : la qualité de l‟air et de l‟eau, la préservation de la 

biodiversité des espèces, la gestion et le traitement des déchets ont été des thèmes majeurs. Des 

conventions internationales en ont résulté : convention sur la désertification, convention sur 

l’effet de serre, convention sur la biodiversité. Dix ans plus tard un nouveau sommet va faire le 

point des résultats et lancer de nouvelles perspectives : il se tient à la fin du mois d‟août 2002 à 

Johannesburg. Son axe principal est le Développement Durable qui doit combiner la prise en 

compte non seulement des problèmes environnementaux mais aussi les questions  économiques et 

sociales pour parvenir à des résultats plus harmonieux pour l‟ensemble de l‟humanité et plus durables 

dans le temps. Les instances francophones ont aussi préparé ce sommet à Dakar au mois de mars 

2002 et elles ont ajouté aux préoccupations précédentes la nécessité de prendre aussi en compte la 

sauvegarde des approches culturelles de chaque peuple dans  le développement durable. Une 

profonde mutation s‟est opérée dans la gestion de l‟environnement : on est passé des petites fleurs et 

des jolis animaux à une conception très globale qui met les conditions de vie de l’homme au centre 

des préoccupations dans l’immense écosystème de la planète. Pour illustrer cela je vous donne 

les thèmes débattus à Dakar par les représentants des 40 pays de la francophonie qui y étaient 

présents : 

- Le transfert de technologie. 

- L‟incontournable question de l‟eau 

- Education et sensibilisation : clef de voûte de la volonté d‟agir 

- Energie et Développement : quelles options, quels choix 

- Adaptation aux changements de l‟environnement planétaire 

- Repenser les modes de consommation pour le mieux-être des générations futures 

- Eradication de la pauvreté : mission impossible ? 

 

L’enjeu planétaire le plus important actuellement concerne le réchauffement de la planète : la 

banquise du pôle sud vient de subir deux effondrements de plus de 10 000 Km carrés, le niveau de la 

mer a légèrement augmenté, des zones côtières et des îles sont menacées, des perturbations 

atmosphériques graves apparaissent dans tous les continents (tornades, cyclones plus violents, 

incendies gigantesques aux USA et en Australie) ! 
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La plupart des scientifiques et des politiques émettent l‟hypothèse que la raison principale de ces 

désordres  ou « changements climatiques » provient de l’effet de serre. Les grandes quantités de gaz 

dégagés par les activités humaines retiennent une partie de la chaleur solaire qui se réfléchit sur la 

planète avant de repartir dans l‟espace ; la température de l‟atmosphère s‟élève donc lentement. Un 

seul pays , les USA, affirment que ce réchauffement est cyclique dans l‟histoire de la planète et qu‟il 

n‟y a donc pas  lieu de modifier nos comportements économiques. Ils rejettent le  principe de 

précaution qui recommande de ne pas aggraver l‟effet de serre et de limiter toutes les émissions des 

gaz impliqués  à savoir le gaz carbonique CO2 , le méthane CH4  , les oxydes d‟azote NOX, et les 

Chlorofluoro carbone utilisés pour la réfrigération. 

Et l‟eau dans tout ça ? Les traitements des eaux usées et des déchets sont directement concernés par 

l‟émission de ces gaz car leurs fermentations fournissent soit du gaz carbonique soit du méthane soit 

les deux. De plus pour lutter contre l‟effet de serre il faut essayer de capter une partie du gaz 

carbonique : ceci peut être obtenu en plantant des arbres ou des végétaux qui ont besoin de ce gaz, 

mais aussi de l‟eau pour se développer ; les plantations à grande échelle sont appelées des « puits de 

carbone ». 

Enfin un projet de Convention Internationale de l’Eau est en cours d’élaboration par les instances 

internationale ; l‟idée, venue de plusieurs associations internationales dont vous trouverez l‟appel en 

annexe,  est reprise par le Programme des Nations Unies pour l‟Environnement (PNUE) et sera 

proposée à Johannesburg. 

L’accès à l’Eau est un enjeu majeur pour les populations les plus démunies puisque « Un 

habitant sur cinq n‟a pas accès à une eau saine » (OMS). Cette situation d‟accès à l‟eau ne pourra 

être améliorée que si un effort important est mené en parallèle sur l’assainissement car sur la 

planète un habitant sur deux ne dispose pas de moyens d‟assainissement convenable. 

 

Conclusions 

Quelles perspectives pour ce colloque ou après ce colloque ? 

Comme dans toute rencontre de ce type, la connaissance mutuelle et les échanges scientifiques 

sont primordiaux : il en résulte une prise de conscience des conditions de vie et de travail de chacun 

des participants. La présence de plusieurs universitaires et scientifiques étrangers doit leur permettre 

de mieux connaître la situation du pays qui nous accueille, celle de leurs collègues haïtiens, leurs 

attentes et leurs difficultés. Ces échanges devraient déboucher sur une démarche qui sera plus 

communautaire et sur des actions de coopération. Les compétences et les moyens techniques 

dont disposent les scientifiques et les techniciens des pays du Nord peuvent rendre de grands 

services à leurs collègues du Sud. A tous mes collègues des pays du Nord qui sont souvent 

sollicités et attirés par des sujets plus proches de leurs préoccupations immédiates, je me permets de 

dire que leur contribution à résoudre des problèmes, comme celui de l'accès à une eau saine qui 

concerne des millions de personnes, est un enjeu et un défi qui valorisent tous ceux qui participent. 

Cette démarche a déjà commencé puisque l‟initiateur de ce colloque qui est haïtien, effectue depuis 

presque deux ans, des recherches et une thèse sur l‟évaluation des risques sanitaires liés aux 

effluents des centres hospitaliers aussi bien à Lyon qu‟à Port-au-Prince. 
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Il faudra aussi donner aux équipes haïtiennes les moyens de diffuser leurs résultats : les textes 

de ce colloque bien évidemment, mais aussi les recherches que font de jeunes enseignants, et même 

des mémoires de fin d‟études sont dignes d‟être publiés pour peu que la méthodologie soit rigoureuse, 

les observations et les mesures effectuées soient précises.  

Le renforcement du Laboratoire de la Qualité de l’Eau et de l’Environnement (LAQUE) me 

semble un objectif commun incontournable aussi bien pour l‟institution universitaire qui l‟accueille 

que pour le pays qui a besoin de ses compétences et du dynamisme présent chez tous les jeunes 

enseignants chercheurs qui le composent. Là encore cette coopération a déjà débuté puisque des 

projets ont été écrits, des financements sollicités auprès des coopérations bilatérales et 

multilatérales…il faut que ceci continue. 

 

Je voudrais terminer mon propos en citant la dernière page d‟un des romans les plus célèbres en 

Haïti,  « Gouverneurs de la Rosée » de Jacques ROUMAIN. 

 

« Les deux femmes s‟assirent. La plaine était couchée à leurs pieds dans l‟embrasement de midi. A 

leur gauche, elles apercevaient les cases de Fonds-Rouge et la tache rouillée de leurs jardins entre 

les entourages. La savane s‟étendait comme une esplanade de lumière violente. Mais à travers la 

plaine courait la saignée du canal vers les bayahondes éclaircies à son passage. Et si on avait de 

bons yeux on pouvait voir dans les jardins la ligne des rigoles préparées. 

- C‟est là qu‟ils sont, dit Annaïse, tendant le bras vers un morne boisé. C‟est là qu‟ils travaillent. 

Le tambour exultait sur la plaine et les hommes chantaient : Manuel Jean Joseph, bo nègre 

vaillant, enbébo ! 

-Tu entends, Maman ? 

-J‟entends, dit Délira. 

 Bientôt cette plaine aride se couvrirait d‟une haute verdure ; dans les jardins pousseraient des 

bananiers, le maïs, les patates, les ignames, les lauriers roses et les lauriers blancs, et ce serait grâce 

à son fils. 

 Le chant s‟arrêta soudain. 

-Qu‟est-ce qui se passe ? demanda Délira. 

-Je ne sais pas, non. 

 Et puis une énorme clameur jaillit. Les femmes se levèrent. Les habitants surgissaient en 

courant du morne, ils lançaient leurs chapeaux en l‟air, ils dansaient, ils s‟embrassaient. 

-Maman, dit Annaïse d‟une voix étrangement faible. Voici l‟eau. 

 Une mince lame d‟argent s‟avançait dans la plaine et les habitants l‟accompagnait en criant et 

en chantant » 

 

Je ne peux pas mettre les 8 dernières lignes qui dévoileraient le dénouement d‟un roman…que vous 

devez tous avoir envie de lire ! 
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Chapitre 2 La problématique des ressources en eau  
 

2.1- Conférence Introductive du Thème : “La problématique des ressources en eau nouvelles 

orientations pour préparer l’avenir” 

 

Monsieur Pierre CHANTREL 

Adjoint au Directeur Général de l'Office International de l'Eau 
Secrétariat du Réseau International des Organismes de Bassin 

21, rue de Madrid  -  75008 PARIS (FRANCE) 
Tél. (33) 1.44.90.88.60  -  Fax (33) 1.40.08.01.45 

p.chantrel@oieau.fr 
Web : http://www.oieau.org 

 

Introduction 

La problématique de ressources en eau a fait l'objet de réflexions très approfondies ces dernières 

années, notamment à l'occasion de la Conférence Internationale " Eau et Développement Durable" de 

Paris en Mars 1998 et du 2ème Forum Mondial de l'Eau qui s'est tenu à La Haye en mars 2000. Ces 

travaux, auxquels l'Office International de l'Eau apporte sa contribution alimentant le dialogue entre les 

pays, se poursuivent sans relâche depuis lors. 

Ils ont renforcé la prise de conscience aux niveaux local, national et régional de l'importance d'une 

Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE). 

 

Aujourd'hui, les ministères et les plus hautes instances concernées des différents pays du monde, les 

institutions internationales, au premier rang desquelles les Agences des Nations Unies au nombre de 

23 d'entre elles, avec un pilotage de l'UNESCO préparent la Conférence qui se tiendra cette année à 

Johannesbourg, avant le 3
ème

 forum mondial de l'eau qui aura lieu l'an prochain à Kyoto. De ces deux 

évènements on attend beaucoup pour une meilleure prise en compte des problèmes de l'eau sur notre 

planète. La France y contribue activement, les Autorités des différents pays membres de l'Union 

Européenne sont convenues d'une proposition à l'échelle européenne. 

 

Je ne puis, aujourd'hui, anticiper le contenu de ces Conférences, encore moins pronostiquer les 

résultats, mais ce que je puis déjà affirmer sans risque de me tromper c'est que la gestion intégrée 

des ressources en eau, y aura une place de choix et devrait être appelée, à l'avenir, à être de plus en 

plus largement admise et préconisée.  

 

Je ne puis donc que souligner l'à-propos d'avoir initié le colloque sur le thème de la gestion intégrée 

des ressources en eau, aujourd'hui à Port au Prince, et, en vous présentant les excuses de Jean 

François DONZIER Directeur Général qui aurait aimé venir aujourd'hui, mais étant indisponible m'a 

chargé de le remplacer, remercier les organisateurs pour leur invitation à venir y traiter du 1
er

 thème, 

celui de la problématique des ressources en eau. 

 

La situation des ressources en eau est en effet préoccupante. Comme c'est déjà le cas dans des 

régions du monde au climat aride et comme l'ont démontré les Conférences Internationales de Paris 

et de La Haye, de mars 1998 et 2000 respectivement, la disponibilité de ressources en eau douce, en 

mailto:dg@oieau.fr
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quantité et qualité suffisantes, court le risque de devenir, d'ici une génération (en 2025), un véritable 

enjeu de développement économique et social dans la plupart des pays de notre planète. 

 

1 - Une situation préoccupante : 

Si l'eau est abondante sur la terre, 97% est de l'eau salée, stockée dans les mers et les océans. 

a - L'eau douce est rare : 

Sur les 3% d'eau douce, 70% sont gelés dans la banquise des pôles et les glaciers des hautes 

montagnes. 

L'eau douce liquide, celle dont les hommes pourraient théoriquement disposer pour satisfaire à tous 

leurs besoins, ne représente donc qu'à peine 1% de l'eau totale de notre planète et l'essentiel se 

trouve dans les nappes souterraines. 

La quantité d'eau douce disponible dans le lit des rivières, les lacs et les marais est en fait dérisoire, 

dont 15% du stock mondial dans le seul bassin de l'Amazone. 

 

b - Les ressources sont mal réparties : 

L'eau douce est en outre très irrégulièrement répartie entre les régions du monde et sujette à de très 

fortes irrégularités saisonnières et de grandes fluctuations inter-annuelles. 

Pour schématiser, ce qui est disponible, c'est en fait la quantité des précipitations qui tombent dans 

une "cuvette", qui est le bassin versant des fleuves et de leurs affluents, compte tenu de la "fuite" que 

représentent les écoulements à l'embouchure vers la mer ou l'évaporation. Les lacs naturels ou 

artificiels, les marais, et nappes souterraines jouent le rôle d'éponges-réservoirs". 

 

Or ces précipitations (pluies ou neige) ne sont pas uniformes, ni dans le temps, ni sur le territoire. 

On sait tous qu'il y a des pays arides et des pays humides, des années sèches et des années 

pluvieuses, mais les variations par rapport aux moyennes annuelles sont elles-mêmes considérables. 

Des pluies peuvent être violentes, se concentrant sur quelques semaines par an et provoquant alors 

des inondations parfois meurtrières et dévastatrices dont l'essentiel du débit ne peut être stocké et 

retourne à l'océan, et être suivies ensuite de longs mois de sécheresse, c'est le cas du climat 

méditerranéen ou des zones de mousson. 

A l'inverse, ce n'est pas parce qu'il tombe très fréquemment un petit crachin, sur une longue période 

annuelle, que l'eau disponible n'est pas globalement rare comme par exemple en Europe du Nord-

Ouest. 

 

Rapportées aux populations, les ressources en eau par tête sont révélatrices des niveaux de richesse 

ou de pauvreté en eau des pays. Elles vont d'une extrême pauvreté avec moins de 100 

m
3
/an/habitant, à la surabondance avec plus de 10 000 m

3
/an/habitant. Au-dessous du seuil de 1 000 

m
3
/an de ressource naturelle par habitant, des tensions apparaissent entre les besoins et les 

ressources, notamment lorsque l'irrigation est nécessaire. Le "seuil de pénurie" se situe à 500 m
3
/an 

de ressource par tête. D'ores et déjà dans plusieurs pays la quasi-totalité des ressources naturelles 

renouvelables est déjà exploitée, voire outrepassée. 
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Dans un même pays, les régions sont plus ou moins bien dotées. En Algérie par exemple, 75 % des 

ressources renouvelables sont concentrées sur 6 % du territoire. 

L'irrégularité du régime des eaux superficielles impose d'amples efforts de maîtrise par des 

aménagements régulateurs, mais les équipements les plus faciles, et les moins coûteux, sont déjà 

réalisés pour la plupart, aussi les opérations de mobilisation des eaux coûtent de plus en plus cher, 

tout en étant de moins en moins rentables. 

En outre, l'efficacité des barrages-réservoirs est réduite par la forte évaporation qui affecte les plans 

d'eau : par exemple, en Egypte, la perte moyenne par évaporation du barrage d'Assouan est de 12 % 

du débit du Nil.  

 

c - La compétition entre les usagers est effrénée : 

L'agriculture représente de l'ordre de 75 % de la consommation mondiale et sa demande continue de 

croître compte tenu des impératifs de satisfaction de besoins alimentaires, qui, dans une majorité de 

pays émergeants ou en développement, nécessitent d'avoir recours à l'irrigation. 

Les villes, qui regroupent désormais une majorité de la population mondiale, vont également voir leur 

demande s'accroître pour faire face à leur croissance démographique et au développement industriel 

et parfois touristique, notamment dans les monstrueuses mégalopoles des Pays du Sud : 550 villes 

auront plus d'un million d'habitants en 2020. 

Donc, c'est surtout le problème du partage de l'eau entre l'irrigation et les grandes villes qui se pose 

dans de nombreuses situations. 

 

L'hydroélectricité, dont le rôle régulateur en période d'inondation ou de sécheresse est indéniable, 

peut cependant créer localement des perturbations importantes dans le régime des eaux : 

détournement artificiel de débits élevés vers d'autres bassins, submersion des régions concernées par 

les lacs-réservoirs, évaporation intense sur les plans d'eau en périodes chaudes, limitation des débits 

résiduels modifiant l'écologie des cours d'eau d'aval ainsi que la vie de la faune aquatique, remontée 

de l'eau de mer dans les estuaires, etc ... En outre, les barrages sont progressivement comblés par 

les alluvions produites par l'érosion des bassins versants. Mais la consommation nette de 

l'hydroélectricité est pourtant très faible car l'essentiel des débits turbinés est restitué à l'aval des 

usines de production. 

 

La surexploitation des nappes d'eau souterraines peut également entraîner leur épuisement, le 

tarissement des rivières qu'elles alimentent, ou pire encore en zone côtière la remontée des eaux 

salées ou saumâtres. 

 

d - La pollution des eaux augmente sensiblement : 

Avec le développement et la concentration des populations, les pollutions rejetées, industrielles bien 

sûr, mais aussi urbaines et presque partout agricoles, créent, au moins localement, des situations 

dangereuses pour l'hygiène et la santé humaine et empêchent la réutilisation successive de la 

ressource d'amont vers l'aval et dans les nappes. 



 

 

23 

 

Le traitement des rejets, permettant la réutilisation des eaux épurées, est une nécessité, notamment 

dans les pays émergeants. 

La production d'électricité thermique crée une forte pollution par la température avec la chaleur des 

eaux de refroidissement rejetée dans le milieu naturel. 

Les rejets concentrés des eaux usées domestiques ou des eaux toxiques industrielles non traitées ont 

évidemment des conséquences écologiques considérables. 

 

Mais il faut aujourd'hui surveiller les pollutions diffuses de l'agriculture dues aux déjections des 

élevages et à l'emploi souvent inconsidéré des engrais chimiques et des produits de traitement 

phytosanitaire, dont les effets sur les rivières, et surtout les nappes, peuvent être désastreux sur le 

long terme. 

L'industrie agricole et alimentaire est source d'une très forte pollution en matière sèche et organique. 

C'est notamment le cas de la production du café dans certains pays. 

 

Bien sûr, l'extraction de granulats et l'activité minière créent des perturbations énormes du régime des 

cours d'eau et de l'écoulement des nappes, des risques d'effondrement de terrain et d'érosion, et le 

traitement des minerais produit des pollutions très significatives en alluvions et en produits toxiques, 

tel que le mercure. 

 

Aujourd'hui, il est fréquent dans le monde que dans des régions où l'eau n'est pourtant pas rare, son 

usage soit rendu impossible par la pollution. 

Les maladies hydriques sont également la première cause de mortalité humaine dans le monde. 

 

e - On observe un gaspillage inadmissible 

Mais dans la majorité des situations, les difficultés proviennent d'abord d'une absence ou d'une 

insuffisance d'organisation collective et d'une irresponsabilité des consommateurs. 

Les chiffres avancés, en moyenne mondiale, mettent en évidence des pertes par évaporation et 

infiltration de l'ordre de 70 % en irrigation traditionnelle. 

En ville, on estime à 50 % le taux mondial des fuites sur les réseaux d'eau potable.  

Il est bien clair qu'avant d'aller chercher à mobiliser de nouvelles ressources, la priorité est à un usage 

optimum des ressources actuelles : donc l'urgence est à la lutte contre les gaspillages. 

 

f - Les risques naturels sont mal contrôlés 

Chaque année à travers le monde les inondations font des milliers de victimes et des milliards de $ de 

dégâts. 

Les sécheresses sont fréquentes et peuvent encore entraîner des famines locales. 

Enfin la déforestation sauvage et l'élevage intensif mal contrôlé conduisent à une reprise de l'érosion 

qui se traduit par la perte de milliers d'hectares, aggrave les pics d'inondation et de sécheresse, pollue 

les rivières du fait de la charge en alluvions, qui aussi colmatent les barrages et réservoirs. 
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g - Vers une crise mondiale de l'eau ? 

L'aridité est malheureusement incontrôlable, sauf par la réalisation de très grands systèmes de 

transfert d'eau à longue distance, par le prélèvement dans les nappes profondes fossiles lorsqu'il en 

existe ou en zones côtières par le dessalement d'eau de mer, techniques dont les coûts sont le plus 

souvent exorbitants. 

Dans ces conditions, compte tenu de l'accroissement des besoins et des pollutions, l'eau risque de 

devenir dans beaucoup de régions un facteur limitant du développent futur et l'objet d'âpres 

compétitions entre ses usagers potentiels. 

Ces perspectives inquiétantes ne sont pas de la science fiction : d'ores et déjà dans plusieurs pays, 

les besoins dépassent les ressources renouvelables annuelles et les études prospectives montrent 

que, sans modifications substantielles des pratiques actuelles, des situations critiques apparaîtront 

dès la première moitié du siècle, et ceci sur tous les continents. 

Il faut donc apporter rapidement des solutions aux problèmes qui se posent ou risquent de se poser à 

court terme, pour être capables d'assurer une gestion intégrée et durable de l'eau, permettant à la fois 

: 

 la protection contre les risques naturels d'inondation, de sécheresse et d'érosion, 

 la satisfaction des besoins rationnels et légitimes des différentes catégories d'usagers, en 

cohérence avec un aménagement approprié des territoires des bassins, 

 la préservation durable des ressources et des écosystèmes liés à l'eau. 

 

2 - Des solutions sont possibles 

Il faut faire vite, car il y a urgence et que les solutions possibles n'auront d'effet qu'à moyens et longs 

termes. 

C'est donc tout de suite qu'il faut engager à grande échelle les réformes, parfois drastiques, 

nécessaires et les poursuivre avec opiniâtreté. 

 

Les difficultés rencontrées ne sont pratiquement jamais techniques, même si des adaptations sont 

encore nécessaires pour les zones rurales et les quartiers urbains défavorisés, mais les principaux 

problèmes sont liés : 

- à une insuffisante connaissance des ressources, des écosystèmes et de leurs usages, 

ainsi que de l'économie de l'eau, 

- à une mauvaise organisation des institutions à tous les niveaux, locaux, nationaux et 

internationaux, 

- à l'absence d'une vision globale, à long terme, des ressources et des usages, 

- à une insuffisante solidarité des usagers, entre l'amont et l'aval d'un bassin ou pour 

l'utilisation d'un même grand aquifère, 

- à un manque de moyens financiers et de mécanismes permettant de les mobiliser, 

- à un énorme retard dans l'éducation et dans la formation professionnelle. 
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Il y a, de plus en plus, accord des instances multilatérales et des pays pour concevoir une approche 

moderne de la gestion de l'eau, qui reposerait sur quelques grands principes communs. 

Cela a été en particulier la grande réussite des Conférences Internationales sur l'Eau, qui se sont 

tenues à Paris et La Haye en mars 1998 et 2000. 

 

Parmi ces principes désormais universellement reconnus, on peut citer : 

Une vision globale et intégrée, visant à la satisfaction optimale de l'ensemble des besoins légitimes, 

dans le respect des écosystèmes aquatiques. 

 

D'une façon générale dans le Monde, c'est encore malheureusement une gestion éclatée entre 

secteurs qui prévaut (agriculture, villes, transport, hydroélectricité, industrie ...), sans qu'une 

coordination existe entre les différentes entités administratives sur un même territoire. 

Cette gestion suppose que des fonctions soient assurées en permanence de façon complémentaire et 

cohérente sur l‟ensemble des territoires. 

Il s‟agit : 

- de l'administration générale, 

- de la sécurité, et de la prévention des risques et de la police, 

- de la planification, 

- de la réalisation des aménagements structurants, notamment pour réguler les ressources 

et prévenir l‟érosion, 

- de la construction des équipements individuels et collectifs, liés directement à l'utilisation 

de l'eau, à son économie et à son recyclage, ainsi qu‟à l‟épuration des rejets polluants, 

- de l'exploitation, de la maintenance et du management des infrastructures hydrauliques et 

des services collectifs, 

- de la recherche et des études, 

- de la formation, de l‟éducation et de la sensibilisation, 

- de l'organisation des systèmes d'observation et d'information sur l'état des ressources et 

des milieux aquatiques et sur les usages, 

- etc ... 

 

C'est bien l'ensemble de ces fonctions qui doivent être organisées de façon pérenne et dont le 

financement en investissement et en fonctionnement doit être mobilisé et garanti quelles qu'en soient 

les modalités. 

 

L'ensemble de ces fonctions n'est jamais assuré par un seul organisme et le cas le plus fréquent est 

celui de la coexistence, dans un même territoire, de compétences et d'initiatives nombreuses, tant 

individuelles que collectives, tant publiques que privées. 

Un consensus doit être recherché. 

Il est donc indispensable d'établir de façon claire, indiscutable et transparente le rôle et les 

compétences de chacun. 
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Des responsabilités clarifiées : 

En particulier : 

a) l'administration doit définir un cadre législatif et réglementaire, les normes à satisfaire et 

les procédures à suivre et disposer de moyens juridiques et techniques afin de contrôler 

leur application sur le terrain et poursuivre les contrevenants ; 

b) la décentralisation des responsabilités et des compétences est à envisager dans le cadre 

d'une loi générale, afin que les décisions soient prises au niveau où se posent les 

problèmes et en contact direct avec les usagers ; 

c) il faut prévoir l'intervention des organismes publics ou associatifs et des entreprises 

privées chargés de la gestion collective des services d'eau, dans le cadre d'une 

réglementation claire. Il faut également assurer leurs activités par des contrats 

pluriannuels qui définissent le cahier des charges, les tarifs et les moyens de contrôle, en 

particulier par les autorités réglementaires compétentes et autonomes, avec des pouvoirs 

suffisants.  

 

Une organisation appropriée à l'échelle des grands bassins versants et aquifères 

L'eau ne connaît pas les frontières, et la seule échelle de gestion cohérente est celle des bassins 

versants ou des aquifères, qu'ils soient nationaux ou transfrontaliers. 

On estime que les 2/3 des grands fleuves sont transfrontaliers, sans compter ceux partagés entre les 

différents états de grands pays fédéraux, sans que des accords de gestion n'aient été en général 

conclus entre les Autorités responsables. 

C'est un des principes qui fait notamment le succès du Réseau International des Organismes de 

Bassin (RIOB), qui regroupe déjà 149 organismes de 45 pays et dont l'Office International de l'Eau 

assure le Secrétariat Technique Permanent, avec l'appui des Agences de l'Eau françaises et des 

Ministères des Affaires Etrangères et de l‟Environnement. 

Il va de soi que la gestion intégrée des ressources partagées des grands fleuves transfrontaliers sera 

fondamentale pour l'avenir de certains pays. 

Il en va de même de la gestion des grands fleuves, lorsque dans des pays fédéraux les 

responsabilités sont partagées entre le niveau gouvernemental national et les Etats fédérés. 

Une participation directe et active des diverses administrations et collectivités territoriales 

impliquées ainsi, et surtout, de toutes les catégories d'usagers de l'eau. 

Ce principe conduit à la mise en place de "Comités de Bassin" fonctionnant en "parlements locaux 

de l'eau" et compétents pour à la fois : 

 

 coordonner les différentes initiatives, 

 élaborer les Schémas Directeurs d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 

indispensables à une vision cohérente sur le moyen et long terme, et leurs 

Programmes Prioritaires d'Intervention Pluriannuels (PPIP), 

 décider des moyens financiers à mobiliser pour réaliser les objectifs. 
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Il faut désigner les membres de ces instances afin qu'ils soient réellement représentatifs de toutes les 

catégories d'usagers de l'eau. 

Il faut également assurer une formation spécifique des délégués et leur fournir des informations 

appropriées pour qu'ils puissent assumer pleinement leurs responsabilités.  

 

La lutte contre les gaspillages et la prévention des pollutions permanentes ou accidentelles 

Il faut d'abord utiliser moins d'eau pour le même résultat, tant en irrigation qu'en industrie ou en ville. 

Cela suppose la recherche et l'introduction de nouvelles technologies et aussi la nécessité de réduire 

les fuites, et de recycler et d'éviter de polluer, mais surtout un effort considérable d'éducation et de 

transformation des comportements : 

- c'est l'école et la formation, 

- c'est aussi la responsabilisation économique, donc l'introduction de compteurs et d'une 

tarification, car il est bien connu que l'on se soucie plus des biens qui ont une valeur. 

 

L'application du principe "utilisateur-pollueur-payeur", qui, en rendant la contribution de chacun 

proportionnelle à ses usages ou aux dommages qu'il cause, est la seule approche économique 

possible permettant de mobiliser les énormes moyens financiers nécessaires, tout en créant les 

conditions d'incitation économique auprès des usagers pour réduire le gaspillage et les rejets 

polluants. 

 

Le recouvrement des coûts est encore trop peu répandu. 

Dans une majorité de pays, d'énormes réticences culturelles, voire religieuses, s'opposent à une 

approche industrielle et commerciale de la gestion de l'eau. 

Or, les investissements à consentir dans les prochaines décennies et les frais d'exploitation et de 

maintenance des équipements sont considérables et ne pourront pas, dans la plupart des cas, être 

couverts par les budgets publics nationaux ou locaux traditionnels.  

On estime à environ 180 milliards de $ par an sur 25 ans les investissements indispensables pour 

renverser les tendances actuelles et faire face aux nombreux besoins, notamment d'assainissement. 

Toutes les institutions internationales s'accordent désormais pour affirmer qu'il n'y a pas de solution 

au problème de l'eau en dehors de la participation financière directe des usagers et du secteur privé 

local. 

 

En particulier, il est important d'assurer : 

- d'une part, une réelle solidarité entre l'amont et l'aval d'un même bassin et entre les 

différentes catégories d'usagers de l'eau, car leurs intérêts sont liés: de nombreux 

usagers payant une petite contribution peuvent mobiliser des sommes considérables dans 

un bassin suffisamment grand et peuplé. 

- d'autre part, une gestion économique et efficace des services collectifs des eaux, en 

particulier l'irrigation, l'alimentation en eau et l'assainissement domestique et industriel, de 

manière à satisfaire les besoins à moindre coût pour les usagers. Il faut recouvrer, en 
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même temps, les coûts directs des services de distribution et d'épuration, ainsi que les 

coûts indirects d'administration et de gestion de la ressource et de protection contre les 

risques. 

 

L'expérience montre que des services modernes peuvent être rendus à des coûts faibles, en tout cas 

raisonnables : par exemple le prix d'un m
3
 d'eau potable, englobant l'assainissement et l'épuration, les 

redevances et les taxes, ressort en Europe de l'Ouest à l'équivalence de celui de 2,5 litres de super 

carburant, d'un paquet de cigarettes ou d'une consommation de "soft drink" ou d'un café dans un bar 

... 

Des expériences réussies menées depuis plusieurs décennies montrent que l‟ensemble de ces 

approches financières aux modalités différenciées peuvent permettre, si elles sont mises en œuvre 

efficacement, de mobiliser en tout cas une part importante des sommes nécessaires à la 

modernisation du secteur de l‟eau et à la préservation de la ressource, replacée dans une perspective 

à moyen et long terme définissant des objectifs réalistes. 

 

Il est clair que les subventions publiques restent possibles, voire indispensables, en particulier pour 

compenser les très grandes inégalités entre situations locales ainsi que les péréquations entre les 

différentes catégories d'usagers, afin de tenir compte de leurs capacités contributives réelles. 

De même il faudrait concentrer l'Aide Publique Internationale dans les Pays les plus démunis sur des 

projets dont les coûts ne pourraient être équilibrés immédiatement et dont l'efficacité économique et 

sociale serait forte. 

 

Dans le cadre de contrats pluriannuels, de grandes entreprises privées spécialisées peuvent apporter 

des compétences et des financements pour faciliter la mise en œuvre de cette gestion industrielle et 

commerciale des ressources en eau et des services collectifs de qualité. 

Ces contrats doivent garantir les capitaux investis et leur rémunération, définir les termes de référence 

des investissements et des prestations, préciser le prix des services et prévoir sur une durée 

suffisante la bonne fin d'activité. 

 

Créer des nouvelles capacités de formation 

Il est indispensable de créer dans les pays des capacités suffisantes de formation 

professionnelle initiale et continue, notamment dans les secteurs de l'administration, de la gestion, 

de l'exploitation et de la maintenance ou des "relations-clientèle" avec les usagers. 

Compte tenu des effectifs en cause, les formations doivent être organisées sur place, dans la 

langue et le contexte de chaque pays et avec des formateurs locaux, et être plus orientées vers 

l'apprentissage pratique "au poste de travail" que vers la théorie. 

 

La formation des agriculteurs, notamment des irrigants, est aussi à renforcer, voire réorganiser. 

Si, de plus en plus, les ingénieurs de projet sont de bon niveau, les gestionnaires et les exploitants 

sont encore le plus souvent trop peu nombreux. La formation initiale des techniciens, ouvriers et des 
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administratifs reste balbutiante et plus théorique que réellement pratique. La formation professionnelle 

continue reste à organiser. 

Les décideurs doivent aussi, et peut-être surtout, être mis à même d'exercer leurs responsabilités, 

qu'il s'agisse d'élus nationaux ou locaux, de chefs d'entreprises, de responsables professionnels, de 

dirigeants d'associations ou d'ONG, un apprentissage approprié à leur situation doit être envisagé 

dans le secteur de l'eau, et en priorité pour les membres des comités de bassin. 

 

Les connaissances sont insuffisantes 

Il n'existe encore que trop rarement des systèmes d'information - réseaux de mesures et d'analyses, 

banques de données - qui soient représentatifs de la qualité et de la quantité disponible des 

ressources en tous points et à toutes périodes, ainsi que des prélèvements et des rejets et qui soient 

fiables et accessibles à tous : comment bien gérer alors ce que l'on connaît si mal ? 

L'amélioration des connaissances passe par la recherche, bien sûr, mais surtout par la création de 

ces systèmes d'information globaux et intégrés qui soient fiables et accessibles à tous, et en 

particulier aux membres des comités de bassin. 

Il s'agit également de permettre à tous les opérateurs des bassins d'avoir accès, le plus largement 

possible, au savoir-faire dans le domaine de l'eau, et que celui-ci soit présenté sous une forme 

facilement accessible et soit d'utilisation facile et compréhensible. 

 

3 - Conclusions 

Si le chemin est encore long avant que ne soient partout appliqués les principes d'une gestion 

appropriée et durable des ressources, permettant la satisfaction des besoins des générations futures, 

cependant, la direction est aujourd'hui plus clairement définie et les solutions proposées, notamment 

par la Conférence Internationale de Paris en Mars 1998, sont crédibles et applicables : il faut donc 

être optimistes et persévérants. 
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Evens EMMANUEL
1
  et  Per LINDSKOG

2
 

1
Laboratoire de Qualité de l‟Eau et de l‟Environnement (LAQUE) 

Université Quisqueya, BP 796, Port-au-Prince, Haïti  

(e-mail: evemm1@yahoo.fr et evemm@hotmail.com) 
2
TEMA Institute – Department of Water and Environmental Studies 

Linköping University 
581 83 Linköping, Suède 
e-mail : pelin@tema.liu.se 

 

Introduction 

La faible couverture des services de base, tels que l‟approvisionnement en eau potable, la collecte et le 

traitement des eaux usées, le drainage des eaux pluviales et la collecte des déchets solides (hospitaliers, 

domestiques et industriels), constatée dans les pays en développement et la rareté de la ressource 

“ eau ” semblent se lister parmi les graves problèmes auxquels  l‟humanité aura à faire face au tout début 

du 3ème millénaire. En effet, dans les pays en développement, la problématique de la fourniture de ces 

services se trouve installée  dans un contexte de forte croissance démographique juxtaposé à des 

conditions de pauvreté économique et sociale souvent généralisées (Boisvert et Mayrand, 1998). 

L‟accroissement incontrôlé de la population, dans les espaces urbains des pays pauvres, ne fait 

qu‟exercer de violentes pressions sur les différentes infrastructures existantes entraînant ainsi une 

dégradation accélérée de l‟environnement.  

 

Avec l‟expansion urbaine, l‟accroissement de la population et les nouveaux styles de vie, les besoins en 

eau tendent à surpasser le captage des points d‟eau facilement mobilisables (Saleth et Dinar, 1997). Le 

remède classique, le plus souvent utilisé, est l‟aménagement de nouvelles infrastructures collectives de 

services de base pouvant répondre adéquatement aux besoins de la population. L‟application de cette 

thérapie “ occidentale ” impose, avant l‟entreprise des programmes d‟investissement dans le secteur des 

infrastructures de base, la réalisation d‟enquêtes sur  la volonté et la capacité à payer des usagers afin de 

s‟assurer de la variation de l‟élasticité économique ou non de la demande en eau de la population. La 

réussite de cette approche dépend inévitablement de la prise de conscience collective de la population 

pour un changement de comportement vis à vis des biens communs et la volonté de l‟état à  adopter  des 

politiques macro-économiques susceptibles d‟apporter une amélioration à la qualité de vie des citoyens.  

Toutefois, les coûts élevés liés aux aménagements des infrastructures collectives d‟approvisionnement en 

eau de qualité et d‟assainissement jumelés premièrement, à l‟absence d‟activités économiques 

génératrices  de revenus constatée dans les collectivités territoriales des pays en développement et, 

deuxièmement, à l‟incapacité des autorités locales de mobiliser des capitaux pour entreprendre les 

travaux nécessaires, ne font qu‟accentuer davantage les inégalités socio-spatiales et tendent à remettre 

en question dans ces pays les modèles démocratiques et de développement économique occidentaux 

(Emmanuel, 1998 ; Boisvert et Mayrand, 1998).  

 

En inaugurant la Décennie Internationale de l‟Eau Potable et de l‟Assainissement (DIEPA) en novembre 

1980, l‟objectif des Nations Unies était d‟arriver en 1990 à satisfaire les besoins en eau potable et en 
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assainissement des populations des pays en développement. Devant l‟insatisfaction des besoins en eau 

et en assainissement, la gestion des services collectifs urbains de base dans les pays du Sud a été prise 

pour la cause de l‟atteinte partielle des objectifs de la DIEPA.  Blary, Boisvert et Fisette (1997) montrent 

que la crise des infrastructures n‟est plus traitée, par les organismes internationaux et ce depuis le début 

des années 90, exclusivement dans sa dimension technique et financière ; elle est abordée sous l‟angle 

des structures organisationnelles. Pour eux, les déficiences ne sont pas imputables uniquement à un 

manque de ressources mais à un problème de gestion.  Cependant, dans un contexte de croissance 

démographique urbaine, de restrictions financières et de confusion régnant dans l‟application des 

politiques d‟aide au développement des pays du Sud, la planification et la gestion des services collectifs 

doivent tenir compte de deux variables indépendantes à la fourniture de ces services : la disponibilité des 

ressources naturelles nécessaires et la qualité de ces ressources. 

 

Cette étude se propose d‟analyser la problématique de l‟eau en Haïti, dans un contexte bien distinct, celui 

de l‟accroissement de la population et de la diminution des services collectifs d‟approvisionnement en eau 

et assainissement ; elle prendra en compte de l‟offre constante en eau du cycle hydrologique et des 

restrictions financières du secteur. 

 

Environnement physique et caractéristiques socio-économiques d’Haïti 

La République d‟Haïti s‟étend sur une superficie de 27, 750 km
2
. Située entre 18

o
 et 20

o 
6‟ de latitude 

Nord et entre 71
o
 20‟ et 74

o
 30‟  de longitude Ouest (carte1), elle partage avec la République Dominicaine 

l‟île d‟Hispaniola qui est la deuxième plus grande île des Caraïbes. Le littoral de la République d‟Haïti 

s‟étend sur 1 771 km avec un plateau continental de 5 000 km
2
 le long de l‟Océan Atlantique et de la Mer 

des Caraïbes. 

 

Avec une population estimée à 7 millions d‟habitants environ, une densité de 250 habitants par km
2
 et un 

produit national brut (PNB) par habitant de US $250, Haïti est le pays le plus densément peuplé et le plus 

pauvre de l‟hémisphère occidental. C‟est un pays aux climats variés (carte 2) et assez marqué par la 

sécheresse. Les actions de l‟homme ont en outre accentué certains de ces caractères négatifs du climat, 

notamment l‟aridité, en déboisant de vastes zones où l‟érosion se trouve ainsi facilitée (Saint-Vil, 1985). 

La température moyenne annuelle varie entre 12
o
 5 C à Seguin, 1 680m dans le Massif de la Selle, et 28

o
 

2 C aux Gonaïves dans le département de l‟Artibonite, mais pour la plupart des stations elle oscille entre 

24
o 

et 27
o
 C. En raison de l‟altitude et de la continentalité, les températures présentent de nombreuses 

variations dans l‟espace, en plus de celles qui sont liées à la succession des saisons. En gros, l‟année 

comprend deux saisons thermiques: une saison très chaude, de mars à novembre culminant en juillet-

août et une saison moins  chaude entre décembre et février. La saison la moins chaude, mais fraîche 

quelquefois, est soumise à des influences polaires venues de l‟Amérique du Nord (les nordés). 
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Carte1. Carte de la République d’Haïti 
 

Le relief du pays est caractérisé par son aspect accidenté. La majeure partie du territoire est occupée 

par des montagnes formées de calcaire. Les dénivellations sont très marquées. Le morcellement 

constitue une autre caractéristique du relief. La morphogenèse d‟Haïti est marquée d‟une vigueur 

particulière. Les phénomènes climatiques (irrégularité et violence des pluies), hydrologiques (régime 

torrentiel des rivières), biogéographiques (déboisement en particulier), déterminent des formes 

d‟ablation dévastatrices: glissements de terrain, éboulements, érosion en nappe ou en ravinement, 

sapement des berges des cours d‟eau, (Butterlin, 1960 ; Maurasse, 1980). 

 

Les actions anthropiques sur l‟environnement ont provoqué une dégradation accélérée de l‟espace 

vital haïtien. En effet, Aristide (1999) avance que “ le pays est au bord du gouffre :  il ne dispose plus 

de couverture forestière (Selon le Ministère de l‟Environnement (1999) la couverture forestière d‟Haïti 

est inférieure à 800 km
2
); entre 40 et 50 millions d‟arbres sont coupés chaque année pour les besoins 

énergétiques ;  les pertes annuelles en sol arable sont estimées à 36 millions de tonnes métriques ”. 

Pour le Ministère de l‟Environnement (1999) “ les problèmes environnementaux d‟Haïti sont 

semblables aux problèmes mondiaux de déboisement des forêts naturelles, de pollution et 

sédimentation du littoral et des plans d‟eau, de gestion des déchets solides (domestiques et 

industriels) et d‟érosion des sols. La perte de la couverture végétale du pays influe sur la santé des 

bassins versants et de l‟environnement en général. Elle entraîne une dégradation parfois irréversible 

des sols, la diminution de la production agricole et un déficit hydrique important.  25 des 30 bassins 

hydrographiques du pays sont complètement érodés et les réserves naturelles d‟eau ne répondent 

plus au besoin des populations durant les périodes sèches”. 
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Carte 2. Carte du Climat de la République d’Haïti (Ministère de l’Environnement, 1998) 

 
En Haïti, la dégradation environnementale est devenue, selon Emmanuel (1997), un problème plus 

crucial que l‟inflation, les dettes externes et la chute de la gourde (la monnaie nationale). La déforestation, 

la contamination des ressources en eau, la pollution atmosphérique et marine, l‟érosion des sols, ainsi 

que leur processus d‟accélération sont génétiquement apparentés aux grands problèmes économiques 

d‟Haïti. En effet, ce ne fut qu‟au début des années 80 que les grands problèmes économiques (nécessité 

d‟un ajustement structurel, disparition de la fixité de la gourde par rapport au dollar américain, etc.) et les 

graves problèmes environnementaux ont commencé lière à se faire sentir. Se trouvant aujourd‟hui à la 

frontière entre un désastre écologique et une déficience économique, le pays doit malgré lui faire face à  

ces deux problèmes, intimement liés, qui constituent non seulement des entraves à son développement 

et à sa croissance économique, mais qui représentent des dangers pour le bien être des générations 

actuelles et futures. 

 

Les ressources en eau, avance Thys (1997), sont abondantes en Haïti, la plupart des eaux de surface 

d‟un débit annuel estimé à 9,5 milliards de m
3
 ne sont ni aménagées ni utilisées. Le potentiel des eaux 

souterraines est assez mal connu. Les aquifères des plaines et des vallées sont les plus utilisés. Pour 

Emmanuel ( 1997), la répartition géographique des ressources en eau et leur mode d‟exploitation ont 

permis de constater une insuffisance de systèmes adéquats d‟approvisionnement en eau potable, une 

faible couverture en périmètres irrigués et un assainissement de base déficient particulièrement dans les 

grandes villes du pays. Aristide (1999), opinant sur la ségrégation socio-spatiale de l‟approvisionnement 

en eau potable avance : “ Qui n‟a pas été frappé, sur une route ou au coin d‟une rue, par le spectacle de 

ces jeunes filles et garçons, mais surtout les filles, à la file indienne, revenant d‟une fontaine publique ou 

d‟un point d‟eau privé chacun un seau sur la tête, à l‟heure où d‟autres enfants de leur âge vont à l‟école ? 

Ces petits esclaves de l‟eau ignorent qu‟ils habitent un pays encore gâté par la nature en matière d‟eaux 

de surface ou d‟eaux souterraines ! Richesse si mal gérée que chacun est obligé de se donner les 

moyens nécessaires pour obtenir le précieux liquide ”. En effet, les niveaux d‟approvisionnement sont très 
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bas, seulement 43% de la population a accès à un système de distribution. Le taux de couverture des 

besoins en évacuation des excréta en milieu urbain est de 47%  et de 16% en milieu rural. Quant à 

l‟évacuation des déchets solides, elle est assurée à 42% au niveau de la capitale du pays et à 39% dans 

les villes secondaires (OPS/OMS et UNICEF, 1997).  

 

Le faible taux de couverture des besoins en eau potable joint d‟une part à l‟inexistence d‟un réseau de 

drainage sanitaire des eaux usées domestiques et industrielles, et d‟autre part, à l‟inefficacité du système 

de collecte et d‟évacuation des déchets solides, constitue dans les espaces urbains d‟Haïti,  des 

conditions favorables à  d‟éventuelles épidémies de maladies du cycle feco-oral au niveau du milieu 

urbain. En effet, Tessier (1992) considère que l‟espace urbain crée un milieu épidémiologique spécifique, 

particulièrement dans les pays du Tiers-Monde où s‟accumulent pauvreté et “tropicalité”. La circulation 

des germes pathogènes au sein de la population transite en effet par des intermédiaires, parmi lesquels 

l‟eau joue un rôle majeur.  Il parait évident que le contraste existant entre le volume élevé d‟eau disponible 

et le faible taux de couverture des besoins ne peut fournir les éléments de réponse nécessaires à la 

compréhension du problème de l‟approvisionnement en eau en Haïti. A priori, il convient de se poser la 

question de savoir : le volume élevé de ressources en eau octroyé par la nature à Haïti doit répondre 

aujourd‟hui, à quels types de besoins et en fonction de quel niveau de service ?  

 

En Haïti, la problématique de l‟eau s‟installe dans un contexte démographique assez particulier, 

caractérisé par une population à la fois dense, pauvre, mal nourrie et peu éduquée. Dans une telle 

dynamique sociale, l‟eau devrait être perçue non seulement  sous l‟angle de la disponibilité par 

habitant, mais également sous l‟angle de la qualité pour les différents besoins et, enfin sous celui de 

l‟économie c‟est à dire la capacité du pays à aménager ou à développer de nouvelles ressources sur  

la base des résultats de technologies déjà exploitées par d‟autres pays. Dès lors se pose le problème 

de la compétence nationale dans le transfert des technologies et la nécessité pour le pays de 

s‟appuyer sur une coopération internationale horizontale, humaniste, désintéressée et honnête.  

 

Hydrologiquement, la quantité d‟eau reçue par la pluviométrie ne varie pas. Ce qui peut varier c‟est le 

ruissellement et l‟infiltration. Ces variations sont fonction du mode d‟occupation de l‟espace, des 

activités économiques, des actions anthropiques et de l‟incompréhension humaine du cycle 

hydrologique. De ce fait, avant toute confrontation entre les ressources disponibles et les besoins, ne 

faudrait-il pas tenir compte de la capacité de la société à s‟adapter  à des styles de vie qui prendraient 

en considération les conditions hydrologiques du milieu ? Dès lors, le problème de l‟eau ne devrait-il 

pas être perçu comme étant un dilemme anthropo-sociologique au lieu d‟être réduit à un 

questionnement économique et technologique ? En d‟autres termes la question fondamentale n‟est 

pas de savoir si la quantité d‟eau disponible en Haïti est suffisante pour satisfaire les différents 

besoins de la population, mais bien comment la société haïtienne va se comporter par rapport aux 

ressources disponibles et comment la population haïtienne, en particulier s‟organisera-t-elle pour 

gérer rationnellement ses ressources en eau en ayant soin bien entendu de faire appel à la recherche 



 

 

35 

 

scientifique pour développer et utiliser de nouvelles technologies (par exemple la réutilisation des 

eaux usées après traitement) ? 

 

RESSOURCES ET BESOINS EN EAU 

Deux projets appuyés par la coopération internationale ont permis à l‟État Haïtien de progresser 

considérablement dans la connaissance des ressources en eau disponibles : 

1. Le projet “ Développement et gestion des ressources en eau ”, réalisé par le Service National des 

Ressources en Eau (SNRE) avec l‟appui du PNUD et de son Département de la Coopération 

Technique pour le Développement ; 

2. Le “ Programme de formulation de la politique de l‟eau ”, réalisé par le Ministère de 

l‟Environnement avec l‟appui de la Banque Interaméricaine de Développement (BID). 

 
Selon les conclusions du projet de développement et de  gestion des ressources en eau (PNUD, 

1991), avant 1991,  la base d'information sur les ressources en eau souterraine d'Haïti peut se 

synthétiser en quelques chiffres : plus de 5.000 points d'eau inventoriés, 1.000 sondages de 

prospection électrique, 800 analyses d'eau, 50 forages d'exploration. Le réseau piézométrique des 

principaux aquifères du pays a été progressivement mis en place depuis 1980. Le réseau 

hydrologique, pratiquement abandonné depuis les années 50, a été repris en 1988 et comptait 30 

stations réparties sur l'ensemble du territoire en fin 1990.  

 

Pour tenir compte de la diversité des caractéristiques hydrologiques et socio-économiques, le 

développement et la gestion rationnelle des ressources en eau du pays nécessitent une approche 

régionale. Au moyen d‟un système d‟information géographique (Atlas GIS) le territoire national a été 

divisé en 6 entités régionales : Nord, Nord-Ouest, Centre Nord, Centre Sud, Sud-Est et Sud-Ouest.  

Pour chacune de ces régions, avant 1991, des rapports ont été préparés. L‟état des connaissances 

sur les ressources en eau, leur exploitation et les contraintes de tous ordres venant entraver leur mise 

en valeur, est illustré par ces 6 rapports qui confrontent les ressources en eaux superficielles et 

souterraines aux besoins des différents secteurs d‟activités, à l‟échelle des régions, en tenant compte 

le plus concrètement possible des diverses contraintes. 

 

Trac (1990) a posé la problématique des ressources en eau du pays comme suit:  “ Haïti dispose de 

ressources en eau considérables dont la seule partie renouvelable est estimée à quelques 12 milliards 

de m
3
 par an.  Actuellement (en 1990), moins de 10% de ce potentiel est exploité. Mais la mise en 

valeur de ce potentiel n'est pas aisée. Elle se heurte à de nombreuses difficultés d'ordre technique, 

socio-économique et institutionnel. 

 

Les difficultés techniques sont liées à la variabilité dans le temps et dans l'espace des écoulements, 

en particulier superficiels, qui représentent à eux seuls plus de 90% du total des ressources 

potentielles en eau. La négligence des pouvoirs politiques durant les trente dernières années envers 

les plus démunis, les populations rurales, a conduit celles-ci à dégrader continuellement le couvert 

végétal pour pratiquer une agriculture de survie. Les écoulements sur les bassins versants dénudés 
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deviennent de plus en plus torrentiels et détruisent les ouvrages de dérivation pour l'irrigation en 

plaine. Simultanément, en étiage, les débits disponibles vont s'amenuisant et ne peuvent plus assurer 

les besoins des périmètres irrigués, principaux utilisateurs des eaux superficielles. 

 

Les ressources en eau souterraine sont moins sujettes à la variabilité dans le temps. Elles sont en 

outre mieux réparties dans l'espace grâce à la présence de formations aquifères généralisées. 

Profitant de la facilité d'accès à ces ressources et de leur qualité,  la totalité des systèmes 

d'approvisionnement en eau potable d'Haïti exploite les eaux souterraines, soit par des captages de 

sources, soit par des forages et des puits. En outre, 12 % des terres irriguées exploitent les eaux 

souterraines. Cependant, la mise en valeur des eaux souterraines n'est pas non plus exempte de 

difficultés : les ouvrages de captages et les équipements de pompage réclament un entretien ; 

l'exploitation des aquifères demande un suivi pour prévenir les effets non désirables comme la baisse 

des niveaux piézométriques,  l'invasion des eaux salées et  les  risques de pollution. 

 

Les contraintes techniques, qui ne sont nullement négligeables, semblent cependant presque 

dérisoires en regard des problèmes socio-économiques et institutionnels. Les actions visant au 

ralentissement et à l'arrêt de la dégradation du capital foncier du pays ne peuvent donner les résultats 

escomptés si elles ne tiennent pas compte de la propriété des terres qui se trouvent au cœur de la 

problématique agricole d'Haïti. A cette situation, s'ajoutent les problèmes des administrations en 

charge du secteur Eau et les difficultés de coordination de l'assistance externe”. 

 

Le programme de formulation de la politique de l‟eau du Ministère de l‟Environnement a  divisé le 

territoire national en 30 unités hydrographiques dont 3 sont subdivisées, donnant au total 34 unités ou 

sous unités. Par ailleurs, il est découpé en 134 communes. Toujours grâce à un système d‟information 

géographique, les ressources en eau superficielle et souterraine ont pu être estimées tant à l‟échelle 

des unités et sous unités hydrographiques qu‟à l‟échelle des communes.   

 

Le potentiel en ressources renouvelables représente 14 milliards de m
3 

par an (à comparer avec les 

12 milliards de m
3
 par an estimés précédemment), dont 12,5 milliards correspondent aux écoulements 

superficiels et 1,5 milliards aux ressources régulatrices des nappes souterraines. A ces ressources 

renouvelables s‟ajoutent les réserves en eau souterraines estimées à 56 milliards de m
3
, dont 48 

milliards emmagasinés dans les aquifères continus (généralement liés aux plaines littorales et 

alluviales), et 8 milliards dans les aquifères discontinus (généralement des faciès calcaires karstifiés). 

La réserve constituée par les lacs et étangs est de 1,1 milliards de m
3
 dont la plus grande partie est 

salée.  

 

Selon le Ministère de l‟Environnement (1998),  les besoins en eau potable de l‟ensemble du pays se 

sont élevés, en 1997, à 137 millions de m
3
, 52 millions  pour le milieu rural et 85 millions pour le milieu 

urbain, dont 33,5 millions de m
3
 pour la seule ville de Port-au-Prince. En 2015, ils devraient s‟élever à 
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230 millions de m
3
, 65 millions pour le milieu rural et 165 millions pour le milieu urbain, dont 68 

millions de m
3
 pour la seule ville de Port-au-Prince. 

 

On constate selon ces prévisions, qu‟entre 1997 et 2015, alors que les besoins du monde rural auront 

augmenté de 25%, ceux de Port-au-Prince auront plus que doublé. Les besoins en eau potable sont 

en outre inégalement répartis dans l‟espace, les communes des départements du Centre, du nord-est 

et du nord, de même que celles de la Grande Anse, du sud et du sud-est ayant, à de rares exceptions 

près, des besoins globaux nettement moins élevés que celles des départements de l‟ouest et de 

l‟Artibonite. Ces tendances ne feront que s‟accentuer entre 97 et 2015, ce qui traduit la non prise en 

compte d‟une politique d‟aménagement du territoire (Emmanuel & Dubus, 1998). 

 

Dans le sous-secteur de l‟irrigation, Trac (1990) estime que le potentiel en terres irrigables du pays est 

de 180 000 hectares. En établissant une différence entre grands et petits périmètres, il a proposé un 

programme de développement de l‟irrigation et de gestion intégrée des bassins versants, reposant sur 

un développement harmonieux de la production agricole dans les plaines et sur les mornes, et 

consacrant les moyens adéquats à la défense et à la restauration des sols.  La stratégie proposée 

pour ce programme consiste à mobiliser les initiatives de base, à associer les communautés rurales à 

la conception, la réalisation et la gestion des infrastructures. Ces communautés auront explicitement 

la maîtrise des ouvrages. La maîtrise d‟œuvre sera confiée au secteur privé qui aura la possibilité de 

passer des sous-traitances avec les ONG. La main d‟œuvre locale, y compris la main d‟œuvre 

féminine, utilisée dans la construction des infrastructures hydrauliques, sera rémunérée à son juste 

coût d‟opportunité. Quant à la satisfaction des besoins en eau du sous-secteur, elle  devait être 

assurée par une gestion intégrée des eaux superficielles et souterraines. 

 

    
 

Carte 3- Unités Hydrographiques (Ministère de l’Environnement, 1998) 
 

En 1998, les besoins de l’irrigation ont été estimés par le Ministère de l‟Environnement, pour 

l‟année 1997 et pour l‟horizon 2050, date à laquelle le potentiel des 180.000 ha de terres irrigables 
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serait susceptible d‟être mis en exploitation. L‟efficience actuelle des systèmes d‟irrigation se situant 

entre 25 et 50%, la demande totale en eau en 1997 serait de l‟ordre de 750 millions à 1,5 milliards de 

m
3
. En supposant, pour l‟avenir, une efficience comprise entre 30 et 70%, la demande en 2050 serait 

comprise entre 2,3 et 4,3 milliards de m
3
. 

 

Saint Jean (1997) avance que “ la production électrique à partir des ressources hydrauliques a 

commencé depuis 1971 après l‟entrée en service de la centrale hydroélectrique de Péligre, d‟une 

capacité installée de 47,1 MW.  …Par la suite, l‟EDH (Electricité de Haïti) a élaboré et exécuté un 

programme de développement de mini-centrales totalisant 7,8 MW réparties sur sept sites, tous situés 

en province. Il s‟agit de petites centrales dont la puissance installée varie entre 0,30 et 2,25 MW. Ce 

potentiel hydroélectrique développé a rendu un service important à la communauté haïtienne, 

principalement dans les moments difficiles où l‟EDH se trouve confronté à des problèmes 

d‟approvisionnement en combustibles pétroliers. En 1973, l‟énergie hydroélectrique a permis de 

produire plus de 94% de l‟offre en énergie électrique du pays. Au cours des ans, la proportion a baissé 

jusqu‟à atteindre de nos jours 40% de l‟offre. Les prévisions pour les prochaines années accusent 

cette tendance à la baisse ”. 

 

Quant à la satisfaction des besoins en eau de l’élevage, de la pisciculture, des mines, de 

l’industrie et du tourisme, le Ministère de l‟Environnement (1998) estime que les autres secteurs 

(outre l‟approvisionnement en eau potable et l‟irrigation) ont une demande très faible jusqu‟à présent. 

Le secteur de l‟irrigation reste le plus grand consommateur d‟eau avec environ 80% de la demande.  

Sironneau (1996) pense que l‟eau naturelle constitue la matière première de l‟eau produit de 

consommation et facteur de production dans tous les secteurs économiques. Pour lui, il s‟agit d‟une 

matière première exceptionnelle puisque vitale et la seule dont l‟utilisation a un impact en retour sur le 

gisement. Dans cette perspective, il semblerait que la rareté de l‟eau constitue un facteur limitant au 

développement des pays les plus pauvres.  Falkenmark et Widstrand (1992), cités par François 

GADELLE (1995) In : Le monde manquera-t-il bientôt d‟eau?, considèrent qu‟une disponibilité en eau 

par habitant inférieure à 1700 m
3
/an pose des problèmes de développement

1
, qu‟une dotation en 

dessous de 1000 m
3
/an entraîne une situation de pénurie relative, voire absolue en dessous de 500 

m
3
/an. Bien qu‟ils ne constituent pas des limites absolues

2
, ces seuils posent, en quelque sorte, la 

relation directe existant entre la quantité d‟eau douce disponible et les politiques de développement et 

de croissance économique. Dans la mesure où l‟eau et l‟humain sont considérés comme des variables 

de décisions stratégiques relatives au développement économique d‟un pays ; cette relation peut 

devenir très complexe surtout dans des pays tropicaux où, d‟une part, l‟accroissement de la population 

et leur faible niveau économique ne font qu‟augmenter la demande en eau et où, d‟autre part, la 

pénurie en eau aura tendance à ralentir ou hypothéquer les tentatives de développement socio-

économique. 

 

                                                           
1
 C‟est un seuil de contrainte où le pays peut souffrir localement ou occasionnellement de problèmes d‟eau. 

2
Ces seuils ne constituent pas des limites absolues car les besoins en eau dépendent du climat, du niveau de 

développement économiques et d‟autres facteurs politiques (Gadelle, 1995). 
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Les seuils proposés par Falkenmark et Widstrand, commente Gadelle (1995), fournissent des ordres 

de grandeur utiles pour apprécier le problème d‟eau douce dans le monde. Ce problème dépendra 

beaucoup de la croissance de la population jusqu‟en 2025, laquelle a été estimée par les Nations 

Unies selon trois scénarios de faible, moyenne ou forte croissance. En comparant les données de 

population en 1955, 1990 et 2025 avec les données les plus courantes de disponibilité en eau, on a 

pu établir des indices de ressources par personne pour 149 pays. L‟indice de pénurie montre que 

l‟eau est déjà, ou va devenir, une contrainte majeure pour le développement dans plus d‟un tiers des 

pays étudiés. En 1990, 28 pays souffraient de problèmes ou de pénurie d‟eau. En 2025, 46 à 52 pays 

seront dans le même cas (tableau I), ayant de 2,8 à 3,3 milliards d‟habitants selon les projections de 

population des Nations Unies ; la plupart de ces pays seront probablement trop pauvres pour lutter 

contre la pénurie au moyen de méthodes coûteuses. On voit ainsi l‟importance de la maîtrise de la 

croissance démographique dans la gestion des problèmes d‟approvisionnement en eau (Gadelle, 

1995). 

 
TABLEAU 1 - PAYS AVEC MOINS DE 1 000 M

3
  D’EAU PAR PERSONNE ET PAR AN (PENURIE) EN 1955, 1990 ET 

2025 (PROJECTION) 
 

PAYS AVEC 
PENURIE D’EAU EN 

1955 

NOUVEAUX PAYS  
AVEC PENURIE D’EAU  

EN 1990 

NOUVEAUX PAYS 
AVEC PENURIE D’EAU 

EN 2025 
SELON TOUTES LES 

PROJECTIONS DE 

POPULATION 

NOUVEAUX PAYS 
AVEC PENURIE D’EAU 

EN 2025 
AVEC LES HYPOTHESES 

HAUTES OU MOYENNES DE 

POPULATION 

Malte, Djibouti, 
Barbade, 
Singapour, Bahrein, 
Koweit, Jordanie 

Arabie Saoudite, 
Qatar, Yémen, Émirats 
Arabes Unis, Israël, 
Tunisie, Kenya, Cap 
Vert, Burundi, Algérie, 
Rwanda, Malawi, 
Somalie 

Libye, Oman, 
Égypte, Camores, 
Afrique du Sud, 
Syrie, Iran, 
Éthiopie, Haïti 

Chypre, Maroc, 
Tanzanie, Pérou 

Source : GADELLE, F (1995) Le monde manquera-t-il bientôt d‟eau? Sécheresse, vol. 6, 1:11-15 

 

PROBLÈMES FONDAMENTAUX DE L’AMÉNAGEMENT ET DE LA DISTRIBUTION DE L’EAU EN 

HAÏTI 

Panayotou (1990), distingue deux grandes classes de causes économiques de détérioration de 

l‟environnement : les imperfections et les distorsions de marché. Les premières sont attribuables à la 

nature de certaines ressources naturelles, ou à la déficience de l‟Etat pour établir les conditions 

favorables au fonctionnement du marché. Les secondes se réfèrent, soit à des interventions mal 

orientées de l‟Etat dans des marchés fonctionnant de manière efficiente, soit à des essais infructueux 

de l‟Etat pour réduire les imperfections du marché. 

 

Emmanuel (1997) pense que le marché de l‟eau, en Haïti, peut facilement servir à illustrer ces causes 

de détérioration des ressources naturelles. Pour lui, l‟aménagement et la distribution en eau doivent 

faire face à 8 problèmes fondamentaux: la pluviométrie, le relief du pays, l‟influence des facteurs 

géologiques, l‟augmentation de la population, la déficience des réseaux de drainage, l‟inexistence de 
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stations d‟épuration des eaux usées, la gestion des ressources en eau, la production et la qualité de 

l‟eau de boisson et la tarification de l‟eau. 

 

1- La pluviométrie : Les précipitations annuelles favorisent les régions du Sud, de la Grand-Anse et 

du Sud du Plateau Central avec une hauteur pluviométrique moyenne de l‟ordre de 3000mm. Par 

contre les régions du Nord‟Ouest et du Nord‟Est ne reçoivent que 400mm de pluie par an, (carte 

4). Ainsi, les ressources et réserves en eau tant superficielles que souterraines sont inégalement 

réparties dans l‟espace. Pour ne considérer que les ressources renouvelables, l‟analyse de la 

pluviométrie en Haïti incluant le ruissellement et le potentiel en eau (souterraine) par unités 

hydrographiques montre clairement que le Plateau Central et dans une moindre mesure les 

régions des Cayes et (fort heureusement) de Port-au-Prince sont privilégiées, alors que celles du 

nord-ouest, incluant l‟île de la Tortue, du sud de l‟Artibonite, et surtout l‟île de la Gonave, sont 

nettement défavorisées. Selon le Ministère de la Santé Publique et l‟OMS (1998), le problème de 

l‟eau en Haïti réside dans sa répartition territoriale inégale et dans l‟exploitation irrationnelle des 

ressources disponibles.  

 

 
 

Carte 4 - Pluviométrie de la République d’Haïti (Ministère de l’Environnement, 1998) 
 

2- Le relief du pays: Le caractère montagneux du pays donne à la partie amont de la plupart des 

cours d‟eau un profil torrentiel. Citons à titre d‟exemple le Pic de la Selle 2,680m distant de moins 

de 100 km seulement de la mer, (carte 5). En conséquence, il n‟existe pas de régularisation 
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naturelle des débits et la variation de ceux-ci reflète fidèlement celles de précipitations, Saint-Vil 

(1985). Selon le Ministère de l‟Environnement (1999), la topographie accidentée, liée à la 

structure faillée des massifs et à l‟altération des formations éruptives, constitue un risque majeur 

d‟érosion par mouvement de masse (glissements de terrain, éboulements, etc.). De plus les 

chaînes de montagne du Nord, du Nord-Ouest et du centre du pays coupent transversalement la 

direction des vents venant de l‟Atlantique et provoquent par l‟effet de Fœhn un déficit hydrique 

important sur les terrains situés dans ces montagnes.  

 

      Les externalités produites par les formes d‟ablation dévastatrices telles: glissements de terrain, 

éboulements, érosion, etc.,  nées des phénomènes climatiques et hydrologiques (la variabilité des 

précipitations annuelles) pourraient toutefois être  internalisées par la construction d‟ouvrages de 

retenue capables de créer des réserves d‟eau au cours des saisons pluvieuses afin de subvenir 

aux besoins en eau durant les saisons sèches. Dans le souci d‟éviter certains problèmes de droit, 

la mise en place d‟une structure de régulation pourrait au moins assurer un contrôle de la 

répartition de l‟eau entre les divers consommateurs. 

 

 
 

Carte 5 - Relief de la République d’Haïti  
 

3- L’influence des facteurs géologiques : Le facteur géologique fondamental est constitué par le 

karst (carte 6) qui recouvre le tiers de la superficie du pays et qui influence plus ou moins 

considérablement le débit des rivières soit dans le sens de la baisse, par les pertes et infiltrations 

au sein du calcaire, soit dans celui de la hausse, par des résurgences. Les terrains calcaires 

contribuent à la naissance de bassins hydrologiques qui n‟ont aucune relation avec les bassins 

hydrographiques. 
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Carte 6 - Carte géologique de la République d’Haïti 
 

       Dans la définition des périmètres de protection pour les sources exploitées par la Centrale 

Autonome Métropolitaine d‟Eau Potable (CAMEP), TRACTEBEL (1998) montre que les eaux, 

provenant de toutes les émergences au nord de la partie calcaire du Massif de la Selle ont une 

dureté totale supérieure à 200 mg/L (tableau II) avec des teneurs en fer non négligeables (0,30 

mg/L à la source de Tête de l‟Eau). Les résultats d‟examens bactériologiques indiquent des amas 

en coliformes totaux et fécaux avec des concentrations importantes en nitrates (48 mg/L). Il en 

résulte des pollutions dues à la non-protection des captages. En effet, les calcaires du Massif de 

la Selle sont intensément karstifiés et donnent lieu à des circulations d‟eau rapide. Ce caractère 

karstique de l‟aquifère lui confère un très haut degré de vulnérabilité. La nécessité d‟instaurer des 

périmètres de protection est primordiale si à terme on ne veut pas perdre immédiatement ces 

captages. 

 

       Angerville et al. (1999), en évaluant la concentration du fluor dans les ressources en eau de la 

région hydrographique Centre-Sud d‟Haïti, constatent que les ressources en eau de cette région 

ont une concentration de fluor pouvant atteindre 1.92 mg/L. Cette concentration est repartie 

jusqu‟à 1 mg/L dans les aquifères carbonatés et de 1.00 à 1.92mg/L dans les formations 

sédimentaires. Cette variation du fluor peut provoquer des problèmes de santé telles que la carie 

chez les personnes (particulièrement les enfants) vivant dans les zones dominées par les 

aquifères carbonatés et la fluorose chez les personnes vivant dans les régions dominées par les 

formations sédimentaires. 
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TABLEAU 2 - DURETE MOYENNE DES SOURCES DU MASSIF DE LA SELLE CAPTEES PAR LA CAMEP 

NOM DE LA SOURCE DURETE TOTALE 

mg/L 

DURETE CALCIQUE 

mg/L 

DURETE MAGNESIQUE 

mg/L 

(NORMES) (100 – 300) (75 – 200) (30 – 150) 

Chaudeau 231.2 191.36 39.84 

Desplumes I & II 249 204.5 44.5 

Tête de l‟eau 204 181 23 

Diquini 225 183 42 

Tunnel diquini 221.93 178.13 43.82 

Leclerc 280.4 233.6 46.8 

Mahotières 230.29 232 36.67 

Corosol 203.67 165.7 38.13 

Mariani 227.14 184.86 42.29 

Métivi 270 226.5 43.5 

Mme. Baptiste 216.83 187.67 29 

Turgeau 247 202.33 44.66 

MOYENNE 233.87 197.55 39.52 

Source: TRACTEBEL : Définition des périmètres de protection des sources exploitées par la CAMEP. 

Port-au-Prince, 1998. 

 

4- L’augmentation de la population : elle est due à l‟immigration et à la croissance naturelle. Elle 

affecte surtout les villes dont les besoins en eau sont relativement élevés. Le cas le plus critique 

reste celui de la région métropolitaine de Port-au-Prince. En effet, cette région est formée de 

quatre communes
3
 : Port-au-Prince, Pétion-Ville, Delmas et Carrefour. La région accueille 2 

millions d‟habitants environ et atteindra d‟ici 2013, selon les projections du Groupement SCP-

GERSAR/SNC-LAVALIN/LGL SA (1998), une population de 4 millions. Un quart de la population 

haïtienne vit dans l‟aire métropolitaine qui connaît une croissance démographique explosive, 

accompagnée du développement d‟un prolétariat urbain et d‟une bidonvillisation incontrôlée. 

Selon Lhérisson (1999) la croissance rapide de la population de la région métropolitaine de Port-

au-Prince au cours des deux dernières décennies est le résultat d‟une migration de la population 

des zones rurales et des villes secondaires du pays vers la capitale. Aujourd‟hui, avec une 

disponibilité de 23,7 millions de m
3
 d‟eau par an (BRGM-GERSAR-LGL, 1989), Port-au-Prince ne 

peut fournir que 11.85 m
3
/an à chacun de ses 2 000 000 habitants. Parmi les autres 

conséquences de cette explosion démographique on peut citer notamment la salinisation des 

eaux souterraines de la plaine du Cul-de-Sac. En effet, la nappe de la plaine du Cul-de-Sac, est 

formée de plusieurs niveaux d‟aquifères superposés et isolés localement mais interconnectés à 

                                                           

3
Le territoire de la République d‟Haïti est découpé en 134 communes. L‟article 66 de la Constitution de 1987 de la 

République d’Haïti stipule: La  Commune a l‟autonomie administrative et financière. Chaque commune de la 
République est administrée par un conseil de trois (3) membres élus au suffrage universel dénommé Conseil 
Municipal. 
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l‟échelle de la nappe. Elle recèle de par ses caractéristiques hydrogéologiques, le potentiel en eau 

souterraine le plus important de la région de Port-au-Prince, (Gonfiantini et Simonot, 1987). 

L‟aquifère de la plaine du Cul-de-Sac, en raison de son exploitation intensive pour 

l‟approvisionnement en eau de la zone métropolitaine, pour les besoins industriels et pour 

l‟irrigation, a été l‟objet de nombreuses études hydrogéologiques. Ces études révèlent la présence 

d‟une contamination saline et soulignent la nécessité d‟un réseau de suivi et d‟évaluation de cette 

contamination. Gonfiantini et Simonot (1987) soulignent que la salinité des eaux souterraines, de 

la zone de Port-au-Prince, découle de l‟intrusion d‟eau de mer dans les aquifères côtiers à la suite 

de leur surexploitation. Bois et al. (1999) ont constaté pour la période allant de 1988 à 1999, une 

augmentation  de la conductivité de l‟eau de la plaine du Cul-de-Sac de 246%, soit 22% par an.  

 

5- La déficience des réseaux de drainage et l’inexistence de stations d’épuration des eaux 

usées : La déficience des réseaux de drainage pluvial urbains à la base des inondations 

enregistrées après les averses. Cette déficience associée aux conséquences du déboisement, 

l‟érosion des sols surtout ceux à fortes pentes, permet aux matières solides qui envahissent les 

canaux de détruire l‟écosystème marin et de contaminer les ressources en eaux superficielles et 

souterraines. La détérioration de la qualité des eaux superficielles, due à l‟absence de systèmes 

de collecte et de traitements des eaux usées, entraîne une surexploitation des eaux souterraines. 

Ceci aboutit à des contaminations salines de certains aquifères, particulièrement celui de la plaine 

du Cul-de-Sac ; à une augmentation de substances organiques et inorganiques résultant de 

l‟exploitation agricole, particulièrement dans les aquifères des plaines de Léogane et des Cayes. 

Par ailleurs, plusieurs des 18 sources alimentant la capitale sont bactériologiquement polluées par 

les excreta humains non traités.  

 

       La collecte, le traitement et le recyclage des eaux usées pourraient répondre à la demande en 

eau pour l‟irrigation, et les boues organiques issues du traitement des eaux usées pourraient 

apporter des amendements pour l‟agriculture. Selon, Boisvert et Mayrand (1999), la 

problématique du traitement des eaux usées doit être étudiée à travers un principe d‟accessibilité 

pour l‟individu, et à un service de nature collective, dit « essentiel ». On adhère à cette idée à 

partir du moment où l‟on convient de l‟importance de ce service face pour la santé publique, pour 

la protection de l‟environnement et des ressources naturelles. En effet, la ville, catalyseur 

d‟activités économiques et d‟emplois, elle est aussi la source de production de résidus. La 

contamination des zones fréquentées et des sources d‟approvisionnement en eau potable peut 

contribuer, avec l‟apparition de maladies infectieuses et chroniques, à réduire la productivité de la 

population active d‟une ville, et hypothéquer sérieusement les ressources dont elle dispose. Ses 

capacités d‟organisation et de développement seront ainsi fortement diminuées. 

  
6- La gestion des ressources en eau : En Haïti, la gestion des ressources en eau n‟est pas 

assurée par une entité étatique unique. En effet, 4 Ministères, 3 organismes autonomes, des 

institutions privées et plus de 500 ONG interviennent, soit dans l‟exploitation, soit dans la 

production, soit dans l‟aménagement des ressources en eau (Louis, 1991) ; aucun ne s‟intéresse 
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à la collecte et au recyclage des eaux usées domestiques et industrielles. Cette gestion 

polycéphale constitue une entrave à l‟inventaire et à l‟utilisation des ressources en eau 

disponibles et pose des problèmes de droit. 

 

 La législation haïtienne en vigueur stipule que l‟eau, quel que soit l‟endroit où elle se trouve à 

l‟intérieur des limites territoriales du pays, fait partie du domaine public de l‟Etat et n‟est 

susceptible d‟aucune appropriation privée. Ainsi, écrit Barthélemy (1989) « l‟eau appartient à 

l‟Etat, c‟est à dire à la collectivité. Tant qu‟elle est abondante sa maîtrise ne soulève pas de 

conflits mais dès qu‟il faut gérer la pénurie apparaît la nécessité de l‟intervention collective. Le 

refus implicite des autorités compétentes de prendre cette fonction collective en mains, en la 

confiant directement aux collectivités territoriales, a sans doute conduit à aggraver la dispersion 

de l‟habitat (fait très lié au phénomène d‟exode rural vers les grandes villes) ». La valorisation de 

cette fonction collective pour une prise en charge par les usagers des systèmes, peut influencer 

positivement les actions anthropiques sur l‟eau et l‟environnement. 

 

7- La production et la qualité de l’eau de boisson : Falkenmark et Widstrand (1992) analysant la 

dimension quantitative de l‟approvisionnement en eau potable estiment que les besoins 

domestiques minimaux pour mener une vie saine doivent être de 100 litres environ par jour et par 

personne (soit 36, 5 m
3
/an). Lanoix et Roy (1976) travaillant sur l‟eau, les impuretés et les 

maladies, suggèrent que l‟eau servant aux usages domestiques doit être exempte de risques pour 

la santé. : “ Pour être saine, avancent-ils, une eau ne doit pas contenir de germes de maladies à 

transport hydrique, ni de substances toxiques, ni de quantités excessives de matières minérales 

et organiques. Elle doit par ailleurs, être limpide, incolore et ne présenter aucun goût ou odeur 

désagréable. Les qualités requises sont donc d’ordre physique, chimique et bactériologique”. En 

Haïti, le contrôle de la qualité de l‟eau distribuée par les 3 organismes nationaux (CAMEP, SNEP 

et POCHEP) n‟est pas régulièrement assuré (Ministère de la Santé Publique et OMS, 1998). La 

couverture des besoins en eau potable n‟est pas déterminée à partir d‟une dotation minimale par 

habitant et par jour, mais par des critères de calcul qui varient du milieu rural au milieu urbain. Par 

exemple, les critères de calcul adoptés pour estimer le nombre de personnes desservies en eau 

potable à Port-au-Prince sont les suivants (OPS/OMS, 1996) : 

 Le nombre de personnes desservies par un branchement particulier régulier est de 14  

 Le nombre de personnes desservies par fontaine publique est de 500 

 La distance qui sépare l‟utilisateur du point d‟eau est limitée à 500m  

 

 La Centrale Autonome Métropolitaine d‟Eau Potable (CAMEP), entreprise publique chargée de 

l‟approvisionnement en eau potable, de la région métropolitaine de Port-au-Prince, d‟une 

population de 2 millions d‟habitants environ, a une production de 40 millions de m
3 

d‟eau par an 

provenant de 5 forages de la plaine du Cul-de-Sac (totalisant 264 litres / sec.) et 18 sources du 

massif de la Selle (totalisant un débit de 923 litres / sec). Cette production ne garantit que 20m
3 

d‟eau par habitant et par an, ce qui est nettement inférieur à la dotation minimale de 
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36.5m
3
/habitant/an. En outre, les sources captées pour l‟approvisionnement en eau potable sont 

contaminées par des excreta humains (TRACTEBEL, 1998).  

 

 Les dernières analyses bactériologiques réalisées par le Service National d‟Eau Potable (SNEP), 

entreprise publique chargée de l‟approvisionnement en eau potable des villes secondaires du 

pays, remonte au 31 mai 1991. Sur 19 systèmes d‟eau potable les analyses ont donné les 

résultats suivants par échantillon de 100ml d‟eau collectée (S/Comité chargé de l‟eau potable et 

de l‟évacuation des déchets humains, 1991) : 

 

 5 systèmes ont un nombre de coliformes fécaux
4
 compris entre 1 et 5  

 4 systèmes ont un nombre de coliformes fécaux compris entre 6 et 10 

 1 système a un  nombre de 11 coliformes fécaux 

 5 systèmes ont un nombre de coliformes fécaux compris entre 16 et 20 

 2 systèmes ont un nombre de coliformes fécaux compris entre 21 et 25 

 1 système a un nombre de 81 coliformes fécaux (Miragoâne) 

 1 système a un nombre de 110 coliformes fécaux (Cayes) 

 

      En Haïti, la chloration reste le seul mode de traitement  appliqué à l‟eau brute destinée à la 

consommation humaine. Théoriquement, la désinfection au chlore est très économique et  très 

efficace. Toutefois, le chlore et les autres halogènes (à l‟exception du fluor) peuvent réagir avec 

les substances organiques présentes dans l‟eau brute, particulièrement les eaux ayant une forte 

concentration de coliformes fécaux, pour former des trihalométhanes (THM), substances à effets 

cancérigènes et à mutation génique. De ce qui précède, il serait nécessaire de considérer les 

sources polluées comme des points d‟eau superficielle en leur appliquant les technologies liées 

au traitement des eaux de surface à savoir, microtamissage, décantation, coagulation, filtration et 

désinfection. Cette approche permettrait de diminuer les risques de formation de THM et fournirait 

à la population une eau de bonne qualité. 

 
8- La tarification de l’eau : La tarification d‟eau potable actuellement en vigueur en Haïti ne charge 

pas directement la quantité d‟eau consommée mais les connexions différenciées selon les 

diamètres des branchements. Les calculs effectués à partir d‟informations recueillies auprès des 

consommateurs et des services publics responsables de l‟approvisionnement en eau potable 

montrent que le m
3
 d‟eau coûte 13,75 gourdes (US$ 1=15.00 gourdes) pour les détenteurs de 

branchements particuliers et 29.05 gourdes pour les ménages à faibles revenus s‟approvisionnant 

à partir de fontaines publiques. Pour une dotation minimale de 36.5m
3
/an, le prix pour  

l‟approvisionnement en eau potable par personne pour les familles pauvres serait de 1060.3 

gourdes/an ce qui représenterait 28.38% du PIB par habitant (Emmanuel, 1997). 

                                                           
4
 L‟eau destinée à la consommation et aux besoins des ménages ne doit pas contenir de micro-organismes 

pathogènes. Etant donné que l‟indicateur de pollution fécale le plus fréquent et le plus spécifique est la 
Escherichia coli, cela signifie qu‟aucun échantillon de 100ml d‟une eau destinée à la consommation humaine ne 
doit contenir d‟Escherichia coli ou de coliformes thermotolérants, OMS (1994).  
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 Sur le plan économique et financier, le système de tarification d‟eau potable  actuellement en 

vigueur en Haïti implique quelques inconvénients sociaux et financiers considérables. En effet, 

avec les charges forfaitaires par connexion (calculées sur la base d‟une consommation moyenne) 

ceux qui consomment moins que cette moyenne paient de l‟eau qu‟ils n‟ont pas utilisée et vice 

versa. Un tarif d‟eau directement lié à la consommation relevée à l‟aide de compteur serait plus 

juste. Elle permettrait au consommateur de contrôler ses dépenses d‟eau et ainsi d‟empêcher un 

gaspillage. Si la moyenne de consommation d‟eau adoptée pour le calcul du tarif forfaitaire ne se 

base pas sur des statistiques fiables, et si elle n‟est pas recalculée assez fréquemment, on risque 

de sous-estimer cette moyenne et d‟arriver à des pertes financières considérables pour les 

organismes de  distribution d‟eau. De plus, une surestimation de la base de calcul pourrait avoir 

des conséquences sociales (réticence ou incapacité d‟honorer les factures d‟eau), surtout si on 

considère le bas niveau de revenu des familles haïtiennes. Enfin de compte, il faut que les 

consommateurs d‟eau se rendent compte des coûts de production et de distribution, ce qui n‟est 

guère possible avec des charges forfaitaires. Il est également indispensable que les  

consommateurs ne considèrent pas les charges d‟eau comme des taxes anonymes, mais qu‟ils se 

rendent compte qu‟elles contribuent à maintenir le service d‟eau à leur propre bénéfice, GKW 

(1991). 

 

 Sans recettes adéquates, les organismes de distribution d‟eau ne peuvent guère maintenir un 

standard minimum d‟approvisionnement. Il s‟ensuit que la résolution du problème de la redevance 

pour l‟eau doit inévitablement passer par l‟application d‟une politique tarifaire appropriée dont les 

objectifs principaux seraient d‟équilibrer les exigences sociales : a- l‟approvisionnement en eau 

potable à des charges supportables par toutes les couches sociales, b- les nécessités financières 

pour maintenir un tel service d‟eau (Emmanuel, 1997). 

 

CONCLUSIONS ET PERSPECTIVES D’AVENIR 

Les  problèmes, soulevés par Emmanuel (1997), résument en gros les différentes imperfections et 

distorsions du marché de l‟eau en Haïti. Ils révèlent que des obstacles majeurs, d‟ordres 

technologique, économique et social, insurmontables ou non, existent dans l‟aménagement et le 

développement des ressources en eau du pays. En Haïti, aujourd‟hui les ressources facilement 

accessibles ont été mobilisées. L‟accès à de nouvelles ressources sera d‟un coût très élevé et 

risquera de provoquer des problèmes humains et environnementaux. Les transferts d‟eau d‟un bassin 

pluvial à un autre sont généralement très coûteux (Gadelle, 1995).  

Emmanuel et Dubus (1998), In : bilan - diagnostic du secteur eau – assainissement &  scénario pour 

la création d‟une autorité nationale de l‟eau, ont proposé des recommandations sur trois niveaux : 1) 

sur l‟aménagement et le développement des ressources en eau ; 2) sur la formation supérieure et la 

recherche scientifique dans le domaine de l‟eau et ; 3) sur la création d‟une structure de gestion des 

ressources en eau. 
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En ce qui concerne l‟aménagement et le développement des ressources en eau, ils pensent que : 

 

 Il convient en premier lieu de préserver les ressources en eau, tant en quantité qu‟en qualité, c‟est 

à dire (1) d‟entreprendre des travaux de restauration des bassins versants à grande échelle en 

vue de renforcer les étiages, (2) de prendre des mesures pour supprimer les causes de 

pollutions des eaux de surface et souterraines ; 

 Il est indispensable d‟améliorer l‟efficience de l‟irrigation à court et surtout long terme pour 

restreindre la demande du secteur le plus consommateur d‟eau. 

 Une politique d‟aménagement du territoire, tenant compte de la disponibilité des ressources en 

eau, s‟impose. 

 

Quant à la formation supérieure et la recherche scientifique dans le domaine de l‟eau, ils ont exprimé 

les lacunes et insuffisances apparues en termes de ressources humaines et technologiques, en vue 

de définir les besoins en assistance technique. Pour eux, trois types d‟intervention apparaissent 

prioritaires : 

 

1. Un appui aux administrations pour leur permettre d’augmenter leurs effectifs en agents de 

terrain, pour se former et équiper ces derniers en vue d‟assurer les transferts de compétence ; 

2. Un appui aux Institutions de formation, notamment par la recherche de partenariats avec des 

établissements d’enseignement étrangers, en particulier dans le cadre de la coopération sud - 

sud. 

3. Un appui aux ONG dont une mission déterminante serait « l’Information/Education/ 

Communication » auprès des populations urbaines, périurbaines et rurales en matière 

d‟approvisionnement en eau potable (transport, conservation, filtration), d‟assainissement 

(ramassage des ordures ménagères, fabrication et entretien des latrines, évacuation des eaux 

pluviales et usées par les techniques alternatives…), et de protection de l‟environnement 

(Conservation des Eaux et des Sols, Défense et Restauration des Sols, reboisement…). 

 

Pour la mise en place d‟une structure de gestion des ressources en eau du pays ils ont plaidé, en 

autres, pour la création de :  

 

1. L‟organe de coordination intersectoriel qui serait le Conseil National de l‟Eau et de 

l‟Assainissement (CNEA), placé sous l‟autorité du Premier Ministre ; 

2. La gestion des ressources en eau devrait être confiée à une „„Agence Nationale pour la Gestion 

des Ressources en Eau‟‟ (ANGRE), placée sous tutelle du Premier Ministre. L‟ANGRE intégrerait 

le Service National des Ressources en Eau (SNRE) et tout autre service technique chargé de 

l‟évaluation, de la planification, de la gestion et de la protection des ressources en eau. 

 

Dans l‟étude portant sur un diagnostic institutionnel du secteur eau potable en Haïti, la firme SOPRIN 

International (1996) avance que la fourniture d‟eau potable à une majorité de la population haïtienne 
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ne sera possible qu‟au terme d‟investissements importants. La durabilité de ces investissements 

nécessite au préalable la définition et la mise en œuvre d‟une réorganisation institutionnelle. En se 

basant sur un diagnostic institutionnel du SNEP, l‟étude propose des options de restructuration 

institutionnelle qui reposent sur 5 grands principes : 

 l‟inclusion du secteur de l‟assainissement dans le mandat des institutions publiques chargées de 

l‟approvisionnement en eau potable (AEP) car ces deux fonctions sont liées ; personne n‟a 

actuellement la responsabilité de ceci en Haïti ; 

 le partage des coûts entre l‟Etat qui finance les investissements et les dépenses liées aux activités 

sectorielles relevant du service et les consommateurs qui supportent les frais d‟entretien et de 

gestion des systèmes ; 

 la décentralisation de certaines responsabilités de l‟AEPA  vers les villes ; celle-ci sera facilitée 

par la création de comités communaux d‟eau potable et d‟assainissement (CCEPA) dans chaque 

commune ; 

 la participation du secteur privé à la conception, la construction et la gestion des réseaux; 

 la modification du mandat du SNEP qui à son bureau central effectuera des tâches relevant du 

service public de l‟AEPA et dans ses bureaux locaux décentralisés exécutera des activités de 

service public mais surtout des tâches de maître d‟ouvrage délégué pour les CCEPA. 

 

A priori, les résultats de ces études et d‟autres constituent un cadre théorique très important pour les 

nouvelles réflexions sur la problématique de l‟eau en Haïti. Ils offrent des pistes pouvant servir à l‟État 

haïtien et peut être à la coopération, dans leur compréhension du problème, ceci en vue de prendre 

des dispositions pour atténuer les effets de la crise de l’eau. Toutefois, les résultats d‟études et de 

recherches scientifiques, n‟étant financé ni par le budget national de la République d‟Haïti, ni par la 

coopération internationale, ne bénéficient pas encore d‟une légitimité ou d‟une reconnaissance 

nationale.  

 

L‟exploitation anarchique des ressources en eau, l‟explosion démographique des espaces urbains, les 

problèmes économiques résultant des différentes crises politiques sur les deux dernières décennies, 

la réduction de la qualité de la vie et la détérioration de la qualité des eaux ont conduit le pays dans 

une situation de crise. L‟inexistence d‟une autorité nationale de l‟eau et l‟absence de solutions 

envisagées pour subvenir aux besoins grandissants de la population rendent de plus en plus 

vulnérables les ressources en eau disponibles. Compte tenu de l‟importance de la ressource en eau 

dans toutes les activités économiques, il conviendrait alors, de repenser le développement 

économique en prenant appui sur une politique de gestion rationnelle des ressources en eau 

disponibles et de contrôle de la démographie.  Comme toute politique, celle de gestion rationnelle des 

ressources en eau devrait tenir compte de toute une série d‟inventaire incluant entre autre : 

 

- la connaissance des ressources en eau disponibles ; 

- l‟identification de créneaux d‟investissement capables d‟assurer le développement 

économique ; 
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- l‟étude de la courbe de demande en eau des différents consommateurs et la projection de 

cette demande à moyen et à long terme ; 

- les ressources disponibles et nécessaires pour le développement et l‟aménagement des 

ressources en eau en fonction des différents besoins ; 

- les coûts liés à l‟aménagement des ressources en eau ; 

- la volonté et la capacité à payer des usagers pour les besoins identifiés ; 

- la coopération internationale nécessaire à la mise en place d‟une structure de gestion de 

gestion des ressources en eau. 
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Abstract 

On the base of trends of mean yearly values of the Central Asian rivers runoff the analysis of inter-

yearly runoff variability has been conducted. The analysis has revealed the water content decrease for 

a majority of the Aral Sea basin rivers what can be treated as one of the factors of the Aral Sea level 

reduction. 

 

Introduction 

In many countries of the world, especially in the Asian and African countries with the dry climate, the 

problem of the water resources exists. It is forecasted that in the conditions of the crucial need in water 

in the course of the industrial and agricultural development and substantial population growth, the 

problem of the water resources deficit will be more acute. These expected forthcoming climate 

changes can deepen the water deficit. The developing countries and the states with the economy in 

transition, located in the dry and semi-dry areas, are very vulnerable to the climate change impact and 

have a lot of technical and financial problems. The after-effects of the climate change depend on the 

initial conditions of the water-supply system and on the organization of the water resources 

management. 

 

The surface water resources of the Central Asia are formed, mainly, in the mountainous part due to 

atmospheric precipitation of the cold period, the long-term distribution of which is determined by the 

specific features of the synoptic processes and orography. The interaction between the moisture-

bringing flows and the complex relief determines the high spatial resolution of precipitation and flow of 

some rivers. The main flow amount is concentrated in the transboundary rivers, used by the Central 

Asian states. The biggest rivers of the Central Asia – Amudarja and Syrdarja – which are the main 

sources of the surface water and inflowing directly into the Aral Sea, belong to the Aral Sea basin. 

The length of Amudarja river, which is formed by the confluence of Vakhsh and Pyandj  rivers,  is more 

than 1400 km. Such rivers as Kafirnigan, Surkhandarja with Sherabad, Kashkadarja and Zeravshan, 

are also included into Amudarja river basin. Amudarja river basin is divided into the mountain part – 

the flow formation zone- and the plain one – the flow distribution zone. In the mountainous part 

Amudarja gains a lot of tributaries. In the plain part the river does not take the tributaries, and some 

part of flow is lost for infiltration, evaporation and water intake, used for the national economy 

purposes (mainly for irrigation). The water regime of Amudarja river depends on the melt of the alpine 

snow cover, glaciers and on the rainfall, and it is characterized by the high summer flow and the low 

winter one. The highest discharge values are recorded in July-August, and the lowest ones – in 

January-February. 
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Syrdarja river is formed by the confluence of Naryn and Karadarja rivers, and its length is more than 

2000 km. The mountain part of Syrdarja basin is made up by the complex system of the Pamir-Alai 

and Tien-Shan mountainous ranges, and it is the flow formation area. Such rivers as Naryn, Karadarja, 

Angren, Chirchik, Keles, Arys and the rivers, flowing down the ranges of Fergana valley, from the 

northern slope of Nuratau range and south-western slope of Karatau range, belong to Syrdarja basin. 

This basin is characterized by the substantial glacial alimentation, and only in the upstream it is fed by 

the glaciers and snow. About 80-82% of the river flow pass through Syrdarja from March up to 

September. 

 

The natural flow regime is significantly distorted by the water-intake for irrigation, by the drainage 

water discharge and by the water storages which breaks their hydrodynamical and hydrochemical 

regimes. 

 

The amount of water resources in the lakes of the mountain part of Amudarja basin is 46 km
3
, and that 

of Syrdarja is 4 km
3
. The amount of water in the lakes on the plain area (not including the Aral Sea) is 

70 km
3
, approximately. The amount of ice in the glaciers of the Hissar-Alai area is 88 km

3
 and 465 km

3
  

- in the Pamir glaciers.  

 

The lakes are located mainly in the river valleys. The mountain lakes are usually of the landslide or 

ice-moraine origin, while the plain ones are formed by the drainage water. The irrigation and discharge 

lakes are formed on the margins of the irrigated territories in the natural relief lowerings. The lakes of 

the Arnasai network, Sarykamysh in their contemporary state were formed as the result of the 

drainage water discharge in the sites of the temporary water bodies. 

 

The underground water of the Aral Sea basin is formed by the precipitation, filtration from the water 

objects, river channels, canals, lakes and from the irrigated territories, as well. The return water is 

formed by the collector and drainage flow. They form rather substantial part of the water resources, 

but at the same time, they are the important pollution source. 

 

The main consumer of the water resources is the irrigated land-use, which takes more than 90% of all 

available water resources in the region. At present about 3,6 mln. ha. are irrigated.  The amount of the 

collector and drainage water during the high-water years is 10 km
3
/year, while the non-productive 

water losses in the basin raised up to 32-33 km
3
/year, which is the half of the long-term average flow 

value. 

 

Presumably, the flow increase in Syrdarja river basin began in 1891 and continued up to 1973, and 

afterwards the decrease of the flow was observed. However, the periods of the flow decrease, 

considering the general behavior of its increase up to 1973, were of  some other character. If the 

period trend observed in 1914-1920 corresponded to  the same one in Amudarja basin, then the next 

continued from 1924 up to 1944. The flow decrease since 1973 was not interrupted with its increase, 
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as it was observed in Amudarja basin, where after the beginning of the flow decrease since 1961, the 

periods of its increase were also registered. 

 

There are also another differences in the variation of flow in the above mentioned basins. Thus, if 

1969 was the wettest one for Amudarja basin, then 1921 and 1969 were the wettest ones for Syrdarja 

basin.  The average annual discharge values in these years were 1430 and 1420 m
3
, respectively. For 

Amudarja basin, the flow value was almost the average one in 1921. The flow value was 2100 m
3
/s. 

The annual discharge values in the basin were higher in 26 years of 85-year series. 

 

Conclusion 

The common feature for all basins is the occurrence of  a very substantial low-water period after many 

high-water years. Thus, after 1969, the period of the flow decrease continued during 22 years up to 

1991 in Amudarja river basin. In Syrdarja river basin the period of the flow decrease after the high-

water 1969 had continued for 17 years – up to 1986.  

 

Similar situation was observed after another high-water years, but the period of the flow decrease was 

shorter. After 1921 the period of the flow decrease in Syrdarja basin was only 6 years. Also, the 

common trend is, that with a very rare exceptions, the historical (by the water content) years, after 

which the period of the flow decrease begins, are observed at the background of the general flow 

increase.   
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Résumé 

Le problème des ressources en eau partagées est bien connu en droit international lacustre et fluvial 

puisque la moitié de tous les bassins hydrographiques du monde est partagée entre deux ou plusieurs 

pays différents.  Boutros Boutros-Ghali eût à dire que « la sécurité nationale de l‟Egypte est aux mains 

de huit autres pays africains » en tenant compte du fait que le Nil était partagé entre neuf pays avec 

l‟Egypte comme Etat aval du cours d‟eau.   

Ainsi, il n‟est pas interdit de penser que la sécurité nationale d‟Haïti est aux mains de la République 

Dominicaine qui contrôle la partie amont du fleuve Artibonite.  Vu l‟importance de ce fleuve pour ces 

deux pays, ces derniers  ont, sans doute, intérêt à devenir des Etats Parties à la Convention  de 1997 

sur le droit relatif à l‟utilisation des cours d‟ eau internationaux à des fins autres que la navigation.  Ces 

deux Etats devraient se préoccuper également de passer des accords bilatéraux selon le vœu même 

de ladite convention en vue d‟adapter les dispositions de celle-ci aux caractéristiques particulières du 

fleuve Artibonite.  N‟y a-t-il pas lieu également, en vue de renforcer la coopération inter-étatique, de 

créer une aire protégée transfrontalière  au niveau du bassin versant considéré ?   

Cette triple démarche juridique pourrait contribuer,  d‟une part, à promouvoir la gestion intégrée de 

l‟unité hydrologique en question et d‟autre part, à trouver des réponses appropriées aux problèmes de 

rareté,  de pollution et de partage équitable de la ressource en  eau, problèmes qui ne manqueront 

pas de se poser dramatiquement dans un futur pas trop lointain. 

 

Introduction 

L‟eau est appelée à devenir une source de conflits ou un élément de coopération entre les Etats 

durant le 21
e
 siècle.  Le Nil, l‟Euphrate et le Jourdain font déjà l‟objet de conflits répétés en Afrique du 

Nord, en Asie et au Moyen-Orient.  L‟eau a été reconnue, par exemple, comme un élément central 

dans le conflit Israélo-palestinien. L‟hydropolitique ou la géopolitique des ressources en eau tend à 

devenir un nouveau centre d‟intérêt de plus en plus important pour la grande majorité des Etats du 

globe. 

 

En Amérique, l‟eau demeure également une source de tensions malgré son abondance relative.  Elle 

reste, toutefois, un élément de coopération entre les Etats qui partagent des cours d‟eau 

internationaux dans ce continent.  C‟est le cas, notamment, des EUA et du Canada pour les grands 

lacs, des EUA et du Mexique pour le Rio Grande, le San Pedro ou la Santa Cruz.  C‟est aussi le cas 

de la Colombie et du Venezuela pour l‟Orénoque et divers autres cours d‟eau, du Brésil et du Pérou 

pour l‟Amazone ou encore de l‟Argentine, de la Bolivie et du Paraguay pour le Pilcomayo.  Le rapport 

du Secrétaire Général de l‟OEA sur la mise en œuvre du sommet de la Bolivie de 1998 a fait une 
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place très large aux opportunités de coopération qui se développent entre les Etats de l‟Amérique 

Latine et des Caraïbes pour les ressources en eau partagées. 

 

Dans la Caraïbe insulaire, le seul cas connu de cours d‟eau internationaux concerne la République 

d‟Haïti et la République Dominicaine qui se partagent l‟île d‟Haïti, appelée aujourd‟hui par 

euphémisme, l‟île Quisqueya voire l‟île Hispaniola.  Ces deux pays ont, en effet, en commun plusieurs 

cours d‟eau internationaux tout  le long de la frontière haïtiano-dominicaine c‟est à dire des cours 

d‟eau dont les différentes parties se retrouvent des deux cotés de la frontière.  

 

Parmi ces ressources en eau partagées, le cas de la rivière Artibonite mérite une attention spéciale en 

raison de ses fonctions écologiques, de son importance socio-économique et de sa signification 

politique.  En ce qui concerne l‟Artibonite, Haïti constitue l‟état aval du cours d‟eau et pour  parodier 

Boutros Boutros-Ghali qui disait que la sécurité de l‟Egypte par rapport au Nil est aux mains de huit 

autres pays africains, il n‟est pas osé d‟affirmer que la sécurité d‟Haïti est aux mains de la République 

Dominicaine. 

 

Dans cette perspective, il s‟agit de montrer comment le droit international lacustre et fluvial pourrait 

contribuer à faire de la susdite unité hydrologique un élément de coopération plutôt qu‟une source de 

conflits entre la République d‟Haïti et la République Dominicaine.  Il convient, pour cela, de présenter 

la problématique de la rivière Artibonite (section I), de montrer les limites des accords bilatéraux 

traditionnels sur le plan juridique (section II) et de faire ressortir, les apports possibles du droit 

international de l‟environnement à la promotion du développement durable dans ces deux Etats 

caribéens (section III). 

 

Section I : La Problématique de la Rivière Artibonite 

L‟Artibonite, c‟est le Nil Haïtien, toutes proportions gardées. Elle arrose, elle inonde, elle fertilise.  Elle 

est source d‟eau potable, d‟aliments, d‟énergie et de conflits.  Elle transporte les sédiments, les 

mauvaises herbes, les maladies, les hommes et les marchandises.  Elle a sa légende, son folklore, 

ses poètes, ses romanciers et ses artistes.  Mais sur le plan juridique, poser la problématique de la 

rivière Artibonite, en tant que cours d‟eau international, c‟est soulever essentiellement quatre 

questions interdépendantes et inter-reliées savoir: 

 L‟identification de la ressource 

 Les étapes de sa mise en valeur 

 La détérioration de sa qualité 

 Le mode de partage des eaux disponibles 

 

1.1. L’Identification de la Ressource 

L‟unité hydrologique de l‟Artibonite regroupe les eaux de surface, le bassin hydrologique et les eaux 

souterraines.  Une description succincte de ces trois sous-unités est nécessaire pour bien cerner la 

réalité de ce cours d‟eau international. 
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1.1.1. Les eaux de surface 

La rivière Artibonite prend naissance en République Dominicaine au Pic Nalga de Maco de la  

cordillère centrale, traverse la frontière haïtiano-dominicaine après un parcours de 68 km et partage le 

territoire haïtien dans le sens Est-Ouest en deux grandes parties sur une longueur de 253 km.  Avec 

ses 321 km de long, la rivière Artibonite représente le plus grand système fluvial de l‟île d‟Haïti.  Le 

tableau No 1 présente quelques-unes de ses principales caractéristiques. 

 

Tableau No 1 : Principales caractéristiques de la rivière Artibonite dans la République 
Dominicaine (RD) à l’Est et dans la République d’Haïti (RH) à l’Ouest 

 

 
Paramètres                                                  RD                                              RH 

 
Longueur, Km                                              68                                              253 
 
Débit moyen, m3/s                                       16                                              100 
 
Principaux affluents de la                          Libón                               Lociane, Guayamouc 
Rive droite                                                                                                  Thomonde 
 
Principaux affluents de la rive                  Macasia                             Fer à cheval, la Thème 
Rive gauche                                                El joca                                     Onde verte 

 

Il est intéressant de noter que la rivière Libón qui est un affluent d‟un cours d‟eau international 

constitue, elle-même, un cours d‟eau international puisqu‟elle prend naissance en Haïti, reçoit un 

affluent secondaire en territoire dominicain avant de se jeter dans l‟Artibonite en territoire dominicain.  

La rivière Libón coule, aussi, sur la ligne frontière et est revendiquée parfois par les dominicains (De la 

Fuente, 1976). 

 

Les deux principaux affluents de la rivière Artibonite demeurent la rivière Macasia du côté dominicain 

et la rivière Guayamouc du côté haïtien.  La rivière Macasia, longue de 79 Km, est alimentée par 

divers affluents secondaires pour un bassin hydrographique de 1 542 Km².  Le bassin versant de la 

rivière Guayamouc mesure de son côté 2 548 Km². 

 

1.1.2. Le Bassin Hydrologique.- 

Le bassin hydrologique de l‟Artibonite est le plus grand de toute l‟île d‟Haïti avec une superficie 

d‟environ 9 000 Km² et une centaine de milliers d‟habitants en territoire dominicain et environ 1 million 

d‟habitants du côté haïtien.  En seconde position, vient le bassin hydrologique de la rivière Yaque del 

Norte en République Dominicaine avec ses 7 044 Km². Le tableau No 2 présente certaines 

estimations de la superficie du bassin de l‟Artibonite. 
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Tableau No 2 : Estimation de la superficie du bassin hydrologique de l’Artibonite en Km² 
 

 
Estimation de                       RD                                      RH                                    TOTAL 

 
OEA, 1972                          2640                                   6268                                    8908 
 
De la Fuente, 1976             2614                                   6780                                    9394 
 
Bolivar Pou, 1998               2770                                   6780                                    9550 
 
MARNDR 2000                     -                                       6457                                        - 
 
DELUSCA, 2001                2093                                   6279                                    8372 
 

 

Le tableau No 2 révèle que les estimations haïtiennes sont légèrement plus faibles que celles 

réalisées par les dominicains.  Toutefois, le bassin hydrologique grandit ou se rétrécit selon les 

auteurs.  Le droit s‟accommode mal de cette situation d‟incertitude où la technique n‟arrive pas à dire 

le fait. 

La question est d‟importance étant donné que dans la pratique on oublie bien souvent le principe de 

l‟unité du bassin hydrographique qui englobe le réseau hydrographique (rivière principale et affluents), 

le bassin d‟alimentation et les eaux souterraines.  L‟ignorer peut causer, à l‟avenir, de graves tensions 

entre les deux Etats. 

Du côté haïtien, le bassin présente trois régions physiographiques: la basse vallée de l‟Artibonite, le 

plateau central légèrement ondulé avec une altitude moyenne de 350 m et une zone de montagne qui 

culmine à 1 136 m dans les hauteurs de Mombin  Crochu.  Les sols alluvionnaires de la grande vallée 

proviennent de l‟accumulation des sédiments charriés par les eaux d‟inondation tandis que le plateau 

central accuse une vocation pastorale avec des sols relativement riches en minerais de diverses 

catégories. Du côté dominicain, les sols du bassin supérieur sont notamment d‟origine calcaire alors 

que les sols alluvionnaires de la partie basse portent des cultures intensives. 

 

1.1.3. Les Eaux Souterraines 

Le potentiel hydrogéologique du bassin de l‟Artibonite est très mal connu du côté haïtien.  Aucun 

inventaire des aquifères de cette région n‟a été réalisé, contrairement à ce qui s‟est passé pour le 

reste du pays.  On pense qu‟il est possible de trouver de l‟eau souterraine dans plusieurs endroits de 

Plateau Central, particulièrement là où prédominent les grès (OEA, 1972).  Les données semblent 

manquer également pour la République Dominicaine, en ce qui concerne les aquifères du bassin de 

l‟Artibonite. 

 

1.2. Les Étapes De Sa Mise En Valeur 

La mise en valeur de la rivière Artibonite remonte très loin dans la nuit des temps notamment en 

territoire haïtien mais la construction du barrage de  Péligre ne date que d‟une cinquantaine d‟années.   
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Au début, le barrage était construit uniquement pour l‟écrêtement des crues avec une capacité de 620 

millions de m³ pour un lac artificiel d‟une superficie équivalente à 3 000 Ha en vue de l‟irrigation de la 

vallée de l‟Artibonite.  Si la construction du barrage est achevée en 1956, ce n‟est qu‟en 1971 que fut 

érigée la centrale hydro-électrique d‟une capacité de 45 Mw. Ce barrage à double fin qui aurait pu être 

exploité également à des fins touristiques ne l‟a jamais été, en fait, à cause des problèmes de sécurité 

réels ou inventés. Toujours est-il que sa mise en valeur globale laisse beaucoup à désirer et 

aujourd‟hui on peut supposer qu‟il est mal protégé parce qu‟ il est mal connu.  

 

Du côté dominicain, la zone frontalière a toujours été traitée en parent pauvre jusqu‟au génocide 

perpétré en 1937 par le Président Dominicain Rafael Leonidas Trujillo Molina quand l‟armée 

dominicaine eût à massacrer plus de 30 000 haïtiens sans défense dans la zone frontalière. Trujillo a 

mis par la suite en route ce que l‟on a appelé la dominicanisation de la zone frontalière par la 

construction de nombreux ouvrages d‟infrastructure afin d‟empêcher ce qui est considéré comme 

étant l‟invasion pacifique du territoire dominicain par les Haïtiens le long de la frontière.   

De nos jours, on constate un regain d‟intérêt de la part des dominicains et les Haitiens pour la zone 

frontalière et le bassin de l‟Artibonite dans le cadre d‟une nouvelle vision géopolitique de l‟île oú la 

coopération semble primer sur la force aveugle. Le tableau No 3 tente de résumer les aspects les plus 

importants de la mise en valeur de la rivière Artibonite des deux côtés de la frontière. 

 

Tableau No 3 : Etapes de mise en valeur de la rivière Artibonite des deux côtés de la frontière 

Domaine de Mise en valeur RD RH 

 Actuel Futur Actuel Futur 

Irrigation, Ha 
 
Hydroélectricité, Mw 
 
Pêche, T.M. 
 
Projets d‟Eau Potable 

4> 

 

Produits Ecotouristiques  

1 200¹ 
 
- 
 
- 
 

en négociation 
 

faibles 

45 000 
 

ind. 
 
- 
 
- 
 
 

moyens 

40 000 
 

45 
 

91
 

 

en négociation 
 

faibles 

50 000² 
 

229
3 

 
240 

 
- 
 
 

élevés 
 
 
 

 
Légende:  1) Rivière Macasia et autres sources hors Artibonite 
  2) Rivière principale et l‟ensemble des vingt affluents en Haïti 

3) Capacité théorique de Artibonite 2c (34Mw), de Artibonite 4c (29Mw), de Dos     
    Bocas (90 Mw) et de la surélévation de Péligre (54  Mw). 
4) Des démarches sont menées actuellement par les deux Associations des    
    ingénieurs Sanitaires de RH et de RD agissant en tant que filiales  de l‟Association  
    des Ingénieurs Sanitaires de l‟Amérique Latine et des Caraïbes 

 
Le tableau No 3 fait ressortir que l‟Artibonite constitue pour les deux Etats une source de richesses 

relativement importantes et même, dans le cas d‟Haïti, une ressource stratégique.  Il semble qu‟il est 
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prévu en territoire dominicain la construction de trois barrages en amont du site de Dos Bocas 

(MARNDR, 2001).  Mais les informations y relatives ne sont pas disponibles. 

Il n‟est pas intitule de noter, d‟ores et déjà, que les conflits futurs entre les deux Etats pourraient être 

provoqués par l‟extension des superficies irriguées en territoire dominicain, par la construction 

irrégulière de barrages en amont de Péligre du côté haïtien ou du côté dominicain, par la pollution 

abusive de l‟eau du côté dominicain ou encore par toute utilisation des eaux à des fins non permises 

par le droit international, bref, par une mise en valeur non concertée de cette ressource naturelle. 

 

1.3. La détérioration de la qualité des eaux de l’Artibonite 

La détérioration de la qualité de l‟eau se résume à sa pollution directe (déversement de matières 

indésirables dans l‟eau) ou indirecte parce que la pollution de l‟air et du sol aboutit finalement dans 

l‟eau sous une forme ou sous une autre.  Il existe très peu voire trop peu d‟études sur la pollution de la 

rivière Artibonite notamment celle d‟origine biologique, chimique, organique ou autre. 

Il est intéressant de noter que les eaux de l‟Artibonite demeurent, malgré tout, riches en oxygène 

dissous (88%), pauvres en ortho-phosphates (0,015 mg/l) et relativement riches en azote total (variant 

de 0,82 à 1,77 g/l).  L‟azote  semblait provenir du lessivage des zones agricoles (Le Brun, 2000).  Le 

niveau de pollution de la rivière Artibonite parait très faible si on le compare à la qualité des eaux des 

huit (8) rivières les plus contaminées de la République Dominicaine: Ozama, Higuamo, Yaque del 

Norte, Haina, Isabela, Camu, Yuma, Mao (Faña, 1997).   

La pollution des eaux peut devenir un élément de conflit dans le futur en raison même du 

développement agro-industriel et touristique. 

 

1.4. Le Mode De Partage Des Eaux Disponibles 

Il n‟existe pas actuellement de système de partage des eaux disponibles dans le respect mutuel des 

devoirs et obligations des deux Etats selon les règles du droit international.  En tant qu‟Etat aval du 

cours d‟eau, la République d‟Haïti ne contrôle point les variations de débit reçu à la frontière malgré 

les projets d‟extension de périmètres irrigués concoctés en République Dominicaine notamment au 

niveau de la rivière Macasia.  Aussi, les idées de projet les plus fantaisistes font-elles le tour des 

milieux concernés comme par exemple la mise en œuvre éventuelle d‟un projet d‟irrigation, en 

territoire dominicain,  par le transfert des eaux de l‟Artibonite vers un autre bassin.  On parle aussi 

d‟un projet de construction de trois barrages hydro-électriques qui auraient été proposés par une 

fondation américaine (Vaughn, S.d.) 

Il y a eu, également, le projet conjoint du barrage international de “Dos Bocas” pour la construction 

d‟une centrale hydroélectrique de 90 Mw dans le but de fournir 225 Gwh d‟électricité aux deux nations 

sœurs sur une base égale et/ou égalitaire.  Pour des raisons peu connues, ce projet est entré en 

hibernation malgré l‟appel lancé, à l‟époque, à l‟adresse de l‟Organisation  Latino-américaine de 

l‟Energie (Paultre et Lamarche, 1989). 

La mise en valeur du potentiel hydro-électrique de la rivière Artibonite pourrait devenir dans le futur 

une pomme de discorde entre les deux Etats. 
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Section 2 : Les limites des accords bilatéraux traditionnels  

L‟analyse de la problématique de la rivière Artibonite a permis de dégager les différents points 

d‟intérêt pour le droit lacustre et fluvial.  D‟un côté, il existe un manque d‟information scientifique et 

technique en matière de potamologie ; de l‟autre, il est constaté l‟absence d‟une claire compréhension 

des droits et obligations des Etats et riverains concernés.  Autrement dit, convient-il de faire passer la 

ligne frontière dans le lit des rivières qui divaguent au fil des saisons et comment traiter les problèmes 

qui en découlent si tel est le cas; existe-t-il un système de surveillance pour la qualité des eaux et les 

variations des débits disponibles ; dans quelles conditions, l‟un des deux Etats concernés peut-il 

élever des barrages de façon unilatérale le long du réseau hydrographique ; selon quel mode de 

partage les projets d‟ adduction d‟ eau potable peuvent-ils bénéficier aux riverains des deux côtés de 

la frontière ; comment pourrait-on prévenir l‟impact négatif sur l‟environnement des projets 

d‟établissement de zones franches ou d‟aménagement de sites touristiques le long de la frontière 

haïtiano-dominicaine ; ou encore la République Dominicaine en sa qualité d‟Etat amont du cours d‟eau 

peut-elle détourner vers un autre bassin les eaux du fleuve Artibonite? La recherche de réponses 

rationnelles à cet ensemble d‟interrogations commande d‟identifier les instruments juridiques 

traditionnels actuellement en vigueur pour se demander ensuite si ces derniers peuvent apporter des 

solutions satisfaisantes aux problèmes sus-mentionnés ou à d‟autres encore du même genre. 

 

2.1. Identification des Principaux Accords Bilatéraux Traditionnels (ABT) 

Les Accords Bilatéraux Traditionnels (ABT) peuvent être classés en trois grandes catégories : 

 

 les ABT de la période coloniale 

 les ABT du 19
e
 siècle 

 les ABT du 20
e
 siècle 

 

La répartition des ABT dans le temps permettra de mieux faire ressortir l‟évolution des idées en ce qui 

concerne la gestion du bassin hydrologique de l‟Artibonite. 

 

2.1.1.  2.1.1. Les ABT de la Période Coloniale 

Les ABT de la période coloniale comprennent le traité de Ryswick de 1697, le traité d‟Aranjuez de 

1777 et le traité de Bâle de 1795.  Ces trois traités concernent essentiellement le tracé de la ligne-

frontière qui va marquer  toute l‟histoire des relations haitiano-dominicanines depuis l‟unification de 

l‟île par Toussaint Louverture jusqu‟ à la fin de la guerre entre les deux Etats en 1856.  En ce qui a 

trait à l‟objet de cet article, il convient de signaler que :  

 

 selon  le traité de Ryswick, la ligne-frontière s‟incurvait beaucoup plus à l‟Est de l‟actuel tracé 

et faisait rentrer dans le territoire haïtien tout le bassin hydrologique de l‟Artibonite, l‟entièreté 

du lac Enriquillo pour se terminer à la pointe de Beata. 

 le traité d‟Aranjuez fait passer, par contre, la ligne-frontière à l‟Ouest du tracé actuel mettant 

ainsi tout le Plateau Central en territoire dominicain c‟est-à-dire la presque totalité du bassin 
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hydrologique de l‟Artibonite avec au Nord pour limite la rivière Massacre (Dajabón) et au Sud 

la rivière des Pédernales.  Ce qui explique que les Dominicains aiment souvent se référer au 

traité d‟Aranjuez. 

 le traité de Bâle qui céda toute l‟île d‟Haïti à la France est à l‟ origine des tentatives 

d‟unification de l‟île par Louverture et Dessalines quand la partie espagnole était sous contrôle 

de la France.  

 

Durant la période coloniale, le bassin hydrologique de l‟Artibonite se retrouvait surtout dans la partie 

française de l‟île et cela à des moments historiques bien déterminés. 

 

2.1.2. Les ATB du 19
e
 Siècle 

Pour faire courte, une histoire très longue, on peut dire que les ATB du 19
e
 siècle regroupent le traité 

de 1867, le traité de 1874 et l‟accord de 1898.  Cette période consacra l‟ère des disputes frontalières 

avec la création de l‟Etat Dominicain en 1844 après l‟occupation de l‟île entière par la République 

d‟Haïti de 1822 à 1844.  Il est indiqué toutefois de faire remarquer que : 

 

 le traité de 1867 reconnaissait à l‟époque les possessions actuelles des deux États et 

renvoyait à une date ultérieure la délimitation définitive de la ligne-frontière 

 le traité de 1874 qui fit couler beaucoup d‟encre reconnaissait également le principe de “uti 

possidetis” consacrant ainsi les droits de la République d‟Haïti sur les terres préalablement 

occupées mais les dominicains continuèrent d‟évoquer le traité d‟Aranjuez sans jamais faire 

référence naturellement au traité de Ryswick. 

 selon l‟accord de 1898, la République d‟Haïti accepta de payer une indemnité au montant 

controversé pour conserver sans discussion aucune les possessions occupées en 1874, 

lesquelles ne furent toutefois jamais bien définies notamment dans l‟aire d‟influence du bassin 

hydrologique de la rivière Artibonite. 

 

Durant la période des disputes frontalières, les revendications territoriales tournaient essentiellement 

autour du bassin hydrologique de l‟Artibonite, lequel va rester au centre des différends séculaires qui 

auront divisé les deux républiques. 

 

2.1.3. Les ATB du 20
e
 Siècle 

Dans  le groupe des ATB du 20
e
 siècle, il faut ranger le traité du 21 janvier 1929, le traité du 20 février 

1929, l‟accord de 1935 et le Protocole de 1936. L‟ensemble de ces instruments juridiques établit les 

bases sur lesquelles s‟élèvera l‟édifice actuel des relations haitiano-dominicaines.  Il est sans doute 

utile de les présenter un à un, ne serait-ce qu‟à grandes hachures d‟idées : 

 

 le traité du 21 janvier 1929 décrit dans ses détails le tracé de la ligne-frontière qui se retrouve 

à 40 % dans le lit des rivières internationales.  C‟est l‟instrument de référence, par excellence. 
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 le traité d‟amitié, de paix perpétuelle et d‟arbitrage du 20 février 1929 renonce à la guerre et 

aux actes de violence comme moyens de solutions des conflits et opte pour l‟arbitrage dans le 

règlement des différends. 

 l‟accord de frontière du 27 février 1935 qui vient régler les cinq points de controverse 

observés dans le tracé de la ligne-frontière. 

 le protocole additionnel au traité du 21 janvier 1929, protocole signé le 9 mars 1936, lequel 

vient amender le paragraphe 3 de l‟article premier du traité du 21 janvier 1929 tout en fixant 

les conditions de la construction de la route internationale. 

 

Il est opportun d‟attirer l‟attention sur le fait que des cinq différends frontaliers qui avaient 

empêché l‟exécution du tracé convenu par le traité du 21 janvier 1929, quatre d‟entre eux se 

localisaient dans l‟aire d‟influence du bassin hydrologique de l‟Artibonite. 

 

2.2. Les ABT et le Droit Lacustre et Fluvial 

En matière de droit lacustre et fluvial, l‟apport des ABT pourrait être appréhendé à travers le traité de 

1874, le traité de février 1929, l‟accord de février 1935 et le protocole de 1936. 

 

 le traité de 1874 établit pratiquement la libre circulation des biens et des personnes entre les 

deux républiques (article 5,6 et 14).  Ce qui constitue une question très importante qui, 

malheureusement ne rentre pas dans l‟objet de la présente étude.  Les questions relatives à 

la navigation  fluviale et lacustre sont réglées par les articles 8 et 9.  Là encore, il s‟agit d‟une 

question importante qui ne sera pas abordée étant donné que l‟objet de cet article concerne 

l‟utilisation du fleuve Artibonite à des fins autres que la navigation. Mieux, le traité de 1874, lui-

même, n‟est jamais entré en application (Price Mars, 1953). 

 Le traité du février 1929 pose, en son article 10, les bases du droit lacustre et fluvial pour les 

ressources en eau partagées.  Cet article stipule ce qui suit : “En raison de ce que les rivières 

et autres cours d‟eau naissent sur le territoire d‟un des deux États, traversent sur le territoire 

de l‟autre ou leur servent de limite, les deux Hautes Parties Contractantes s‟engagent à ne 

faire ni consentir aucun ouvrage susceptible soit de changer le cours naturel de ces eaux, soit 

d‟altérer le débit de leurs sources.  Cette disposition ne pourra s‟interpréter de manière à 

priver l‟un et l‟autre des deux Etats du droit d‟user d‟une manière juste et équitable, dans les 

limites de leurs territoires respectifs, des dites rivières et autres cours d‟eau pour l‟arrosage 

des terres et autres fins agricoles et industrielles”.  

 Le dernier paragraphe de l‟accord de 1935 prévoit “que les deux parties auront à signer un 

protocole qui établira un droit égal pour les Haïtiens et les Dominicains aux eaux du Libón et 

de l‟Artibonite” 

 Le Protocole de 1936 précise, en effet, en son article 6 que “les eaux des rivières Libón et 

Artibonite appartiennent en parties égales aux deux États limitrophes et leur usage est soumis 

aux dispositions de l‟article dixième du traité de Paix, d‟amitié et d‟arbitrage qui fut par eux 
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signé à la ville de Santo Domingo aujourd‟hui «Ciudad Trujillo», Capital de la République 

Dominicaine, le 20 février 1929 (1
er

 alinéa)”. 

 

 2.3. L’Evaluation  Juridique des ABT 

La première chose à faire remarquer c‟est que l‟ensemble des ABT se rapporte essentiellement à la 

question frontalière et ne concerne que subsidiairement le droit fluvial et lacustre.  Mieux, les 

dispositions relatives à ce dernier ont été conçues beaucoup plus par le fait que le tracé de la ligne-

frontière passe dans le lit des rivières que parce qu‟il s‟agit de véritables cours d‟eau transfrontaliers. 

Autrement dit, les rivières sont elles-mêmes la ligne-frontière avant d‟être considérées comme cours 

d‟eau internationaux. 

Il est par contre, tout à fait réconfortant de constater que certains des principes fondamentaux du droit 

lacustre et fluvial se retrouvent à l‟intérieur des ABT notamment l‟interdiction pour l‟État en amont du 

cours d‟eau de changer le cours naturel des eaux ou d‟en altérer la qualité et le principe d‟utilisation 

équitable et raisonnable.  Il est tout aussi indiqué de faire remarquer que le traité de février 1929 est, 

en cette matière exemplaire pour la simple et bonne raison qu‟il a rejeté la doctrine de Harmon (du 

nom du Procureur Général des Etats Unis d‟Amériques (EUA) à la fin du XIX
e
 siècle), doctrine fondée 

sur le principe de la souveraineté illimitée, à une époque oú l‟île entière était occupée par les EUA. 

Si pour le droit international de l‟époque, de tels principes et accords étaient jugés suffisants pour 

gérer les problèmes posés par les cours d‟eau internationaux, force est de reconnaître que ces 

derniers ne peuvent nullement garantir la gestion adéquate des réalités d‟aujourd‟hui. Il suffit, s‟il en 

était besoin, de citer quatre des principaux problèmes actuels qui dépassent le cadre restreint des 

ABT : 

 

 Le problème démographique 

Dans les années 30, l‟île entière comptait environ cinq millions d‟habitants tandis 

qu‟aujourd‟hui, elle en compte quinze(15) millions.  La pression sur les ressources en eau et 

sur les périmètres irrigables est significativement plus forte.  La réserve en eau et en terres 

cultivables du bassin hydrologique de l‟Artibonite sera mise à rude contribution dans les 

années à venir. 

 

 Le problème énergétique 

Les deux républiques font actuellement face à une crise énergétique de plus en plus aiguë 

due en partie au poids relatif de la facture pétrolière sur leur balance commerciale.  La 

demande en énergie renouvelable et en particulier en énergie hydro-électrique va être de plus 

en plus élevée.  Le potentiel hydro-électrique de l‟Artibonite sera de plus en plus sollicité dans 

un futur proche.  

 

 Le problème lié aux risques de pollution 

Le développement future de la zone frontalière (zone franches, développement  des relations 

commerciales, urbanisation accélérée, etc) va augmenter les risques de pollution des eaux 
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disponibles (pollution chimique, biologique, thermique ou autres).  Le maintien d‟une bonne 

qualité de l‟eau va nécessiter des outils techniques et juridiques de plus en plus performants 

au fil des ans. 

 

 Le problème lié à la promotion du développement durable 

Il se développe à l‟heure actuelle, beaucoup de projets conjoints haitiano-dominicains à 

caractère transfrontalier.  Le risque est grand pour ces projets de râter leurs objectifs si la 

prise en charge des questions relatives au droit fluvial et lacustre n‟est pas intégrée dans les 

politiques et méthodes de développement durable.  

 

Pour toutes ces raisons, le recours au droit moderne, en ce qui concerne les ressources en eau 

partagées, est inévitable. 

 

Section 3 : Les Apports Récents des Conventions Internationales de l’Environnement (CIE) 

Le droit international de l‟environnement a fait des progrès énormes durant ces dernières années.  A 

l‟origine de tels progrès, il convient  de mentionner entre autres, les apports récents des CIE.  Celles-

ci ont eu un effet  favorable et sur le droit conventionnel global et sur le droit lacustre et fluvial. 

 

3.1. L’Évolution du Droit Conventionnel Global 

En ce qui concerne les ressources en eau partagées, les CIE qui sont les plus apparentées à cette 

thématique regroupent : 

 la Convention de Ramsar de 1971 

 et le groupe des conventions de même famille dont la Convention de la Biodiversité de 1992 

(CBD), la Convention Cadre sur les Changements Climatiques de 1992 (CCCC) et la 

Convention sur la lutte contre la Désertification de 1994 (CLD). 

 

3.1.1. La Convention de Ramsar de 1971 

La Convention de Ramsar, de son vrai nom “Convention relative aux zones humides d‟importance 

internationale, particulièrement comme habitats des oiseaux d‟eau” couvre aujourd‟hui, tous les 

aspects de la conservation et de l‟utilisation rationnelle des zones humides.  C‟est pourquoi l‟usage 

tend à consacrer de plus en plus le nom abrégé du traité “ Convention sur les zones humides”. Entré 

en vigueur en 1975, le traité compte aujourd‟hui plus de 100 Parties Contractantes avec 900 zones 

humides inscrites sur la liste des zones d‟importance internationale.  Au 9 janvier 1998, la République 

d‟Haïti et la République Dominicaine n‟avaient pas encore adhéré à cette convention qui offre un 

cadre approprié pour la conservation et la mise en valeur des zones humides.  Il est donc suggéré que 

ces deux nations sœurs d‟aujourd‟hui adhèrent sans délai à ce traité international. 

 

Dans cette perspective, il convient de rappeler que la conférence des Parties Contractantes a adopté 

la résolution VI.23 en 1996 sur Ramsar et l‟eau.  Cette résolution invite les Parties Contractantes à 

développer des partenariats appropriés avec des institutions telles l‟Organisation Météorologique 
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Mondiale pour appuyer la mise sur pied de réseaux mondiaux de surveillance hydrologique des zones 

humides ou encore avec le Conseil Mondial de l‟eau pour le développement des formations 

pluridisciplinaires et des sciences hydrologiques.  L‟article 4.1 de la Convention des Ramsar telle que 

modifiée par le protocole de Paris du 3.12.82 et, les amendements de Regina du 28.5.87 encourage 

chaque Partie Contractante “ à favoriser la conservation des zones humides et des oiseaux d‟eau en 

créant des réserves naturelles dans les zones humides que celle-ci soient ou non inscrites sur la liste 

et pourvoir de façon adéquate à leur surveillance”. Ainsi, la République d‟Haïti et la République 

Dominicaine pourraient faire du bassin hydrologique de l‟Artibonite une zone humide partagée avec 

les quatre grandes composantes réunies dans un même système : le réseau hydrologique, les lacs 

artificiels, les rizières et les marais entourant l‟embouchure de la rivière.  Les Comités Nationaux  

Ramsar des deux pays pourraient aider à mieux gérer ainsi le plus grand système hydrologique de 

toute l‟île d‟Haïti. Le Fonds Ramsar de petites subventions pour la conservation et l‟utilisation 

rationnelle des zones humides pourrait alors être mobilisé dans un premier temps, à la suite d‟une 

requête conjointe haitiano-dominicaine. 

 

3.1.2. Le Groupe des  Conventions de Même Famille 

Le groupe des conventions de même famille comprend les conventions filles de la Conférence des 

Nations Unies sur l‟Environnement et le Développement tenue à Rio en 1992, la convention de Bonn, 

celle sur le patrimoine mondial et celle sur le commerce international des espèces de la fore et de la 

faaune sauvages. Les premièresregroupent la CBD signée en 1992  et entrée en vigueur en 1993, la 

CCCC signée en 1992 et entrée en vigueur en 1994 et la CLD signée en 1994 et entrée en 1996.   

Nombreuses et variées sont  les relations de ces trois conventions avec les réalités du bassin  

hydrologique de l‟Artibonite. Il suffit, pour s‟en convaincre, de rappeler que la biodiversité est terrestre 

et marine, certes, mais elle est aussi lacustre et fluviale.   

 

Une élévation éventuelle de la température de la planète, si minime soit-elle, pourrait affecter la flore 

et la faune du site considéré.  D‟autre part la reforestation des sols à vocation sylvicole peut constituer 

des “puits de carbone” pour le bassin de l‟Artibonite et réduire ainsi l‟émission de ce gaz à effet de 

serre.  Quant à la désertification, il faut noter que la proportion des sols dégradés du bassin 

hydrologique tend à augmenter notamment dans les zones semi-arides en territoire haïtien.  

Autrement dit, tout plaide en faveur d‟un renforcement des liens de synergie qui caractérisent 

naturellement ces trois conventions associées à celle de Ramsar. 

 

Ceci a été déjà envisagé à l‟échelle planétaire et beaucoup d‟initiatives entreprises en ce sens 

méritent d‟être signalées.  En janvier 1996, le Bureau Ramsar et le Secrétariat de la CBD ont signé un 

Protocole de Coopération.  Le Plan stratégique Ramsar 1997-2002 est accompagné d‟un document 

technique sur la diversité biologique et la convention de Ramsar.  Les liens de coopération` existant 

entre la CBD, la CCCC et la CLD ont fait déjà  l‟objet de beaucoup de travaux dont l‟objet vise le 

développement des synergies entre ces trois filles de RIO.  Le bureau de Ramsar a mis en route 

également des activités de coopération dans cette direction.   
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Il est indiqué de souligner que d‟autres conventions internationales comme celle de BONN 

(Convention des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage), celle de Paris  de 1972 sur le 

patrimoine mondial et celle de Washington de 1973 sur le commerce international des espèces de  

faune et de flore sauvages menacées d‟extinction (CITES) font également partie de ce grand système 

formé par les  instruments internationaux de portée universelle d‟intérêt pour l‟appréhension de la 

problématique du bassin hydrologique de l‟Artibonite. 

 

Si la République d‟Haïti et la République Dominicaine constituent des Etats Parties aux conventions 

filles de RIO et à la convention sur le patrimoine mondial, il convient d‟attirer l‟attention sur le fait 

qu‟Haïti n‟a pas adhéré à la CITES tandis que la République Dominicaine l‟a ratifiée. Si les deux 

républiques adhèrent à la Convention de Ramsar et qu‟en outre Haïti signe et ratifie la CITES, les 

deux Etats deviendront éligibles à toutes les sources de fonds disponibles en la matière et pourront 

bénéficier de la coopération scientifique et technique appropriée pour mettre en place des systèmes 

conjoints de surveillance et de gestion rationnelle du bassin hydrologique de l‟Artibonite. 

 

3.2. L’Evolution du Droit Lacustre et Fluvial 

Au niveau conventionnel, le principal instrument universel reste et demeure la convention de New 

York de 1997 sur le droit relatif aux utilisations des cours d‟eaux internationaux à des fins autres que 

la navigation.  Les expressions “Cours d‟eau, cours d‟eau international et Etat du cours d‟eau” sont 

définies dans l‟article 2. Un cours d‟eau s‟entend “d‟un système d‟eaux de surface et d‟eaux 

souterraines constituant du fait de leurs relations physiques un ensemble unitaire et aboutissant 

normalement à un point d‟arrivée commun tandis qu‟un cours d‟eau international est celui dont les 

parties se trouvent dans des États différents”. Ces deux définitions appliquées au cas de la rivière 

Artibonite révèlent combien il est nécessaire d‟adopter l‟approche intégrée pour cerner les réalités du 

bassin hydrologique et pourquoi on ne peut ignorer la contribution du droit à l‟entendement des 

différents problèmes y relatifs. 

 

Le paragraphe 3 de l‟ article 3 stipule que les Etats du cours d‟ eau peuvent conclure un ou plusieurs 

accords, ci –après dénommés accords du cours d‟ eau pour appliquer et adapter les dispositions de la 

présente convention aux caractéristiques et aux utilisations d‟ un cours d‟ eau ointernational déterminé 

ou d‟ une partie d‟ un tel cours d‟ eau.  

Les paragraphes 1 et 2 du même article 3 signalent que la présente convention ne modifie en rien les 

droits et obligations résultant pour les Etats du cours d‟eau d‟accords en vigueur à la date à laquelle ils 

sont devenus parties à la présente convention et recommande, le cas échéant d‟harmoniser les dits 

accords avec les principes fondamentaux de la convention.   

 

La Convention de 1997 explique clairement le principe de l‟utilisation et de participation équitables et 

raisonnables.  Elle décrit également les principes portant sur l‟obligation de ne pas causer de 

dommages significatifs, celle de coopérer et celle sur les échanges réguliers de données et 
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d‟informations.  Elle propose enfin plusieurs autres articles sur la protection, la préservation et la 

gestion des cours d‟eau internationaux. 

 

L‟histoire du droit régional de l‟Amérique dans le domaine lacustre et fluvial révèle une longue tradition 

de gestion conjointe des lacs et cours d‟eau internationaux notamment entre les E.U.A. et le Canada 

depuis plus d‟un siècle (Bédard et Laroche, 1989). 

Compte tenu du fait que la conscience environnementale tende à se renforcer de plus en plus sur l‟ île 

d‟ Haiti, il est permis d‟ espérer que le jour n‟ est pas loin où la République Dominicaine et la 

République d‟ Haiti pourront signer de nouveaux accords bilatéraux beaucoup plus élaborés qui 

tiennent compte des besoins de développement durable des deux peuples. 
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Abstract 

Water is essential for survival. Today about 200 million people in India do not have access to safe 

drinking water. Most of the water resources are polluted with untreated/partially treated wastes from 

industry; domestic sewage and fertilizer/pesticide run off from agricultural fields. It was reported from 

published sources that 1.5 million children under 5 years die each year due to waterborne diseases 

and India experienced a loss of 200 million person days of work a year because of these diseases. 

Like several other developing countries, India is in the midst of massive urbanization. The present 

study is an attempt to analyze the existing fresh water resources potential and its demand towards 

drinking purposes in the event of an increase in growth rate of population of the Madurai city and to 

keep pace with the increasing rate of urbanization using remote sensing and GIS (Geographical 

information system) approach.  

 

Readily available remote sensing data, surface water and borehole records and other hydro geologic 

phenomena, will be critical in any strategy aimed at maximizing water development efficiencies. The 

strategies are being developed using a Geographic Information systems (GIS) as the unifying element 

for all collected data. The study attempted to overlay the essential variables such as population 

density, household consumption of drinking water; sources of fresh water supply, demand, expected 

demand in future etc., and identified the essential dimensions.  

 

The study also attempted to apply a multivariate statistical tool factor analysis to identify the major 

dimensions that possibly explain the essential variables to work out a strategy for an integrated 

management of water resources available in the city (different sources of fresh water supply). The 

study was based on the secondary and primary data. The primary data was based on the 

questionnaire survey. The data were analyzed with the GIS and multivariate statistical technique factor 

analysis. It is inferred from the study that the multiplayer structure of spatial information enhanced the 

analytical capacity of the study to identify the strategy of integrated water resource management.  

 

The proportion of urbanization in the first forty years of the century was less than 12% but the rate has 

steadily increased from 17.29% in 1951 to 25.72% in 1991. As per the 1991 Census of India (for 

provisional population totals) it has been reported that out of 300 cities/urban agglomerations at least 

63 of them have registered a decadal population growth rate exceeding fifty percent, and 68% of these 

cities are located in the major river basins of the country. Combining this information with CPCB‟s 

earlier survey on the status of water supply, waste water collection, treatment and disposal from Class 

I and Class II towns  (1981 Census) indicates that the river basins are in fact nurturing urbanization 
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and the pollution arising out of municipal discharge into the river poses a serious health problem for 

the down-stream users. The recent initiatives for the liberalization of the economy have removed 

industrial licensing requirements for many types of industries.  

 

The 1999 census has confirmed the growth of rapidly developing industrial towns as a conspicuous 

feature. Unregulated municipal uses of river water at various segments have caused serious problems 

to man and he is faced with a piquant situation of abandoning his old water use pattern. Hence it is 

important that some sort of rationale is arrived at, to maintain a balance between both water quality 

and water quantity to sustain a comprehensive water quality budgeting. Central Pollution Control 

Board (CPCB) has identified 14 major river basins of India and based on the information the pollution 

control authorities would focus their attention on those segments where water quality monitoring is 

required to be maintained at the desired level with reference to various outcomes of the on-going 

water quality monitoring programmes in terms of water quality indices, grossly polluted stretches, 

problem areas, impacts from municipal sewage and industrial effluents. Thus the study with the help of 

GIS application can help to build up a database development and data integration in a developing 

nation such as India. 

KEY WORDS: Fresh water, population growth, estimation of demand, assessment of water resource 
potential, sources of fresh water  
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Résumé   

Cette communication montre comment une équipe opérationnelle a conçu, organisé et mis en œuvre 

l‟assainissement d‟un quartier à habitat dense peu structuré dans la ville de Yaoundé. Il en ressort que 

les techniques mises en œuvre résultent de nombreux échanges entre les différents acteurs en 

présence. L‟on peut retenir de l‟action pilote présentée qu‟il est possible d‟améliorer sensiblement les 

conditions de vie des populations urbaines avec peu de moyens à condition de développer une 

méthodologie qui fédère les efforts des acteurs et qui intègre la notion du service à l‟usager, lequel 

devient alors un acteur central. L‟enjeu de la démarche est d‟abord  pédagogique puisqu‟elle vise 

surtout à fournir de nouveaux outils aux municipalités qui doivent gérer la ville d‟aujourd‟hui mais aussi 

prendre des mesures adéquates pour maîtriser le développement de la ville, ensuite cette action vise 

à déterminer les conditions nécessaires pour un changement d‟échelle, c‟est-à-dire pour des 

réalisations sur plusieurs autres quartiers présentant les caractéristiques différentes.  

 

Introduction  

Les quartiers denses peu structurés font partie d‟habitat spontané. Ils sont habités surtout par des 

populations appartenant aux couches sociales les plus démunies. La densité de l‟habitat y dépasse 

150 habitants par hectare. Le Coefficient d‟emprise au sol des habitations est bien au dessus de 80%, 

les voies de desserte sont quasi inexistantes et les chemins en terre qui serpentent à travers le 

quartier et dont l‟emprise ne dépasse guère 1,5 mètre en tiennent lieu. De même que les voies 

piétonnes, le chemin de l‟eau serpente entre les maisons sans qu‟il y ait d‟aménagement particulier, 

d‟où les problèmes d‟érosion au niveau des fondations des habitations. 

Sur le terrain l‟action des pouvoirs publics est peu perceptible, et ceci s‟explique aussi par le manque 

de méthodologie d‟intervention, la faiblesse des moyens financiers et humains de ces municipalités 

qui ont pourtant la charge du service d‟assainissement. 

L‟un des objectifs poursuivis dans le projet pilote du quartier Melen 4 qui sous-tend cette 

communication est de fournir aux municipalités des outils méthodologiques et techniques plus 

efficaces que ceux qu‟ils ont eu à expérimenter jusqu‟ici. Les critères d‟appréciation de l‟efficacité des 

solutions innovantes sont les suivantes : le volume des réalisations effectives sur le terrain, la 
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contribution financière des acteurs et le coût du loyer dans les zones aménagées. Pour comprendre 

ce qui a été fait dans ce quartier, il est important d‟avoir quelques éléments sur le contexte de 

l‟opération.  

 
Quelques éléments de compréhension du contexte de l’opération pilote 

A Melen IV, le taux d'occupation du sol avoisine les 80% et on y  compte environ 20 000 habitants en 

l‟an 2001. L'habitat le plus commun est de type individuel : plus de 80% des parcelles comportent une 

maison principale que jouxte une cuisine étroite et une latrine. La qualité des habitations se dégrade 

progressivement au fur et à mesure que l'on s'éloigne de la route principale vers les bas-fonds 

marécageux. Les habitations sont construites en poto-poto, généralement revêtues d'un enduit de 

ciment et recouvert d'un toit en tôles ondulées. Les maisons en poto-poto représentent près de 65% 

des habitations contre 26% pour celles en dur (bloc de parpaings) et 9% pour les maisons en bois. 

Les toits des maisons se chevauchent dans la plupart des îlots et couvrent parfois les pistes qui 

sillonnent le quartier. Ici, le coefficient d'occupation du sol est sensiblement égal au coefficient 

d'emprise au sol puisque les maisons à étage représentent moins de 5% de l'ensemble du bâti.  

Melen IV est un quartier mal desservi en voirie : à partir de l'axe bitumé, il y a quelques "pénétrantes" 

carrossables sans issue et dont la longueur ne dépasse guère les 100 mètres, alors que la distance 

de la route jusqu‟aux bas-fonds à vol d'oiseau varie entre de 200 et 300 mètres. Comme dans la 

plupart des quartiers qui ont la même structure l'assainissement des eaux pluviales n'y est pas 

organisée alors qu‟il tombe en moyenne 1600 mm de pluie par an à Yaoundé. Le problème de 

l'évacuation des eaux dans les bas-fonds se pose avec acuité : l'on y observe fréquemment des 

inondations aux effets néfastes pour les populations dont, le principal mode d'évacuation des eaux 

vannes est constitué par ailleurs de latrines à fonds perdus.  

 
L’enjeu de ce projet  

Les quartiers tels que Melen IV constituent près de 40% du bâti de la ville de Yaoundé environ 

1300000 habitants en l'an 2001, avec un taux de croissance démographique annuel moyen de 5,2%. 

La solution idéale au problème d'insalubrité généralisée serait de procéder à une restructuration du 

quartier suivant un schéma d‟assainissement établi par les pouvoirs publics de concert avec les autres 

acteurs urbains. Mais devant la faiblesse de ses moyens, le manque de savoir faire et l'ampleur des 

problèmes sociaux qui pourraient en découler, les pouvoirs publics renoncent à intervenir dans ces  

quartiers.  

Le projet de Melen IV vise aussi à montrer qu'il est possible d'améliorer sensiblement les conditions 

de vie des populations avec peu de moyens, mais moyennant une démarche participative associant 

différents acteurs de la gestion urbaine. Initialement, il comporte trois phases : 

i. la desserte du quartier et l'assainissement des eaux pluviales, 

ii. l'amélioration des infrastructures d'assainissement individuel, 

iii. l'amélioration des habitations proprement dites.  

Un partenariat a été mis en place avec un jeu de rôles et des procédures qui soutiennent la 

démocratie locale.  
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L'originalité du projet de Melen IV 

Le Partenariat et le jeu de rôle établi 

Les trois principaux partenaires de ce projet, sont : 

 Les associations : l‟une camerounaise ERA – Cameroun (Environnement Recherche Action au 

Cameroun) et l‟autre espagnole, Génie Sans frontière (GSF) de Catalogne; 

 habitants réunies au sein du Comité d‟Animation au Développement (CAD) ; 

 La commune Urbaine de Yaoundé VI. 

ERA–Cameroun est une association de droit Camerounais. Il a pour rôles de : 

 Identifier des projets dans le quartier et en monter le dossier technique,  

 Coordonner le projet dans sa phase de conception et de réalisation  

 Assurer l‟implication des populations par une animation permanente, 

 Arbitrer les conflits locaux en cas de nécessité ; 

 Confectionner les dossiers techniques des aménagements; 

 collecter la contribution financière de cette dernière avec l‟appui du CAD. 

Le rôle de  Génie Sans Frontière est complémentaire à celui de ERA-Cameroun. Elle doit : 

 Participer au montage du projet ; 

 Rechercher les  financements extérieurs; 

 présenter les expériences développées ailleurs 

 Participer à l‟analyse de données de terrain. 

 

Le Comité d‟Animation au Développement de Melen IV est principalement chargé de la sensibilisation 

des habitants. Son bureau exécutif est constitué de personnes que l‟on considère comme les 

« porteurs du projet ». Le CAD coordonne aussi la collecte de la contribution des ménages et participe 

au choix des types d‟ouvrage à construire.  

 

La Commune Urbaine d‟Arrondissement est l‟acteur institutionnel le plus proche du quartier. Son rôle 

est de faciliter les démarches administratives, mais surtout de suivre le projet pour ensuite pouvoir en 

intégrer la démarche dans les politiques locales d‟aménagement et de gestion urbaine. Les services 

techniques de la commune participent aux négociations avec les habitants, au choix des techniques à 

mettre en œuvre et à la hiérarchisation des besoins dans le quartier.  

Les décisions les plus importantes sont prises par un Comité de Sélection dont le rôle est de 

sélectionner les ouvrages à financer sur la base des études technique produites par ERA-Cameroun.  

 

Ce comité de sélection est composé de 17 membres :  

 Le Chef du quartier  de Melen IV 

 Les représentants de chaque bloc du quartier (09 au total) 

 Le Président du CAD  

 Le Secrétaire Général du CAD  

 Le Trésorier du CAD  
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 Le représentant du Maire de la Commune Urbaine d‟Arrondissement. 

 Les représentants de ERA-Cameroun et/ou GSF (03 au total) 

Le bureau exécutif du Comité de sélection est composé présidé par le Chef du quartier assisté d‟un 

secrétaire représentant de ERA – Cameroun et GSF. 

Le quartier est subdivisé en 9 Blocs ayant chacun à sa tête un Chef désigné par le Chef du quartier. 

Le Comité de bloc est chargé de collecter les contributions des habitants et d‟opérer des versements 

hebdomadaires dans le compte bancaire du CAD. Il est également chargé de recueillir les demandes 

des habitants et de les transmettre au Comité de sélection avec un avis motivé. Cet avis tient compte 

de l‟assiduité du ménage aux réunions de quartier et de sa participation aux précédents projets 

communautaires. Le Comité de bloc est composé de 4 membres: un président (le chef de bloc), un 

secrétaire, un trésorier et un commissaire aux comptes. 

 

Le mode de financement  

Les aménagements sont financés à 90% par une subvention accordée par Era-Cameroun et GSF, les 

10% restant sont apportées par les populations à travers le Comité d‟Animation au Développement. 

Un lot de travaux commence dès que le CAD  réunit au moins 50% du montant qui lui est exigé. Le 

CAD dispose d‟un compte bancaire pour lequel deux signatures (sur les trois déposées) sont requises 

pour toute opération.  

 

Le travail effectué sur le terrain  

L’aménagement des chemins piétonniers  

Ce travail consiste à bétonner les chemins qui serpentent à travers le quartier et à aménager des 

ouvrages d‟assainissement des eaux pluviales (canalisations et ouvrages de traversée). Comme 

l‟indiquent les figures 1 [voies1.tif] et 2 [voies2.tif], les voies bétonnées ont entre 1,20 et 1,5 mètres 

de large, tandis que les rigoles ont une section rectangulaire de 0,2X0,3 à 0,4X0,5 mètres. Les 

travaux sont réalisés par des artisans recrutés de préférence dans le quartier. Ce travail est 

accompagné du curage des fonds de vallée comme l‟indique la figure 3 [basfonds.tif].  

La théorie qui soutend ce type de travail en matière d‟assainissement demande à être mieux élaborée. 

Jusqu‟ici, la réalisation des ouvrages d‟assainissement, s‟appuie sur une connaissance naturelle du 

quartier et sur les appréciations que l‟on a des quantités d‟eau qui passent à un endroit donné lors des 

grands orages. Mais on peut remarquer que les 600 mètres de caniveaux bétonnées ont bien joué 

leur rôle depuis 1997.  
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Figure 1 : Voie bétonnée, rigole aménagée  

 
 

 

Figure 2 : Ouvrage de traversée aménagé dans un autre quartier de Yaoundé sous la supervision de 
ERA-Cameroun dans un projet piloté 

 

 
 

Figure 3 : Assainissement du lit du cours d'eau Ekozoa par l'équipe de ERA – Cameroun, puis 
plantation de 8 hectares d'eucalyptus 

2 km de piste et 600 m de caniveaux 
réalisés dans le quartier entre 1997 et 
l‟an 2000. 
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La construction de latrines améliorées ventilées  

30 latrines à fosses ventilées ont été construites avec pour principal objectif de protéger les puits et 

les sources servant pour l‟approvisionnement en eau dans le quartier servant été construites. Il s‟agit 

ici de latrines sèches qui permettent de séparer les excrétas des autres déchets liquides.  Le but de 

cet aménagement est de limiter au minimum les vitesses de transfert des polluants des latrines vers 

les nappes d‟eau superficielles. Dans cet aménagement on évite que les excrétas soient contact direct 

avec les nappes d‟eau souterraines ; lorsque cela ne peut pas être évité, on aménage des fosses 

étanches, et de préférence des latrines doubles fosses que l‟on va utiliser l‟une après l‟autre : dès que 

l‟une est plein, on la couvre et on donne le temps nécessaire à la minéralisation des matières fécales 

après quoi, elle sera vidée en attendant que l‟autre soit pleine à son tour. Compte de la taille des 

ménages on estime que la durée de vie d‟une fosse est d‟au moins deux années.   

 

La difficulté de mobiliser les populations autour d'un projet communautaire en milieu urbain 

La structure du quartier ne permet pas de faire passer une voie bétonnée devant chaque habitation, 

alors que le CAD exige une contribution financière de chaque ménage. Le choix des itinéraires à 

bétonner font l‟objet d‟âpres discussions qui nécessitent souvent l‟arbitrage d‟un acteur externe au 

quartier. Ceci montre la difficulté de faire contribuer les ménages à des actions dont ils ne bénéficient 

pas directement. D‟où la nécessité de trouver des compromis pour éviter la dispersion des efforts : par 

exemple, il a été convenu que dans la mesure du possible, dans le programme d‟aménagement des 

latrines, la priorité serait donnée aux ménages devant chez qui, la piste n‟a pas été bétonnée. 

La pertinence des solutions techniques envisagées  

L‟aménagement de 2000 mètres de piste dans le quartier a déjà eu des conséquences très 

perceptibles :  

 Plusieurs ménages ont déjà entrepris de réaménager de leurs habitations ;  

 Le coût du loyer des maisons en location a augmenté de l‟ordre de 5 à 15% 

 De toutes petites activités de commerce à domicile se développent.  

Les populations des quartiers voisins qui connaissent des problèmes similaires à ceux de Melen IV 

viennent se renseigner sur le projet (sources de financement, organisation des populations, 

méthodologie, etc.).  

 

Des modifications probables à l’échelle d’un bassin versant 

Le bétonnage des pistes et la construction des caniveaux ont pour effets :  

 De limiter l‟érosion des sols urbains,  

 De contribuer à limiter la quantité de déchets solides qui sont charriés par les torrents vers les 

collecteurs primaires, ceci dans la mesure où les ménages ont la possibilité de transporter les 

déchets jusqu‟à la voie principale le long de laquelle le service de collecte des déchets est 

assuré ; 
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 De limiter la stagnation des eaux usées qui transitent désormais par les caniveaux bétonnés.  

 

Le travail effectué peut être sensiblement amélioré  

Les relations pluie-débit dans les bassins versants où l‟habitat dominant est de type spontané dense 

appellent des études complémentaires. Ces études permettraient d‟étudier les dispositifs d‟évacuation 

des eaux pluviales dans les deux cas suivants :  

 restructuration complète du quartier avec création de voies, aménagement d‟équipements publics, 

construction d‟ouvrage d‟assainissement etc., 

 aménagement progressif de l‟existant suivant la méthodologie appliquée dans le cas du projet de 

Melen IV. 

Si la nature des sols et les reliefs sont bien connus dans la ville de Yaoundé, il n‟en est pas de même 

des autres données permettant de cerner le ruissellement qui résulte des précipitations. Ces données 

doivent être consolidées pour permettre au concepteur de prévoir ce qui se passerait dans les 

différentes phases du phénomène, imbibition - transitoire – permanent – vidange, et ce faisant de 

pouvoir mieux dimensionner les ouvrages d‟assainissement. Il s‟agit notamment des données 

pluviométriques, des données sur l‟évolution probable de l‟utilisation du sol dans ce type de quartier.  

Le changement d‟échelle dans ce type de projet appelle plus de moyens financiers, un partenariat 

plus formel qui ne saurait ignorer l‟existence des pouvoirs publics et en particuliers des collectivités 

publiques locales. A cet effet il est particulièrement intéressant d‟étudier non seulement les facteurs de 

réplicabilité de ce type de projets, mais aussi et surtout les éléments pouvant contribuer à un 

changement d‟échelle., ce qui requiert à n‟en point douter d‟autres formes d‟organisation au niveau 

local. 

 

Conclusion  

Le type de démarche mis en place à Melen IV, ne vise pas à légitimer l'informel, mais plutôt à 

expérimenter une démarche participative à la hauteur des moyens que peuvent mobiliser les habitants 

pour l‟assainissement. L‟enjeu de cette démarche est surtout pédagogique. Il s‟agit de travailler en 

collaboration avec les acteurs urbains et notamment les municipalités pour leur fournir des alternatives 

techniques dans ce type de quartier qui constitue plus de 70% du patrimoine urbain des grandes villes 

d‟Afrique de l‟Ouest et du Centre. L‟implication des pouvoirs publics est déterminante parce que c‟est 

eux qui gèrent « l‟argent public », mais aussi parce que c‟est eux qui doivent prendre les mesures 

nécessaires pour que la ville qui se construit aujourd‟hui ne créer pas demain le type de problème que 

ceux que l‟on s‟efforce de résoudre aujourd‟hui.  
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Chapitre 3 Hydrologie et Bassins versants  
 

3.1- IDF zoning  curves for Ecuador and its application in the civil building site desing  
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Abstract 

The drainage building site design and construction, urban and rural channeling are engineering 

problems which are getting more difficult to solve, due to some factors among which some of the 

following can be mentioned: enlargement of towns and cities, progressive increase in number of 

asphalt streets and highways which reduce the infiltration capacity of the ground, increasing therefore 

the surface drainage volume of the precipitation that are to be drained off by means of drainage 

systems. Knowledge on spatial distribution of precipitation is obtained from a regional analysis of 

registered data at different pluvialgraphic stations or by measured amounts of rain obtained in the 

pluviometers at different time intervals. Considering the high cost of construction and measurement of 

drainage systems mentioned above, it follows the importance of having an exhaustive analysis of 

intensity, frequency and duration of the precipitation. 

 

Variation of the intensity with duration 

The intensity of the precipitation was obtained from pluvial graphical registrations which are called 

pluviographs or diagrams of collected precipitation within a 24 hours period of time. From these 

graphs, the maximum intensity for different durations can be established. Though the longer lengths of 

duration might not include the minor ones, since the latest are chosen for the maximum intensities, the 

usual lengths are: 5, 10, 45 and 30 minutes and 1, 2, 6, 12 and 24 hours. From the highest values or 

those days having he highest intensity corresponding to a given month were gotten. So that a series of 

maximum values, both monthly and annually were calculated and registered together with its duration 

frequency and intensity. Finally, the curve IDF (intensity-duration- frequency) were calculated by 

applying LSM (Least Square Method) and the latter values. 

 

Variation of the intensity according to the frecuency 

In general hydrological studies, it is not only important to register and to know the maximum 

precipitation observed in the historical series, but also to know in advance what the maximum 

precipitation that can occur at a given location with a certain frequency, intensity and duration will be 

according to the observed data. In the actual research the maximum pluvial intensity series are made 

by the highest values that belong to each year. 

 

Statistical adjust 

In order to establish the highest intensity values for several return periods, there were used the 

statistical packages named: FLOOD and SAFARHY, which were developed by the University of 
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Chihuahua Mexico and the French Institute of Research for Development (IRD formerly ORSTOM). 

Normal, Log Normal, two and three range parameters, Log Pearson Type III, Type I of Fisher Tippett 

and Gumbel distribution laws were analyzed. The distribution was selected for the most suitable law 

according to the minimum standard error. For the actual enhancement of the intensity studies it was 

considered the information of 65 pluviographic stations that have registers of maximum in 24 hours, for 

the period from 1964 to 1998, the intensity curves were then represented by the following equations, 

designed based on this information. 

;
n
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ITR    =  Intensity of precipitation for any return period in mmh
-1

 

IdTR   = daily intensity for a return period given in mm h
-1

 

TR   =  period for return in years 

T   =  duration time of rain measured in minutes 

K, m, n  =  parameters of the LSM adjustment. 

An example of the model equation is represented in figure 1. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zoning of intensities 

The methodology that was handled for the ranging of rain intensities was the following: A comparative 

study between the intensity data obtained by pluviographs and pluviometers of 178 meteorological 

station  all over the country, getting a correspondence between the intensity values of extraordinary 
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rain and the ones of the maximum precipitation within 24 hours, therefore, having the highest 

precipitation values within an hour (these data were obtained from pluvial station registers), it is 

possible to establish the intensity of rainfall events that should have caused them and their own 

equation; it was proved that all of the curves belonging to the same station are similar. These stations 

were related to the different return periods (TR), it means that, the only difference between them is the 

scale of intensities (I) and consequently, it can be reduced to a unique non dimensional law, if the 

values of each curve expresses the corresponding percentage of a given length. Due to the non 

dimensional nature of this law, it‟s doesn‟t depend on the straight raining values situation that allows 

us to use it on any return period and go farther, where it‟s not possible to obtain directly intensity 

values because of lacking of pluviographical information. The non dimensional law is: I/Id = f (D), 

being "D" the duration of the rain which is temporary one of the features of each station and function of 

this kind of flows and whose  variation is not worth in the case of stations that are located in 

homogeneous weather areas, and therefore, the quotient I/Id changes within the limits ( 5 to 10 % ), 

this variations is lower if the curve of heavy rains is given at range longer than 20 years of observation. 

With this analysis the country was divided into 35 zones, figure 2, with their corresponding equation. 

Since the representative equations of each area, are functions of IdTR, with the information of 

maximum precipitation within 24 hours collected from 178 pluviometers, with a 35 years register,  

maps of isolines for returning periods of: 5, 10, 25, 50 and 100 years were constructed, fig. 3. The 

reliability of the methodology was tested, comparing the values of intensity that were given with the 

representative equations of the zones and the ones that were obtained with the statistical adjusted 

laws applied in the maximum intensities of precipitation given by the rain gauges, still having an error 

of 10 % in which these kinds of statistical analysis is accepted. 

 

Results 

It has been considered suitable to make a ranging of intensities with the offered proposal using the 

information by 65 pluviographic stations and 113 pluviometric stations to avoid that the curves and 

equations of intensities corresponding to another one were used without existing any similarities 

between the hydrometeorological and morphological features. It‟s advisable to use the given equations 

with the pluvial information in nearby sites to these within an action range no larger than 5 km, 

especially if this related to urban drainage. When distances are larger. It is advisable to use range 

equations for which the corresponding points of the project or study in the corresponding map of 

ranging and isolines will be placed, as long as the equations of intensity are in function of intensity: 

ITR / IdTR. 

 

In order to calculate the maximum intensity of precipitations of a specific area, it is necessary to obtain 

the maps of isolines of precipitation intensities, the mean value of IdTR corresponding to the return 

period considered and replacing in the equation that belongs to the zone. 

 

References 

BENET M.  (1979) Aportación a los Métodos de Previsión de Máximas Crecidas, Valencia. 



 

 

84 

 

GETE ALONSO. (1973) Avenidas Máximas en los Ríos Españoles, Madrid. 

INAMHI. (1999) Información Fuente de Pluviografía y Pluviometría de 178 Estaciones. 

INOS. (1972) Isolíneas de Intensidad Duración Frecuencia de lluvias Región Central, Caracas. 

RAYNAL J. (1992) Paquetes Estadísticos Flood y Drought. Universidad de Chihuahua. México. 

RODRIGUEZ L. (1985) Estudios de Intensidades. Publicaciones 29 I y 33 I, INAMHI, Quito. 

 



 

 

85 

 

 



 

 

86 

 

3.2- Maîtrise de l’eau et développement économique au Bénin : Le cas de l’aménagement des 

bas-fonds et le développement des activités agricoles des paysans de Dassa-Zoumè. 
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Les ressources en eau du Bénin ne sont pas négligeables. Il existe dans la partie septentrionale du 

pays, une région considérée comme le château d‟eau du pays. C‟est là que tous les cours d‟eau 

prennent leur source pour se jeter dans l‟océan atlantique dans le Sud. 

 

Il existe cependant des zones spécifiques classées zones humides qu‟on appelle communément 

« bas-fonds ».La région à laquelle appartient nos communautés rurales est le département du Zou 

actuellement fractionnée en deux : les départements du Zou et des collines. C‟est le grand ensemble 

Zou qui dispose de la plus forte proportion de bas-fonds. Son relief fait de collines et de plateaux 

favorise cet état de chose. Dans cette région,  selon l‟UNC Bénin (l‟Unité Nationale de Coordination du 

Consortium Bas-fonds), on constate que 48% des villages disposent de plus de 5 bas-fonds dont 25 

% en ont plus de 25. Selon la même source, dans plus de 79% des cas, les communautés exploitent 

au moins cinq bas-fonds par village.  

 

Cependant, bien que les bas-fonds soient fortement exploités, on n‟observe aucun aménagement de 

bas-fonds dans 71% des villages. Il en résulte une sous utilisation du potentiel naturel du milieu.  

L‟aménagement des bas-fonds et la maîtrise de l‟eau favorisera une utilisation efficace et efficiente 

des ressources naturelles. C‟est ce à quoi s‟est attelé l‟Unité Nationale de Coordination (UNC-Bénin) 

du Consortium Bas-fonds (CBF). Les communautés rurales de Dassa-zoumé dans le centre du Bénin 

en ont été les bénéficiaires. Cet état de chose à favoriser le développement des activités agricoles et 

en conséquence, la prospérité économique du milieu rural. 

 

Les principaux cours d‟eau qui arrosent le Bénin prennent leur source dans l‟Atacora reconnu comme 

le château d‟eau du pays. Ces cours d‟eau coulent généralement du Nord vers le Sud pour se jeter 

dans l‟Océan Atlantique. Ils forment sur leur passage au sud, un réseau de lacs, de lagunes, marais et 

marécages qu‟ils alimentent. 

Les bas-fonds au sens strict du terme sont principalement localisés dans les formations cristallines du 

centre et du nord du pays ; mais ils sont rares au sud à cause des caractéristiques des formations 

géologiques.  

 

Le potentiel du Bénin en terre de bas-fond n‟a pas encore été suffisamment étudié. Les campagnes 

de sensibilisation et d‟inventaire qui ont été organisées depuis 1990 par les projets BEN/  84/012 et 

BEN/91/002 ont contribué à identifier 500 bas-fonds couvrant une superficie totale de 45.000 ha 

environ. L‟irrégularité des saisons, la dégradation des terres de plateau, le raccourcissement 
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progressif de la durée des jachères dû à la pression démographique (50 hbts/km², migrations de 

colons agricoles de plus en plus fortes…) et la nécessité d‟assurer la sécurité alimentaire contraignent 

aujourd‟hui les paysans à s‟investir dans l‟exploitation des bas-fonds autrefois délaissés. Ce sont des 

écosystèmes très fertiles qui offrent d‟énormes possibilités agricoles et piscicoles. 

 

Mais pour parvenir à leur exploitation, il faut maîtriser l‟eau qui s‟y trouve par des aménagements 

adaptés. La connaissance des caractéristiques propres à chaque bas-fond devient alors une 

nécessité pour leur mise en valeur durable et efficace. C‟est à cela que s‟est attelé depuis 1994 l‟Unité 

Nationale de Coordination (UNC-Bénin) du Consortium Bas-fonds (CBF). Elle a, avec l‟équipe 

pluridisciplinaire qui la compose procédé à la caractérisation détaillée des bas-fonds dans le 

département du Zou.  

La contribution de ces travaux pour le développement agricole s‟est fortement illustrée à travers 

l‟amélioration des conditions de travail des paysans du village Gankpétin de Dassa-Zoumè qui 

exploitaient, péniblement et sans résultats remarquables, les bas-fonds. 

 

Situé à 4,5 Km du village Gankpétin, les bas-fonds de la région couvrent une superficie de 90 ha dont 

seulement 15 ha sont exploités. La pluviométrie moyenne annuelle avoisine 1200 mm avec une 

saison des pluies qui dure environ sept mois. La population, essentiellement constituée des ethnies 

Mahi et Datcha, est originellement agricole ; la densité moyenne est de 100 habitants par km². Les 

cultures les plus pratiquées sont le maïs, l‟arachide, le coton, le niébé, le riz et les cultures 

maraîchères.  

 

Avant l‟intervention de l‟UNC-Bénin, les paysans de cette localité exploitaient  dans des conditions 

d‟inefficacité, à peine des superficies d‟un (1) ha dans le bas-fond. A côté de leurs champs de maïs, 

de manioc et de niébé sur terre ferme, ils faisaient de la riziculture pour la consommation familiale. La 

variété cultivée était le Gambiaka dont le rendement potentiel de 3t/ha n‟a jamais été atteint à cause 

de la nature de cette variété très exigeante en eau. Avec les données recueillies à partir des diverses 

études de caractérisation et de suivi des paramètres hydrologiques, géomorphologiques et 

pédologiques, l‟UNC-Bénin, au titre des aménagements, a pu apporter sa contribution technologique 

dans plusieurs domaines. La réalisation et l‟exécution du plan d‟aménagement avec des ouvrages tels 

que : des diguettes d‟une longueur de 7 686 m, des canaux de ceinture (869 m),  deux seuils en béton 

et une superficie de 6,145 ha aménagée.  

 

L‟ensemble des ouvrages assure une bonne maîtrise de l‟eau et une répartition homogène des 

ressources en eau  qui ont des effets bénéfiques pour le développement des cultures installées dans 

le clos. Ces cultures quelques soient les conditions climatiques de la localité profitent du micro-climat 

créé par la mise en valeur du bas-fond. Les récoltes y deviennent particulièrement bonnes et très 

fructueuses. 



 

 

88 

 

Après exécution du plan d‟aménagement, le bas-fond est passé d‟une gestion familiale à une 

exploitation collective par le groupement HOUENOUSSOU dont le nombre de membres est passé de 

27 en 1997 à 48 en 1998 à la fin des travaux. 

 

La maîtrise de l‟eau à travers l‟aménagement du bas-fond a favorisé une transformation des rapports 

homme-nature et des rapports entre les hommes eux-même. On assiste à une collectivisation de 

l‟utilisation des ressources naturelles. Ce changement du mode de gestion des ressources des zones 

humides pourrait favoriser à terme les bases d‟une gestion efficiente et durable des bas-fonds avec un 

système de régulation approprié dans l‟utilisation des eaux de surface. 

 

Pour mieux valoriser les efforts d‟aménagement du bas-fond, l‟UNC-Bénin s‟est aussi investie dans 

l‟introduction et l‟adoption de trois variétés précoces et performantes de riz dont les rendements ont 

été fortement appréciés par les producteurs. Il s‟agit de ITA 222, DJ 11-307 et 11365.  

Plusieurs autres productions telles que les cultures maraîchères pourraient être pratiquées dans ces 

formes d‟aménagement. Les besoins économiques et alimentaires des populations les amèneraient 

certainement à prendre de nouvelles initiatives au niveau local pour maximiser l‟utilisation des 

potentialités économiques du bas-fond. 

 

Au total la Gestion Intégrée de l‟Eau favorise le développement agro-économique et l‟épanouissement 

des communautés rurales en Afrique et au Bénin. Cela pourrait servir à rendre plus visible au niveau 

des populations, les initiatives de développement engagées par l‟Etat. 
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Carte n°1 : Carte administrative du Bénin (Source : IGN 1999) 
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3.4- Urban hydrology and waste water treatment in major indian cities: an approach towards 

integrated management of water resources  
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Abstract 

India is in an enviable position with respect to her water resources. The country is literally criss-

crossed with rivers and the heavy rainfall received is mainly due to the south-west monsoon which 

accounts for 75% of the annual rainfall of the country. Given the country‟s latitudinal extent of 8o 4‟28” 

N and 37o7‟53”N and the longitudinal extent from 687‟53”E to 9724‟47”E, the major river basins 

along with the corresponding medium and minor river basins account for almost 91% of the country‟s 

entire drainage area. It is estimated that out of the total precipitation of around 400 million hectare 

meters per year in the country, the surface water resources carry as 1,768,000 million cubic meter. 

Out of this, about 50 per cent can only be put to beneficial use because of topographical and other 

constraints. In addition there is a ground water potential of about 4,22,000 million cubic meters per 

year available for utilization, out of which about 1,00,000 million cubic meter is being exploited at 

present.  

 

The present study is an attempt to analyze the water resources potential of the Indian subcontinent 

and the regional variation over time and in space. The study also probes into the details of water 

consumption and per capita water consumption in different parts of India including the waste water 

generated due to various human activities (urban and industrial growth) and also due to various 

sociocultural activities.  

 

The study also laid an emphasis on waste water treatment as carried out in some of the Industries in 

relation to its nature and also waste water generated as a result of socioecultural factors such as mass 

bathing and religious rites and ceremonies such as Ganges and Yamuna. The study with the help of 

the essential variables drawn from the sustainable use of water identified the major dimensions in 

Indian context to work out a strategy for an integrated management of water resources. The data 

collected were based on secondary sources.  

 

The data were analyzed with the application of a multivariate statistical technique factor analysis. The 

study has come out with the findings such, as the availability of water is highly uneven in both space 

and time. Precipitation is confined to only about three or four months in a year and varies from 10 cm 

in western parts of Rajasthan to over 1000 cm at Cherrapunji in Meghalaya. Almost the entire country 

is criss-crossed by rivers. There are fourteen major rivers in India. They share 83% of total drainage 

basin, contribute 85% of total surface flow, and house 80% of the total population. The major river 

basins are Brahmaputra, Ganga, Indus, Godavari, Krishna, Mahanadi, Narmada, Cauvery, Brahmani, 

Tapti, Mahi, Subarnarekha, Pennar and Sabarmati. There are few desert rivers, which flow for some 
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distance to get lost in deserts. There are complete arid areas where evaporation equals rainfall and 

hence there is no surface flow.  

 

Three of the fourteen major rivers flow north of Tropic of Cancer, which passes just north of Bhopal 

and Calcutta. Seven river systems are between Tropic of Cancer and 20N latitude passing through 

Bhubaneshwar and four in Peninsular India. In a country having 14 major, 44 medium and 55 minor 

rivers there has to be tremendous variation both in the quantity of discharge from a major river to a 

minor one and also in the quality of discharge from region to region. With a few exceptions, all the 

medium and minor rivers originate in the Coastal mountain ranges and exhibit common 

characteristics, fast-flowing, monsoon-fed and tidal in the plains. Human activities are concentrated in 

the plains.  

 

Treated or untreated wastewater discharges emanating from the human activities in the plains would 

have high residence time in the estuarine portions because the rivers do not receive flow from the 

mountain except in the months. Only during monsoons when rain water flows down the river the 

discharged pollutants, although oscillating because of high and low tides, get flushed out by upland 

flow. As the discharge outfall location is moved downstream, the flushing out time for pollutants 

decreases exponentially. As the industries and communities are required to use usually the same 

water resources for their beneficial purposes a break-even location is needed to be sought between 

flushing out time and the economic conversion of brackish tidal water to beneficial uses. Again all 

major rivers are not perennial. Only four of the fourteen major rivers pass through regions of high 

rainfall (Brahmaputra, Ganga, Mahanadi and Brahmani having annual average discharge of a 

minimum of 0.47 million cubic meter per sq.km) and the remaining four pass through areas where 

rainfall is very low (Cauvery, Mahi, Sabarmati, Pennar having annual discharge between 0.24 to 0.06 

million cubic meter per sq.km). Thus many of the major rivers also go dry during summer leaving no 

available flow for dilution of wastewater discharged in them.  

 

Utilization of water resources is classified depending on nature of use into three major categories; 

domestic, irrigation, and industrialization. These are estimated to account 2.5%, 92.7% and 4.0% of 

the total water use. Whereas the total water use is estimated to increase by over 130% from 1,718 

billion litres per day to 4,074 billion litres per day in 2000-2001, the figures of distribution among 

various uses are expected to change only 2.1%, 88.0% and 9.4% respectively. There were 3245 cities 

(Cenus, 1981) in India (excluding Assam and Jammu & Kashmir).  

 

The states of Maharashtra, Uttar Pradesh, Tamilnadu, West Bengal and Andhra Pradesh together 

contribute slightly more than half of India‟s urban population. The physical numbers seem of great 

important because these numbers when analyzed in conjunction with their distribution in towns by size 

class, would have implications with regard to the provision of basic municipal and other services 

including water supply and housing. Class I cities accounted for 60.5% of the urban population, Class 

II cities 11.5% and Class III cities for 14.3#. Thus classes I, II, III accounted for 86.3% of the total 
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urban population. Programmes for water supply and sanitation in urban areas have made progress but 

the rate is slow and the urban population without access to potable water and sanitary waste disposal 

is increasing in number. By the end of sixth plan, about 72.9% per cent of the urban population was 

covered by protected water supply while this figure was 77.8% in 1981. As regards sanitation, the 

overall coverage was 28.4% and this represents a marginal improvement over the 1981 level at 27%. 

Suitable wastewater treatment technologies can provide a promise in future to reduce the burden and 

pressure on increasing water supply.  

KEY WORDS: Sources of waste water, ndustrial growth, population growth, urbanization, treatment 

technology 
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3.5- Prévision des impacts potentiels des changements climatiques sur les ressources en eau 

de la République d’Haïti 
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I. Introduction 

Les changements climatiques, pouvant être induits par les gaz thermoactifs ou Gaz à Effet de Serre 

(G.E.S.) qui s'accumulent dans la troposphère, représentent un danger potentiel pour le secteur de 

l'eau en Haïti. Dès lors, il y a lieu de quantifier l'amplitude des changements potentiels des principaux 

paramètres hydriques susceptibles d'être provoqués par un tel phénomène. 

 

II. Méthodologie 

 élaboration de scénarios de changements climatiques pour Haïti, c'est à dire prévision de la 

magnitude de la modification des paramètres les plus importants du climat, à travers le modèle 

MAGICC/SCENGEN élaboré par le "Climate Research Unit" de l'Université "East Anglia. 

 évaluation de la vulnérabilité aux changements climatiques des ressources en eau d'Haïti pour 

deux années choisies arbitrairement, c'est à dire 2030 et 2060. 

 Pour calculer les variables hydrologiques étudiés, à savoir les précipitations (chutes de pluie), 

l'évapotranspiration et le ruissellement total, il a été utilisé les méthodes suivantes: 

 la méthode d'isohyète (pour la pluie moyenne) 

 la méthode de Thorthwaite (pour l'évapotranspiration) 

 les méthodes de Turc (pour l'évapotranspiration) 

 l'équation simplifiée du bilan hydrique (pour le ruissellement total) 

 

III. Résultats 

Les valeurs des paramètres hydrologiques étudiés sont présentées dans le tableau suivant: 

 

Tableau 1: Valeur estimative des principaux paramètres hydrologiques pour les années 2030 et 2060 

Année P (mm) Er (mm) Ep (mm) Q (mm) W (10
6
m

3
) 

2030 1201 968 1708 233 6385 

2060 911 814 1908 97 2661 

 

P:Précipitation; Er:Évapotranspiration réelle; Ep:Évapotranspiration potentielle; Q:ruissellement; W: volume 

potentiel des ressources hydriques.  

 

Les valeurs moyennes de ces paramètres calculées pour la période 1961-1990 sont présentées dans 

le tableau suivant:    

Tableau 2: Valeur moyenne calculée des principaux paramètres hydrologiques pour la période 1961-

1990 
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P (mm) Er (mm) Ep (mm) Q (mm) W (10
6
 m

3
) 

1388 1057 1586 356 9760 

 

VI. Conclusion 

La comparaison des résultats présentés dans les deux tableaux précédents montrent un déficit de 

pluie et de disponibilité d'eau qui peut aller crescendo avec le temps si les émissions anthropiques de 

gaz thermoactifs ne sont pas réduites ou restent en l'état. 
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Chapitre 4 La gestion de l’eau : la gestion durable des systèmes 

hydriques 

 

4.1- Conférence introductive du thème : La gestion durable des systèmes hydriques dans un 

pays en développement 

 

Professeur Emile TANAWA 

Laboratoire Environnement et Sciences de l‟Eau 
Ecole Nationale Supérieure Polytechnique  

BP 890 Yaoundé – Cameroun  
Tél (237) 998 49 60 Fax (237 22 45 47 

E-mail emile_tanawa@yahoo.fr ou etanawa@polytech.uninet.cm 

 

Comment gérer les systèmes hydriques de manière à ce que les usagers d'aujourd'hui et de demain 

n'aient pas à souffrir des conséquences qui pourraient en découler ? Celui qui se pose cette question 

en tant que usager ou en tant que partie prenante aux décisions en matière de gestion d‟un système 

hydrique devrait d‟abord se positionner dans le cycle de l‟eau. Il devrait se poser alors la question 

suivante : quelles sont les conséquences de mes ou de nos activités sur la qualité de l‟eau aujourd‟hui 

ou à terme ? C‟est une question importante liée aux comportements des usagers de l‟eau.  

L‟eau se présente sous trois formes : liquide (mers, océans, lacs, rivières, pluie), gazeuse (vapeur, 

nuages) et solide (glace, neige) et c‟est toujours la même eau qui va prendre ces trois formes sous 

l‟effet de l‟énergie solaire.  

 

Quelques constats  

L‟on peut se situer en milieu urbain ou en milieu rural, et suivant le cas, les activités anthropiques 

seront plus ou moins importantes.  

D‟une manière générale, les pays en développement sont caractérisés par les éléments suivants :  

- Une faible activité industrielle ; 

- Des activités plus ou moins importantes dans le domaine minier ; 

- Une activité agricole importante en milieu rural et périurbain ; 

- Une forte croissance de la population urbaine au détriment des zones rurales  

- Des modes d‟assainissement des eaux usées en milieu rural similaires à ceux du milieu 

urbain ; 

- La question de l‟assainissement échappe quasi complètement aux pouvoirs publics qui n‟y 

consacrent  ni les moyens financiers, ni les moyens humains nécessaires ; 

- Les stations d‟épuration sont quasi inexistantes (il n‟en existe pas en Haïti, et au Cameroun, il 

y en a onze toutes en panne depuis plus de 10 ans) ; le passage du privé (sociétés d‟Etat) au 
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public (collectivités publiques locales) des équipements qui sont construits n‟est pas 

convenablement effectué d‟où les problèmes auxquels on fait face en phase d‟exploitation ;  

- Les responsabilités en matière d‟environnement et d‟assainissement sont très diluées, même 

si ces dernières années, il y a eu création de ministères chargés de l‟environnement dans 

tous les pays en développement ; 

- Les normes en matière de protection des milieux aquatiques sont inexistants et de plus, le 

nombre de laboratoires capables de procéder à l‟analyse de la qualité des eaux est 

extrêmement faible, (ils sont presque tous concentrés dans les capitales des pays) ;  

- Dans la plupart des cas, les Etablissements humains (habitat, implantations d‟unités de 

production etc.) se font de manière anarchique sans une réelle intervention des pouvoirs 

publics à l‟amont. Le péril qui va peser sur les milieux aquatiques est complètement ignoré ;  

- Il manque des structures fortes et compétentes pour appliquer les lois lorsqu‟elles existent ;  

- Les milieux humides (exutoires naturels ou artificiels) qui constituent des supports de vie 

continuent de recevoir des effluents à forte charge polluante sans traitement préalable. Ces 

pratiques mettent en péril, le rôle joué entre autres par l‟eau dans le domaine des loisirs 

(pêche, baignade, promenades sur les rives etc.).   

 

Analyse des usages et des pratiques liées à l’eau 

- Il est acquis que toute modification du cycle de l‟eau peut avoir des conséquences 

importantes sur les conditions climatiques. C‟est notamment le cas lorsque l‟on procède à de 

grands aménagements hydrauliques comme la construction de barrages, le drainage des 

marais , qui dans de nombreux pays ont engendré des anomalies d‟humidité et de 

température (Egypte, URSS, Burkina Faso etc.). De plus il y a des alertes montrant de 

concentrations élevées de CO2 et de CH4 à la surface des lacs de barrage ; ces deux gaz 

contribuent à l‟effet de serre (réchauffement de la surface de la terre avec ses multiples 

conséquences sur les systèmes hydriques) ;  

- L‟imperméabilisation anarchique des bassins versants contribue à l‟occurrence de crues 

catastrophiques qui sont soldés par des pertes humaines et économiques. Face à chaque 

situation il est nécessaire de prendre des mesures appropriées (reforestation pour ralentir le 

ruissellement, bassins d‟épandage etc.). Dans toutes les zones à risques, il est nécessaire de 

prendre des mesures particulières ; 

- Si les mouvements de l‟eau par ruissellement et infiltration rencontrent des activités 

anthropiques mal conduites, alors il y a inévitablement des effets néfastes sur la santé 

humaine et sur le fonctionnement des écosystèmes. Par exemple, lorsqu‟on utilise des 

engrais azotés, les concentrations en nitrates peuvent augmenter dangereusement. Si les 

nitrates sont réduits en nitrites, le danger devient réel dans la mesure où les nitrites sont des 

« anti-chlores » qui réduisent cet oxydant. De plus, ils présentent de réels dangers pour la 

santé humaine. En particulier dans les PED, les risques de transformation de nitrates en 
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nitrites sont plus élevés puisqu‟une partie de l‟alimentation est basée sur la consommation à 

base de céréales fermentées. Les nitrites peuvent causer une altération du sang 

(méthémoglobinémie), pathologie qui menace surtout les enfants et les animaux en bas âge. 

- Les pollutions d‟origine chimique sont également générées partout où il y a des activités 

minières sans que l‟on se préoccupe des conséquences sur les systèmes hydriques ;  

- En milieu urbain, les risques les plus importants sont générés par :  

o Les eaux usées et excrétas dont le mode d‟assainissement relève surtout de 

l‟individuel (fosses septiques, fosses non étanches etc. ) ; 

o Les activités industrielles génératrices de déchets liquides à forte charge polluante ; 

o Les artisans qui exercent surtout dans le secteur informel (chargeurs de batterie de 

véhicules, salon de coiffure femmes et hommes, teinturiers etc.). Ils forment une 

importante partie des pollueurs qui échappent complètement à la visibilité de ceux qui 

se préoccupent de la durabilité des systèmes hydriques.  

Les aquifères peu profonds sont très vulnérables aux activités anthropiques et en particulier aux 

déchets liquides et excrétas. La qualité variable de leurs eaux dépend du substratum et de la qualité 

des rivières avec lesquelles les échanges sont fréquents, d‟où la nécessité de protéger ce type 

d‟aquifère et d‟assurer le suivi de la qualité de leurs eaux. A titre d‟exemple, si l‟on prend le cas de la 

ville de Yaoundé (environ 1300000 habitants en l‟an 2002), et une consommation moyenne par 

habitant de 60 litres par jour, la consommation journalière totale s‟élève à près de 78 000 m
3
 (dont 

seulement 57% sont fournis par le réseau de la Société Nationale des Eaux du Cameroun) soit 

environ 60 litres/habitant/jour ; si l‟on suppose que 80% des eaux utilisées sont rejetées sous forme 

d‟eaux usées, il y a alors environ 62 400 m
3
 d‟eaux usées à évacuer et à traiter par jour. Les études 

ayant abouti au schéma directeur de l‟assainissement de la ville de Yaoundé soulignent que 70% des 

eaux usées sont rejetées dans le sol soit environ 5 m
3 

par jour et par hectare urbanisé. Chaque 

hectare urbanisé comprenant en moyenne 20 unités de consommation d‟eau (ménages, commerces, 

etc.), chaque puisard infiltre donc en moyenne 250 litres d‟eaux usées par jour. Il est donc à craindre 

que les capacités d‟infiltration du sol soient vite dépassées et que la situation n‟aille qu‟en s‟empirant 

quant à la pollution des nappes d‟eaux souterraines qui remontent dans les puits situés à quelques 

mètres de là.  

La situation présentée ci-dessus est rendue encore plus difficile par la très forte croissance 

démographique et spatiale de l‟ensemble des villes de nos pays. Dans le cas du Cameroun, la 

population est passée d‟environ 10 500 000 habitants en 1987 à environ 14 439 000 habitants en 

1998, et dans le même temps, le taux d‟urbanisation est passé de 37,8% à 48,8%. Les deux 

métropoles que sont Douala et Yaoundé concentrant à elles seules 38,5% de l‟effectif total de la 

population urbaine du pays. Elles sont suivies d‟une dizaine de villes ayant entre 100 000 et 300 000 

habitants, puis de 34 villes ayant entre 10 000 et 99 999 habitants. 

 

Le partenariat n’est pas à la hauteur des enjeux de la gestion durable des systèmes hydriques  
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Compte tenu de la situation institutionnelle des PED, de la faiblesse des moyens des pouvoirs publics, 

il est illusoire d‟envisager la gestion durable des systèmes hydriques sans la participation à la fois des 

usagers organisés ou non et de la collectivité publique locale. Cette dernière apparaît aujourd‟hui 

comme le niveau le plus pertinent pour régler la question de la prise en charge des services de 

proximité. C‟est notamment le cas en ce qui concerne l‟assainissement des eaux usées et le respect 

de l‟environnement dans les agglomérations urbaines et rurales.  

Le processus de décentralisation en cours dans les PED pourrait contribuer à renforcer les 

collectivités locales dans leur rôle. D‟un autre côté, les pouvoirs publics affirment leur incapacité à 

assurer à eux seuls, les services de proximité, sans la participation d‟autres acteurs. Les espaces 

abandonnées par les pouvoirs publics sont progressivement occupés par de nouveaux acteurs, d‟où 

la nécessité de créer au niveau local, des espaces de négociation et de concertation. Ces nouveaux 

acteurs qu‟ils soient des jeunes du quartier, des associations, des groupes d‟intérêt communautaire, 

doivent tous être légitimés dans les actions qu‟elles entreprennent. Pour que le processus soit 

pérennisé, il faut qu‟ils soient professionnalisés notamment en matière d‟environnement, de 

distribution d‟eau, de collecte des déchets etc.  

 

Il est nécessaire de comprendre ce qui se passe  

La situation de la gestion des systèmes hydriques dans les PED est tellement complexe qu‟il est trop 

risqué de proposer des solutions classiques sans réflexions ni études préalables. Il est nécessaire de 

comprendre les processus d‟urbanisation en cours, de rechercher les éléments de compréhension et 

de visibilité des processus qui conduisent les individus et les collectivités à mettre en péril les 

systèmes hydriques. Certaines expériences de gestion durable ont échoué, d‟autres ont connu un 

certain succès. La recherche scientifique transdisciplinaire devrait permettre de comprendre comment 

on en est arrivé là, de comprendre aussi les logiques qui prévalent. En particulier, en matière 

d‟assainissement, il est important dans nos villes (ruralisées) d‟analyser ensemble les logiques 

individuelles et les logiques de réseau.  

 
La question du financement n’est pas résolue 

Le financement de la gestion durable des systèmes hydriques n‟est pas encore assuré aujourd‟hui. Au 

Cameroun, les collectivités publiques locales y consacrent moins de 10% des ressources qu‟il faudrait 

pour atteindre des objectifs honorables notamment en matière de protection de la ressource en eau et 

d‟assainissement des eaux usées ménagères. Les problèmes institutionnels non résolus ne facilitent 

pas la mobilisation des fonds. Le principe polluer-payeur est inapplicable en raison de l‟importance du 

secteur informel (54% du PIB du Cameroun en 1998) et de l‟insuffisance de personnel qualifié dans 

les municipalités et autres services de l‟Etat.  

 

La question culturelle n’est pas entièrement cernée 

Les pratiques qui pourraient être acceptée en milieu rural ne le sont pas forcément en milieu urbain. 

Les échecs constatés ici et là sont aussi le fait de l‟absence de culture de la maintenance et du 

suivi de la qualité de l’eau ou des systèmes hydriques. Il faudrait arriver à dire aux populations 
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qu‟est-ce qu‟il faut faire ou ne pas faire, et cela en tenant compte de leurs propre culture et de leurs 

modes de vie.  

 

Et le cadre réglementaire … 

Un effort particulier doit être porté sur la mise en place d‟un cadre réglementaire adéquat, avec des 

objectifs précis et réalistes. En particulier il faudrait mettre en œuvre des normes compatibles avec le 

niveau socio-économique de nos populations, car, entre « le tout‟ et le « rien », il y a un juste milieu à 

trouver en attendant d‟établir des conditions de travail idéales.   

 

Peut-on envisager de définir de nouveaux standards pour le suivi de la qualité des eaux ?  

La qualité de l‟eau, qu‟elle soit distribuée par la Société Nationale des Eaux du Cameroun (SNEC), 

produite par les acteurs non gouvernementaux ou par les ménages eux-mêmes est très variable. Elle 

dépend de l‟état du réseau d‟adduction d‟eau, de la disponibilité des produits de traitement, de ce que 

les ouvrages sont aménagés ou non, de la disponibilité de personnel qualifié pour assurer la qualité 

de l‟eau. Plus on s‟éloigne des centres urbains, plus il est difficile d‟assurer le suivi de la qualité de 

l‟eau qui est consommée. C‟est le lieu de souligner la nécessité de définir le niveau de qualité exigé 

(pour ne pas parler de norme) en fonction des risques réellement encourus par les populations, de 

l‟environnement et des moyens mobilisables par les populations pour garantir ce niveau de service.  

La qualité des eaux et l‟impact des latrines sont indispensables pour consolider les méthodologies de 

choix des techniques d‟assainissement individuel. Elles permettent de classer les sources et les puits 

selon leur qualité microbiologique, avec une échelle de risque sanitaire associée  faisant ressortir la 

nécessité ou non de traiter l‟eau, et de mettre en place des périmètres de protection réalistes mais 

efficaces sans contraintes foncières démesurées. Pour y contribuer, les arguments suivants sont 

avancés :  

 « les germes pathogènes dans une eau usée assez « fraîche », sont 1000 à 10000 fois moins 

nombreux que les coliformes fécaux (CF) » ;  

 « pour les eaux de baignade (dont on peut boire quelques verres lors du bain …), les évaluations 

de risques ont amené les experts européens à fixer les normes impératives à 2000 F/10ml (risque 

acceptable), et les valeurs guides à 100 CF et 100 streptocoques fécaux (SF) /100 ml 

(précaution) » ; 

 « les valeurs indiquées pour l‟ammoniaque sont garantes d‟une dilution 200 fois supérieure à  des 

éventuels apports d‟eaux usées, donc d‟innocuité chimiqueest garantie s‟il s‟agit uniquement de 

rejets domestiques. Elles permettent également un traitement au chlore, sans utiliser des doses 

excessives ».  

Ces remarques permettent d‟engager une discussion sur le niveau des normes de qualité opposables 

aux populations dans les pays en développement, pour s‟efforcer de répondre à la question de savoir 

si l‟on peut raisonnablement définir des niveaux de qualité des points d‟eau de manière à proposer 

des mesures sanitaires réalistes et applicables en fonction des ressources en eau exploitées par les 
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populations (simple protection – mise en surveillance – traitement conseillé – traitement impératif – 

interdire en eau potable etc.).  

Les recherches à engager pour répondre aux interrogations sur les niveaux de service devraient 

intégrer entre autres les travaux des sociologues sur les comportements des usagers vis-à-vis des 

déchets et ceux des économistes sur les coûts d‟accès à la ressource. Aujourd‟hui, aucun ménage ne 

tient compte des données pédologiques du milieu récepteur pour mettre en œuvre ses équipements 

d‟assainissement : dans la pratique, les artisans ont pour règle générale de n‟arrêter de creuser le 

puisard que lorsqu‟ils ont rencontré la nappe phréatique ; de plus les eaux de lessive sont 

systématiquement dirigées dans le puisard. Deux pratiques absolument condamnables. 

 

En conclusion  

Pour que la gestion durable des systèmes hydrique soit effective dans nos pays, il est nécessaire de 

porter un effort particulier sur les aspects suivants :  

- la mise en place d’un cadre institutionnel prenant en compte la diversité des acteurs en 

présence tout en évitant la confusion de rôles ;  

- le renforcement du pouvoir et des capacités d’action des collectivités locales ;  

- la mise en place de normes réalistes compatibles avec le niveau socio-économique de nos 

pays,  

- la recherche scientifique permettant d‟avoir des éléments de compréhension et de visibilité 

des différents processus en cours et de pouvoir anticiper les événements à venir ;  

- le financement des actions liées à l‟environnement, de manière à les accroître au profit des 

municipalités ; la professionnalisation des acteurs locaux pourrait y contribuer ;  

- la culture de la maintenance, du suivi de la qualité de l’eau devrait être renforcée à travers 

les actions de formation et des démarches transdisciplinaires. 
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4.2- Contribution des nouveaux projets dans la gestion de l’approvisionnement en eau potable 

en milieu rural au Bénin : cas des PADEAR  

 

Agnès ADJOU-MOUMOUNI 

Sociologue – anthropologue 
Chef de service du Développement communautaire à la Direction de L‟Hydraulique. 

 Cotonou - Bénin 
03 BP 1288 Cotonou - Bénin 
Tél dom : (00229) 33 07 80 

Tél bureau : (00229) 31 34 87 / (00229) 31 32 98 
Tél portable : (00229) 95 70 59 
Email : gnes_lapoule@yahoo.fr 

et famadjou@intnet.bj 

 

Résumé 

A la faveur de la Décennie Internationale  de l‟Eau Potable et de l‟Assainissement (DIEPA), le BENIN 

a engagé une vaste campagne d‟installation de points d‟eau. En effet, de 1980 à 1990, 6000 points 

d‟eau ont été réalisés et ont permis de couvrir près de 45% des besoins des  zones rurales ; des 

communautés rurales ont été sensibilisées, mobilisées et organisées, et plus de 70 milliards de F cfa 

ont été injectés dans le secteur. Le bilan effectué à la fin de la décennie en 1990 a permis de 

constater de graves insuffisances qui pourraient compromettre la durabilité et l‟exploitation efficiente 

des équipements mis en place.  En vue de corriger ces insuffisances, le Bénin a élaboré et  adopté en  

mars 1992 , une nouvelle stratégie nationale de développement du secteur de l‟approvisionnement en 

eau potable et de l‟assainissement en milieu rural au Bénin. Cette stratégie associe intimement les 

communautés à toutes les étapes du projet : choix du type d‟ouvrage, participation financière à 

l‟investissement, gestion de l‟ouvrage. Elle est mise en œuvre à travers les Projets d‟Assistance au 

Développement  du secteur de l‟alimentation en Eau Potable et de l‟Assainissement en milieu Rural 

(PADEAR).  

 

Ils s‟exécutent dans les Départements du pays sous les financements suivants : IDA-DANIDA, 

GTZ/KFW, DANIDA,  un financement belge est attendu cette année. Les objectifs des PADEAR c‟est 

de mettre en place un cadre institutionnel viable pouvant favoriser la décentralisation administrative et 

la prise de décision d‟une part et de l‟autre développer une approche par la demande 

(responsabilisation des demandeurs). La nouvelle stratégie a permis aux communautés villageoises 

d‟améliorer leur situation d‟approvisionnement en eau potable et en assainissement. Elles sont prêtes 

à mettre en place leur participation financière à l‟investissement initial, à payer l‟eau à la 

consommation et à gérer elles mêmes leurs points d‟eau. Les entreprises et les bureaux d‟études sont 

aujourd‟hui plus performants et ont acquis une certaine expérience. 

 

Introduction 

L‟approvisionnement  de la population mondiale en eau potable est la base de toute prévention 

sanitaire efficace, de la croissance économique et du développement en général. Il s‟agit donc d‟un 

des besoins fondamentaux les plus importants qui contribue de façon considérable à l‟amélioration de 

la qualité de la vie. Malgré cette importance extrême, une grande partie de la population mondiale n‟a 

aujourd‟hui encore qu‟un accès limité, voire inexistant à l‟eau potable. 
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Cette situation a amené les Nations Unies, suite à la conférence  de Mar Del Plata  en 1977, à 

proclamer la Décennie 1980-1990 « Décennie Internationale de l‟Eau Potable et de l‟Assainissement 

(DIEPA) », afin qu‟en 1990, tous les êtres humains puissent accéder à de l‟eau potable de bonne 

qualité et en quantité suffisante ? Qu‟en est-il aujourd‟hui de la situation d‟approvisionnement en eau 

potable au Bénin ? 

 

Le responsable du secteur de l‟Alimentation  en Eau Potable (AEP) est le Ministère des Mines, de 

l‟Energie et de l‟Hydraulique. Il a la charge de l‟approvisionnement en eau potable en milieu rural, de 

la gestion des ressources en eau. Il a sous sa tutelle la Direction de l‟Hydraulique (DH) maître 

d‟ouvrage pour le développement de l‟approvisionnement en eau potable en milieu rural et la Société 

Béninoise d‟Electricité et d‟Eau (SBEE) qui s‟occupe de l‟approvisionnement en eau potable du milieu 

urbain et des centres administratifs. 

 

Le Bénin comme tous les autres pays a engagé une vaste campagne de création de points d‟eau en 

vue d‟alimenter la population en eau potable. A la  fin de la décennie 1980-1990, le bilan effectué  a 

permis de constater de graves insuffisances qui pourraient compromettre la durabilité et l‟exploitation 

efficiente des équipements mis en place. Elles se résument comme suit : 

 

 la faible implication des populations dans les prises de décision notamment dans le choix des 

équipements ; 

 la faible implication des populations dans l‟entretien, la maintenance et le renouvellement des 

ouvrages ; 

 le manque de fiabilité ou l‟inadaptation de certains équipements d‟exhaure ; 

 un nombre élevé de points d‟eau en panne ou sous utilisés ; 

 le faible niveau d‟éducation pour la santé et l‟hygiène du milieu. 

 

En vue de corriger ces insuffisances, le Bénin a élaboré et adopté en mars 1992, une nouvelle 

stratégie nationale de développement du secteur de l‟approvisionnement potable et de 

l‟assainissement en milieu rural. La stratégie nationale de développement du secteur de 

l‟approvisionnement  en eau potable et de l‟assainissement en milieu rural. Ses principes 

fondamentaux sont les suivants : 

 

 La décentralisation du processus de prise de décision 

 La participation financière substantielle des communautés rurales à l‟investissement initial, au 

coût d‟entretien/maintenance et de renouvellement des ouvrages 

 La promotion du secteur privé local 

 La recherche de la réduction des coûts de construction et d‟entretien des ouvrages  

 La mise en place de cette stratégie s‟est articulée avec la stratégie nationale en 

assainissement. 
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Le gouvernement du Bénin a élaboré en 1995 une politique et un plan d‟action qui insiste sur les 

programmes d‟éducation sanitaire. L‟objectif global de cette politique est d‟amener les différents 

acteurs vers : 

 

 l‟institutionnalisation des structures à la base, « l‟empowermenté » des bénéficiaires (le 

renforcement des capacités et la mise en œuvre du principe de subsidiarité); 

 La viabilité sociale et économique des ouvrages (capacité des collectivités locales à gérer les 

ouvrages et l‟existence de structures sociales viables et capables d‟assurer une gestion 

efficace); 

 La promotion des technologies et des compétences locales (qui se traduit par l‟utilisation des 

matériaux locaux dans la réalisation des infrastructures d‟assainissement et l‟implication des 

artisans locaux dans cette réalisation). 

 

Cette politique implique la systématisation des actions d‟éducation sanitaire. En effet, la composante 

hygiène du milieu comporte des activités essentielles pour que les points d‟eau réalisés concourent à 

l‟amélioration des conditions sanitaires des populations. Les objectifs de la nouvelle stratégie du 

secteur d‟alimentation en eau potable et l‟assainissement se situent à trois niveaux: 

 

 du point de vue qualitatif : il s‟agit de mettre en place un contexte favorable à la prise en 

charge effective de l‟alimentation en eau potable des zones rurales et de l‟hygiène du milieu 

par les populations concernées ; 

 du point de vue quantitatif : la nouvelle démarche est basée sur une approche plus souple en 

termes de sélection des villages dans la planification des travaux et dans le choix des 

ouvrages. 

 

Les principes de la nouvelle stratégie ont été mis en pratique à travers un projet de développement du 

secteur de l‟alimentation en eau potable et de l‟assainissement en milieu rural financé par IDA-

DANIDA à titre expérimental dans deux départements du pays. 

 

Le projet a démarré en 1993 à petite vitesse, la réflexion a été d‟abord favorisée avant le passage à 

l‟action et les travaux de réalisation ont atteint un rythme de croisière à partir de 1998. Mais déjà en 

1996, d‟autres bailleurs se sont engagés pour l‟étendre dans les autres départements du pays. 

 

II- Les projets d’assistance au développement su secteur de l’alimentation en eau potable et de 

l’assainissement en milieu rural  

Ils s‟exécutent dans les Départements du pays sous les financements suivants : IDA-DANIDA, 

GTZ/KFW, DANIDA,  un financement belge est attendu cette année. 

Les PADEAR visent à mettre en place un cadre institutionnel viable pouvant favoriser la 

décentralisation administrative et la prise de décision. Il doit permettre aussi de développer une 
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approche par la demande (responsabilisation des demandeurs); une approche qui associe 

intimement les communautés à toutes les étapes du projet : choix du type d‟ouvrage, participation 

financière à l‟investissement, gestion de l‟ouvrage (fonctionnement, entretien/maintenance). 

 

2.1. La mise en œuvre de la stratégie nationale de l’hydraulique villageoise et de 

l’assainissement à travers les projets d’assistance au développement du secteur de 

l’alimentation en eau potable et l’assainissement en milieu rural.  

2.1.1. La demande et le rôle central des communautés 

La demande des communautés est le point de départ du processus de réalisation d‟un point d‟eau. La 

concrétisation de cette volonté d‟amélioration de leur système d‟alimentation en eau potable se traduit 

par une participation financière à l‟investissement initial. Les communautés élaborent elles-mêmes 

leurs projets avec l‟assistance des Services Régionaux de l‟Hydraulique (SRH) et des Organisations 

Non Gouvernementales (ONG) locales sélectionnées et formées à cet effet. Elles prennent ensuite en 

charge l‟exploitation, la gestion et le renouvellement du point d‟eau réalisé. 

 

2.1.2. Une offre d‟équipements élargie 

La réponse aux attentes des communautés passe par une offre d‟équipements la plus large possible : 

 

 un puits traditionnel amélioré ; 

 un puits moderne à grand diamètre ; 

 une citerne d‟eau de pluie ; 

 un captage de source ; 

 un forage équipé d‟une pompe à motricité humaine ; 

 un poste d‟eau autonome ;   

 un réseau simplifié ; 

 la réhabilitation d‟ouvrage existant. 

 

Pour l‟assainissement, des latrines sont prévues ; elles sont subventionnées (cas des écoles et des 

centres de santé) ou entièrement payées par les bénéficiaires (cas des latrines privées). 

 

2.1.3. Une programmation souple 

Le processus d‟élaboration d‟un projet d‟équipement au niveau d‟une communauté étant long et les 

types d‟ouvrage divers, la programmation des travaux ne se fait pas globalement mais par petits lots 

d‟ouvrages de même nature. 

 

Ainsi, dès que le nombre de projets présenté par les communautés et approuvés par le SRH est 

suffisant, le SRH établit une programmation des travaux. Une procédure d‟appel d‟offres à publicité 

locale est lancée pour les différents lots des travaux ; parallèlement, une consultation est lancée 

auprès des bureaux d‟études béninois pour les prestations de maîtrise d‟œuvre. 
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Les petits travaux de génie civil (construction des latrines, des citernes, des superstructures de forage 

et des captages de sources) sont réalisés par des maçons locaux formés à cet effet par le projet dans 

le cadre d‟un contrat directement passé entre la communauté et le maçon, mais techniquement 

supervisé par le Services Régionaux de l‟Hydraulique (SRH) et le Service de l‟Hygiène et de 

l‟Assainissement de Base (SHAB).   

 

2.1.4. la déconcentration de la DH (Direction de l‟Hydraulique) 

L‟un des objectifs des PADEAR au niveau institutionnel est de renforcer considérablement le rôle des 

Services Régionaux de l‟Hydraulique (SRH) dans l‟exécution des projets dans leur département ; cet 

objectif est lié à un autre principe fondamental du projet qui est la décentralisation du processus de 

décision (les communautés doivent avoir un pouvoir de décision par rapport à ce qu‟elles demandent). 

Le rôle des communautés devenant prépondérant, il faut que l‟administration se rapproche de celles-ci 

d‟où la nécessité de renforcer les SRH. 

 

2.1.5. Une administration plus proche des communautés  

Les dispositions prises dans ce cadre sont : 

 

 Le renforcement des SRH en moyens humains et matériels ; 

 L‟accroissement du rôle et des capacités de décision des SRH ; 

 L‟affinement de l‟organisation centrale de Direction de l‟Hydraulique (DH) en vue d‟une 

meilleure coordination des activités. 

 

Les SRH ont donc été renforcés tant du point de vue des moyens en personnel que matériels. La 

déconcentration doit être effective : d‟un côté les SRH doivent se familiariser avec ce nouveau rôle et 

ne plus se contenter d‟être une simple courroie de transmission entre le terrain et la DH : la situation 

évolue favorablement dans certains départements et doit progressivement s‟étendre vers les autres 

départements du Pays. 

 

2.1.6. Suivi-évaluation 

La mise en place effective du système de suivi-évaluation a beaucoup de retard, les différents 

paramètres et critères de suivi et d‟évaluation ont été discutés au sein de la DH et finalisés. La mise 

en place effective du système auprès des différents acteurs du projet démarre progressivement. 

 

2.1.7. Schéma opératoire 

Les grands axes opératoires de toutes ces actions se présentent comme suit : 

 

 Démarrage de la stratégie par le Gouvernement en 1992 

 Démarrage du PADEAR 

 Choix de départements pour sa mise en œuvre, avec l‟aide de différents bailleurs de fonds 

 Mise en place du personnel adéquat 
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 Mise en place des intermédiaires sociaux : les ONG : sélection et formation 

 Campagne d‟information 

 Définition d‟un contexte clair pour mettre en confiance les usagers (élargissement du choix de 

type d‟ouvrages)   

 Réception des demandes 

 Adoption d‟un cadre juridique des points d‟eau 

 Formation du personnel de l‟administration 

 Formation des bureaux d‟études et  d‟entreprises 

 

2.2. Les divers intervenants du PADEAR et leurs rôles 

La Direction de l‟Hydraulique (DH) est le maître d‟ouvrage délégué et la Direction de l‟Hygiène et de 

l‟Assainissement de Base (DHAB) est responsable du volet assainissement. 

Les Services Régionaux de l‟Hydraulique et les Services d‟Hygiène et de l‟Assainissement de base 

(SRH-SRHAB). Ils sont responsables de la mise en œuvre du projet dans leur département. Leurs 

tâches principales sont : la maîtrise d‟ouvrage déléguée; le suivi de l‟exécution des travaux ainsi que 

ceux de la maintenance des ouvrages et de la collecte des données,  de la politique sectorielle et  de 

l‟application du code de l‟eau et d‟hygiène, Conseil et appui aux actuels sous-préfets et plus tard aux 

maires 

Les ONG locales : Elles assurent le rôle d‟intermédiaire entre les communautés et les intervenants du 

projet. Elles informent de façon impartiale, conseillent et appuient les communautés rurales dans leurs 

nouvelles responsabilités 

Le secteur privé : Les artisans locaux identifiés, sélectionnés et formés ou recyclés exécutent les 

travaux de petite taille. Les entreprises du secteur formel exécutent les travaux de forages, de puits et 

les réseaux. Les BE réalisent les études de faisabilité et la maîtrise d‟œuvre des travaux. 

Les communes : Conformément à la loi n°97-029 du 15 janvier 1999 portant organisation des 

communes en République du Bénin en ses articles 93-94-95-96, la commune a la charge de la 

fourniture et de la distribution d‟eau potable, de la collecte et du traitement des déchets ; elle veille à la 

préservation des conditions d‟hygiène et de salubrité publique. Les élections municipales sont prévues 

pour décembre 2002. 

Les communautés rurales : Elles ont un rôle primordial : elles sont actrices de leur propre 

développement dans ce cadre : 

 

 L‟installation ou la réhabilitation de tout équipement doit partir d‟une demande exprimée par 

les communautés 

 Les communautés ont le choix du type d‟ouvrage (dans la limite des contraintes techniques et 

financières). Elles montent leur propre dossier de projet communautaire. Elles participent de 

manière significative à l‟investissement initial, proportionnellement au niveau de service fourni. 

Elles prennent totalement en charge l‟exploitation, la maintenance des équipements ainsi que 

le renouvellement des systèmes de pompage  et de distribution de l‟eau. 
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III. Contribution des PADEAR dans le gestion, l’approvisionnement en eau potable en milieu 

rural au Bénin 

3.1. Retrait total de l’Etat des tâches d’exécution des travaux et des études 

La direction de l‟hydraulique s‟est effectivement désengagée de toute activité de réalisation de travaux 

que ce soit pour les puits ou pour les forages. De même les prospections géophysiques sont réalisées 

par des bureaux d‟études privés. 

 

3.2. La déconcentration des services de l’Etat (rôle et pouvoir accrus des services régionaux 

de l’hydraulique) 

Les Services Régionaux de l‟Hydraulique, pour faire face à leur nouveau rôle, ont été renforcés tant 

du point de vue des moyens humains que matériels. Environ une cinquantaine de cadres de 

l‟administration : ingénieurs, administrateurs, sociologues, techniciens ont été formés à la gestion d‟un 

service public. 

 

3.3. Rôle primordial donné aux communautés 

L‟installation de tout équipement doit partir d‟une demande exprimée par la communauté 

Les communautés ont le choix du type d‟ouvrage (dans la limite des contraintes techniques et 

financières) et montent leur propre dossier de projet communautaire. 

Les communautés participent de manière significative à l‟investissement, proportionnellement au 

niveau de service fourni. 

Les communautés prennent en charge totalement l‟exploitation et la maintenance des équipements 

ainsi que le renouvellement des systèmes de pompage et de distribution d‟eau.  

Pour l‟accomplissement convenable de ces nouvelles responsabilités, les communautés sont formées 

par des Organisations Non Gouvernementales locales sélectionnées et formées pour accompagner 

les communautés.  

Le travail de préparation de chaque projet communautaire mené par ces Organisations Non 

Gouvernementales permet aux communautés de prendre réellement conscience des avantages et 

des contraintes de chaque type d‟ouvrage en vue d‟un choix conséquent. 

 

3.4. Promotion du secteur privé local 

Une étude environnementale a permis de constater qu‟après plus d‟une décennie d‟intenses activités 

d‟hydraulique villageoise, il n‟y a pratiquement pas d‟opérateurs privés locaux exerçant dans le 

domaine. Les quelques uns rencontrés sont de taille modeste, peu performants, sans assise 

financière réelle satisfaisante. Or, la réduction des coûts de construction des ouvrages passe par la 

promotion du secteur privé local. La démarche pour y parvenir est basée sur les éléments 

fondamentaux suivants : 

 

¤ Modification des conditions d’accessibilité aux marchés 

Pour faciliter l‟accès aux appels d‟offre pour les entreprises et bureaux d‟études locaux, les 

consultations sont lancées par petits lots d‟ouvrages de même nature. 
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¤ Mise en place d’un fonds de bonification d’assistance 

Le fonds de bonification et d‟assistance aux petites entreprises (FOBAPE) avalise ces entreprises et 

bureaux d‟études pour les engagements qu‟ils prennent (caution) sur la base d‟un contrat. 

¤ Définition d’un programme de formation pour tous les acteurs du secteur privé intervenant dans le 

projet :  

 Bureaux d‟études et petites et moyennes entreprises 

 Puisatiers 

 Artisans – maçons locaux 

 Organisations Non Gouvernementales 

 

3.5. La mise en place d’un système permanent d’éducation à l’hygiène et l’assainissement du 

milieu 

 

3.6. L’adoption d’un nouveau cadre institutionnel de gestion des points d’eau 

La gestion des ouvrages a été jusque là communautaire. Mais il s‟est avéré que ce mode de gestion a 

des limites. 

En effet, les structures de gestion communautaire mises en place gèrent le point d‟eau de manière de 

plus en plus indépendante de la communauté (c‟est parfois une seule personne qui prend en charge 

l‟ensemble de la gestion à son propre profit) et la gestion financière est rarement  transparente. 

L‟absence de statuts et d‟une manière générale de règles définies au départ pour le fonctionnement 

de  ces structures de gestion (en particulier lorsque la durée des membres de la structure n‟était pas 

définie) est une des causes de cette situation. 

 

Aussi, avec le développement important ces dernières années des postes d‟eau autonomes et des 

adductions d‟eau villageoises, il est apparu nécessaire de clarifier le statut des ouvrages et des 

équipements et de définir des principes de gestion de ces équipements.  Pour ce faire, différents 

documents ont été mis au point par la Direction de l‟Hydraulique à savoir : 

 Le cadre juridique et institutionnel des systèmes d‟eau et les principes de gestion qui 

définissent la propriété des ouvrages et des équipements ainsi que les modalités de gestion. 

 La convention de cession et d‟exploitation qui lie l‟état et la communauté ; elle fixe les 

conditions dans lesquelles l‟Etat cède la propriété d‟une partie des équipements à la 

communauté. 

 Le projet de décret qui définit les structures de gestion selon les types d‟ouvrages. 

 La propriété des ouvrages est définie comme suit : 

 L‟ouvrage de captage reste la propriété de l‟Etat. La communauté en a l‟usufruit. 

 L‟équipement d‟exhaure est la propriété des usagers. 

 

Pour le service minimum de base (Puits et forages équipés de pompes à motricité humaine), un 

comité de gestion de 3 à 6 personnes est élu par la communauté pour l‟exploitation de l‟ouvrage. 
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Pour les postes d‟eau autonomes et les adductions d‟eau villageoises, compte tenu de leur complexité 

et des recettes importantes qu‟ils génèrent, il a été envisagé la création d‟association des usagers de 

l‟eau avec en tête un comité directeur de 7 membres et plus selon les communautés. 

Un projet de décret portant mode de constitution, d‟organisation et de fonctionnement des 

Associations d‟Usagers de l‟Eau (AUE) a été adopté. Des statuts types des Associations des usagers 

de l‟eau ont été élaborés et servent de cadre de départ pour la discussion entre la communauté et la 

Direction de l‟hydraulique lors de la mise en place d‟une AUE dans un village. 

 

Deux options sont présentées pour la gestion des ouvrages : 

- La gestion directe dans laquelle c‟est la structure de gestion créée au sein de la communauté qui 

assure elle-même la responsabilité directe de l‟exploitation, de la maintenance et du renouvellement 

(en faisant appel à des prestataires de services extérieurs : artisans-réparateurs, entreprises de 

maintenance et distributeurs des équipements pour les pièces détachées). Cette forme de gestion est 

recommandée pour les puits et les forages équipés de pompes à motricité humaine. Ceci permet de 

ne pas briser notre philosophie qui consiste à susciter le développement communautaire à partir des 

équipements hydrauliques. 

La gestion déléguée ou affermage dans laquelle la structure de gestion délègue à une entreprise 

privée l‟ensemble de l‟exploitation et de la maintenance avec obligation de résultats au niveau du 

service fourni et garde la responsabilité du renouvellement des équipements. Le fermier se rémunère 

par la vente de l‟eau aux usagers et réserve régulièrement à l‟AUE une redevance fixe pour le 

financement du renouvellement des équipements de pompage. Cette forme de gestion est 

recommandée pour les ouvrages complexes AEV et PEA. L‟association des usagers de l‟eau garde la 

maîtrise générale du système c‟est-à-dire qu‟elle fixe les objectifs (niveau de service, prix, conditions 

générales d‟accès et d‟usage du point d‟eau). Mais elle délègue à une entité parfaitement identifiée la 

mise en œuvre de ces principes dans le cadre d‟un accord précis. 

 

IV. Les résultats obtenus 

Situation des points d‟eau du 31 Décembre 1996 au 31 décembre 2001 : 

Type d‟ouvrage 
     
        Année 

Forage Puits AEV Total points 
d‟eau 

Besoins 
1996 
15l/hab/jour 

Taux 

 
1996 

 
4065 

 
2037 

 
57 

 
6685 

 
9699 

 
69% 

 

Type d‟ouvrage 
     
        Année 

Forage Puits AEV Total points 
d‟eau 

Besoins 
1996 
20l/hab./J 

Taux 

 
2001 

 
5024 

 
2506 

 
169 

 
8544 

 
14312 

 
60% 

 

En vue d‟améliorer les conditions de vie des populations en milieu rural, il a été procédé à partir du 1
er

 

janvier 2001 au changement de la norme de desserte. Cette norme passe de 15l par jour par habitant 

à 20l par jour par habitant. De plus, une adduction d‟eau villageoise est comptée pour 6 points d‟eau 

au lieu de 10 points d‟eau auparavant. 
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Au niveau de l‟assainissement de 1995 à 1999 (Cas de 2 départements sur les 12 que compte le 

Bénin) : 

 

 plus de 400 latrines familiales ont été construites sans subvention. 

 Plus de 100 modules de latrines sont construites dans les écoles et centres de santé 

 Plus de 90 citernes sont construites dans les centres de santé et les écoles 

 Plus de 130 maçons sont formés et qualifiés dans les domaines de la construction des 

équipements sanitaires à faible coût et du marketing. 

 70 enseignants sont formés au programme d‟enseignement pour l‟éducation à l‟hygiène et 

l‟assainissement. 

 30 inspecteurs d‟hygiène sont formés 

 80 comités de gestion de points d‟eau sont formés en éducation à l‟hygiène. 

 

V. Les leçons tirées de la mise en œuvre de la nouvelle  stratégie du secteur de l’eau et de 

l’assainissement.  

LES ACQUIS ET LES LECONS TIREES DU PADEAR 

Ils se résument comme suit : 

 

 La réponse à la demande est une approche qui fonctionne, mais qui comporte des 

insuffisances : toutes les demandes validées ne sont pas satisfaites et les demandes non 

solvables paraissent exclues. 

 Le travail avec les communautés pour assurer la pérennité est nécessaire malgré la 

complexité de la tâche. 

 La décentralisation/ déconcentration est possible et nécessaire pour promouvoir la 

participation des communautés et suivre la pérennisation. 

 Le désengagement de l‟Etat est utile et possible mais reste à parfaire. 

 La construction des latrines familiales est possible sans subvention. 

 Elèves et maçons peuvent devenir des vulgarisateurs efficaces de l‟hygiène. 

 L‟accès à l‟eau potable aura peu d‟impact sur la santé sans l‟intégration de l‟hygiène, de 

l‟éducation pour la santé. 

 L‟assainissement et l‟eau potable peuvent devenir une « porte d‟entrée » au développement à 

la base. 

 

Le rôle actif donné aux communautés et le temps relativement long laissé pour définir et mettre au 

point le projet propre à chaque communauté permet de mieux cerner la demande réelle et donc de 

réaliser des ouvrages mieux adaptés à cette demande et dont on peut espérer une plus grande 

durabilité. 

 

VI. Les défis  à relever 

Trois défis doivent être relevés dans les prochains mois : 
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 La décentralisation qui va devenir effective très prochainement ; les communes qui seront 

créées auront dans leur domaine de compétence, le service public de distribution d‟eau 

potable sur leur territoire. Cette situation logique, dans l‟esprit  de la décentralisation, peut 

cependant constituer un risque important en particulier pour la gestion des systèmes 

motorisés. Face à des besoins importants et des ressources limitées, la tentation sera grande 

pour la commune de gérer elle-même les équipements d‟alimentation en eau potable, en 

prélevant les ressources d‟exploitation sans pouvoir en réaffecter suffisamment pour les 

dépenses d‟entretien et de renouvellement. 

 Un équilibre doit être impérativement trouvé dans les rôles respectifs de la commune et 

des structures de gestion communautaire actuellement en place permettant à la fois 

d‟assurer un minimum de ressources à la commune (taxe sur l‟eau vendue par exemple) et de 

garantir l‟équilibre financier de la gestion des équipements en alimentation en eau. 

 La gestion déléguée : l‟analyse de gestion actuelle des points d‟eau montre la limite de la 

gestion directe par la communauté, en particulier au niveau de la gestion financière, la plupart  

du temps peu transparente (aussi bien pour les pompes à motricité humaine que pour les 

systèmes motorisés) dès que le suivi des équipements par les Services Régionaux de 

l‟Hydraulique se fait plus épisodique. 

 La délégation de la gestion par affermage de l‟équipement à une entreprise privée locale 

constitue une solution aux problèmes rencontrés avec la gestion directe communautaire. Le 

renouvellement des équipements par les communautés. Même si des actions ont été menées 

dans ce domaine par certains projets, ce problème, n‟a jusqu‟à présent pas trouvé de 

solutions à la fois pratiques et économiques satisfaisantes. 

 

Conclusion 

L‟Hydraulique Villageoise au Bénin, depuis le début de son développement à la fin des années 70, a 

constamment évolué face aux problèmes rencontrés et à chaque limite atteinte : l‟Etat ne peut et ne 

doit pas tout faire d‟où la nécessité d‟accroître le rôle des communautés et du secteur privé. La 

gestion communautaire a ses limites, alors les secteurs privés et bancaires doivent s‟impliquer dans la 

gestion et le renouvellement des équipements. 

 

La nouvelle stratégie a permis aux communautés villageoises d‟améliorer leur situation 

d‟approvisionnement potable et en assainissement. Elles sont prêtes à mettre en place leur 

participation financière à l‟investissement initial, à payer l‟eau à la consommation et à gérer elles 

mêmes leurs points d‟eau. Mais les poches de pauvreté existent et freinent la mise en place de la 

participation financière à l‟investissement. Les entreprises et les bureaux d‟études sont aujourd‟hui 

plus performants et ont acquis une certaine expérience. 

 

L‟alimentation en eau potable en milieu rural au Bénin a connu un développement important entre 

1996-2000. Actuellement, la population rurale est estimée à environ 3.676.289 habitants. Le besoin 
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théorique en points d‟eau en l‟an  2000 se chiffre à 14705 points d‟eau. Le nombre d‟ouvrages réalisés 

jusqu‟en l‟an 2000 est 8630. Le taux d‟équipement est d‟environ 59%, le  taux de desserte de 45% soit 

25% d‟augmentation du nombre de points d‟eau.  
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4.3- Gestion locale des réseaux d’adduction d’eau et principe de subsidiarité en Afrique de 

l’Ouest: potentiels et contraintes 
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Résumé 

La région ouest-africaine est caractérisée par des Etats unitaires fortement centralisés fondés sur le 

principe d‟Etat-Nation, hérité en grande partie de la colonisation européenne. Aussi, la mise en place 

des réseaux d‟adduction d‟eau potable dans les localités a le plus souvent relevé de processus 

centralisés entre les mains d‟une seule société nationale détentrice d‟un monopole. 

 

Plusieurs avantages sont avancés pour justifier une telle situation monopolistique. L‟un d‟eux est que 

l‟eau potable est une ressource vitale et que son traitement de même que sa distribution relèvent du 

service public. Ainsi, l‟institution en charge ne doit pas seulement être guidée par des considérations 

de pure rentabilité commerciale, mais plutôt avoir la vocation de délivrer un service public en 

acceptant notamment d‟installer les infrastructures d‟adduction d‟eau dans les localités à rentabilité 

faible ou négative ; au nom de la contribution au développement économique et social de la nation. Un 

autre argument de taille est l‟uniformisation et l‟efficacité de la chaîne de  contrôle de qualité. 

 

Cependant, la diffusion et l‟efficacité des réseaux d‟adduction d‟eau en Afrique de l‟Ouest ont souvent 

présenté les désagréments suivants que nombre de consommateurs lient à la lourde machine 

bureaucratique de ces institutions monopolistiques : lenteur dans la mise en place des réseaux 

d‟adduction hors des capitales ; intermittence de la distribution liée à une gestion présumée 

hasardeuse des équipements, du personnel et de la croissance de l‟offre par rapport à celle de la 

demande ; et  laisser-aller régulier dans le contrôle de qualite de l‟eau distribuée. 

 

Or voilà que ces options pour des organismes exclusifs et monopolistiques se trouvent de plus en plus 

menacées par des forces qui bousculent les fondements même de l‟Etat-Nation traditionnel. En effet, 

deux processus à sens contraire mais à effets cumulés déferlent sur l‟Afrique de l‟Ouest, mus par le 

ressort du principe de subsidiarité : la décentralisation et l‟intégration régional (inter-Etats). Ces deux 

processus qui dépouillent l‟Etat central d‟une partie non négligeable de ses pouvoirs et prérogatives 

incitent de plus en plus les communautés et collectivités locales à mettre en place des réseaux 

d‟adduction d‟eau totalement autonomes des organismes traditionnels officiellement agrées. 

 

Aussi est-il intéressant de savoir si ces processus de mise en œuvre autonome de réseaux locaux 

d‟adduction d‟eau sont à encourager franchement ou à décourager vigoureusement. Répondre à 

pareille question suppose au préalable la mise en exergue des potentiels que l‟on peu déceler dans 

cette tendance nouvelle pour la région Ouest-africaine  ainsi que les contraintes y- liées en termes  de 

répartition et gestion du pouvoir et des conflits, d‟accessibilité des plus démunis, de contrôle de qualité 

ainsi que de rentabilité économique et de durabilité de façon plus générale. 
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4.4- L’ingénierie sociale : Une approche nouvelle et performante pour la participation 

communautaire dans les projets de développement. Installation d’un réseau d’eau potable 

dans quelques quartiers de Port-au-Prince. 

 

Dr. Alexandre BRAILOWSKY
1
, Fredy PETITPAS 

1
Perou 458, acassusso 

1641, Provencia de Buenos Aires 
Argentina 

e-mail: sachabra@hotmail.com 

  
 

L’INGENIERIE SOCIALE 

Dans la plupart des banlieues pauvres et des zones rurales des pays en développement on constate 

une méfiance et parfois même une animosité agressive envers les autorités civiles et politiques. 

 

Cette attitude se traduit, au mieux, par une indifférence vis-à-vis des projets de développement 

entrepris par ou sous la maîtrise d‟ouvrage des divers niveaux de gouvernement. Souvent, elle 

devient plus active et résulte en des actes de vandalisme (branchements illégaux) sur les réseaux de 

services publics  (eau, électricité, téléphone), un refus de payer pour ces services et tout autre fourni 

par une institution publique ou son délégué de gestion. A la limite (Pérou, Uruguay, Chiapas, etc.), 

l‟animosité se traduit par des actes de terrorisme dont sont victimes les personnes et les bâtiments qui 

représentent le “ pouvoir ” public. 

 

En raison du manque de responsabilisation des populations dans les projets de développement dont 

elles bénéficieront, les investissements physiques se détériorent alors rapidement suite aux bris 

volontaires et involontaires ; la rentabilité financière des gestionnaires de réseaux est compromise en 

raison de l‟absence de volonté de payer d‟une partie importante des usagers des services. 

 

Pour mettre fin aux comportements destructeurs et amener les communautés à prendre en main leur 

développement tout en s‟intégrant progressivement dans la collectivité nationale, il faut, par le recours 

à un programme d‟ingénierie sociale approprié, amener les populations concernées à signer des 

accords de partenariat avec des entités qui leur apporteront les supports dont elles ont besoin pour se 

développer tout en restant maître de leur avenir dans le cadre légal national. 

 

On entend par “ ingénierie sociale ” la discipline qui régit les actions visant à obtenir 

l’interaction optimale entre des groupes et / ou des institutions qui participent ou devraient 

participer à un processus en vue de maximiser l’intérêt de chacune des parties. 

 

Les particularités de l’ingénierie sociale comparée aux autres approches d‟implication 

communautaire dans l‟exécution de projets sont au nombre de cinq.  

a) Au niveau du rôle de l‟organisme spécialisé en ingénierie sociale (OSIS): son mandat  est de servir 

de médiateur et de “ facilitateur ” dans les relations entre les communautés et le prestataire de 
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services publics: il n‟est en aucun cas un opérateur. De plus son intervention est, par définition, 

temporaire; dès le début du projet son désengagement progressif est programmé. 

b) Au niveau institutionnel: l‟OSIS vise à établir un partenariat entre les communautés et le prestataire 

de services publics dont les relations sont définies par contrat; il décourage toute attitude ou relation 

paternaliste ou hiérarchique. 

c) Au niveau des prises de décision: l‟ingénierie sociale repose sur un partage du pouvoir entre les 

partenaires plutôt que sur l‟information et la persuasion des communautés d‟accepter les décisions 

prises par d‟autres sans les consulter. 

d) Au niveau de la motivation des communautés: l‟ingénierie sociale repose sur l‟intérêt à long terme 

des communautés et non seulement sur la satisfaction de leur demande immédiate pour un ou 

plusieurs types de services publics. 

e) Au niveau du rôle des participants: l‟ingénierie sociale attache une grande importance à la “  

professionnalisation ” de tous les intervenants. Les spécialistes et techniciens en ingénierie sociale 

(TIS) reçoivent une formation leur permettant d‟agir avec compétence et non seulement avec bonne 

volonté; les membres des comités communautaires de gestion de projets reçoivent eux aussi une 

formation en comptabilité, gestion, animation et gestion de conflits afin d‟être en mesure d‟être des 

partenaires compétents des gestionnaires de services publics qui leur délèguent une partie de leurs 

responsabilités. 

 

Il faut noter que tout programme basé sur l‟ingénierie sociale vise à optimiser le profit financier de 

chacun des partenaires impliqués dans le projet car c‟est le seul critère valable de succès du projet 

ainsi que la condition d‟engagement total de chaque partenaire dans une perspective a long terme.  

 

LES RESULTATS ATTENDUS 

Les expériences de recours à l‟ingénierie sociale lors des phases de conception, de mise en 

application et d‟exploitation de projets de développement ont démontré que les avantages suivants 

sont obtenus: 

a) l‟accroissement de la rentabilité des investissements en raison de l‟extension de leur vie technique 

utile et de la réduction des coûts d‟entretien suite à la réduction du vandalisme et à une meilleure 

gestion technique des infrastructures; 

b) l‟accroissement du rythme de réalisation des investissements en raison d‟une meilleure motivation 

des bénéficiaires du projet puisqu‟ils ont participé à la conception de celui-ci et se le sont donc 

appropriés; 

c) l‟accroissement des recettes des services publics lorsque les consommateurs de ces services 

obtiennent une délégation de gestion du projet au niveau d‟un petit territoire ; 

d) la réduction des coûts des services publics, dans la même hypothèse, en raison de la prise en 

charge de la facturation et de la collecte des redevances par des comités de gestion élus par les 

consommateurs ; 

e) une meilleure compréhension des modalités du développement  par les partenaires impliqués. 
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A titre d‟exemple, le Dr. Brailowsky, chef de projet pour le GRET
5
 a réalisé au cours des trois 

dernières années un programme visant à fournir de l‟eau de boisson dans certains quartiers très 

pauvres de Port-au-Prince (Haïti). Il a d‟abord aidé les groupes communautaires de ces quartiers à se 

structurer en vue de négocier avec le gestionnaire public du service d‟eau potable un contrat de 

fourniture d‟eau à un petit réseau comprenant plusieurs kiosques de vente d‟eau et, dans certains 

quartiers, des branchements privés. Le comité choisi par la communauté gère l‟ensemble du réseau, 

vend l‟eau à un tarif largement supérieur (3 fois) au prix d‟achat et réinvestit la différence dans des 

infrastructures sociales choisies par l‟ensemble de la population. Ce programme donne des résultats 

remarquables de l‟avis des principaux bailleurs de fonds bi et multilatéraux qui ont évalué sur place les 

retombées du programme. 

 

3 - LA METHODOLOGIE 

3.1 - Le programme d’activités 

La méthodologie d‟ingénierie sociale proposée peut atteindre les mêmes objectifs dans des quartiers 

pauvres de diverses villes. Elle doit toutefois tenir compte non seulement des particularités de 

l‟approche innovatrice mais aussi des caractéristiques propres à la zone dans laquelle elle sera mise 

en oeuvre. 

L‟eau devrait être le premier secteur d‟intervention car elle est considérée par toutes les populations 

comme plus importante que tout autre bien ou service public : elle est vitale. Nous proposons de 

commencer l‟intervention dans six quartiers et, dès que les comités de gestion de l‟eau seront bien 

établis dans ceux-ci et que les  techniciens en ingénierie sociale (TIS) ne devront plus s‟y consacrer 

en exclusivité, de passer à l‟application de la même approche dans six autres quartiers . 

On prévoit ainsi que sur une durée de trois ans les retombées de l‟investissement en ingénierie 

sociale se feront sentir dans une quinzaine de quartiers qui regrouperaient environ 150.000 habitants. 

 

L‟approche méthodologique proposée comprend les phases suivantes: 

a)  L‟identification des six premiers quartiers dans lesquels la méthode de l‟ingénierie sociale sera 

mise en oeuvre pour améliorer la rentabilité des gestionnaires du service d‟eau. Ce choix est fait en 

deux étapes: une sélection préliminaire est effectuée par le gestionnaire du système d‟eau potable en 

collaboration avec l‟OSIS, ensuite les notables des quartiers présélectionnés sont consultés pour 

déterminer l‟intérêt des communautés concernées de participer à un nouveau type de partenariat. Le 

cycle est répété jusqu‟à ce que six quartiers décident d‟entreprendre des négociations afin d‟aboutir à 

des accords de partenariat pour la gestion déléguée des réseaux de distribution d‟eau potable situés 

sur leur territoire. 

Les principes du transfert des responsabilités aux comités communautaires sont les suivants: 

 chaque comité possède une reconnaissance légale et est titulaire de son propre compte 

bancaire; 

                                                           
5
 Le GRET (Groupe de Recherche pour l‟Echange Technologique) est une ONG française qui a réalisé de 

multiple projets de développement en Afrique, en Amérique latine, en Asie et dans le Caraïbes. 
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 chaque comité est responsable des aspects administratifs, financiers et techniques des 

réseaux de distribution à l‟intérieur de son territoire qui commence à partir des 

macrocompteurs; 

 les tarifs de vente aux macrocompteurs sont négociés entre le gestionnaire public ou 

privé du réseau et les comités de gestion; ils sont ensuite confirmés par contrat; 

 l‟eau est vendue aux comités sur la base des consommations réelles; 

 des factures leur sont adressées mensuellement; le délais de paiement est d‟une 

semaine; 

 les comités sont libres de fixer la méthode de facturation de leurs clients ainsi que le 

niveau des tarifs, à condition que ceux-ci aient éte approuvés par l‟assemblée générale 

du quartier avant leur mise en application et qu‟ils respectent l‟entente contractuelle avec 

le gestionnaire du réseau principal; 

 les communautés peuvent déterminer sans intervention externe la manière de dépenser 

les surplus nets de leurs recettes; 

 le gestionnaire s‟engage à fournir les quantités d‟eau suffisantes pour répondre aux 

consommations à condition que les conditions contractuelles soient respectées. 

 

b) La formation de spécialistes nationaux en ingénierie sociale qui collaboreront avec les 

communautés pour les guider et faciliter leurs négociations et prises de responsabilités quant à leur 

gestion des réseaux d‟eau et d‟électricité situés sur leur territoire. 

Cette formation est progressive. Dès le début du projet l‟adjoint local au directeur de projet (expatrié) 

et les futurs techniciens en ingénierie sociale reçoivent une formation initiale qui couvre des thèmes 

tels que: la philosophie et les techniques d‟ingénierie sociale, la gestion des conflits, l‟animation des 

réunions, les principes de base des relations contractuelles offertes aux communautés par les 

concessionnaires des secteurs eau et électricité, etc. En cours d‟exécution du mandat, ils suivent 

d‟autres séances de formation sur des sujets tels que gestion financière et comptabilité qui leur 

permettent d‟en savoir toujours plus sur un sujet donné que les membres des comités de gestion à qui 

ils doivent faciliter la prise en charge de responsabilités importantes. 

 

c) L‟intégration d‟un TIS dans chaque quartier en vue de le dynamiser et l‟aider à se structurer pour 

devenir un partenaire fiable et compétent du gestionnaire 

d) L‟identification des leaders naturels et de fait de la communauté 

Ces personnes seront le point d‟appui du TIS pour évaluer si les chances de réussite du projet sont 

suffisantes avec cette communauté. Les principaux facteurs limitatifs sont le manque de structuration 

sociale et d‟intérêt pour le projet. 

e) La sélection d‟un comité d‟appui au projet 

Lorsque l‟OSIS estime, suite aux rencontres et enquêtes réalisées dans la communauté que les 

probabilités de réussite sont suffisamment élevées, le TIS suscite la formation, par les leaders, d‟un 

comité d‟appui au projet. 
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f) La proposition du programme détaillé de partenariat aux leaders 

Cette étape est très importante pour le bon déroulement ultérieur du processus de partenariat. Il est 

en effet indispensable que le TIS ne soit pas un agent de vente mais un intermédiaire entre la 

communauté et le gestionnaire du service public. Il doit donc expliquer objectivement au comité les 

“ règles du jeu ” du partenariat pour éviter toute mésentente ultérieure. 

 

g) L‟explication de la proposition à la communauté par les leaders et le TIS 

Il n‟est pas suffisant que les leaders acceptent les principes de la collaboration qui leur est proposée. Il 

faut aussi que l‟ensemble de la population comprenne et accepte cette proposition pour s‟assurer 

qu‟elle respectera ensuite les clauses contractuelles. 

Les différences entre l‟approche de partenariat et de responsabilisation proposée et toutes les autres 

méthodes de participation communautaire déjà en application doivent être bien comprises car ces 

différences sont les principaux facteurs qui motivent les communautés. 

 

h) La définition des règles de fonctionnement du comité vis-à-vis de la communauté 

La délégation des pouvoirs accordés au comité et les conditions de convocation ainsi que la 

fréquence des assemblées générales ordinaires et extraordinaires de la population sont clairement 

définies. 

Avec l‟aide du TIS et de spécialistes, si nécessaire, la communauté fixera aussi des objectifs 

raisonnables non seulement pour les secteurs de l‟eau et de l‟assainissement mais aussi pour son 

développement en général et notamment quant aux investissements qu‟elle envisage de réaliser 

grâce à ses surplus de recettes sur les coûts de prestation des services d‟eau. 

Le TIS introduit à cette étape la notion d‟intérêt de la communauté et des membres du comité en 

opposition à la simple satisfaction de la demande pour l‟eau potable (qui est la motivation 

généralement utilisée par les animateurs communautaires). 

 

i) La sélection par la communauté d‟un comité de gestion du projet 

Lorsque la communauté aura accepté le principe et les règles générales du partenariat, elle élira un 

comité de gestion du projet qui sera chargé de la représenter au cours des négociations du contrat et 

sera responsable de la gestion du projet. 

 

j) La formation des membres de ce comité de gestion 

Les membres du comité de gestion (un par quartier) reçoivent une formation qui leur est donnée par le 

TIS ou tout autre spécialiste si un tel choix paraît plus productif. Les matières enseignées 

comprennent entre autres (le choix final dépendant des besoins identifiés selon les compétences de 

chacun des membres des comités) la gestion des conflits, la comptabilité, les responsabilités légales 

et la rédaction des minutes de réunions. 

L‟objectif de cette formation est de “ professionnaliser ” les membres et de leur donner les moyens de 

faire face à leurs responsabilités contractuelles tant vis-à-vis du gestionnaire qu‟à l‟égard de la 

population qui lui a confié la charge de la représenter dans cet accord de partenariat. 
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k) La négociation et la signature du contrat de gestion déléguée avec le gestionnaire 

Lorsque le comité d‟appui a présenté et fait accepté par l‟ensemble de la communauté les conclusions 

de la réflexion décrite à l‟article h) ci-dessus, il négocie avec le gestionnaire du service d‟eau les 

conditions du contrat de gestion déléguée pour le réseau de distribution d‟eau du quartier qu‟il 

représente. 

Ce contrat définit clairement les divers points auxquels il est fait référence en 2a) ci-dessus. Il est 

nécessaire que ces conditions soient remplies pour assurer la réussite du projet  qui dépend de la 

vraie responsabilisation du comité et de la communauté. 

Les négociations doivent se dérouler dans un esprit de partenariat, c‟est-à-dire d‟égal à égal, et non 

avec une attitude de dominant à dominé ou de donneur à receveur. Il faut rappeler ici que l‟ingénierie 

sociale vise à susciter et maximiser pour chacune des parties des avantages qu‟elles ne pourraient 

obtenir si chacune agissait seule. Pour le gestionnaire, il s‟agit d‟accroître ses recettes, pour les 

communautés il s‟agit de prendre conscience de sa force en tant que groupe et d‟obtenir, grâce à la 

bonne gestion du comité, des fonds autonomes dont elle ne pourrait disposer autrement. 

 

l) La participation de la communauté à la conception, à la mise en oeuvre et à l‟opération du projet via 

le comité de gestion 

Si des travaux tels que l‟installation de compteurs individuels, de branchements ou la construction de 

kiosques de vente d‟eau doivent être effectués, ceux-ci, s‟ils sont à l‟intérieur du périmètre dont le 

comité est responsable, doivent être réalisés avec la participation active du-dit comité puisqu‟ils 

risquent d‟avoir un impact sur la rentabilité du projet dont il assumera la responsabilité technique et 

financière. 

 

m) L‟obtention de la représentativité légale du comité 

Afin de légaliser la personne morale que constitue le comité, le TIS aidera celui-ci à remplir les 

formalités nécessaires à l‟obtention de la personnalité juridique ce qui lui permettra en outre d‟ouvrir 

son propre compte bancaire. 

 

n) La sensibilisation aux aspects sanitaires 

Puisque l‟objectif ultime de la fourniture d‟eau potable est l‟amélioration de la santé de la population, il 

est souhaitable que des actions d‟élimination des eaux usées et des déchets solides accompagnent 

ou suivent de près les efforts réalisés pour la fourniture d‟eau potable. Le TIS  sensibilisera les 

membres du comité de gestion à l‟importance de ces activités connexes afin qu‟il les prenne en 

compte dans ses décisions futures. 

 

o) Le désengagement progressif du spécialiste international en ingénierie sociale 

Lorsque la gestion des réseaux des premiers quartiers est bien rodée, le spécialiste international en 

ingénierie sociale cède sa fonction de chef de mission à la personne locale qui jusque là a joué le rôle 

de chef de mission adjoint. L‟expatrié remplit alors un mandat de conseiller technique jusqu‟à la fin de 

son séjour dont la durée prévue est de trois ans. Après cette échéance, il fait, au cours de l‟année 
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suivante, quatre visites de deux semaines pour s‟assurer du bon fonctionnement du projet sous la 

responsabilité des comités et avec l‟appui de l‟organisme local qui a été formé en ingénierie sociale. 

L‟objectif est de rendre à terme, les partenaires locaux totalement responsables de leurs relations 

contractuelles sans intervention extérieure. 

 

p) La planification par la communauté d‟un projet autofinancé 

L‟intérêt principal de la communauté - et du comité de gestion qui la représente - dans sa participation 

à l‟accord de partenariat est la possibilité de réaliser des profits sur la vente d‟eau aux particuliers. 

Cette possibilité est une des différences entre la méthode de l‟ingénierie sociale et les approches 

traditionnelles de participation communautaire aux projets de développement.Ces profits permettent à 

la population de concevoir et d‟exécuter des investissements qu‟elle ne pourrait réaliser, faute de 

moyens, sans sa participation au programme qui lui est proposé par le gestionnaire du service d‟eau 

potable de la ville. La réalisation de ces projets autofinancés lui donne confiance à deux titres. D‟une 

part parce qu‟elle dispose dorénavant en son sein des compétences de gestion requises pour 

planifier, réaliser et gérer un projet. D‟autre part parce qu‟elle a cumulé les épargnes collectives 

(taxation volontaire) qui lui permettent de choisir son projet sans devoir quémander un financement 

extérieur et se soumettre aux conditions et contraintes inévitablement attachées à un financement 

externe. Cette prise de conscience de sa force collective donne à la collectivité l‟envie de prendre en 

main son propre développement. 

 

3.2 - Le contrôle de qualité 

Le contrôle de la qualité des prestations est effectué à trois niveaux. 

a) La vérification de l‟atteinte des objectifs dans les délais prévus 

Lors de la négociation du contrat qui les liera pour l‟exécution du programme le gestionnaire des 

services d‟eau potable et l‟OSIS fixent ensemble le calendrier des objectifs techniques et financiers à 

atteindre en cours d‟exécution du mandat. Le contrôle de son respect est réalisé par les trois 

partenaires impliqués dans l‟exécution du projet c‟est-à-dire le gestionnaire, l‟OSIS et chaque comité. 

A la remise du rapport du TIS qui déclare qu‟un objectif a été atteint, chacun des partenaires effectue 

séparément son évaluation et les résultats sont ensuite comparés pour identifier les divergences de 

vue et ensuite identifier les raisons de ces divergences. Cette approche, particulière à notre 

méthodologie, permet de comparer les points de vue quant à l‟avancement du projet mais aussi de 

faire en sorte que les partenaires renforcent le sentiment d‟appartenir à une équipe. 

 

b) La vérification du respect de la méthodologie et de la satisfaction du client 

Cette évaluation est réalisée par le directeur du projet qui effectue deux missions par an au cours des 

deux premières années puis une mission au cours des années suivantes. Il s‟assure non seulement 

du respect de la méthodologie mais aussi de la satisfaction du (des) client(s) et des comités lors de 

rencontres individuelles puis conjointes avec les représentants des partenaires du projet. Il convient 

de noter que ces missions aident les divers intervenants à prendre du recul. Ils sont en effet plongés 
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dans les problèmes quotidiens et les visites périodiques d‟un spécialiste externe permettent d‟élever le 

débat et de rectifier, lorsque nécessaire, la planification stratégique. 

 

c)  La vérification du respect du budget 

Pour éviter tout dérapage financier, des rapports comptables mensuels sont adressés aux financiers 

de l‟opération et au gestionnaire après approbation par le directeur du projet.Toute modification par 

rapport au budget initial est expliquée et en cas d‟écart continu par rapport à celui-ci les ajustements 

requis sont décidés avec toutes les parties concernées. 
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4.5- Le Projet d’alimentation en eau potable des quartiers défavorisés de Port-au-Prince (1995-

2001) 
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Gret Haïti, e-mail : grethaiti@acn2.net 

2
Centrale Autonome Métropolitaine d‟Eau Potable, e-mail : camep@acn2.net 

 

 
1- Le contexte du projet 

Rappelons que plus de deux millions d‟habitants de Port-au-Prince passent le plus clair de leur temps 

à la recherche de l‟eau potable. Plus de 60% d‟entre eux n‟ont accès ni à un branchement personnel, 

ni à une fontaine publique. Pourtant l‟eau ne manque pas en Haïti. Une mauvaise distribution et une 

déficience majeure dans les services publics sont à la cause de cet état de fait.  

 

A Port-au-Prince, la distribution de l‟eau est assurée par la CAMEP. Seulement 12% des familles 

bénéficient d‟un branchement particulier. Le délabrement des ouvrages et les nombreuses fuites 

engendrent un énorme gaspillage. Par ailleurs, le faible taux de recouvrement des factures empêche 

la CAMEP de faire face aux charges d‟entretien. Les bidonvilles qui hébergent prêt de la moitié de la 

population de la ville sont totalement privés des services de la CAMEP. Plusieurs fois par jour, les 

habitants doivent aller chercher l‟eau hors de la  maison. Certains font même des kilomètres pour 

s‟approvisionner aux fontaines. Ces quartiers, victimes d‟une situation de pénurie croissante, imposent 

une pression constante sur le réseau de la CAMEP pour la réalisation de raccordements clandestins 

mal conçus causant des fuites multiples et entraînant la dégradation du réseau et par conséquent, la 

qualité de l‟eau distribuée. La plus grande majorité des populations de ces quartiers ayant un revenu 

très bas et le plus souvent aléatoire est forcé d‟acheter l‟eau à des particuliers ayant un branchement 

très souvent illégal ou à des revendeurs pour des tarifs allant de 3 à 5 gourdes pour le sceau de 5 

gallons, soit 15 à 20 fois supérieures au tarif pratiqué par la CAMEP.  

 

En novembre 1994, une équipe particulièrement dynamique est arrivée à la CAMEP. La 

problématique de l‟AEP dans ces quartiers sera au cœur de ses discussions afin de tenter de 

renverser la situation. Des importants travaux touchant aussi bien la production que la distribution sont 

réalisés avec le concours financier de l‟Agence Française de Développement et de la Banque 

Mondiale. Quant au programme AEP dans les quartiers, il a bénéficié du soutien financier de l‟AFD, 

de l‟Union Européenne, des fonds propres de la CAMEP et d‟autres bailleurs de fonds comme 

l‟UNICEF, le FENU etc. 

Depuis 1995, ce programme d‟alimentation en eau potable portant précisément sur ces quartiers est 

mis en place. La maîtrise d‟œuvre a d‟abord été assurée  par le GRET avec l‟assistance d‟un bureau 

d‟Etudes avant d‟être transférée à la CAMEP pour les autres phases. 

 

2.- Le projet  

Ce projet, démarré en 1995, est centré sur l‟approvisionnement en eau potable et l‟assainissement. Il 

répond à la situation difficile de l‟alimentation en eau potable de ces quartiers. Les objectifs étant les 

suivants : 

mailto:grethaiti@acn2.net
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- Renforcer, dans ces quartiers, le service public dans sa mission de fourniture d‟eau potable et 

dans sa capacité de maîtrise d‟ouvrage; 

- Améliorer le service d‟eau pour les couches défavorisées de la population de Port-au-Prince 

(accessibilité et qualité); 

- Renforcer la structure interne de ces quartiers en incitant les habitants à se rassembler autour 

des structures de gestion d‟un bien collectif. 

 

Tous ces besoins combinés aux conditions décrites précédemment ont donc poussé les équipes 

CAMEP/Gret à installer un système d‟alimentation simple et peu coûteux en infrastructures mais 

répondant aux normes sanitaires minimum. Toutefois, il importe de souligner que l‟eau est arrivée 

dans les quartiers au moyen des bornes fontaines dont la gestion est confiée à des organisations 

communautaires. 

 

2.1.- Le coût du projet.- 

Le financement mobilisé à la réalisation du projet s‟élève à 12 millions USD. Il est réparti entre 

l‟ingénierie sociale (software) et les travaux (hardware).  

Ingénierie sociale  : 2 millions USD représentant 15%  

Travaux  : 10 millions USD représentant 85% 

 

2.2.- Les réalisations du projet. 

Sur la période de 1995-2001, 37 quartiers ont pu bénéficier d‟un système d‟alimentation d‟eau potable. 

L‟ensemble des réalisations passe par les phases suivantes : 

 Phase I (1995 – 1996) : Alimentation de 6 quartiers; 

 Phase II (1996 – 1998) : Alimentation de 19 quartiers; 

 Phase III (1998 – 2000) : Alimentation de 12 quartiers. 

 

Il est à noter que : 

 a).- 204 bornes fontaines ont été construites; 

 b).- 3360 mètres cubes de réservoir réalisés; 

 c).- 70 kilomètres de canalisations ont été posés. 

Lors des toutes premières installations en 1995, seulement 249 m3 ont été distribués chaque jour 

dans ces quartiers. En 2001, ce chiffre a atteint 1879, soit environ 8 fois plus de mètres cubes 

distribués. 

 

2.3.- L’organisation du service.-  

Le système de gestion mis en place dans ces quartiers est simple. Le quartier est connecté par la 

CAMEP via un compteur de tête qui comptabilise la quantité d‟eau consommée au cours d‟une 

période donnée. Ce micro-réseau, interne au quartier, est entièrement géré par une structure 

associative : le comité d‟eau. Il se charge de la vente de l‟eau à un prix bas et d „entretenir le système. 

Ce comité a préalablement signé avec la Camep un contrat selon lequel cette dernière s‟engage à lui 
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fournir une certaine quantité d‟eau à un tarif préférentiel (5.30 gourdes par m3) Le comité revend cette 

eau dans les fontaines à un prix raisonnable pour l‟usager soit 16 gourdes le mètre cube ou 0.30 

gourde le récipient de 5 gallons. 

 

Les recettes issues de la vente de l‟eau servent : 

- à payer les factures de la Camep; 

- à entretenir le réseau et payer les vendeurs; 

- à épargner afin de renouveler le réseau, faire face aux imprévus et réinvestir pour le 

développement du quartier.  

 

2.4.- Le fonctionnement du comité.- 

Le comité est constitué de 7 à 9 membres dont un président, un vice-président, un trésorier, un 

secrétaire, un délégué et deux ou quatre membres. Ils sont tous issus des organisations 

représentatives du quartier. Le comité peut être élu. Dans ce cas de véritables élections sont 

organisées dans le quartier où des candidats se présentent pour des postes à pourvoir selon des 

critères préalablement définis. Dans le cas contraire, c‟est le comité d‟appui au projet qui devient 

comité de gestion. 

 

Le comité, une fois mis en place, reçoit un lot complet de formations lui permettant d‟être en mesure 

de gérer lui-même le système. Ces formations portent sur: 

- les relations à avoir avec la population, les autres comités et les instances étatiques; (relation 

institutionnelle) 

- la communication, l‟organisation sociale et la gestion de conflits; (l‟animation) 

- la gestion et la comptabilité (mise en place des outils simples de comptabilité et des 

procédures.) 

 

3.- Méthodologie et stratégie d’intervention 

3.1. L’ingénierie sociale.- 

La méthodologie d‟intervention mise en place par le Gret en accord avec la CAMEP repose sur une 

démarche participative appelée ingénierie sociale. Cette démarche innovante a pris naissance au 

cours de la réalisation du programme d‟alimentation en eau potable des quartiers de Port-au-Prince. 

Elle facilite la prise en charge des individus, des groupes et des communautés dans une perspective 

de développement intégré. L‟ingénierie sociale, considérée comme une nouvelle approche de 

développement participatif, vise l‟interaction optimale entre les différents acteurs qui participent à un 

processus en vue de maximiser l‟intérêt de chacun d‟eux. 

 

4.- Le rôle des acteurs 

4.1.- La fonction de l’organisme spécialisée en ingénierie sociale.- 

L‟organisme spécialisé en ingénierie sociale doit remplir les fonctions suivantes : 
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- Servir de médiateur et de « facilitateur » dans les relations entre les communautés et le 

prestataire de services publics; 

- Etablir un partenariat entre les communautés et le prestataire de services publics dont les 

relations sont liées par contrat; 

- S'assurer du partage équitable des responsabilités du pouvoir et du respect des principes 

entre les partenaires; 

- S'assurer de l‟organisation de la communauté; 

- Attacher une très grande importance à la professionnalisation de tous les intervenants. 

 

Il faut noter que tout programme basé sur l‟ingénierie sociale vise à optimiser le profit global 

(économique, financier, social, etc.) de chacun des partenaires impliqués dans le projet. Il doit reposer 

principalement sur l‟intérêt à long terme des communautés et non seulement sur la satisfaction de leur 

demande immédiate. C‟est un critère de succès du projet ainsi que l‟une des conditions d‟engagement 

total de chaque partenaire dans une perspective à long terme. 

 

4.2.- Le rôle de l’animateur.- 

L‟animation est au cœur du projet CAMEP/GRET. C‟est elle qui fait l‟interface entre les aspects 

techniques et sociaux du projet. Le technicien en ingénierie sociale est un professionnel qui intervient 

dans une dimension complexe. Cette complexité relève de comportements et d‟interactions 

perpétrées par des conflits et des inégalités humaines. En vue de pouvoir mener à bien son travail, il 

doit agir et arriver à modifier ses comportements. Ses principales fonctions sont les suivantes : 

 

Dans les quartiers 

- Identifier et analyser la réalité locale; 

- accompagner la formation des structures de gestion; 

- appuyer et former les comités; 

- mettre en place les outils de gestion financière et sociale; 

- accompagner le processus d‟autonomie des comités. 

Au niveau de l’opérateur  

- participer à la définition des stratégies; 

- participer à la planification des activités; 

- veiller à l‟adéquation entre le programme et la réalité du terrain. 
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I Le bilan financier des activités des comités 
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6.- Les impacts du projet.- 

Les impacts du projet peuvent être mesurés au niveau des comités et au niveau de la CAMEP. 

 

6.1. Au niveau des Comités.-  

Il convient de mesurer au niveau économique et financier, au niveau social et par rapport au temps. 

 

6.1.1. Impacts économiques et financiers.- 

C‟est un projet économiquement viable qui permet aux comités de cumuler des revenus nets 

importants. Dans le cadre d‟une politique de finance locale, ces revenus sont perçus comme une 

nouvelle capacité pour ces différents quartiers de résoudre de façon appropriée certains problèmes 

d‟assainissement résultant notamment de l‟approvisionnement en eau potable. 

En outre, il faut noter la création de petits emplois à l'intérieur des quartiers qui permettent à cette 

population pauvre de faire face à certains engagements (paiement écolage des enfants, soins de 

santé, etc.) 

 

6.1.2. Les types d’activités financés par les comités.- 

Différents types d‟activités sont financés à partir de ces revenus nets de la vente de l‟eau. On peut 

donc citer : 

 

- Des activités de micro-crédit qui se font soit directement par le comité en accordant des 

prêts aux petits marchands, habitant le quartier, en vue de leur permettre d‟agrandir le volume 

de leur activité ou soit par des institutions spécialisées dans le domaine à travers d‟un contrat 

clairement établi. 

- Petits projets d’assainissement tels que : construction de voies piétonnes, de passerelles, 

de latrines communautaires, collectes d‟ordures ménagères et de construction d‟espace de 

loisirs, de douches communautaires payantes; 

- Des projets d‟électrification du quartier, de mise en place de cabine téléphonique, etc.  

- Patronage d‟activités culturelles et sportives; 

- Appui aux centres de santé communautaires; 

- Subvention aux écoles communautaires; etc. 

 
6.1.3. Impacts sociaux.-  

- Changement de comportement de certains habitants de ces quartiers 

- Création de groupe de réflexion sur le développement de ces quartiers et qui permet de 

recoudre le tissu social déchiré par les évènements politiques; 

- Emergence de certains leaders et de certaines personnalités qui ont donné la preuve de leur 

compétence dans le domaine de la gestion des projets communautaires; 

- Valorisation de la population de ces quartiers par le fait qu‟elle a un rapport de partenariat 

avec le service public basé sur la signature d‟un contrat.  
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6.1.4.- Par rapport au temps.-  

Il y a eu un gain moyen de 3 à 4 heures par famille et par jour dans la collecte de l‟eau. D‟où une 

économie appréciable de temps pour la corvée de l‟eau. Car, généralement la corvée de l‟eau est faite 

par les plus jeunes de la famille ou dans le cas contraire par les femmes. Le temps économisé sera 

valorisé par la scolarisation de ces jeunes. 

 
6.2. Impact pour la CAMEP. 

Ces impacts peuvent se mesurer surtout au niveau technique et économique. 

 

6.2.1.- Impact technique.-  

Depuis la mise en place de ce projet dans ces quartiers, le réseau de la CAMEP ne fait plus l‟objet 

d‟actes de piraterie par la population. Car c‟est à partir des réseaux principaux de la CAMEP que les 

systèmes des quartiers ont leur connexion. Donc, tout dommage au niveau du réseau de la CAMEP 

entraînera nécessairement des conséquences négatives pour l‟alimentation de ces quartiers. 

En outre, l‟entretien et la réparation du réseau dans ces quartiers sont assurés par les comités. La 

CAMEP intervient sauf pour les grandes réparations qui dépassent la compétence des comités. 

 

6.2.3.- Impact économique.- 

Bien avant l‟implantation de ce programme dans ces quartiers, une étude avait permis d‟identifier que 

ces quartiers constituent un marché potentiel car il y avait un besoin réel qui méritait d‟être satisfait. 

L‟eau potable, étant un besoin vital, la population l‟acquérait à des prix très élevés parfois jusqu‟à 5 

gourdes le sceau de 5 gallons. Ce projet permet à la Camep de collecter des fonds assez 

considérables dans ces quartiers même s‟ils représentent en moyenne 4% de ses recettes annuelles 

pour un volume de 1% de sa production totale. 

 

Sur les 34 quartiers qui sont actuellement en exploitation, elle n‟émet q‟une seule facture par quartier. 

Ce qui lui permet de gagner du temps considéré également comme un facteur économique valable. 

Ensuite, il est à noter que parmi les institutions publiques de services marchands, la CAMEP bénéficie 

d‟une très grande notoriété au sein de ces quartiers, puisque les promesses faites ont été honorées. 
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4.6- Hydraulique villageoise et stratégies de développement endogène en milieu rural en 

Afrique: Un exemple de gestion communautaire des points d’eau potable au Bénin 

 

Georges ALE 

ENVIRO-DEVELOPPEMENT 
Laboratoire d‟Analyse Régionale d‟Expertise Sociale 

07 BP 0381 Cotonou Bénin 
e-mail :   agbachale@yahoo.fr  ou  lares@firstnet.bj 

 

Résumé  

L‟hydraulique villageoise a servi de levier dans la mise en œuvre d‟initiatives de développement en 

vue de la réduction de la pauvreté au Bénin. En association avec les bailleurs de fonds divers 

(coopération allemande, française et danoise), l‟Etat du  Bénin, à travers un système de mise à 

contribution des populations bénéficiaires, a gagné le pari. Il s‟est donné pour objectif d‟apporter aux 

populations des différentes contrées du Bénin, de l‟eau potable sur leur demande et avec leur 

contribution. La priorité a été donnée à l‟initiation et à la responsabilisation des communautés dans la 

construction et la gestion des ouvrages. Il en est découlé un succès impressionnant des projets et une 

maîtrise des ouvrages par les communautés rurales. 

 

Ayant désiré les projets, contribué à leur initiation, exécution et gestion, les fondements d‟un tel 

succès sont forcément endogènes et propres aux communautés béninoises donc africaines. L‟eau, 

ressource naturelle gratuite ou abondante peut être bien gérée et maîtrisée par nos communautés si 

l‟environnement institutionnel s‟y prête. On peut donc mieux gérer nos ressources naturelles 

particulièrement l‟eau. 

 

Introduction 

L‟évaluation du niveau de développement des communautés rurales en Afrique passe le plus souvent 

par quelques indicateurs sociaux dont notamment l‟accès à l‟eau potable, aux soins de santé primaire, 

à l‟éducation et aux marchés d‟échange. 

Au Bénin, les autorités politico-administratives dans leur lutte pour la réduction de la pauvreté et le 

développement ont choisi de faire évoluer quelques uns de ces indicateurs.  

Il y a eu de ce fait des efforts pour permettre aux populations rurales d‟accéder à l‟eau potable et d‟en 

assurer la gestion communautaire et durable. 

 

1- L’hydraulique villageoise au Bénin  

Il s‟agit d‟un domaine bien structuré qui préoccupe le gouvernement du Bénin. Il a développé 

d‟énormes efforts diplomatiques pour obtenir le soutien des bailleurs de fonds, partenaires 

internationaux et signer plusieurs accords bilatéraux. On pouvait citer entre autres, la coopération  

allemande, les coopérations danoise et française.  

 

En 1992, le Gouvernement du Bénin a adopté  une nouvelle stratégie de développement du secteur 

de l‟alimentation en eau potable et de l‟assainissement en milieu rural. Cette nouvelle approche 

s‟exécute à travers le Programme d‟Assistance au Développement du secteur de l‟Alimentation en 
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Eau Potable et de l‟Assainissement en milieu Rural (PADEAR) avec le financement des différents 

bailleurs à travers tous les départements du Bénin. Ainsi selon chaque bailleur et les zones 

géographiques de concentration de ses actions, il est affecté à chaque région administrative du Bénin 

des quotas de points d‟eau potable à financer. Ce quota tient compte à la fois du niveau de couverture 

en eau potable par le service d‟adduction d‟eau courante, des forages de puits en milieu rural et 

surtout du niveau de pauvreté défini à travers des indicateurs sanitaires et sociaux (normes des 

institutions internationales, PNUD, OMS, Banque Mondiale, FAO, etc.). 

 

Au nombre des ouvrages réalisés, on distingue des puits modernes, des forages équipés de pompe à 

motricité humaine, des postes d‟eau autonomes, des adductions d‟eau villageoises et des sources 

aménagées.  

Le nombre d‟ouvrages réalisés de 1996 à 2000 à travers le pays se présente comme suit : 

- Forages équipés de pompe à motricité humaine (FPM) : 1198 sur 977 prévus soit un taux de 

122% 

- Puits modernes(PM) : 303 sur 320 prévus, soit un taux de réalisation de 94,6%. 

- Adductions d‟eau villageoise (AEV) : 86 sur 159 prévus soit un taux de 54%( une AEV 

équivaux à 10 points d‟eau). 

- Anciens ouvrages amortis réhabilités : 1057 sur 757 prévus, soit un taux de réalisation de 

139% 

 

Au total, au 31 décembre 2000, il y a été mis à la disposition des populations 8748 points d‟eau. Ce 

nombre correspond à un taux moyen de couverture de 94% sur la base d‟un point d‟eau pour 300 

personnes et de 15 litres par jour et par habitant. Ce taux global cache néanmoins des disparités 

d‟une région à une autre (Région du nord du pays versus région du sud, zone enclavée versus zone 

accessible, …..) 

 

2-Modalités de réalisation des projets. 

La stratégie dans ce secteur est basée sur l‟approche participative. Ses principes fondamentaux sont : 

- la décentralisation du processus de décision ; - la participation financière des communautés à 

l‟investissement et à l‟exploitation des ouvrages ; - la recherche de réduction des coûts de 

construction et d‟entretien des ouvrages ; - la promotion du secteur privé.  

 

Dans ce contexte, c‟est après un appel à réalisation de points d‟eaux potables que les populations de 

chaque village désireux de bénéficier du projet, avec l‟aide des ONGs ou acteurs de développement 

intervenant dans leurs localités répondent à travers une demande adressée au service hydraulique de 

leur région. C‟est ce qu‟on a appelé dans le secteur de l‟hydraulique « la réalisation sur demande ».  

 

Le service de l‟hydraulique y répond en élaborant un devis de forage auquel les populations apportent 

une contribution fixée à un pourcentage du coût de l‟ouvrage selon les types de programmes et de 

bailleurs (sommes variant entre 80000Fcfa à 120000 Fcfa). Selon le niveau d‟accélération des 
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formalités, les populations auront dans leurs localités un puits ou une pompe à eau potable dans un 

délai maximum d‟un an. 

 

3-Gestion communautaire de l’eau et développement local 

L‟approvisionnement en eau potable étant devenu une réalité dans la localité, il se crée une 

dynamique sociale impressionnante et une mobilisation massive des populations autour de la 

ressource naturelle qu‟est l‟eau. On voit transparaître au sein de la communauté l‟utilité sociale du 

bien et sa fonction vitale. 

 

D‟abord c‟est une joie commune d‟avoir enfin accès à l‟eau de boisson qu‟on allait collecter 

péniblement dans des marigots, des puits villageois souvent trop profonds, parfois situés à de très 

grandes distances des lieux d‟habitation.  

 

Ensuite, c‟est une fierté sociale d‟avoir contribué à travers une souscription communautaire à la 

réalisation d‟édifice socio-économique dans sa localité. C‟est aussi un élément de bien-être social, et 

d‟hygiène de vie meilleure dans un environnement parfois très défavorable pour les populations. 

 

Enfin, une solidarité dans la gestion durable de la ressource se construit progressivement au sein  de 

la communauté qui adhère spontanément à la nécessité de préserver l’infrastructure, de mieux 

utiliser la ressource qui autrefois était difficilement accessible. 

 

Généralement les points d‟eaux sont installés à équidistance des habitations des bénéficiaires. 

Souvent selon le type de promoteurs (association de développement, leaders politiques ou sociaux, 

chefs religieux ou traditionnels, etc.), le puits est placé non loin de celui qui aura à charge le suivi et la 

gestion sociale de l‟infrastructure bien que celle-ci soit une propriété commune. Ces points d‟eau 

propriété des communautés sont alors gérés par elles mêmes à travers un système variable suivant 

les localités. 

 

Le système communément utilisé est l‟accès payant à l‟eau par unité de mesure locale appelée 

« bassine » (15 à 20 litres) à un prix jugé dérisoire (10 à 15 Fcfa) pour permettre un entretien des 

installations ou l‟augmentation future d‟une autre pompe ou d‟un puits. 

 

Les femmes sont très souvent les grandes bénéficiaires et de ce fait, les plus touchées par 

l‟installation du point d‟eau potable car elles jouissent de l‟allègement des tâches dans la corvée de la 

collecte d‟eau. Elles seront alors les plus sensibles à la nécessité de mise en place dans les pays du 

tiers monde, notamment en Afrique, des règles contraignantes d‟une exploitation rationnelle et durable 

des ressources naturelles dont l‟eau.  

 

Elles pourraient être dans nos sociétés les vecteurs de changement social dans la mise en place des 

mécanismes de Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE) à travers : 
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- leurs fortes implications au sein des organismes et structures de décisions : référence fait à 

l‟approche « genre » dans la gestion de l‟eau.  

- l‟exercice des tâches d‟envergure au sein des organismes et structures de décision. 

- l‟éducation des enfants et des jeunes au sein des familles. 

 

Au total, l‟application des principes du développement participatif à la gestion de l‟eau a favorisé 

l‟amélioration du niveau d‟implication des populations locales à l‟exploitation et à la gestion des 

ressources en eau de leur localité. 

 

Les principales actions à mener de 2001 à 2025 selon ce qu‟on appelle pompeusement au Bénin, le 

Programme d‟Action du Gouvernement II (PAG II), sont axées sur une consolidation de l‟existant à 

savoir : 

- la mobilisation des communautés pour la gestion saine et pérenne des ouvrages et pour le 

changement de comportement en matière d‟hygiène et d‟assainissement ; 

- la mise en place des outils et le mécanisme de gestion durables des ressources en eau ; 

- la mise en valeur et exploitation des ressources en eau ; 

- poursuivre le renforcement des capacités des ONG, Bureaux d‟études, petites et moyennes 

entreprises, artisans locaux.  

 

On pourrait alors concevoir le schéma suivant comme cadre d‟émergence des stratégies de 

développement endogène en Afrique, et plus spécifiquement au Bénin, axées sur la question de la 

gestion de l‟eau. 
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Figure 1 : Cadre d’intervention de l’Etat et des communautés villageoises dans le processus de 

développement  centré sur la question de l’eau. 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                   

 

 

                                                                                                                                                                                                                                                                            

 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                        

 

                                                                                          

 

 

 

 

 

   

 

     

     

                                                                                

 

Légende 

1- Implication des communautés  dans le processus 

 

 

2-Action à laquelle sont associées les communautés. 

 

 

  

3- Conditionnalités d‟une bonne participation des communautés 

 

 

 

 

 

 

 

4 – Inter-relations entre les actions  
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Décentralisation 
du processus de 
décision 

Réduction du coût 
de construction 
d‟ouvrage 

Réduction du 
coût d‟entretien 
d‟ouvrage 

 
Promotion du 
secteur privé 
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Note explicative :  

 

 Décentralisation du processus de décision pour favoriser l‟esprit  d‟initiative et l‟appropriation 

des projets d‟hydraulique. 

 Promotion du secteur privé pour créer un environnement  socio-économique dynamique. 
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4.7. Le Bélier Hydraulique, une alternative pour l'approvisionnement en eau dans les zones 

montagneuses d'Haïti. 

 

Patrick VILAIRE 

Responsable Technique GATAPHY 

 
 

La République d'Haïti est un pays montagneux de 4/5 de montagne pour 1/5 de plaine. Plus de 70% 

de ces montagnes ont plus de 30% de pente, donc impropre à l'Agriculture. Il est important de signaler 

que l'éparpillement de la population dans les zones montagneuses, d'un autre coté, les 

regroupements de la population dans les villages sont parfois situés loin des sources. 

 
L'intérêt de l'utilisation du bélier en région montagneuse répond à deux exigences. La première, c'est 

l'économie de moyens, là ou aucune énergie n'est disponible (courant électrique, pompe motorisé, 

etc.). Le bélier hydraulique représente une alternative efficace et économique. Il s'agit de faire 

remonter l'eau d'une source à partir de pente moyenne à des hauteurs de 20 à 30 fois supérieures à 

la hauteur de la source. Le second intérêt, c'est le faible coût d'entretien du bélier. C'est une technique 

qui peut être appréhendée par un technicien villageois sans aucun problème. 

 

Avec la dégradation de notre environnement et compte tenu des faibles débits enregistrés dans nos 

sources, qui varient de 0,20 galon par seconde en période d'étiage et un peu plus de 1gallon 80 en 

période pluvieuse, le bélier est un système qui peut améliorer la dégradation de l'environnement. 

Cependant, l'utilisation du bélier hydraulique en région montagneuse répond à des exigences 

suivantes : 

1. à une bonne étude de la variation et courbe des débits de la source à capter; 

2. à une bonne étude topographique de la région; 

3. à une bonne vérification des points de passage de la tuyauterie; 

4. à un bon choix dans l'implantation du réservoir de distribution. 

 
Le système permet donc d'apporter de l'eau pour la boisson des populations. Il peut aussi permettre le 

développement de la petite agriculture. 

 
L'expérience du bélier a eu son application dans diverses régions du pays depuis plus d'une 

quarantaine d'années. La Cité Lumière située à l'entrée des Cayes (département Sud d'Haïti) est 

alimentée par un bélier, l'hôpital Bonnefin à Cavaillon est aussi alimenté par un bélier hydraulique 

pendant vingt quatre heures par jour. 

 
Nous pensons que c'est un système très intéressant pour notre pays. A titre d'exemple, nous prenons 

le réseau hydraulique du village de Petit Bois dans les hauteurs de l'Arcahaie, il est alimenté par un 

bélier qui apporte l'eau au village situé à une hauteur de 200 mètres. C'est un réseau de 4 kilomètres 

qui désert plus de mille huit cent (1.800) personnes à partir de bornes fontaines payantes. 
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4.8- Gestion partagée des infrastructures de drainage et d’assainissement : cas des 

municipalités amont / aval  (Pétion-Ville / Port-au-Prince) 

 

Robenson Jonas LEGER 

Centre de Techniques de Planification et d‟Économie Appliquée 
Maîtrise en Développement Urbain et Régional 

Port-au-Prince, Haïti 
robleger@yahoo.fr 

 
Résumé 

Une ville est un élément dynamique qui se développe au hasard ou suivant un plan d‟aménagement.. 

Avec l‟étalement urbain dû au développement démographique dans les PVD, des villes principales 

s‟éclatent en plusieurs municipalités échangeant entre elles différents flux qui peuvent entraîner des 

effets de débordement par l‟intermédiaire des réseaux qui les transportent. Les problèmes de 

déficiences du réseau de drainage observés à Port-au-Prince et les conséquences 

environnementales‚ économiques et sociales qui en découlent proviennent non seulement de 

contraintes internes au niveau de la municipalité mais aussi de flux d‟eaux pluviales et usées 

provenant des municipalités situées en amont. Les effets de débordement subséquents imposent un 

mode de gestion appropriée de l‟ensemble des municipalités pour maîtriser les manifestations 

spatiales. 

 

Blary, Boisvert et Fisette (1997) montrent que la crise des infrastructures doit être abordée sous 

l‟angle des structures organisationnelles. Pour eux, les déficiences ne sont pas imputables 

uniquement à un manque de ressources mais à un problème de gestion. En admettant que Port-au-

Prince continue de représenter, en tant que capitale, un intérêt stratégique, patrimonial, économique 

et politique, quels moyens doit-on mettre en œuvre pour sa préservation? 

 

Le modèle de gestion partagée développé dans l‟étude prend en compte l‟ensemble des acteurs qui 

interviennent dans les décisions d‟occupation du sol urbain et dans la gestion de l‟assainissement à 

différents niveaux ; il propose entre l‟État central et les municipalités un niveau supra communal de 

coordination de la Région Métropolitaine. 

 

Introduction 

Une ville est un élément dynamique qui se développe soit au hasard ou suivant un plan 

d‟aménagement. Son édification suivant un plan relève souvent d‟un souhait d‟aménagement du 

territoire, où le souci de maintenir un standard de vie et de faciliter les communications entre les 

habitants sert de base à toute démarche rationnelle. A la faveur du développement, même les villes 

planifiées autrefois connaissent de fortes croissances démographiques qui altèrent souvent les 

dispositions géométriques traditionnelles. Les centres historiques s‟insèrent au cœur d‟une structure 

urbaine plus vaste rattachant  progressivement la banlieue à l‟armature centrale. Dans ces conditions 

les villes doivent s‟adapter continuellement aux nouvelles situations causées par les changements 

spatiaux, sociaux, culturels et économiques occasionnés par les nouveaux espaces qui les intègrent. 

mailto:robleger@yahoo.fr
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L‟évolution des villes dicte celle de l‟analyse des espaces urbains. Cette évolution qui se présente 

apparemment comme un processus normal de croissance, pose le problème des conditions qui sont à 

la base des transformations qu‟elle occasionne. En effet toutes les villes du monde subissent des 

changements plus ou moins importants. Ceux-ci peuvent avoir des effets bénéfiques de renforcement 

des structures urbaines, mais elles peuvent tout aussi bien conduire à des effets négatifs quant à 

l‟utilisation optimale du sol urbain et à la qualité des services offerts. Les changements observés 

peuvent donc se traduire en termes d‟augmentation de la densité d‟occupation du sol ou d‟étalement 

urbain, de renforcement des structures urbaines ou de déstructuration.  

 

La gestion de la densification est favorisée dans certains cas par les constructions en hauteur et la 

mise en place d‟infrastructures adéquates. Lorsque l‟augmentation de la population et la demande 

dérivée de logement se traduisent plutôt par l‟étalement urbain, cas courant de plusieurs pays en 

développement, les villes principales rayonnent en plusieurs sous-espaces donnant lieu à des 

échanges de différents flux. Ces derniers ont des impacts positifs ou négatifs par l‟intermédiaire des 

réseaux qui les drainent.  

 

En rapport à la gestion urbaine, la ville de Port-au-Prince fait face à des carences sévères en 

infrastructures de base et à des problèmes de gestion des réseaux. Avec l‟augmentation de la taille de 

la population, l‟offre des services nécessaires à la qualité urbaine n‟arrive plus à satisfaire une 

demande sans cesse croissante. Cette capitale subit des pressions particulières de plus en plus fortes 

à cause de son attrait en tant que principal pôle économique, administratif et politique du pays. Elle 

absorbe actuellement environ 25% de la population totale du pays et environ 77% de la population 

urbaine, soit environ 2 millions d‟habitants pour une population totale estimée à 7.5 millions. 

 

L‟augmentation de la tache urbaine, due à la croissance naturelle de la population et à un solde 

migratoire positif, entraîne le dépassement des capacités des infrastructures de base qui n‟arrivent 

plus à répondre à leur vocation première dans les zones anciennement urbanisées. Dans les zones 

nouvellement urbanisées, excroissance de la ville, particulièrement dans les bidonvilles, on constate 

l‟insuffisance ou l‟absence pure et simple d‟infrastructures. Il se pose globalement des problèmes 

majeurs engendrés par l‟insuffisance physique des réseaux et un mode de gestion inadaptée à 

l‟évolution de la ville.  

 

La construction de nouveaux équipements et l‟entretien des réseaux existant n‟ont pu suivre la 

croissance rapide de l‟habitat qui s‟effectue à un rythme effréné. La capitale se caractérise désormais 

par une dégradation environnementale accélérée, une détérioration de la qualité de vie et une 

déstructuration économique. Ces phénomènes urbains imposent un mode de gestion approprié pour 

maîtriser les nouvelles manifestations spatiales. Tous les réseaux essentiels à la qualité urbaine 

accusent des déficiences : réseau d‟adduction d‟eau potable, réseau routier, réseau hydraulique, 

réseau électrique, réseau téléphonique, réseau postal et réseau de drainage et d‟assainissement.  
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Les différentes interventions n‟ont pu apporter de solution durable. La problématique de la gestion des 

infrastructures doit être vue avec une approche différente de celle des investissements purs en 

équipements, compte tenu des antécédents et les performances des travaux déjà réalisés. Les 

investissements consentis depuis les années 70, dans le cadre du projet de drainage des eaux 

pluviales de Port-au-Prince, à partir de prêts internationaux, n‟ont pas atteint les objectifs fixés. Les 

volumes d‟eaux pluviales et d‟eaux usées domestiques non maîtrisés provenant des localités situées 

en amont de Port-au-Prince, continuent de provoquer la dégradation accélérée de la partie basse de 

la ville et créer de sérieux problèmes d‟assainissement avec des implications environnementales, 

sociales, économiques et institutionnelles.  

 

Alors que la crise perdure, engendrant un plus grand besoin de financement pour de nouveaux 

équipements, les sources de financement se raréfient. Blary, Boisvert et Fisette (1997) montrent que 

la crise des infrastructures n‟est plus traitée, par les organismes internationaux et ce depuis le début 

les années 90, exclusivement dans sa dimension technique et financière; elle est abordée sous l‟angle 

des structures organisationnelles. Pour eux, les déficiences ne sont pas imputables uniquement à un 

manque de ressources mais à un problème institutionnel.  

 

Dans un contexte dominé par la récupération urbaine et la revitalisation des centres urbains, comment 

peut-on contenir les effets de débordement environnemental et gérer efficacement le réseau de 

drainage et d‟assainissement de Port-au-Prince. La nécessité d‟explorer cette piste de recherche 

devient un impératif pour mieux comprendre les problèmes des infrastructures de drainage et 

d‟assainissement et affiner les solutions possibles par une meilleure affectation des ressources 

financières et surtout un renforcement institutionnel en considérant les différents paliers de 

gouvernement. Aussi formulons-nous l‟hypothèse que les problèmes de drainage des eaux pluviales 

et des eaux usées domestiques de Port-au-Prince ne peuvent être résolus qu‟en utilisant un outil de 

gestion approprié et efficace pour agir sur les facteurs physiques à la base des déficiences du réseau. 

 

Dans la réalisation de cette étude, nous avons mis en évidence les causes de la déficiences des 

infrastructures de drainage de Port-au-Prince en utilisant, par mesure de simplification, un corridor 

d‟étude axé sur la ravine Bois-de-Chêne le plus grand collecteur traversant la Capitale, dont les 

principaux affluents prennent naissance dans la municipalité de Pétion-Ville en situation amont. A cet 

effet nous avons observé les différents types d‟occupation du sol et de comportements urbains et 

analysé le système de gestion actuelle des infrastructures de drainage et d‟assainissement pour 

essayer de proposer un système mieux approprié à la géomorphologie de la ville. 

 

Cadre d’analyse 

Port-au-Prince, ville côtière située dans la baie du même nom, ceinturée par le Morne l‟Hôpital, 

présente une morphologie de « ville amphithéâtre », surplombée par un ensemble de localités de l‟aire 

métropolitaine. Elle est au cœur d‟une structure urbaine regroupant les municipalités de Port-au-

Prince, Carrefour, Delmas, Pétion-Ville, Kenscoff, Croix-des-Bouquets et Tabarre/Cité Soleil 
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nouvellement créée mais non encore fonctionnelle. Ces communes autonomes sont distribuées pour 

la plupart dans un même bassin hydrographique (cas de Port-au-Prince et Pétion-Ville) avec de 

grandes diversités économiques, spatiales, sociales, patrimoniales, fonctionnelles, administratives et 

politiques.  

 

La configuration de la ville et la distribution du réseau de drainage suggère, le long du corridor 

d‟observation, une analyse par cordons concentriques en fonction de l‟altitude. Nous avons considéré 

les cordons du tableau suivant, partant de la frange côtière au niveau zéro jusqu‟au haut du bassin 

versant de Port-au-Prince, dans les hauteurs de la municipalité de Pétion-Ville, plus précisément au 

sommet du morne l‟Hôpital.  

  

Cordon Cote (m) Localisation Quartiers 

1 0-5 Littoral Bord de mer 

2 5 – 50 Front de mer Centre historique 

3 50 – 200 Piedmonts Carrefour feuilles, Deprez, Turgeau 

4 200 – 400 Morne l`Hôpital Bourdon, Musseau, Canapé-Vert, Morne Hercule 

5 400 et + Morne l`Hôpital Centre Pétion-Ville, Morne Calvaire, La Boule 

 
Chaque cordon présente des caractéristiques particulières par rapport à l‟occupation du sol et au 

système de drainage existant. 

 

 
Nous situons la réflexion dans le cadre théorique de la décentralisation qui consacre l‟autonomie 

administrative des Collectivités Territoriales, avec le transfert de certaines responsabilités, de pouvoir 

et de ressources de l‟Etat central vers d‟autres niveaux de gouvernements locaux. Par rapport à la 

situation topographique des municipalités observées, nous appuyons aussi notre analyse sur le 

modèle d‟interaction pour la gestion intermunicipale de Godwing et Shepard (1978) basé sur la théorie 

des jeux. Ce modèle, repris par Boisvert (1987) met en évidence la nature fondamentalement 

I 
II 

III 
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conflictuelle de l‟assainissement des eaux municipales. Enfin, dans une démarche prospective, nous 

considérons le modèle de gestion partagée comme alternative à la gestion actuelle du système de 

drainage et d‟assainissement des eaux pluviales et usées des municipalités de l‟aire métropolitaine de 

Port-au-Prince. 

 

Mode de gestion du système urbain 

Le système formé par les municipalités de Pétion-Ville et Port-au-Prince est soumis à une gestion 

ambivalente entre l‟État central et les municipalités. Ils se partagent des fonctions et des attributions 

qui ne sont pas clairement définies. Ces deux organes étatiques assurent le fonctionnement des 

infrastructures de drainage et d‟assainissement en adoptant des solutions palliatives destinées à 

atténuer certains impacts négatifs dus à l‟insuffisance de l‟offre. Si les interventions sur le réseau de 

drainage permettent de contenir la crise urbaine qui s‟annonce, les actions en matière de contrôle de 

l‟utilisation du sol apparaissent moins évidentes. Les résultats de ce mode de gestion qui se soldent 

par une insalubrité quasi permanente, témoignent d‟une carence qui suscite un grand intérêt dans la 

recherche d‟une meilleure explication des causes fondamentales et l‟exploration de nouvelles pistes 

de solution aux problèmes de dégradation de la ville. 

 

Occupation du sol urbain 

Distribution de l'habitat 

L‟évolution rapide de la population de Port-au-Prince est due à la croissance naturelle de la population 

et à la migration des zones rurales et des villes secondaires et moyennes vers la Capitale. 

Economiquement et socialement cette population se répartit très inégalement dans l‟espace d‟accueil. 

On y distingue des quartiers densément peuplés, moyennement peuplés et peu peuplés. 

L‟augmentation de la population de la capitale traduit, comme mentionné plus haut, une demande 

dérivée de logement et de nouvelles pressions sur le sol et les services urbains. L'agglomération de 

Port-au-Prince, avec une couverture de 11,300 hectares accueille une population oscillant entre 

2,250,000 hab. et 2,850,000 hab
6
. L'urbanisation proprement dite occupe une superficie totale de 

5,525 ha, soit une densité moyenne de population de 363 hab./ha. Cette population occupe la quasi 

totalité des vides urbains qui ne tardent pas à se transformer en de véritables « trous noirs ». Quatre 

facteurs fondamentaux, basés sur des considérations socio-économiques, expliquent l'étalement de la 

ville dans la zone d‟étude:  

 la dégradation de la zone urbanisée de la commune de Port-au-Prince,  

 l'absence de terrain libre à l'intérieur du périmètre d'urbanisation,  

 la facilité pour les classes à bas revenu de s'installer en bordure de la ville sur des terrains 

squattérisés de l'État ou de particuliers et  

 l‟attrait de la banlieue pour les classes à revenus moyens et élevés. 

 

                                                           
6
 estimations faites pour les années 2000 et 2005, suivant une hypothèse faible et une hypothèse forte, sur la 

base de la  population de 1996, dans le cadre du Plan Directeur de Circulation de Port-au-Prince 
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Cette situation est rendue favorable en raison de l'absence d‟un organisme régulateur en matière 

d‟utilisation optimale du sol urbain et en gestion des réseaux d‟infrastructures inter-communalisés. 

L‟extension non planifiée de la ville entraîne des impacts négatifs sur les réseaux d‟infrastructures 

existant des quartiers traditionnels, situés dans les cordons 1 et 2. En effet, l‟augmentation du volume 

d‟eaux pluviales et usées mal drainées provenant des cordons 3 et 4 exerce une pression accrue sur 

le système de drainage des parties en contrebas, non dimensionné pour reprendre le surplus d‟eau. 

Le problème s‟aggrave avec les produits de fouilles de fondations pour l‟implantation des nouvelles 

constructions dans les cordons supérieurs. Les remblais pour la plupart gagnent systématiquement 

les canalisations. Même les grands collecteurs du réseau s‟obstruent à la moindre averse. 

 

L‟absence de planification urbaine et le désintérêt des pouvoirs publics pour les réglementations 

consacrées par les lois haïtiennes en matière d‟urbanisme (lois de 1936, 1963, 1982), et par rapport à 

l‟aménagement de l‟espace urbain, a eu comme conséquence une détérioration du cadre bâti en 

général, la dégradation de l‟environnement urbain et la « précarisation » des anciens beaux quartiers 

de Port-au-Prince et du centre historique. 

 

Le réseau de drainage et d’assainissement 

De l‟ensemble des réseaux qui desservent une communauté urbaine, le réseau de drainage présente 

un intérêt particulier à cause de la nature des flux échangés entre différents espaces partageant un 

même bassin versant. Ce réseau  présente certaines particularités fondamentales : 

 

 Seul le secteur public intervient en tant que maître d‟ouvrage dans la gestion‚ la mise en place 

et l‟entretien des infrastructures de drainage. Il s‟agit d‟un bien commun qu‟une institution privée 

prendrait difficilement la charge de la fourniture et de la gestion.  

 La notion d‟usager direct est moins évidente que pour d‟autres services tels que l‟eau, 

l‟électricité, le téléphone, l‟assainissement des eaux usées, etc. Même dans le cas de connexion 

directe au réseau, les bénéficiaires ne sont pas conscients de consommer un bien. 

 Les institutions étatiques défaillantes des pays en développement éprouvent des difficultés à 

absorber les coûts d‟investissement et d‟entretien extrêmement élevés de ces infrastructures.  

 Dans le cas des municipalités situées en rivière, les débordements enregistrés sur des 

espaces en contrebas peuvent donner lieu à des situations conflictuelles. Ils  mettent en relief les 

déficiences du réseau de drainage et d‟assainissement dans les localités en contrebas. Les 

externalités peuvent provenir des mouvements trans-communaux ou intra-communaux des eaux 

pluviales, des eaux usées domestiques et des déchets. 

 

Caractéristiques du réseau de drainage de Port-au-Prince 

Le réseau de drainage de Port-au-Prince est constitué des grands collecteurs à ciel ouvert et d‟une 

batterie de collecteurs moyens et faibles, de conduites circulaires majoritairement en béton et de 

canaux rectangulaires. Les infrastructures sont construites dans la partie basse de la ville, dans les 

zones anciennement urbanisées du premier et du deuxième cordon. Le réseau se poursuit en 
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montagne jusqu‟à la ligne de crête et dans les zones d‟urbanisation récente par des canaux naturels, 

à ciel ouvert, façonnés par le processus d‟érosion (voir carte #2). Certaines ravines sont traitées par 

des structures anti-érosives, constituées de murs secs, de seuils et d‟autres structures 

biomécaniques, notamment par le Ministère des Travaux Publics, des Transports et des 

Communications (MTPTC) par le biais du projet de drainage des eaux pluviales de Port-au-Prince et 

par l‟OSAMH dans le cadre de la protection du Morne l‟Hôpital. 

 

Ce réseau avait été conçu suivant le principe d‟un réseau séparatif. En réalité il fonctionne comme un 

réseau unitaire, c‟est-à-dire qu‟il charrie à la fois les eaux pluviales et les eaux usées domestiques et 

industrielles. Généralement, les eaux grises et une partie des eaux-vannes s‟acheminent au réseau 

d‟égout pluvial par de petits canaux ou des conduites en PVC. Les branchements sur les canaux de 

drainage ne donnent lieu à aucune restriction, contrôle ou tarification. Ces eaux se déversent à la mer 

sans aucun traitement préalable, par les ménages, les industries et les municipalités. 

 

 

 
Répartition du réseau 

Dans la commune de Pétion-Ville, seule la partie urbanisée du centre-ville dispose d‟un réseau 

d‟égout, d‟après le Plan Directeur d‟Assainissement, mais les plans ne sont pas disponibles. La plus 

grande partie de cette commune ne dispose pas de système d‟égout ni de structures anti-érosives 

appropriées (cordons 3 et 4). Dans ces endroits, particulièrement peu dense et dépourvus de réseau 

d‟égouts, les ménages disposent des eaux usées soit par épandage, soit dans des fosses à fond 

perdu qui reçoivent aussi les eaux-vannes. Dans les bidonvilles prévalent une quasi-absence 

d‟infrastructures de drainage et d‟assainissement.  

Baie de 

Port-au-Prince 

Carte du réseau de 

drainage 
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Effets de débordements 

Les déficiences du réseau se traduisent par des débordements dans la partie basse de la ville‚ au 

niveau du premier cordon et même en certains endroits du deuxième, de la commune de Port-au-

Prince. Ces débordements ont des implications d‟ordre environnemental, social, économique. 

 

Sur le plan environnemental  

Après chaque averse, la partie basse située particulièrement au sud de ville de Port-au-Prince devient 

le site privilégié des eaux de ruissellement du versant nord du Morne l‟Hôpital. Les égouts et les 

canaux de drainage charrient de grandes quantités de sédiments et de détritus qui les obstruent et se 

déversent dans les rues et dans les cours des habitations. Les dépôts de boues et de détritus 

déversés en amont de la ville entravent la circulation piétonne et automobile et créent une condition 

d‟insalubrité quasi permanente. Les flaques d‟eaux stagnantes, par endroits, favorisent la prolifération 

de vecteurs de diverses maladies. La pollution du réseau de distribution d‟eau en période de sous-

pression amène dans les robinets une eau impropre à la consommation et susceptible de propager 

des maladies hydriques.  

 

A la moindre averse, on observe des inondations localisées. Celles-ci proviennent d‟un dépassement 

de capacité ou d‟un sous calibrage des infrastructures de drainage et se soldent par d‟importants 

dégâts matériels et des cas de mortalité. Il convient de souligner l‟absence de mécanisme 

d‟internalisation des effets de débordement causés par les localités situées en amont. Que ce soit au 

niveau légal ou au niveau pratique, les localités polluantes n‟ont aucune obligation envers celles qui 

subissent les débordements.  

 

Sur le plan social sanitaire 

Le mauvais état sanitaire de la population pauvre, mis en évidence dans différents rapports de l‟OMS, 

constitue un facteur majeur d‟explication des diminutions de la qualité de vie en divers endroits, 

particulièrement dans les zones exposées aux inondations. A ce compte, on incrimine encore les 

effets dus aux déficiences du système de drainage des eaux pluviales et des eaux usées domestiques 

et industrielles.  

 

Emmanuel et Azael (1998) soulignent « la faible quantité d‟eau destinée à la consommation à Port-au-

Prince coexiste avec un volume considérable d‟eaux usées du fait qu‟il n‟existe aucun système 

collectif de drainage et aucune station d‟épuration des eaux usées en Haïti. Le réseau de drainage 

représente le moyen le plus utilisé pour évacuer les excréments humains, les eaux usées 

domestiques, hospitalières, commerciales et industrielles ». L‟évacuation inadéquate des eaux grises 

par épandage sur le sol, sur la chaussée ou dans les ouvrages de drainage nuit à la santé de la 

population. Leur concentration en pathogènes, bien que généralement faible, constitue un facteur de 

risques potentiels pour la santé dans les quartiers populeux, à forte densité et dans les endroits où le 

sol est peu perméable.  
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La stagnation de ces eaux et leur séjournement dans les canaux de drainage offrent un milieu propice 

à la prolifération des moustiques et d‟autres vecteurs de maladies à base hydrique. Lorsque le 

débordement des canaux amène les déchets à la surface, la pratique du brûlage des matières 

plastiques produit des gaz toxiques très nuisibles à la santé publique et à l‟environnement. Selon 

Okun et Ponghis (1976), il est nécessaire d‟accorder une importance aux égouts, car les systèmes 

adéquats d‟élimination des eaux usées présentent  un avantage concurrentiel sur deux plans très voisins, 

celui de la santé publique et celui du développement économique.  

 

Sur le plan économique 

Le changement de clientèle sociale de la partie basse du centre-ville‚ à cause de l‟insalubrité‚ 

contribue à modifier la répartition de la population dans l‟espace urbain. La dégradation du centre 

renforce la polarisation sociale et la ségrégation spatiale. Conséquemment, certaines activités 

économiques qui se faisaient traditionnellement au centre-ville se déplacent vers d‟autres centres 

urbains. Des centres commerciaux se délocalisent et laissent la place à des activités majoritairement 

informelles. Certains magasins, autrefois très achalandés, se transforment en entrepôt ou sont utilisés 

à d‟autres fins, réduisant ainsi la fréquentation de la place par une catégorie de la population. On 

assiste à une déstructuration de l‟espace économique urbaine provoquant ainsi une mutation des 

activités économiques.  

 

Les autres pôles en se développant drainent le potentiel économique du centre par la création de 

nouvelles centralités. Les villes satellites deviennent de véritables centres économiques, non à partir 

d‟un dynamisme interne, mais bénéficiant du dépérissement du centre. C‟est ainsi qu‟on voit les 

autres municipalités de la conurbation prendre de plus en plus d‟importance du point de vue 

démographique et économique, parfois au détriment du centre. 

 

Gestion de l’agglomération urbaine 

Gérer une ville c'est veiller à une bonne distribution de la population par l‟incitation et la coercition, au 

développement optimal des activités économiques et à une répartition rationnelle des réseaux.. 

L'organisation ou la réorganisation d'une agglomération sur des superficies urbanisées, la création de 

nouveaux quartiers sur des superficies « urbanisables », nécessitent une vision du développement et 

une bonne coordination pour avoir les meilleures options d‟aménagement. 

 

La gestion du drainage et de l‟assainissement est confiée officiellement à trois niveaux de 

responsabilité : l‟Etat central, les municipalités et les sections communales, les plus petites divisions 

administratives du territoire. En réalité, l‟Etat central détient tous les moyens d‟action, privant ainsi les 

autres acteurs constitutionnels de toute capacité d‟intervention efficace dans certains domaines 

relevant de leur compétence. Une gestion rationnelle doit pouvoir les intégrer tous à quelques niveaux 

qu‟ils appartiennent. D‟ailleurs, les interrelations physiques des municipalités, sur la base des 
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transferts de flux et des effets de débordement qui en résultent, suggèrent une gestion intégrée des 

réseaux, en particulier celui du drainage et d‟assainissement. 

 

Tableau 2 : Institutions intervenant directement ou indirectement dans la gestion du réseau 

Institutions Directions et services Nature de l’intervention 

MTPTC  Service  de la Planification 
Urbaine 

 Service du Génie Urbain 

 Service d‟entretien des 
équipements urbains et 
ruraux 

 Bureau des Mines et de 
l‟Énergie 

 CAMEP 
 

 Planification et programmation de travaux 
d‟infrastructures 

 Exécution et supervision des travaux 

 Entretien des infrastructures / curage des canaux de 
drainage / enlèvement de déchets 

 

 Contrôle de l‟utilisation des carrières de sable du 
Morne l‟Hôpital 

 Protection des périmètres des sources d‟approvi-
sionnement en eau 

MPCE  Direction de l‟Aménage-
ment du Territoire 

 Planification globale 

MDE  Secrétariat du PAE  Établissement de normes environnementales 

MICT  OSAMH  Surveillance et aménagement du morne l‟Hôpital 

MARNDR  Direction des Ressources 
Naturelles 

 Protection des ressources naturelles 

MSPP  Service d‟Hygiène Publique  Assainissement 

Mairie P-au-
P 

 Direction de la planification  Autorisation de construire 

Mairie P-V  Direction de la planification  Autorisation de construire 

ONG   Financement, étude et exécution de projets 

 

 

Modèle de gestion des infrastructures de drainage métropolitain 

En se référant à l‟importance stratégique du centre historique de Port-au-Prince et surtout en 

considérant la valeur économique du patrimoine qu‟il représente, la collectivité a théoriquement intérêt 

à le revitaliser. Du point de vue institutionnel, les municipalités situées en amont et en périphérie de 

Port-au-Prince ont-elles intérêt à contribuer à sa revitalisation? En admettant que cette ville centrale 

continue à représenter, en tant que capitale, un intérêt stratégique, patrimonial, économique et 

politique, quels moyens doit-on mettre en œuvre pour sa préservation? En partant du constat que la 

dégradation de la partie basse de la ville est due, entre autres, à des problèmes d‟assainissement de 

la ville, la pertinence de la recherche d‟un modèle de gestion plus adaptée s‟impose.  

 

La constitution d‟Haïti, en consacrant l‟autonomie des collectivités territoriales fragmente la gestion de 

certains espaces qui présentent pourtant des caractéristiques identiques. Dans le cas des 

infrastructures d‟assainissement, une unicité de gestion s‟impose pour optimaliser le rendement des 

services. Le découpage des collectivités territoriales ne répond pas à une préoccupation spatiale 

quelconque. Les critères ne sont pas bien définis. A défaut d‟une nouvelle définition des limites 

administratives qui prennent en compte des facteurs économiques, environnementaux, sociaux et 

politiques, il convient d‟appliquer un modèle de gestion capable de palier aux inconvénients de 

l‟irrationalité des délimitations des collectivités en assurant un meilleur rendement de l‟action des 

municipalités en tant que responsables de la gestion urbaine de proximité. 
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Définition d’une nouvelle approche de la gestion du drainage 

L‟efficacité du système de drainage de la ville centrale dépend ainsi de la coordination des différents 

acteurs impliqués dans la gestion des infrastructures. Le fonctionnement actuel des institutions ne 

permet pas de maîtriser les principaux facteurs qui contribuent aux déficiences infrastructurelles. Une 

nouvelle approche institutionnelle doit se baser sur une meilleure affectation de l‟espace urbain de 

manière à assurer une utilisation plus rationnelle du réseau de drainage. Le rôle assigné à l‟État 

central ne lui permet pas de prendre en compte certains aspects du problème qui devraient être traités 

à un niveau plus opérationnel. Les communes autonomes souffrent d‟un manque de coordination 

technique dans leurs activités.  

 

Modèle de gestion des infrastructures de drainage métropolitain 

Une nouvelle approche institutionnelle se base sur une meilleure affectation de l‟espace urbain de 

manière à assurer une utilisation plus rationnelle du réseau de drainage, c‟est-à-dire en associant les 

performances du réseau au mode d‟utilisation du sol. 

 

Ce modèle prend en compte l‟ensemble des acteurs qui interviennent dans les décisions d‟occupation 

du sol urbain et dans la gestion de l‟assainissement à différents niveaux, c‟est-à-dire depuis l‟État 

central jusqu‟aux ménages.  

 

Le modèle induit plusieurs niveaux d‟intégration, une bonne coordination de la planification à 

l‟opérationalisation et l‟attribution de nouveaux rôles assignés aux acteurs.  

 

Le modèle introduit le niveau supra communal dans certains cas précis où aucune compétence 

nationale ou communale n‟est définie. Un niveau supra communal devrait assurer la coordination 

entre les différentes municipalités et un niveau de participation réelle de la population.  

 

La résolution des problèmes liés à la situation topographique des collectivités partageant un même 

bassin hydrographique ou hydrologique, suivant une disposition amont-aval, nécessite une gestion 

concertée du drainage et de l‟assainissement des eaux usées (dans certains cas‚ de l‟alimentation en 

eau potable). Généralement, les collectivités situées en amont n‟ont aucun bénéfice direct à intervenir 

pour réduire les effluents déversés dans les collectivités situées en aval. Le conflit d‟intérêt des 

localités concernées montre la complexité qui peut entourer la gestion des espaces et des 

infrastructures‚ surtout avec de grandes contraintes budgétaires.  

 

Les positions géographiques des municipalités, comme indiquées précédemment, peuvent donner lieu 

à trois situations. La première est que la municipalité aval continue de subir les effets de débordement 

des populations amont, situation précaire et instable. La deuxième est que les municipalités adoptent 

des positions de confrontation et de compétitivité en essayant de tirer chacune le maximum à son 

profit. La troisième est la situation de coopération où chacune essaie de réaliser un équilibre 
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acceptable en  considérant les intérêts de l‟autre. La problématique de l‟assainissement peut ainsi 

engendrer diverses situations de jeu entre les acteurs. 

  

Généralement, la théorie des jeux est utilisée dès qu‟il y a une situation dans laquelle plusieurs 

acteurs ont à prendre une décision et qu‟il existe plusieurs centres d‟intérêts et plusieurs centres de 

décision. Les modèles sont presque toujours bâtis à partir de jeux à deux joueurs. Les jeux à somme 

nulle ont fourni les modèles mathématiques les plus complets. Les jeux sont des modèles abstraits qui 

représentent des situations formalisées dans lesquelles des joueurs sont amenés à prendre des 

décisions rationnelles pour maximiser leur gain en adoptant une stratégie qui dépend entre autres de 

ce qu‟ils peuvent connaître les stratégies des autres joueurs (Stanford , 1994) . 

Il existe deux facteurs essentiels à prendre en considération dans la construction de la matrice d‟un 

jeu, avec des joueurs en opposition ou en coopération. a) les joueurs peuvent avoir, dans un même 

jeu, des intérêts divergents, par exemple avoir à prendre en charge les effets de débordements b) Ils 

peuvent avoir une possibilité de coopération sur certains points, par exemple la préservation de la 

qualité de l‟environnement. 

 

Compte tenu des positions relatives de chaque joueur, on différencie trois types de situations : 

 

 Les jeux de coopération pure. Ils correspondent à une coalition autour d‟un intérêt 

général. La théorie des jeux s‟intéresse ici surtout à la formation de cet intérêt général, 

c‟est le cas de la préservation du capital que représente la ville de Port-au-Prince 

 Les jeux d‟opposition pure. Il s‟agit alors de ``duels`` dans lesquels les intérêts sont 

strictement contradictoires. Jeux à somme nulle telle que ce qu‟un joueur gagne est 

nécessairement perdu par l‟autre, c‟est le cas de la situation actuelle apparente 

 Les jeux de coopération et d‟opposition. Ce sont des jeux à somme nulle en ce sens que 

les joueurs peuvent tous deux gagner ou perdre quelque chose en même temps. C‟est le 

cas de la situation actuelle réelle où tous les acteurs ont quelque chose à perdre sur le 

plan patrimonial, économique, social et politique ; mais aussi la situation souhaitée où 

tous les acteurs peuvent gagner. 

 

Depuis quelques années, des praticiens, appuyés par des chercheurs, ont mis de l‟avant de nouveaux 

modèles axés sur la coopération afin de paliers aux effets néfastes de l‟approche compétitive ou 

confrontante.  L‟approche compétitive peut s‟exprimer suivant trois positions : perdant – gagnant, 

perdant – perdant, gagnant – perdant. La position gagnant – gagnant s‟applique à l‟approche 

coopérative. Dans le cas des municipalités en rivière, celle située en amont jouit d‟une position 

favorable de gagnant.  Elle peut polluer ou mener des activités qui produisent des externalités 

négatives sur les municipalités situées en aval, sans aucune redevance. En absence de mécanisme 

de compensation, les caractéristiques géomorphologiques du milieu jouent largement en faveur des 

municipalités en hauteur. Les déficiences du réseau de drainage renforcent les avantages et les 

inconvénients des positions topographiques de municipalités de Port-au-Prince et de Pétion-Ville.   
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La façon traditionnelle de gérer ces communes fait que chaque municipalité a des objectifs propres en 

matière d‟assainissement, sans considérer les enjeux qui le relient à l‟autre. Cela précise davantage 

les difficultés d‟une gestion efficace des eaux pluviales de Port-au-Prince. L‟État qui se charge de 

toute la politique entourant les infrastructures de drainage et d‟assainissement n‟assure pas une 

coordination adéquate des actions en ce qui concerne les collectivités. A travers d‟instruments de 

planification tels que le plan d‟aménagement du territoire, le plan d‟urbanisme, le plan directeur 

d‟assainissement, les municipalités pourraient trouver une base de coopération. On se retrouve 

confronter au problème de la recherche d‟un champ d‟intérêt commun comme base d‟une coordination 

inter municipale.  

 

La tentative de créer la communauté urbaine de Port-au-Prince n‟a pas pu fonctionner. Les provisions 

légales et institutionnelles souffraient d‟une vision régionaliste de planification et la conjoncture 

politique n‟était pas favorable à l‟implantation d‟une telle structure. Pour parvenir à une solution 

concertée, les municipalités doivent tisser des liens en vertu d‟un objectif commun susceptible de 

conduire à une véritable entente sur un programme commun, des projets communs, un système de 

gestion des ressources, un système de contrôle et de gestion de l‟environnement, adaptés aux 

intérêts de chacune des collectivités. L‟entente ou consensus doit se traduire dans un contrat 

consensuel qui peut prendre la forme d‟un contrat de gestion commune, par la mise en place d‟une 

entité de coordination‚légalement consacrée, par la création d‟un organisme supra communal.  

 

Par analogie au triangle de la négociation (Delivré, 1994), La situation de la coopération inter 

municipale implique alors la mise en jeu de trois acteurs : la municipalité amont (1), la municipalité 

aval (2) et l‟organisme supra communal qui les lie (3). Ces trois éléments constituent les sommets 

d‟un triangle dont les trois cotés représentent les interrelations entre les acteurs, c‟est-à-dire la relation 

à l‟Organisme supra communal de chacune des deux municipalités (A,B), et leur relation mutuelle (C). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A : position contractuelle de la municipalité de Port-au-Prince et le supra communal 
B : position contractuelle de la municipalité de Pétion-Ville et le supra communal 
C : Relation entre les deux municipalités Port-au-Prince et Pétion-Ville 

Contrat consensuel 
(Supra municipal) 

 

Municipalité de 
Port-au-Prince Municipalité de 

Pétion-Ville 

A B 

C 
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Cette approche à dominante coopérative place les municipalités dans une nouvelle position gagnant –

gagnant, seule susceptible de garantir les équilibres environnementaux et socio-économiques. Elle 

met en évidence la notion de « problème commun à résoudre »,  et la recherche de moyens pour 

augmenter les gains totaux des parties. La satisfaction de chacune d‟entre elles devient le critère de 

succès de la coopération intermunicipale.  

 

Au niveau municipal 

La démarche de la coopération inter municipale s‟appuie sur un certain nombre d‟éléments clés 

présents implicitement ou explicitement dans les nouveaux modèles. Les municipalités doivent : 

 

 Tenir compte du contexte et des enjeux de partage des responsabilités 

 Définir un cadre commun assez large pour intégrer les objectifs de chaque collectivité  

 Tenir compte des valeurs et des critères d‟évaluation de l‟autre 

 Consentir le sacrifice partagé, lié aux options  

 
Au niveau des ménages 

Les ménages jouent un rôle important dans la gestion des réseaux particulièrement ceux de 

l‟assainissement individuel et collectif. Les pratiques de construction dans les endroits favorisant 

l‟érosion des terres‚ les pratiques de dispositions des eaux usées sans aucun traitement primaire et 

les déchets solides dans le système de canalisation d‟eaux pluviales contribuent énormément à 

l‟insalubrité de la ville. Les ménages peuvent intervenir de différentes façons tant sur le point physique 

qu‟organisationnel 

 
Sur le plan Physique, les ménages doivent : 

 réaliser un traitement primaire des eaux usées, dans certains cas 

 Assurer un contrôle plus strict des latrines à fosse sèche et des fosses septiques 

 Gérer plus rationnellement les déchets solides 

 Participer de façon directe à l‟assainissement de leurs quartiers 

 

Sur le plan organisationnel, les ménages peuvent : 

 S‟associer pour structurer leurs quartiers 

 Assurer une surveillance dans les limites de leurs quartiers 

 Assurer la gestion du réseau tertiaire de drainage et d‟assainissement 

 Faire des propositions avisées aux autorités municipales 

 
Les autorités des sections communales et des municipalités doivent trouver la formule appropriée de 

participation des ménages dans le processus de gestion des infrastructures de drainage qui inclut la 

définition des objectifs, la programmation, la mise en œuvre, le suivi et l‟évaluation. Tous les paliers 

de gouvernement gagneraient à implémenter la participation effective dans la gestion urbaine. 
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GESTION PARTAGEE APPLIQUEE AU DRAINAGE ET ASSAINISSEMENT 
Tableau synthétique d‟implication des différents acteurs 

 

Acteurs 
 
Domaines d’intervention 

État Supra 
communal 

Municipalités Sections 
communales 

Quartiers Ménages 

Occupation du sol  

Zonage urbain       

Extension de l‟habitat       

Évaluation & Imposition       

Contrôle de l’érosion  

Ouvrages anti-érosifs       

Reboisement       

Extension du réseau  

Primaire       

Secondaire       

Tertiaire       

Individuel       

Entretien  

Entretien lourd       

Entretien permanent       

Entretien point à temps       

Gestion  

Identification       

Programmation       

Mise en œuvre       

Contrôle       

Évaluation       

 

 

 

  : Niveau élevé de responsabilité et d‟intervention  

  : Niveau moyen de responsabilité et d‟intervention  

   : Niveau faible de responsabilité et d‟intervention  

 

Il convient de souligner que dans cette redistribution de rôle et de responsabilités, le niveau supra 

communal intervient dans tous les compartiments des activités des municipalités. Cela tient de 

l‟importance de la coordination indispensable dans les domaines où l‟action déborde le cadre d‟une 

municipalité sans être pour autant de compétence nationale. Les responsabilités assignées aux autres 

acteurs prennent en compte une meilleure allocation des ressources pour atteindre l‟optimum en 

matière de gestion du réseau.  

 

CONCLUSION.  

Les difficultés sans cesse croissantes que confronte la ville de Port-au-Prince témoignent 

éloquemment de l‟existence d‟une crise continue. Celle-ci présente de multiples facettes et atteint les 

structures profondes d‟une ville qui a su maintenir une certaine stabilité sur une très longue période 

d‟histoire. Cette capitale métropole, victime de son attrait économique par rapport au reste du pays, 

continue de connaître, l‟arrivée de flux de migrants qui ne cesse d‟accentuer les problèmes 
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apparemment insolubles de sa gestion. Les solutions de replâtrage urbain ne font que différer 

l‟implosion de la ville. L‟enjeu devient plus important du fait que les migrants ne sont plus précisément 

attirés par la ville qui perd beaucoup de son attrait traditionnel, mais plutôt guidés par la misère 

répulsive qui sévit en milieu rural et dans certaines villes secondaires.  

 

Ainsi, on débouche sur un nouveau dilemme à savoir, est-ce qu‟il faut continuer à investir dans la 

capitale ou renforcer la péréquation au profit d‟autres localités. Deux réponses complémentaires se 

profilent et militent en faveur d‟une meilleure gestion de la capitale. D‟une part, la ville-capitale 

absorbe déjà une part importante de la population qui a besoin de services de base; d‟autre part la 

ville représente un patrimoine important sur le plan physique, historique, culturel, administratif et 

politique qu‟il faut préserver. 

Les investissements futurs doivent concerner non seulement la gestion rationnelle de l‟occupation du 

sol de la région Métropolitaine et renforcer le système de drainage et d‟assainissement, mais ils 

doivent aussi permettre l‟implantation de systèmes d‟épuration des eaux usées avant leur rejet à la 

mer.  

 

« L'obligation pour Haïti d'ouvrir graduellement son économie au marché mondial, force les 

municipalités, dans le cadre de leur planification stratégique, à prévoir des investissements pour la 

mise en œuvre d'un service de traitement des eaux usées au profit des collectivités, et à ne pas 

laisser pour l'avenir ce qui doit être envisagé aujourd'hui. Le traitement des eaux usées et la 

valorisation des boues organiques n‟entraîneront pas seulement la création d'un environnement 

hygiénique, mais contribueront également à la conversion de charges environnementales en produits 

environnementaux (Emmanuel et Azael, 1998)». Les municipalités polluantes ne peuvent s‟impliquer 

efficacement dans cette urgente planification environnementale qu‟à partir d‟une logique 

d‟«intercommunalité. 

 

L‟importance de la capitale représente un facteur déterminant d‟incitation des municipalités 

périphériques à contribuer au maintien d‟un centre fort. Bien qu‟elles bénéficient amplement de la 

dégradation du centre, en rapatriant certains actifs, elles gagneraient davantage sur le plan 

environnemental, touristique, social, économique et politique, si la capitale retrouve son équilibre.  

La sauvegarde du patrimoine que représente cette ville ne peut se faire qu‟en vertu d‟une réelle 

mobilisation de toutes les forces vives du pays et particulièrement de la région métropolitaine incluant 

spécifiquement, du point de vue institutionnel, les municipalités polluantes. La concertation et la 

coopération, conditions essentielles à l‟application d‟un modèle de gestion partagée, constituent les 

points de passages obligés à toute résolution de la crise de détérioration de la ville de Port-au-Prince, 

dans le cadre démocratique d‟un état de droit.  
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Chapitre 5 Toxicité et impacts des polluants vis-à-vis des 
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Introduction 

La mise œuvre de matériaux potentiellement polluants dans divers contextes (mise en décharge, 

dépôts sur sites industriels ou artisanaux, valorisation matière en génie civil,…) nécessite de vérifier 

au préalable leur non impact sur l‟environnement.  

 

La première étape de cette vérification consiste à caractériser le potentiel écotoxique des matériaux 

concernés. Pour ce faire, on dispose sur le plan international de nombreux bioessais normalisés. Si 

ces bioessais montrent que le potentiel écotoxique est réel, la mise en œuvre de procédures plus 

lourdes permettant d'évaluer le comportement environnemental des matériaux polluants en situation 

(ou en scénario) doit être effectuée. Ces procédures d‟évaluation des risques environnementaux sont 

actuellement en cours de développement dans de nombreux domaines. Elles exigent de travailler en 

milieu simplifié, le plus souvent en laboratoire, où tout ou partie des facteurs environnementaux sont 

maîtrisés, et comprennent l‟étude successive du « terme source » de la pollution (quantification et 

étude de la variabilité spatio-temporelle des flux de polluants émis par le matériau en situation), du 

devenir de ces polluants dans l‟environnement (identification et quantification des mécanismes de 

transfert, de dispersion, de rétention et de transformation des polluants), ainsi que l’étude de la 

réponse des communautés vivantes dans les conditions spécifiques d‟exposition du scénario 

étudié. 

 

Le développement de telles procédures est à effectuer pour chaque famille de scénario dans le cadre 

d‟un travail inter-disciplinaire (chimistes, géotechniciens, hydrogéologues, biologistes, …). Pour ce 

faire, on peut tirer profit des travaux effectués pour l‟étude du comportement environnemental de 

certains matériaux potentiellement polluants. On peut notamment citer ici la méthodologie européenne 

ENV 12-920 pour l‟étude du comportement des déchets en conditions spécifiées (CEN TC-292, 1997), 

la méthodologie Ademe pour l‟étude de l‟écocompatibilité de déchets minéraux valorisés en tant que 

matériaux (Mayeux et Perrodin, 1996), la méthodologie d‟évaluation des risques écologiques liés à la 

mise en dépôt des sédiments (Babut et al, 2001), ainsi que les projets de normes cadres des 

commissions AFNOR X31-E et ISO/TC-190 (ISO, 2001) qui correspondent à des outils opérationnels 

de l‟application de méthodologies d‟évaluation des risques écologiques liés aux sites pollués. 
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Dans une première partie, le présent exposé est consacré à la présentation des tests d'écotoxicité 

disponibles sur le plan international pour la mesure de l'écotoxicité intrinsèque des matériaux pollués. 

Dans une seconde partie, nous présentons le principe et les potentialités offertes par quatre méthodes 

d'étude, françaises ou européennes, du comportement environnemental de matériaux polluants. Ces 

différents outils pourraient être mis à profit, après adaptation à la problématique locale et aux moyens 

disponibles, pour l'étude de tout nouveau scénario mettant en œuvre des matériaux polluants, en 

particulier sur le territoire d'Haïti où la préservation de la ressource en eau, et la protection de cette 

dernière vis-à-vis des sources de pollution, est particulièrement vitale. 

 

1. Présentation des bioessais normalisés disponibles pour la caractérisation de l'écotoxicité 

intrinsèque de matériaux potentiellement polluants 

L'écotoxicologie est une science relativement récente qui a pris son essor dans les pays occidentaux 

dans les années 1970, parallèlement aux premières lois sur l'eau et à l'apparition d'une 

réglementation et du contrôle des pollutions industrielles. Le terme "écotoxicologie" signifie 

"toxicologie de l'environnement". Il s'agit donc d'étudier et de quantifier les atteintes "toxiques" portées 

à l'environnement. 

 

La nécessité vitale pour les populations de protéger les ressources en eau potable a conduit les 

législateurs à développer des outils d'évaluation de la toxicité aquatique, ou vis-à-vis des organismes 

aquatiques. Plus récemment, avec l'évolution des connaissances, la prise de conscience du fait que la 

pollution des sols, ou le dépôt de déchets toxiques non stabilisés a conduit à l'élaboration de 

méthodes d'essais vis-à-vis d'organismes terrestres. Actuellement, les mécanismes de transfert de la 

pollution depuis le sol jusqu'à l'eau sont largement étudiés. 

 

Le terme d'écotoxicologie recouvre plusieurs domaines scientifiques complémentaire mais bien 

distincts de par les technologies employées, au laboratoire ou sur le terrain, suivant les objectifs fixés.  

L'analyse chimique des organismes prélevés dans le milieu permet de mettre en évidence une 

pollution diffuse par les mécanismes de bioaccumulation, ou par la synthèse de molécules indicatrices 

de stress physiologique (biomarqueurs). L'inventaire (qualitatif et quantitatif) des organismes du milieu 

donnera une indication générale de la qualité écologique du milieu étudié (indices biotiques) mais 

aussi de la récupération du milieu après un changement (traitement des effluents avant rejet dans une 

rivière par exemple). Des techniques plus sophistiquées permettent d'étudier les mécanismes de 

répartition de la pollution dans les différents compartiments d'un écosystème et son impact sur les 

populations à l'aide d'écosystèmes artificiels plus ou moins complexes (microcosmes, mésocosmes, 

rivières artificielles…). 

Les essais de laboratoire sur organismes aquatiques ou terrestres permettent de quantifier la toxicité 

d'échantillons d'eaux, de sols ou de déchets prélevés sur le terrain, ou encore d'évaluer l'efficacité de 

traitements de décontamination de sols pollués. 
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Les principes généraux des bioessais de laboratoire sont relativement simples et peuvent se résumer 

de la façon suivante : quelle que soit la matrice (eau, sol, boue, déchet), on expose une population 

homogène d'organismes à une gamme de dilutions de la matrice étudiée, pendant une durée 

déterminée, dans des conditions standardisées, puis on observe l'effet produit sur un système vital 

défini. L'effet est ensuite quantifié sous forme de CE50, CL50, LOEC, NOEC… après traitement 

statistique approprié des données obtenues. 

 

Cette définition sous-entend plusieurs points fondamentaux : 

 La matrice étudiée est diluée avec un milieu non toxique de nature équivalente (eau 

synthétique ou naturelle, sol non contaminé ou artificiel…). Ce milieu de dilution doit être 

suffisamment complexe pour permettre la survie et la croissance des organismes dans de 

bonnes conditions, mais il ne doit pas réagir chimiquement avec la matrice étudiée. 

 Les effets observés doivent être quantifiables (nombre de cellules, masse sèche d'un lot de 

plantes, nombre de jeunes produits par femelle, nombre d'organismes mobiles en fin d'essai, 

nombre d'organismes morts en fin d'essai…) et avoir une signification toxicologique. 

 Les organismes doivent impérativement être au contact de la matrice pendant toute la durée 

de l'essai (ce qui n'est pas le cas par exemple pour les escargots qui peuvent s'isoler et 

survivre alors qu'ils ont évité le contact avec le déchet ou le sol étudié) 

 Les conditions d'essai s doivent être parfaitement maîtrisées de façon à en assurer la 

répétabilité. En effet, les organismes utilisés pour les bioessais sont des organismes à sang 

froid (invertébrés ou poissons), des algues ou des bactéries, dont le métabolisme (donc la 

sensibilité aux toxiques et l'activité physiologique) est strictement corrélé à la température, et 

dans une moindre mesure à l'éclairement. 

 Les résultats de l'essai sont corrélés à sa durée. Selon la durée d'un essai, rapportée à la 

durée de vie de l'organisme, on distingue des essais de toxicité aiguë (durée brève par 

rapport au cycle de vie de l'organisme) et des essais de toxicité chronique (durée permettant 

au moins un cycle de reproduction, voire plusieurs). 

 

Les organismes retenus pour réalisés les bioessais ont été choisis pour des raisons scientifiques 

(représentativité de l'organisme par rapport à la biocénose, importance de son rôle dans la chaîne 

alimentaire…) et techniques (facilité d'élevage, stabilité génétique de la souche, stabilité de la 

sensibilité à des toxiques de référence, disponibilité tout au long de l'année…), ces dernières raisons 

ayant le plus souvent été prépondérantes. 



 

 

156 

 

Tableau 1 : Synthèse des principaux essais d'écotoxicologie normalisés 

 

Référence Titre (essais vis-à-vis d'organismes aquatique) 
Type de 
toxicité 

durée de 
l'essai 

critère d'effet type d'organisme 
domaine 

d'application 

possibilités 
d'adaptation de 

la méthode 

NF T90-375   
Décembre 1998 

Qualité de l'eau - Détermination de la toxicité 
chronique des eaux par inhibition de la 

croissance de l'algue d'eau douce 
Pseudokirchneriella subcapitata (Selenastrum 

capricornutum) 

chronique 72h 
croissance de la 

population 
algue unicellulaire  

d'eau douce 

eaux douces               
eaux usées                

éluats 
-  - 

NF EN 28692         
Mai 1993 

Qualité de l'eau - Essai d'inhibition de la 
croissance des algues d'eau douce avec 
Scenedesmus subspicatus et Selenastrum 

capricornutum 

chronique 72h 
croissance de la 

population 
algue unicellulaire  

d'eau douce 
produits 

chimiques 
-  - 

XP T90-337             
Mai 1996 

Essais des eaux - Détermination de l'inhibition de 
croissance de Lemna minor 

chronique 5 jours 
croissance de la 

population 
végétaux 

aquatiques 

eaux douces               
eaux usées                

éluats 
-  - 

NF T90-377   
Décembre 2000 

Qualité de l'eau - Détermination de la toxicité 
chronique vis-à-vis de Brachionus calyciflorus 
en 48 h - Essai d'inhibition de la croissance de la 

population 

chronique 48h 
croissance de la 

population 
rotifère        d'eau 

douce 

eaux douces          
eaux usées            

éluats 
-  - 

NF EN ISO 6341   
Mai 1996 

Qualité de l'eau - Détermination de l'inhibition de la 
mobilité de Daphnia magna Straus (cladocera, 

crustacea) - Essai de toxicité aiguë. 
aiguë 24 à 48h mobilité 

crustacé d'eau 
douce 

eaux douces          
eaux usées            

éluats 
-  - 

NF T90-376   
Décembre 2000 

Qualité de l'eau - Détermination de la toxicité 
chronique vis-à-vis de Ceriodaphnia dubia en 7 

jours - Essai d'inhibition de la croissance de la 
population 

chronique 7 jours 
croissance de la 

population 
crustacé d'eau 

douce 

eaux douces          
eaux usées            

éluats 
-  - 

NF T90-378   
Décembre 2000 

Qualité de l'eau - Détermination de la toxicité 
chronique vis-à-vis de Daphnia magna Strauss 

en 7 jours - Essai simplifié d'inhibition de la 
croissance de la population 

chronique 7 jours 
croissance de la 

population 
crustacé d'eau 

douce 

eaux douces               
eaux usées                  

éluats 
-  - 

ISO 10706            
Avril 2000 

Qualité de l'eau - Détermination de la toxicité a 
long terme de substances vis-à-vis de Daphnia 

magna Straus (Clado., Crust.) 
chronique 21 jours 

croissance de la 
population 

crustacé d'eau 
douce 

produits 
chimiques 

-  - 

NF EN ISO 7346-
1   Mars 1998 

Qualité de l'eau - Détermination de la toxicité 
aiguë létale de substances vis-à-vis d'un poisson 

d'eau douce (Brachydanio rerio Hamilton-
buchanan (teleostei, cyprinidae)) - Partie 1 : 

méthode statique 

aiguë 24 à 96h létalité 
poisson       d'eau 

douce      à 
saumâtre 

produits 
chimiques 

eaux usées     
éluats 
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Référence Titre (essais vis-à-vis d'organismes aquatique) 
Type de 
toxicité 

durée de 
l'essai 

critère d'effet type d'organisme 
domaine 

d'application 

possibilités 
d'adaption de la 

méthode 

NF EN ISO 7346-
2    Mars 1998 

Qualité de l'eau - Détermination de la toxicité 
aiguë létale de substances vis-à-vis d'un poisson 

d'eau douce (Brachydanio rerio Hamilton-
buchanan (teleostei, cyprinidae)) - partie 2 : 

méthode semi-statique 

aiguë 24 à 96h létalité 
poisson       d'eau 

douce      à 
saumâtre 

produits 
chimiques 

eaux usées     
éluats 

NF EN ISO 7346-
3   Mars 1998 

Qualité de l'eau - Détermination de la toxicité 
aiguë létale de substances vis-à-vis d'un poisson 

d'eau douce (Brachydanio rerio Hamilton-
buchanan (teleostei, cyprinidae)) - Partie 3 : 

méthode avec renouvellement continu 

aiguë 24 à 96h létalité 
poisson       d'eau 

douce      à 
saumâtre 

produits 
chimiques 

-  - 

NF T90-305         
Juin 1985 

Essais des eaux - Détermination de la toxicité 
aiguë d'une substance vis-à-vis de Salmo 

gairdneri - Méthodes sans renouvellement et 
avec renouvellement continu du milieu 

aiguë 24 à 96h létalité 
poisson        d'eau 

douce froide 
produits 

chimiques 
-  - 

NF EN ISO 
11348-3     Février 

1999 

Qualité de l'eau - Détermination de l'effet inhibiteur 
d'échantilons d'eau  sur la luminescence de Vibrio 
fischeri -partie 3 : méthode utilisant des bactéries 

lyophilisées) 

aiguë 5 à 30 min luminescence bactérie marine 
eaux douces               
eaux usées                

éluats 
-  - 

NF EN ISO 10253 
  Avril 1998 

Qualité de l'eau - Essai d'inhibition de la 
croissance des algues marines avec 

Skeletonema costatum et Phaeodactylum 
tricornutum 

chronique 72h 
croissance de la 

population 
algue unicellulaire 

marine 
produits 

chimiques 
éluats salins 

NF T90-349            
Avril 1997 

Essais des eaux - Produits dispersants - 
Détermination de la toxicité aiguë d'une substance 

vis-à-vis de la crevette marine Palaemonetes 
varians. 

aiguë 6h létalité crustacé marin 
produits 

chimiques 
éluats salins 

ISO 14669         
Décembre 1999 

Qualité de l'eau - Détermination de la toxicité 
létale aiguë vis-à-vis de copépodes marins 

(Copepoda, Crustacea) 
aiguë -  - létalité crustacé marin 

eaux marines    
produits 

chimiques 
-  - 

T90-307   Juin 
1985 

Essais des eaux - Détermination de la toxicité 
aiguë d'une substance vis-à-vis de Dicentrarchus 
labrax - Méthode sans renouvellement du milieu 

aiguë 24h létalité poisson     marin 
produits 

chimiques 
éluats salins 
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Référence Titre (essais vis-à-vis d'organismes terrestres) 
Type de 
toxicité 

durée de 
l'essai 

critère d'effet type d'organisme 
domaine 

d'application 

possibilités 
d'adaptation de 

la méthode 

X31-202           
Septembre 1986 

Qualité des sols - Essai d'inhibition de la 
croissance des végétaux par une substance 

court terme 14 jours 
biomasse 
produite 

végétaux terrestres 
produits 

chimiques 

sols pollués   
boues       

déchets 

X31-203                      
Mai 1994 

Qualité du sol - Détermination des effets des 
polluants sur la flore du sol - Partie 1 : méthode de 

mesurage de l'inhibition de la croissance des 
racines. 

court terme 5 jours 
longueur des 

racines 
végétaux terrestres 

produits 
chimiques          

boues               
déchets               

sols pollués 

-  - 

X31-251                 
Mai 1994 

Titre : Qualité du sol - Effets des polluants vis-à-vis 
des vers de terre Eisenia fetida - Partie 1 : 

détermination de la toxicité aiguë en utilisant des 
substrats de sol artificiel. 

aiguë 14 jours létalité vers de fumier 
produits 

chimiques 

sols pollués   
boues       

déchets 

ISO 11268-2            
Juillet 1998 

Titre : Qualité du sol - Effets des polluants vis-à-vis 
des vers de terre (Eisenia fetida) - Partie 2 : 
détermination des effets sur la reproduction. 

chronique 28 jours 
croissance de la 

population 
vers de fumier 

produits 
chimiques 

sols pollués   
boues       

déchets 

ISO 11268-3            
Avril 1999 

Titre : Qualité du sol - Effets des polluants vis-à-vis 
des vers de terre (Eisenia fetida) - Partie 3 : 

Lignes directrices relatives à la détermination des 
effets sur site. 

sur site -   - -  - vers de fumier essai sur site -  - 

ISO 11267                  
Avril 1999 

Qualité du sol - Inhibition de la reproduction de 
Collembole (Folsomia candida) par des polluants 

du sol 
chronique 7 jours 

croissance de la 
population 

insecte du sol 
sols pollués            

boues               
déchets 

-  - 

        

Référence Titre (normes générales) 
Type de 
toxicité 

durée de 
l'essai 

critère d'effet type d'organisme 
domaine 

d'application 

possibilités 
d'adaptation de 

la méthode 

pr NF ISO 15799   
Mai 2001 

Qualité du sol - Lignes directrices relatives à la 
caractérisation écotoxicologique des sols et des 

matériaux du sol. 
norme générale -   - -  - -  - -  - -  - 
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Chaque organisme ayant sa propre sensibilité aux toxiques, il est rapidement apparu nécessaire de 

pratiquer des batteries d'essais. La batterie classique minimale actuellement recommandée en France 

est constituée de deux essais aigus : Vibrio fischeri (bactérie) et Daphnia magna (crustacé), et d'un 

essai chronique : Pseudokirchneriella subcapitata (algue verte unicellulaire). D'autres batteries 

peuvent être définies en fonction des besoins ou des possibilités. 

 

La figure 1, tiré d'une étude portant sur la toxicité de déchets industriels, illustre la variabilité de la 

sensibilité des organismes, et la nécessité de réaliser une batterie d'essais complémentaires pour 

obtenir une information complète. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1.  Bio-essais : Daphinies, Microtox et Algues sur éluats filtrés à 100 microns 

 

Dans le contexte haïtien, il semble préférable d'adapter les méthodologies normalisées existantes à 

des espèces autochtones (adaptées aux plages de températures existantes) plutôt que de se 

confronter aux problèmes de maintenance d'espèces européennes, qui exigeront des conditions 

d'élevages difficiles à maintenir. Une autre solution est de se reporter sur les essais avec des kits 

(Rotokkit
®
, Microtox

®
) qui permettent de s'affranchir des contraintes liées aux élevages des 

organismes mais qui restent d'un coût élevé.  

 

L'utilité des essais d'écotoxicologie n'est plus à démontrer car il n'existe pas d'autre moyen pour 

intégrer les données issues des dosages physico-chimiques, et de leur donner une signification 
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environnementale. En effet, s'il est possible, théoriquement, de quantifier la totalité des polluants 

potentiellement présents dans une eau usée, dans un déchet, ou dans un sol pollué, cette démarche 

n'est jamais pratiquée pour des raisons techniques et financières. De plus, une série de données 

chimiques, aussi exhaustive soit-elle, ne donnera aucune information sur la toxicité ou l'innocuité de 

toutes ces substances en mélange. Seule la mise en contact directe d'organismes vivants avec la 

matrice étudiée donnera une information globale sur sa toxicité intrinsèque. 

 

2. Présentation des méthodologies disponibles pour l'évaluation des risques 

environnementaux 

2.1. Norme Européenne ENV 12-920 

La norme ENV 12-920, intitulée « méthodologie pour la détermination du comportement à la lixiviation 

d'un déchet en conditions spécifiées», a été élaborée en vue de l‟étude du comportement à la 

lixiviation des déchets placés dans divers scénarios de stockage ou de valorisation en BTP. 

 

Basée sur la description préalable détaillée du scénario dans lequel les déchets sont stockés ou 

valorisés, elle comprend 7 étapes :  

- définition du problème, 

- description du scénario, 

- description du déchet, 

- détermination de l'influence des paramètres prépondérants sur le comportement à la 

lixiviation des déchets en scénario, 

- modélisation du comportement à la lixiviation, 

- validation du modèle de comportement à la lixiviation, 

- conclusion 

 

En fonction du scénario étudié, la procédure recommande la mise en œuvre de divers tests dits 

« paramétriques » puis de « simulation », qui font eux mêmes l‟objet d‟une normalisation (exemples : 

test de sensibilité des polluants aux variations de pH, test de diffusion des polluants, test de 

percolation en colonne pour les déchets granulaires, …). 
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Figure 2 : Etapes de la norme ENV 12-920 et tests pratiqués 

 

A noter que cette norme concerne uniquement l‟évaluation du terme « source » de la pollution, c'est-à-

dire l‟évaluation de l'émission de polluants à partir d‟un massif de déchets ou d‟un ouvrage à base de 

déchets, et qu'elle n‟aborde pas la problématique du devenir des polluants dans l‟environnement, ni 

celle de leur impact sur les écosystèmes cibles. 

 

Par ailleurs, son domaine d‟application est aujourd‟hui limité aux déchets minéraux, compte tenu 

notamment des tests paramétriques disponibles. Des réflexions sont en cours pour élargir son champ 

d‟application aux déchets organiques. 

 

2.2. Méthodologie d’évaluation de l’Ecocompatibilité des déchets (Ademe, France) 

Proposée à l‟issue d‟un programme de recherche de 5 ans financé par l‟Ademe et réalisé par dix 

équipes françaises (coordination INSA de Lyon, Division Polden), cette méthodologie a pour but de 

fournir aux gestionnaires des déchets une alternative au principe de la mise en place des « Meilleures 

Technologies Disponibles et Economiquement Acceptables» (Best Available Technologies Approach 

aux USA). En effet, il apparaît aujourd'hui que cette approche ne peut plus constituer une réponse 

unique, en terme d'objectif et de niveaux à atteindre en matière de protection de l'environnement 

(Mayeux et Perrodin, 1996). 

 

Son principe (Gobbey et Perrodin, 1999) réside dans la confrontation, à l‟issue du travail d‟évaluation, 

des flux polluants émis par les déchets placés dans un scénario donné, avec les flux polluants estimés 

« acceptables » pour les milieux récepteurs cibles concernés. 

1 : définition du problème 
2 : description du scénario 

3 : description du déchet 

4 : influence des paramètres prépondérants 

TESTS PARAMETRIQUES 

6 : validation du modèle  
TEST DE SIMULATION 

TEST DE 

SIMULATION 

5 : modélisation du comportement à la lixiviation 

7 : Conclusion 

OUI 

NON 
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Flux FT

Terme “Source”

Eau

(pluie, infiltration, …)

Flux FS

Sol de transfert Terme “Transport”

Terme “Impact”

Dépôt ou ouvrage

contenant les déchets

Confrontation
avec les flux FCA et FCB

acceptables par les

Milieux récepteurs

(milieu aquatique, milieu sol)

 

Soit : 

FS Le flux de polluants émis par le terme source 

FT Le flux de polluants atteignant les milieux 

récepteurs après transport  

FCA Le flux acceptable par le milieu aquatique 

FCB Le flux acceptable par le milieu sol 

Les déchets en scénario sont considérés 

écocompatibles si et seulement si 

CBTCA T FF etFF   

 

 
Figure 3 : Principe de l’évaluation de l’écocompatibilité des déchets 

selon la méthode Ademe (Gobbey et Perrodin, 1999) 
 

La méthode développée s'articule donc autour de la caractérisation :  

- des flux de polluants émis par le dépôt ou l'ouvrage contenant les déchets, désignés dans la 

méthode par l'appellation terme source, 

- du transport de ces flux vers chacun des milieux récepteurs sollicités, désigné par l'appellation 

terme transport, 

- de l'impact des flux de polluants atteignant les milieux récepteurs, appelé terme impact. 

Au niveau de chacune de ces étapes, la méthodologie comprend la réalisation d‟essais 

expérimentaux. Dans le cas des termes « source » et « transport », on distingue les essais de 

caractérisation intrinsèque, qui permettent d'évaluer le potentiel polluant du terme source et d'aider à 

l'interprétation des résultats ultérieurs, et les essais d'évaluation du comportement en scénario. Ces 

derniers sont eux-mêmes classés en deux grandes familles regroupant :  

- les essais intégraux destinés à simuler le comportement des termes source et transport dans 

des conditions proches de celles du terrain (Barna et al, 2000b) ; ils servent notamment à produire les 

lixiviats utilisés pour les essais d'évaluation du terme impact ;  

- les essais paramétriques destinés à mesurer un paramètre nécessaire à l'évaluation du 

comportement du terme considéré ou à apprécier l'influence de facteurs pertinents sur ce paramètre 

(Barna et al, 2000a). Dans le cadre de la méthode, le but de ces essais est d'expliquer les 

phénomènes observés et de permettre la construction du modèle de comportement qui, à terme, 

permettra de situer la "période critique" et de vérifier que celle-ci a bien été prise en compte au cours 

de l'évaluation. On appelle ici "période critique" la période durant laquelle les lixiviats produits sont les 

plus défavorables d'un point de vue chimique et écotoxicologique. 

Dans le cas du terme impact, la méthode comporte aujourd'hui des essais en microcosmes (terrestre 

et aquatique), en mésocosmes (rivières artificielles) et sur site (prairie expérimentale). A terme, un 

recours minimum aux essais sur site est prévu mais ils sont tout de même utilisés en attendant que 

des essais équivalents soient validés à l‟échelle du laboratoire. 
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Pour le milieu aquatique, les essais portent sur les invertébrés benthiques et interstitiels. Les 

paramètres suivis sont la mortalité, la diversité, l'abondance et les émergences (Canivet, 2001). 

L'étude du milieu sol concerne la faune, la flore et la microflore et conduit également au suivi de 

paramètres mesurés à l'échelle de l'individu et de la communauté (Poly, 2000 ; Gros, 2001).  

 

 Caractérisation du terme source 

 Caractérisation intrinsèque Caractérisation du comportement à la lixiviation en scénario 

 

 

Caractérisation physique du 

déchet 

Caractérisation chimique 

Caractérisation écotoxicologique 

Essais paramétriques pour 

l’évaluation des émissions du 

terme source :  

− étude physico-

chimique 

− étude biologique 

− étude écotoxicologique 

Essai intégral 

 

 

Déchet 

Solution 

lixiviante 

 

 

 

 

Lixiviat 

 Caractérisation du terme transport 

 Caractérisation intrinsèque Caractérisation du comportement en scénario 

 

 

Caractérisation physico-chimique 

du sol 

 

Essais paramétriques pour 

l’évaluation du terme transport 

Essai intégral 

 

Sol de transfert 

 

 

 

 

 
 

 Caractérisation du terme impact 

 Milieu aquatique 

 

 

Bio-essais en série sur une batterie de 5 macro-invertébrés :  

− suivi de paramètres biologiques au niveau de l’individu 

Essais sur macro-invertébrés en rivières artificielles (mésocosmes) :  

− suivi de paramètres biologiques au niveau du peuplement 

 Milieu sol 

 Faune 

 

 

Essais sur vers de terre (microcosmes) :  

− suivi de paramètres biologiques au niveau de l’individu 

Essais sur des communautés lombriciennes (mésocosmes ou sur site) : 

− suivi de paramètres biologiques au niveau de la population 

 Microflore 

 

 

Essais sur microflore totale et cultivable (microcosmes) : 

− dénombrement, mesures d’activité et étude de la structure d’une communauté fonctionnelle 

 Flore 

 
Essais sur végétaux (microcosmes) : 

− suivi de paramètres biologiques au niveau de l’individu 

 

Figure 4 : Méthodologie d’évaluation de l’écocompatibilité des déchets (Ademe, 2000) 

 

Comme la norme européenne ENV 12-920, cette méthodologie n‟est actuellement opérationnelle que 

pour les déchets minéraux. Toutefois, des travaux de recherche sont en cours en France en vue 

d‟élargir son domaine d‟application aux matériaux organiques organiques (Jouannin et al., 2001,…). 

Par ailleurs, l‟utilisation de la procédure ne se limite plus à l‟étude des déchets et celle-ci sert déjà de 

référence pour la caractérisation du comportement environnemental d‟autres types de matériaux 

potentiellement polluants utilisés en scénarios de construction (Moszkowicz et al., 2001). 
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2.3 Méthodologie CETMEF/METL/VNF (France) d’évaluation des risques écotoxicologiques liés 

aux sédiments contaminés mis en dépôts 

L'accumulation de sédiments, contaminés ou non, au fond des cours d'eau peut induire des besoins 

de curage, lorsqu‟ils augmentent le risque d‟inondation, ou diminuent le tirant d‟eau des parties 

navigables (Imbert, 1998). Les problèmes de contamination des matériaux extraits, nécessitent la 

mise au point de procédures d‟évaluation des risques, en tant qu'outils d'aide à la décision pour les 

gestionnaires chargés des opérations de dragage. Dans ce contexte, il est apparu souhaitable de 

travailler pour le contexte français sur des scénarios correspondants à des modes répandus de 

gestion des matériaux de dragage. Ces scénarios d'étude ont permis de standardiser une démarche 

d‟évaluation des risques pour les écosystèmes à appliquer lors des opérations de dragage. 

 

Dérivée de la méthodologie d‟évaluation des risques écologiques de l‟EPA (US-EPA, 1998a et b) et 

rédigée par le Cemagref de Lyon et l‟ENTPE à l‟issue d‟un programme de recherche de deux années, 

piloté par le CETMEF et financé par le METL et VNF, cette méthodologie est actuellement 

opérationnelle pour deux scénarios particuliers de gestion des sédiments : le « dépôt en gravière » et 

le « dépôt sur sol » (Babut et al, 2001). 

Le scénario type « dépôt en gravière », présenté ici à titre d‟illustration, se présente comme une 

section particulière de la nappe alluviale. Le dépôt de matériaux de dragage est traversé par l‟eau de 

cette dernière ; les contaminants présents dans les matériaux de dragage sont lixiviés au cours du 

temps. Les espèces aquatiques peuvent être affectées par contact avec les contaminants contenus 

dans l‟eau interstitielle du sédiment, mis en solution au moment de la mise en dépôt. Les espèces 

vivant dans le sédiment peuvent être affectées de différentes façons, notamment lorsqu‟elles tentent 

de recoloniser le dépôt (Babut et Perrodin, 2001). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Scénario « Dépôt en gravière » 
(P1,...,Pn : percolats 1 à n - C1,C2,C3: cibles potentielles) 

 
Dans ces conditions, les objectifs de protection des écosystèmes suivants ont été retenus : 

- le dépôt de sédiment en gravière ne doit pas perturber la structure et les effectifs des 

peuplements d‟invertébrés benthiques ; 

- il ne doit pas entraîner d‟effets à long terme sur les espèces vivant dans la colonne d‟eau ; 

- il ne doit pas non plus engendrer de risque pour la santé des usagers du plan d‟eau, 

notamment les pêcheurs ; 

Z S

C3 ( nappe )

C2 (colonne d’eau )

P11, ..., P1n
C1 (sédiment )

ZNS

Z S

C3 ( nappe )

C2 (colonne d’eau )

P11, ..., P1n
C1 (sédiment )

ZNS
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- enfin, il ne doit pas entraîner de pollution de la nappe alluviale, en particulier dans la 

perspective d‟usages nobles de celle-ci. 

 

L‟évaluation de l‟exposition nécessite par ailleurs la définition précise des ratios massiques / 

volumiques mis en jeu : 

- ratio "volume eau de surface / volume sédiments" (VES/VS) ;  

- ratio "volume eau de surface/volume eau interstitielle des sédiments libérée" (VES/VEI) ; ce 

ratio sert à déterminer l‟exposition des espèces de la colonne d‟eau au dessus du dépôt, et donc à 

caler la gamme des dilutions testées lors des essais d'écotoxicité ; 

- ratio annuel "volume eau de nappe / masse brute de sédiment traversé par percolation" 

(VEN/VSP) ; ce ratio permet de définir les volumes d'eau de percolation à utiliser au laboratoire par unité 

de masse de sédiment, pour une unité de temps donnée. 

 

La méthodologie globale retenue pour ce scénario est résumé dans la figure 6. L'évaluation de 

l'impact sur les écosystèmes cibles se fait à l‟aide de bioessais et de microcosmes, où les 

peuplements d‟invertébrés benthiques sont représentés par une larve d‟insecte (Chironomus riparius), 

un crustacé épibenthique (Hyalella azteca) (Clément et al, 2001). Les espèces de la colonne d‟eau 

sont représentées par les algues vertes unicellulaires et un crustacé pélagique (Ceriodaphnia dubia). 

Dans les microcosmes, sont également présents des mollusques (Limnea spp.) et un végétal (Lemna 

minor) (Charrier et al, 2001; Devaux et al, 2001). Le terme source est représenté par l‟eau interstitielle 

– diffusée au moment du dépôt –, le sédiment brut, et une colonne de percolation en milieu saturé 

conduite selon les hypothèses examinées. 
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Figure 6: Méthodologie globale pour le scénario "Dépôt en gravière" 
(D'après Babut et al, 2001) 

(avec : B : bactéries ; C Benth : crustacés benthiques ; I : insectes ; A : algues ; C Pél : crustacés pélagiques ; M : 
mollusques ; P : poissons. Les éléments en pointillé n’ont pas été retenus pour l’étape d’analyse) 

 

2.4. Normes AFNOR (France) et ISO sur les sites pollués 

Le diagnostic environnemental des sites pollués comprend l'étude du transfert des polluants présents 

depuis la surface du site jusqu'aux différentes cibles présentes (eau de nappe, eau de surface, 

écosystèmes terrestres et aquatiques,…). Les milieux poreux granulaires comme les sols sont 

constitués de trois phases distinctes : la matrice solide elle-même, la phase liquide (avec parfois des 

phases liquides non aqueuses) et la phase gazeuse. Le devenir des polluants présents dans les sols 

pollués soumis à l'action des eaux de pluie est régit par des mécanismes multiples et complexes 

intervenant au sein de ces trois phases (Académie des Sciences, 2000). On peut en particulier citer : 

- les interactions physico-chimiques de la phase liquide avec la matrice solide : 

adsorption/désorption, diffusion dans l‟eau immobile ou d‟autres phases liquides ou solides, réaction 

physico-chimiques diverses (précipitation/dissolution, complexation, neutralisation acide/base, oxydo-

réduction, carbonatation, association/dissociation ionique,…), 

- le transport de particules fines au sein du lit granulaire, 

- les interactions biologiques (action des micro-organismes notamment) comme la 

biodégradation ou la bioaccumulation. 
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Ces phénomènes peuvent être étudiés isolément à l‟aide de tests paramétriques ou de façon plus 

intégrée à l‟aide de tests multi-paramétriques. Conçu comme un outil opérationnel d'application des 

méthodes de diagnostic des sites pollués préconisées par le Ministère de l'Aménagement du Territoire 

et de l'Environnement Français, le projet de norme cadre élaborée par la commission AFNOR X31-E 

(AFNOR, 2001) a pour but de répertorier les mécanismes prépondérants qui interviennent dans divers 

scénarios "types" de sites pollués, et d'en déduire les tests paramétriques et/ou multi-paramétriques 

(eux-mêmes en cours de normalisation) à mettre en œuvre pour leur diagnostic. 

 

Le schéma de principe établi pour le scénario type n°3 établi est présenté à titre d'exemple dans la 

figure 7. Sur cette figure, les différents modes de transfert qui interviennent sont identifiés à l'aide 

d'une lettre : O (transfert depuis la masse de sol pollué vers le sol propre=émission de polluants), A 

(transfert par ruissellement), B (transfert dans la zone du sol non saturée), C (dans la zone du sol 

saturée) et D (transfert vers les organismes vivants). 

 

 

Figure 7: Scénario "type" n°3 défini dans le projet de norme cadre  
de la commission AFNOR X 31E  

 

Les mécanismes prépondérants mis en jeu pour les quatre scénarios types au niveau de chacun des 

modes de transfert ont été répertoriés (voir tableau 1). Des tests paramétriques sont ensuite 

recommandés pour la caractérisation des mécanismes concernés. Leurs résultats peuvent être 

utilisés pour la modélisation du transfert global des polluants. Pour chacun des modes de transfert, le 

tableau 1 propose, en outre, des tests multi-paramétriques utilisables pour une approche plus intégrée 

des phénomènes. 

 

Cette approche récemment présentée par l'AFNOR à la commission ISO TC/190 qui travaille 

également sur les sites pollués a été retenue par cette dernière pour l'élaboration d'une norme cadre 

internationale (ISO/TC190/SC7/WG6, 2001a). Cette commission a par ailleurs produit diverses 

normes concernant des tests multi-paramétriques (ISO/TC190SC7/WG6/N23, 2001b). 
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 C - Transfert dans ZS
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Tableau 2 : Tests multi-paramétriques recommandés dans le projet de norme cadre de la 
commission AFNOR X 31E. Cas du scénario 3. 

 

  
Principaux mécanismes mis en jeu 

Tests 
multi-paramétriques 

 
 

Modes 
transfert 

 
Convect. 

 
Dispers. 

 
Diffusion 

 
Transp. 
particul. 

et 
colloïdal 

Transfert 
vers  

phases non 
miscibles 

à l'eau 

 
Précipita 

tion et 
dissolut. 

 
Adsorpt. 

et 
désorpt. 

 
Comple 
xation 

 
Dégradat. 
biotique 

et 
abiotique 

 

 
 

O 

   
 

X 

 
 

X 

 
 

X 

 
 

X 

 
 

X 

 
 

X     X 

Test de percolation en 
colonne descendante avec 
alimentation en continu (a) 

ou avec cycles 
d'humidificat.-séchage (b) 

 
A 

   
X 

  
X 

 
X 

  
X     X 

 
Test de ruissellement 

 
B 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
Test de percolation en 

colonne descendante (non 
saturée) avec lixiviat issu du 

"O" 

 
C 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X 

 
Test de percolation en 
colonne ascendante 

(saturée) avec lixiviat issu du 
"O" puis de "B" 

 
D 

 
 

 
X 

 
 

 
 

 
X 

 
X 

 
X 

 
X      . 

 
Test de bio-accumulation 

 

3. Approche comparative et perspectives pour l’évaluation environnementale de scénario 

mettant en œuvre des matériaux polluants en Haïti 

3.1 Approche comparative 

Une synthèse des quatre méthodologies présentées précédemment figure dans le tableau 3. Parmi 

elles, seules les méthodes d'évaluation de l'écocompatibilité des déchets de l'Ademe, et la méthode 

d'évaluation des risques écotoxicologiques liés aux sédiments contaminés CETMEF/VNF sont de 

véritables méthodes d'évaluation des risques écologiques. Les deux autres correspondent à des 

normes cadres, portant sur une ou plusieurs étapes de l'évaluation des risques (émission des 

polluants dans le cas de l'ENV12-920, émission et devenir des polluants dans le cas de l'AFNOR X31-

E) et définissant les tests normalisés adéquats à mettre en œuvre pour une situation (ou scénario) 

donnée, ainsi que leur articulation générale. Ces normes ne traitent pas de l'impact des polluants sur 

les écosystèmes cibles, ni de la caractérisation finale du risque écologique. 

 

Les deux méthodologies destinées aux déchets concernent uniquement les polluants minéraux, mais 

font l'objet de réflexions pour l'élargissement de leur domaine d'application. Les méthodologies 

d'évaluation des sédiments et des sites pollués concernent les polluants minéraux ainsi que les 

polluants organiques. Les deux méthodologies normalisées sont des outils internationaux ou en passe 

de le devenir (norme CEN pour les déchets, norme AFNOR prochainement ISO pour les sites 

pollués). Les méthodologies d'évaluation des risques traitées sont des méthodologies nationales 

françaises. 

Enfin, toutes ces méthodes partagent un point commun : elles concernent l'évaluation des risques 

environnementaux engendrés par des matériaux polluants, avec l'eau comme vecteur de la 
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pollution. Aucune de ces méthodes ne traitent des risques engendrés par des émissions gazeuses 

polluantes, avec l'air comme vecteur de la pollution. 

 

Tableau 3 : Synthèse des quatre méthodologies présentées 

 Norme cadre sur le 

comportement des 

déchets en scénario 

(ENV 12-920) 

Ecocompatibilité 

des déchets 

EDR sédiments 

contaminés 

Norme cadre pour 

le diagnostic des 

sites pollués 

Organisme(s) 

porteur(s) 

CEN TC 292 ADEME (France) CETMEF/METL 

/VNF (France) 

AFNOR X31-E 

Conception CEN TC 292/WG6 INSA-POLDEN + 9 

équipes françaises 

ENTPE + Cemagref 

Lyon (France) 

AFNOR X31-E/ GT 

« norme chapeau » 

Année 1997 2000 2001 2001 

 

Statut /Rôle 

Norme européenne Méthodologie d’aide 

à la gestion des 

déchets 

Méthodologie d’aide 

à la gestion des 

sédiments 

contaminés 

Norme française. 

Outil d’application 

de la méthodologie 

d’EDR des sites 

pollués du MATE 

Evaluation des 

émissions de 

polluants 

Tests paramétriques, 

modélisation, test de 

simulation, calibration 

/validation du modèle 

Idem ENV 12-920 Tests de percolation 

en colonne, tests de 

vieillissement des 

sédiments. 

Tests multi-

paramétriques, puis 

tests paramétriques 

Evaluation des 

transferts de 

polluants 

 Tests paramétriques 

+ test intégral 

Tests de percolation 

en colonne 

Tests multi-

paramétriques, puis 

tests paramétriques 

Evaluation de 

l’impact sur les 

écosystèmes 

des polluants 

 Essais sur 

microcosmes et sur 

mésocosmes 

Essais d’écotoxicité 

+ microcosmes 

 

Caractérisation 

finale du risque 

 Comparaison flux 

polluants émis ou 

convolués avec les 

flux acceptables + 

expertise 

Calcul du quotient  

(PEC/PNEC) + 

expertise 

Non définie (hors 

objectif) 

Nature des 

matériaux 

Minéraux Minéraux Minéraux et 

organiques 

Minéraux et 

organiques 

 

3.2. Perspectives pour l’évaluation environnementale de scénario mettant en œuvre des 

matériaux polluants en Haïti 

Les méthodologies d'évaluation des risques environnementaux actuellement opérationnelles portent 

essentiellement sur des matériaux minéraux mis en dépôts ou utilisés en génie civil.  

Pour l'évaluation des risques pour les milieux aquatiques en Haïti, objet de l'atelier n°4 du colloque, on 

pourra tirer profit des outils existants : 

- en reprenant l'approche méthodologique générale des méthodes présentées (définition d'un 

scénario, étude en ligne des termes "source", "transport" et "impact",…) ainsi que l'articulation des 

tests expérimentaux et des étapes de modélisation qu'elles proposent, 

- en adaptant les méthodes concernées aux situations prioritaires à étudier en Haïti; ceci en tenant 

compte de leurs spécificités et des moyens disponibles, 

- enfin, les contributions des différents participants de l'atelier pourront être mises à profit, tant au 

niveau de l'amélioration de l'approche globale que de l'adaptation au contexte local. 
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4. Conclusion 

La présence de matériaux polluants sur le territoire d'Haïti, peut dans certains cas probablement 

rares, avoir un faible impact sur l'environnement. A l'inverse, dans certaines situations, elle peut 

perturber significativement les écosystèmes terrestres et aquatiques, et participer significativement à 

la dégradation de la ressource en eau potable.  

Les paramètres qui peuvent conduire à l'une ou l'autre de ces situations sont fonction du matériau lui 

même, mais aussi et surtout du mode et du contexte de leur utilisation. C'est pourquoi l'évaluation des 

risques environnementaux qu'ils engendrent nécessite au préalable de définir précisément les 

scénarios dans lesquels ils vont être mis en œuvre. Ces scénarios étant définis, on pourra, en 

s'appuyant sur les méthodologies existantes et en tenant compte des moyens existants, développer 

des méthodologies d'évaluation des risques écologiques adaptées au Pays et utiles pour la 

préservation de la ressource en Eau. 
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5.2. Circulation des oocystes de Cryptosporidium dans les eaux de surface et de distribution 

par adduction publique à Port-au-Prince, Haïti. 
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Résumé 

Dans le cadre d‟un projet de recherche sur la circulation de Cryptosporidium sp. dans les 

écosystèmes en Haïti et les conséquences pour les populations infestées par le VIH, nous avons 

effectué 27 prélèvements d‟eau de surface et de distribution à Port-au-Prince et dans les environs 

immédiats en 2000 et 2001 pour la recherche d‟oocystes de Cryptosporidium. Chaque prélèvement 

était de 100 litres d‟eau provenant soit d‟un tuyau de distribution par adduction publique, soit de 

réservoirs où s‟approvisionnent les habitants des quartiers, soit de puits, soit de source, soit enfin 

d‟eau de surface. L‟eau a été filtrée sur des cartouches de filtration (Envirocheck®, Pall-Gelman, Ann 

Arbor, MI) sur le site du prélèvement et a ensuite été conservée à 4°C jusqu‟au traitement. Les 

oocystes ont été capturés par une méthode immunomagnétique et comptés au microscope à 

épifluorescence après marquage par un anticorps monoclonal fluorescent.  

 

Sur 27 échantillons d‟eau analysés, 19 contenaient des oocystes de Cryptosporidium (soit un taux de 

contamination de 70,4%) et les quantités d‟oocystes variaient de 4 à 1.274 pour 100 litres d‟eau. Les 

échantillons provenant d‟eau de surface étaient parmi les plus contaminés (1.074, 300, 29, 27 

oocystes/100L). L‟eau de tous les réservoirs sauf un, était contaminée mais avec des densités plus 

faibles variant de 6 à 17,3 oocystes/100L sauf pour l‟un d‟entre eux qui contenait 1.274 

oocystes/100L. Pour l‟eau prélevée au tuyau, 57% étaient négatifs et sur les échantillons positifs le 

nombre d‟oocystes allait de 3,8 à 54/100L. Les deux prélèvements effectués à Kenscoff  (1.400 m 

d‟altitude) sur des eaux de source étaient négatifs. Les résultats obtenus indiquent une importante 

circulation des oocystes dans les eaux de surface ; la contamination des eaux de distribution peut être 

très élevée dans certains quartiers de Port-au-Prince (Delmas, Cité Soleil) ; dans les quartiers 

d‟urbanisation récente en plaine, les eaux de puits et les eaux de surface sont contaminées (Lillavois, 

Croix-des-Bouquets, Lathan-La Plaine). Cette constatation est à rapprocher de l‟enquête effectuée 

aux Centres GHESKIO sur 1.529 examens de selles montrant que 10% présentaient des oocystes de 

Cryptosporidium. 

 

Introduction 

La cryptosporidiose est une infection due à des protozoaires parasites du genre Cryptosporidium 

atteignant l‟homme et de nombreuses espèces animales sauvages et domestiques. La transmission à 

l‟homme se fait par l‟intermédiaire de l‟eau et des aliments contenant des oocystes du parasite. Elle 

peut être épidémique ou endémique. Depuis 1980, une vingtaine d‟épidémies de cryptosporidiose 
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dues à Cryptosporidium parvum ont été rapportées dans le monde. La plus importante est celle 

survenue à Milwaukee aux Etats Unis en 1993 qui a contaminé 403 000 personnes dont 4 400 ont été 

hospitalisées et 69 sont décédées (Mac Kenzie, 1994). la cause était une modification du procédé de 

traitement des eaux de distribution de la ville. Les cryptosporidioses endémiques, se caractérisent par 

des diarrhées guérissant spontanément chez les sujets qui sont immunocompétents et des diarrhées 

chroniques aiguës et persistantes chez ceux qui sont immunodéprimés en particulier les malades 

contaminés par le virus de l‟immunodéficience humaine (VIH). La cryptosporidiose peut alors être la 

cause de décès car il n‟existe actuellement aucun médicament actif pour le traitement.  

 

La cryptosporidiose est une cause de diarrhée fréquente en Haïti. Elle est responsable de 17,5% des 

diarrhées aiguës observées chez les enfants de moins de 2 ans (Pape et al., 1987) et de 30% des 

diarrhées chroniques chez les patients contaminés par le VIH. Elle constitue un  problème de santé 

publique qui est étroitement lié aux conditions environnementales. Une étude menée à Port-au-Prince 

par Raccurt entre 2000 et 2001 portant sur 1529 examens de coprologie parasitaire indiquait que la 

prévalence de Cryptosporidium sp. était de 10,3%. Elle était de 98,2% chez les adultes VIH positifs et 

de 1,8% chez les VIH négatifs. L‟étude des génotypes de C. parvum effectuée sur 69 isolats obtenus 

à partir des examens coprologiques montrait que 59% étaient du génotype I (humain), 38% du 

génotype II (bovin) et 3% étaient identifiés à C. felis, parasite du chat.  Les génotypes I étaient 

retrouvés chez les enfants dans 72% des cas et les genotypes II dans 42% des cas chez les adultes 

VIH positifs. Une étude coprologie parasitaire menée chez 102 personnes vivant au contact de 45 

patients VIH positifs montrait qu‟un seul d‟entre eux était porteur de C. parvum indiquant clairement 

que la transmission inter-humaine ne semble pas être directement mise en cause.  

 

Les sujets porteurs d‟oocystes de Cryptosporidium sp. habitaient la région métropolitaine de Port-au-

Prince dans 100% des cas et 60% des sujets parasités utilisaient comme eau de boisson celle du 

réseau de distribution de la ville. 

 

Pour étudier la circulation des oocystes de Cryptosporidium sp. dans les écosystèmes en Haïti, une 

étude sur les eaux consommées par la population a été entreprise sur 27 prélèvements d‟eau de 

surface et distribution par adduction publique à Port-au-Prince et dans les environs immédiats entre 

décembre 2000 et août 2001. Les échantillons d‟environ 100 litres ont été filtrés avec un débit 100 

litres à l‟heure sur des capsules de polyéthersulfone (Envirochek®) directement sur le site du 

prélèvement. Les capsules ont été conservées à 4°C jusqu‟au traitement au laboratoire conformément 

à la norme AFNOR 2000. Les filtres ont été élués avec du tampon  PBS, pH 7,4 additionné de tween 

80. L‟éluat a été centrifugé et les oocystes de Cryptosporidium sp. ont été isolés par séparation 

immuno-magnétique avec des billes magnétiques recouvertes d‟un anticorps monoclonal anti-oocyste 

de Cryptosporidium (Dynabeads®). Le recueil des billes a été effectué dans un champ magnétique. 

Le complexe oocystes/billes a été ensuite dissocié par HCl 0,1N. Les oocystes isolés ont été marqués 

par un anticorps monoclonal anti-Cryptosporidium fluorescent permettant la détection et le comptage 
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des oocystes au microscope en épifluorescence. On a rapporté la quantité trouvée pour 100 litres 

d‟eau filtrée. 

 

Table 1 : Recherche d’oocystes de Cryptosporidium sp. dans les eaux de  
l’agglomération de Port-au-Prince en 2000 

 

 
Numéro 

 
Nombre de 
litres d’eau 

filtrés 

 
Nombre 

d’oocystes/100 L 

 
Site du prélèvement 

 
Type 

d’alimentation 

 

 

1 

 

100 

 

54 

 

Chemin des dalles  

prolongé 

 

T     Tuyau 

2 100 0 Chemin des dalles 

prolongé 

   Tuyau 

3 100 + Bd. J.J. Dessalines    Réservoir 

4 100 10 Rue Saint Martin    Réservoir 

5 100 8 Delmas 66    Réservoir 

6 100 1274 Delmas 6    Réservoir 

7 100 12 Delmas 75    Tuyau 

8 100 4 Bisoton 5    Tuyau 

9 100 0 Croix Després    Réservoir 

10 100 0 Place Carl Broard    Réservoir 

11 100 0 Morne Saint Gérard    Tuyau 

12 100 4 Christ Roi    Tuyau 

13 23 27 Delmas 75    Surface 

14 13,5 29 Rue J. Janvier    Surface 

 

 
 

Table 2 : Recherche d’oocystes de Cryptosporidium sp. dans les eaux de 
l’agglomération de Port-au-Prince en 2001 

 

 
Numéro 

 
Nombre de 
litres d’eau 

filtrés 

 
Nombre 

d’oocystes/100 L 

 
Site du prélèvement 

 
Type 

d’alimentation 

 

 
15 

 
108 

 
6,9 

 
Bolosse 

 
T     Tuyau 

16 108 4,6 Bolosse la Foi    Tuyau 
17 72 38 Chemin des Dalles 

prolongé 
   Réservoir 

18 90 0 Carrefour Lamentin    Tuyau 
19 90 0 Delmas 33    Réservoir 
20 90 5,5 Carrefour Marin    Réservoir 
21 72 17,3 Cité Soleil    Réservoir 
22 72 80 Lathan la Plaine    Puits 
23 72 0 Croix des Bouquets    Puits 
24 27 1074 Lillavois    Surface 
25 15 300 Croix des Bouquets    Surface 
26 108 0 Kenscoff    Fontaine 
27 126 0 Kenscoff    Source 
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Les résultats présentés dans les tableaux 1 et 2 montrent que sur 27 prélèvements d‟eau effectués 

dans différents quartiers de l‟agglomération de Port-au-Prince, 18 contenaient des oocystes de 

Cryptosporidium sp. Le nombre d‟oocystes trouvés variait entre 4 à Bisoton 5 et Christ Roi et 1274 

pour 100 litres d‟eau à Delmas 6. Pour les prélèvements effectués sur les eaux distribuées au tuyau 

64,5% étaient contaminés (4 à 54 oocystes/100 litres d‟eau) et 70% de ceux effectués au niveau des 

réservoirs (5,5 à 1274 oocystes/100 litres d‟eau). Toutes les eaux de surface et un des 2 puits 

examinés étaient contaminés alors que les eaux de fontaine publique et de source ne l‟étaient pas. 

 

Ceci indique clairement le risque de transmission de la cryptosporidiose par l‟eau de boisson. Ce 

risque est important pour les sujets atteints de SIDA. Dupont en 1996 a montré dans une étude sur 

des volontaires sains que la dose infectante moyenne 50% (DI50) pour l‟homme sain était de 132 

oocystes de C. parvum et que chez les sujets infectés 20% seulement présentaient des symptômes 

de la maladie. Chez les sujets immunodéprimés, en particulier chez les malades atteints du SIDA, il 

est probable que la dose infectante soit seulement de quelques oocystes. Cependant la détection et le 

comptage des oocystes dans l‟eau sont insuffisants pour évaluer le risque, il faut aussi prendre en 

compte la viabilité et le pouvoir infectant des oocystes. On a montré que la survie, la viabilité et 

l‟infectivité des oocystes dans l‟eau dépendaient de la température de l‟eau et du temps de séjour. Le 

risque de contamination inter-humaine apparaît très limité et la contamination hydrique est très 

probablement la source de contamination majeure pour les sujets contaminés par le VIH dans 

l‟agglomération de Port au-Prince. Les eaux de source comme celles de Kenscoff ne sont pas 

contaminées, mais d‟autres peuvent l‟être si les aires de captage ne sont pas protégées ou si le 

réseau de distribution est défectueux. Cette contamination se fait sans doute à partir du réservoir 

animal domestique ou sauvage qui reste encore à évaluer à Port-au-Prince et dans les environs. En 

pratique, il est important de faire connaître ces informations au niveau des pouvoirs publics et de 

recommander aux malades contaminés par le VIH d‟utiliser de l‟eau filtrée ou traitée et aussi d‟éviter 

les contacts avec les animaux domestiques et sauvages qui constituent d‟importants réservoirs 

potentiels du parasite. 
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Résumé 

Les pesticides et polluants chimiques peuvent entraîner plusieurs types de dangers pour les chaînes 

biologiques aquatiques et la santé publique : accidents de toxicité aiguë, contamination chronique par 

les résidus persistants, usages volontaires criminels (braconnage chimique). 

Une toxicovigilance de ces impacts à court et à long terme doit être développée afin de mieux les 

évaluer et les réduire. 

Mots clés : pesticides, polluants chimiques, poissons, toxicité aiguë, toxicité chronique 

 

Introduction 

L‟eau et les milieux aquatiques sont particulièrement exposés aux pesticides agricoles : ceux-ci 

peuvent s‟y retrouver involontairement soit en concentrations importantes, lors d‟un accident de 

transport ou du renversement d‟une cuve, conduisant à une pollution aiguë avec souvent mortalité de 

poissons, soit en concentrations faibles (on parle de contamination chimique) du fait de l‟infiltration 

des produits utilisés en agriculture ou de leur entraînement par les eaux pluviales. 

 

Ils peuvent également s‟y retrouver volontairement, lors de traitement phytosanitaire des milieux 

aquatiques (désherbage chimique) ou de l‟emploi illégal et criminel de certains pesticides dans le 

braconnage chimique, pratique qui tend à se raréfier en France, mais qui sévit largement dans les 

pays du Sud (Keck, 1991). 

Les produits vétérinaires, notamment anti-parasitaires peuvent poser eux-aussi des problèmes de 

pollution et de contamination des eaux. 

 

Les animaux aquatiques peuvent servir de révélateurs de pollution par les pesticides, notamment lors 

de mortalités brutales, mais également de révélateurs de contamination, par la mesure des taux 

d‟accumulation de certains pesticides ou celle de bio-marqueurs tels que certaines enzymes 

(cytochrome P450, cholinestérases ...), (Burgermeister et al., 1983 ; Monod et al., 1988). 

 

Ils peuvent bien entendu également représenter des vecteurs de contamination chimique pour le 

consommateur humain, à travers la chaîne alimentaire (Keck, 1980, 1991). 

Cet exposé tentera, d‟illustrer différents aspects en faisant le point de la situation actuelle et des 

évolutions récentes. 
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1) POLLUTIONS AIGUES PAR LES PESTICIDES 

Ces accidents étaient autrefois très fréquents, en particulier avec les organochlorés, notamment 

l‟association lindane -pentachlorophénol utilisée en traitement du bois, ou avec les herbicides 

dinitrophénols. 

 

L‟accident SANDOZ à Bâle en 1986, dû au déversement massif de stocks de pesticides anciens dans 

le Rhin lors d‟un incendie s‟est traduit par une véritable catastrophe écologique, avec une mortalité 

massive de poissons jusqu‟à Strasbourg. Cet épisode a fortement marqué les consciences (Keck, 

1991).. 

 

Nombre de ces produits anciens et toxiques sont maintenant interdits ; certains pesticides 

ichthyotoxiques peuvent encore entraîner des mortalités pisciaires, tels que les pyréthrinoïdes, mais 

leurs doses et conditions d‟emploi réduisent considérablement les risques. 

 

Soulignons que dans les pays du Sud, ces produits toxiques continuent d‟être largement utilisés sans 

précautions suffisantes, tant au niveau de l‟épandage que du stockage ; nous avons pu constater que 

des sacs de pesticides anciens et toxiques étaient entreposés en bord de fleuve, et pouvaient être 

entraînés lors d‟une crue, avec des risques de pollution aiguë graves. 

 

Lors de pollutions aiguës, les mortalités de poissons peuvent servir d‟alerte, ce qui permet de prendre 

des mesures pour stopper et limiter la pollution ; en particulier, le captage des eaux pour la 

consommation humaine ou l‟utilisation de plans ou cours d‟eau pour les loisirs aquatiques pourront 

être suspendus afin d‟éviter les risques d‟exposition humaine. 

 

Les analyses de détection des pesticides impliqués peuvent s‟effectuer sur les branchies des poissons 

atteints, ce qui est souvent plus fiable que l‟analyse de l‟eau, en raison de la difficulté d‟obtenir des 

échantillons d‟eau représentatifs de la pollution. 

Le Centre Anti Poison Vétérinaire et le Laboratoire de Toxicologie de l‟ENVL ont développé une 

expérience relativement importante dans ces domaines (Keck, 1991). 

 

2) CONTAMINATION CHIMIQUE PAR LES PESTICIDES 

Les insecticides organochlorés (DDT, DDE, HCH etc.) représentent le type même des composés très 

rémanents et bio-cumulatifs du fait de leur liposolubilité. 

 

Depuis leur interdiction dans les années 70-80, les taux de contamination ont considérablement 

diminué ; on les retrouve néanmoins encore dans les sédiments aquatiques et dans les chaînes 

alimentaires, notamment chez les poissons, mais à des taux très faibles, inférieurs aux Limites 

Maximales de Résidus, dans les aliments d‟origine animale (Keck, 1980 ; Luckas, 1990). 

Ils font de ce fait toujours l‟objet d‟une surveillance dans le cadre par exemple des inventaires 

nationaux de la qualité des eaux (Keck, 1981). D‟autres composés organochlorés d‟origine 
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industrielle, comme les PCB ou les dioxines (PCDD/F) sont nettement plus étudiés à l‟heure actuelle ; 

les poissons et animaux aquatiques constituent en effet des apports importants de ces contaminants 

dans l‟alimentation humaine. 

 

Le suivi biologique de ces contaminations par les résidus organochlorés s‟effectue depuis quelques 

années par la mesure des activités enzymatiques liées au cytochrome P450 chez les poissons, qui 

peuvent être fortement induites lors d‟une contamination marquée (Anckley, 1989). 

 

A contrario, de nombreux pesticides ne s‟accumulent pas dans les poissons et les chaines 

alimentaires, soit parce qu‟ils sont peu persistants (par exemple insecticides organophosphorés et 

pyréthrinoïdes, nombreux herbicides et fongicides...), soit parce qu‟ils n‟ont pas d‟affinité biologique 

pour les animaux : l‟atrazine, herbicide très persistant dans les sédiments, s‟accumule très peu dans 

les chaines alimentaires (Keck, 1991). 

 

Les possibles impacts sanitaires des résidus chimiques dans les poissons doivent être pris en compte, 

concernant la santé humaine, des LMR (Limites Maximales de Résidus) ont été fixées dans les 

poissons pour certains contaminants.  

Ces LMR sont établies à partir des nombreuses données toxicologiques obtenues expérimentalement 

chez des animaux de laboratoire (rat, chien, singe…). La Dose Sans Effet (DES) correspond à la dose 

(en mg/kg de poids corporel/jour) qui n‟entraîne pas d‟effets toxiques, même à long terme (toxicité 

chronique, effets sur la reproduction, cancérogénèse…) chez l‟animal ; on la divise par un facteur de 

sécurité, compris généralement entre 100 et 1000, pour obtenir la Dose Journalière Admissible (DJA) 

pour l‟homme (en µg) kg de poids corporel/jour). La DJA est multipliée par le poids corporel d‟un 

consommateur moyen (60 kg), ce qui donne une Quantité Journalière Admissible de la substance 

considérée (en µg/jour). 

 

En fonction des informations apportées par les enquêtes de consommation alimentaire, la Quantité 

Journalière Admissible est répartie dans différents types d‟aliments végétaux (légumes, fruits…) ou 

animaux (viandes, abats, poisson…) pouvant être contaminés par la substance chimique envisagée. 

Le rapport entre la DJA d‟une substance et la quantité d‟un aliment donné consommé en moyenne par 

jour, donne pour cet aliment la concentration Maximale Admissible, de la substance considérée, ce qui 

correspond à la Limite Maximale de Résidus (LMR). Les LMR des pesticides ont été fixés dans de 

nombreux végétaux consommés par l‟homme, et dans divers produits animaux mais rarement dans 

les poissons. 

 

Pour les contaminants chimiques (PCB, dioxines, métaux…) la démarche suivie pour fixer les LMR est 

très proche de celle présentée plus haut. Il en va de même pour les médicaments vétérinaires utilisés 

pour les animaux de production, par exemple les poissons. A titre d‟exemple, les LMR dans les 

poissons ont été établies pour les PCB (1 mg/kg poids frais) et le mercure (0,5 mg/kg poids frais ; 0,7 

mg/kg poids frais pour les poissons prédateurs). 
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A l‟heure actuelle, les risques sont relativement réduits, d‟une part en raison de la bio-cumulativité 

limitée de la majorité des pesticides, d‟autre part de la consommation réduite de poisson d‟eau douce 

dans la population générale, voire chez les pêcheurs. 

Dans le cas des PCB et dioxines, la situation est un peu moins bonne du fait des niveaux de 

contamination plus élevés, mais les risques restent très faibles en France, même pour certaines 

populations peuvent être plus consommatrices que d‟autres (pêcheurs, populations asiatiques ...), 

(Monod et al, 1988). 

Notons qu‟aux Etats-Unis ou en Europe du Nord, des programmes de prévention ont été mis en place, 

pour éviter la consommation régulière de poissons contaminés, notamment pour les PCB (Keck, 

1980). 

 

L‟impact sur la santé des animaux et des écosystèmes est certainement plus marqué : les résidus 

organochlorés pesticides, PCB et dioxines ont des impacts établis en particulier au niveau reproductif 

sur les poissons piscivores (saumon des lacs américains, des côtes baltiques, ombles du lac léman, 

des oiseaux piscivores (aigles pêcheurs, balbuzards) des mammifères aquatiques, tels que les 

phoques mais également la loutre ; pour celle-ci, les chances de survie dans un milieu sont très liées 

aux taux d‟organochlorés, notamment de PCB présents dans les poissons dont elle se nourrit, comme 

l‟ont montré plusieurs études notamment sur le bassin versant du Rhône et du Rhin (Allan et al, 1990). 

 

Notons que contrairement aux normes de potabilité dans l‟eau, les teneurs en résidus sont ici 

évaluées par référence à une LMR (Limite Maximale de Résidus), obtenue en prenant en compte les 

données de toxicité chronique des substances concernées, sur le plan de la démarche d‟évaluation 

des risques une approche strictement analytique des limites de pesticides dans l‟eau pouvant être 

destinée à la consommation humaine nous paraît peu satisfaisante. 

Plusieurs études ont été effectuées en France sur l'évaluation du risque sanitaire des micopolluants 

accumulés dans les poissons vis à vis des populations, notamment des pêcheurs dans le cadre des 

Agences de l'Eau ou de l'AFSSA. 

 

3) USAGES CRIMINELS DE PRODUITS CHIMIQUES : LE BRACONNAGE CHIMIQUE 

Plusieurs types de substances ont été utilisés en France pour le braconnage chimique des poissons, 

de l‟eau de javel aux cyanures en passant par divers pesticides, en particulier organochlorés ou 

pyréthrinoïdes. 

Cette pratique destructrice tend, semble-t‟il à se réduire en France (Keck, 1991). 

 

Elle est malheureusement toujours d‟actualité en Afrique et dans les pays du Sud, où la pêche 

chimique est parfois traditionnelle, les pesticides ayant remplacé les extraits végétaux. Les effets 

induits sont graves : destruction non seulement des poissons visés mais d‟une grande partie de la 

faune aquatique, présence de résidus en concentrations importantes dans les poissons consommés, 

remise en cause de l‟aquaculture, dans certains pays, au vu des destructions répétées de poissons. 
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Nous avons étudié les effets toxiques redoutables des pesticides les plus courants sur les poissons 

élevés en Afrique tropicale (machoiron, tilapia) avec le Centre d‟Aquaculture d‟Abidjan afin de préciser 

les concentrations toxiques et les signes d‟intoxication, dans la perspective de mieux diagnostiquer 

ces mortalités aiguës (Keck, 1980 ; 1990). 

 

Conclusion 

Ces quelques aspects des contaminations des milieux et chaînes aquatiques par les pesticides et 

contaminants chimiques montrent bien les relations existant entre les impacts écologiques et les 

risques sanitaires vis à vis des populations humaines. 

Les poissons constituent en effet, d‟une part d‟excellents bio-indicateurs de qualité des eaux, d‟autre 

part des sources de contamination vis-à-vis de leurs consommateurs, qu‟ils soient animaux ou 

humains. 

 

De ce fait, le suivi des polluants biocumulatifs dans les poissons est une activité importante pour la 

surveillance de la qualité des eaux. Il concerne d‟une part les risques de toxicité aiguë, liés notamment 

à des pollutions massives accidentelles ou parfois volontaires, d‟autre part les risques de toxicité 

chronique, à long terme, liés aux résidus de certains composés persistants. 

Dans tous les cas, une toxicovigilance de ces produits doit être exercée, afin de mieux évaluer leurs 

impacts sanitaires et de les réduire. 
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5.4- Analyse statistique des données obtenues pour quatre paramètres de suivi des effluents 

hospitaliers: Utilisation des chlorures comme indicateurs de leur écotoxicité aiguë 
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Résumé 

Certains hôpitaux utilisent en quantités notables l‟hypochlorite de sodium et des substances iodées 

pour désinfecter les 675 litres de rejets liquides qu‟ils produisent en moyenne par lit et par jour. 

Effectuée avant la mise en œuvre des processus de décantation des substances solides et de 

filtration du surnageant, cette désinfection conduit à une augmentation de la concentration des 

composés organohalogénés par suite des réactions d‟oxydoréduction entre la matière organique et les 

désinfectants. Ces composés organohalogénés sont le plus souvent lipophiles, rémanents, et toxiques 

pour les organismes aquatiques. La mise en œuvre de tests d‟écotoxicité Daphnia magna Strauss sur 

des échantillons d‟effluents hospitaliers, prélevés entre le 22 février et le 22 mars 2001 au niveau d‟un 

centre hospitalier universitaire d‟une grande ville française, a indiqué une toxicité aiguë maximale de 

116.8 équitox/m
3
. Cette forte toxicité est due probablement à la présence des organohalogénés. Par 

ailleurs, des concentrations importantes en chlorures (359 mg/L) et en MEST (297 mg/L) sont 

mesurées dans ces effluents. Une conductivité de 1,67 mS/cm et un pH voisin de 8,0 ont été 

également mesurés dans ces effluents. Cette étude conclut à la possibilité d'utiliser la concentration 

obtenue en chlorures dans les effluents hospitaliers pour le suivi et un premier traçage de la toxicité 

aiguë de ces rejets liquides. Une régression linéaire est étudiée au moyen du logiciel XLSTAT, lequel 

a donné une équation de la forme : Y = ß0 + Xß + . Un coefficient de corrélation r=0,978 a été trouvé 

entre la concentration en chlorures et les résultats du test d‟écotoxicité sur la Daphnie. L‟équation du 

modèle est : Y = -24,147 + 0,369X soit équitox/m
3
 [Daphnia] = -24,147 + 0,369 [Cl

-
] mg/L. Ce travail 

reste maintenant à être validé par la réalisation de mesures similaires sur d'autres effluents 

hospitaliers. 

Mots clés : Effluents hospitaliers, toxicité, Daphnie, Chlorures, désinfection, hypochlorite 

 

1- Introduction 

Les hôpitaux rejettent en moyenne 675 litres par lit et par jour d‟effluents liquides pollués par des 

agents biologiques pathogènes (ayant parfois un caractère résistant aux antibiotiques) et par des 

substances chimiques dont certaines ont un caractère difficilement biodégradable [1, 2]. Il en résulte 

que les établissements de santé génèrent des rejets liquides hybrides, à la fois domestiques, 

industriels et très spécifiques aux activités de soins et de recherches médicales [3, 4, 5].  
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Les mesures physico-chimiques effectuées sur les effluents liquides des établissements de soins,  

révèlent des concentrations en AOX (composés organo-halogénés adsorbables sur charbon actif) 

supérieures à 10 mg/L [6]. Des valeurs importantes pour la concentration en chlorures (359 mg/L), en 

DBO5 (1 559 mg/L), en DCO (2 590 mg/L), en MEST (297 mg/L), et pour la conductivité (1,669 

mS/cm) ont été également mesurées dans les eaux hospitalières [5].  

 

L‟un des principaux problèmes posés par ces effluents est leur rejet, au même titre que les effluents 

classiques urbains, vers le réseau d‟assainissement communal sans traitement préalable [2, 1]. Le 

dosage des polluants d‟origine hospitalière montre que certaines substances, particulièrement les 

organohalogénés et les résidus de médicaments, quittent le plus souvent les stations d‟épuration 

(STEP) sans aucune dégradation [6, 7, 8, 9, 10]. La rémanence des substances difficilement 

dégradables relarguées par la STEP représente donc un risque écologique et sanitaire. La figure 1 

présente le schéma du mode d‟élimination des rejets liquides hospitaliers le plus souvent utilisé dans 

les pays industrialisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

Figure 1 – Mode d’élimination des effluents liquides hospitaliers dans les pays 

Industrialisés 

 

Les études écotoxicologiques effectuées sur les effluents hospitaliers ont mis en évidence une toxicité 

élevée [2, 3, 4, 5]. La mise en œuvre de tests Daphnia magna Strauss sur les effluents d‟un centre 

hospitalier universitaire (CHU) d‟une grande ville française a indiqué une toxicité aiguë maximale de 

116,8 équitox/m
3
 [5]. Cette toxicité est due probablement pour partie à la présence de composés 

organohalogénés résultant de l‟utilisation des hypochlorites et des substances iodées dans la 

désinfection des rejets liquides hospitaliers. La figure 2 simule le phénomène, de toxicité aiguë vis-à-

RÉSEAU D‟ASSAINISSEMENT 
HOSPITALIER STATION 

D’EPURATION 

COMMUNALE 

MILIEU NATUREL 
(Rivières ou océans,  sols, 

etc…) 

EFFLUENTS  DES 
DIFFERENTS SERVICES  

HOSPITALIERS 

_________ : Collecteur du réseau d‟assainissement hospitalier (contenant les rejets 
 liquides hospitaliers : domestiques, industriels et spécifiques aux activités  
 de soins et de recherches médicales) 
 

   : Réseau d‟assainissement urbain (contenant les effluents hospitaliers et  
 les effluents classiques communaux) 
 

  : Emissaire (Conduite reliant la STEP au milieu récepteur. Les  eaux usées  
 contenues dans cette canalisation sont partiellement épurées. Elles révèlent des 
 concentrations non négligeables pour des substances difficilement dégradables  
 telles : AOX, résidus de médicaments,  radioéléments, etc. …) 
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vis des organismes aquatiques, résultant de l‟application de la désinfection des effluents liquides 

avant la mise en œuvre des traitements physiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2- Relations entre les causes et les effets. 

 

Les  composés organohalogénés sont le plus souvent lipophiles, rémanents dans l‟environnement, et 

potentiellement toxiques [11]. Cette étude vise à utiliser la concentration obtenue en chlorures dans 

les effluents hospitaliers pour un premier traçage de la toxicité aiguë de ces rejets liquides. 

 

2- Matériels et méthodes 

2.1- Collecte de données 

Une campagne de prélèvements d‟échantillons, allant du 22 février au 22 mars 2001, a été réalisée 

sur les effluents du service de maladies infectieuses et tropicales d‟un hôpital de 144 lits d‟une grande 

ville du sud-est de la France. Cinq prélèvements spéciaux ont été effectués, sur une période de cinq 

jours, pour la détermination des paramètres devant servir de variables à l‟élaboration du modèle. Il 

s‟agit : de la conductivité électrique, des chlorures, des Matières en Suspension Totales (MEST) et du 

test d‟écotoxicité aiguë sur Daphnies (Daphnia magna Strauss). Les échantillons prélevés ont été 

conservés à 4°C.  Les normes européennes et françaises ont été appliquées pour la détermination 

des différents paramètres constituant les variables du modèle. Le tableau 1 fournit les informations sur 

les analyses réalisées et leur protocole d‟exécution. 

 

Tableau 1-  Paramètres sélectionnés et leur protocole d’exécution 

PARAMETRES PROTOCOLE D‟EXECUTION 

MEST 

Cl
-
 

Conductivité électrique 

Daphnia magna Strauss 

NF EN 872 

NF EN ISO 10304-2 

NF EN 27888, ISO 7888 

NF T 90-301 / NF EN ISO 6341 

 

 

Le tableau 2 donne les résultats obtenus pour les quatre paramètres sélectionnés pour la modélisation 

et le pH des échantillons au moment des prélèvements. 

 

 

Réactions chimiques : 
oxydation de la matière 
organique, production 
d‟organo-halogénés  
(X1, X2,.., Xn),  et … 

Désinfection par des 
produits halogénés 
des effluents 
hospitaliers sans pré 
- traitement ou 

traitement primaire 

Toxicité aiguë des 
produits des réactions 
chimiques (dont les 
organo-halogénés) sur 
les Daphnies, plus une 
forte présence des 
chlorures. 
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Tableau 2- Valeurs obtenues pour les MEST, les chlorures, la conductivité et la Daphnie [5]. 

Observations pH* MEST 

mg/L 

Chlorures 

mg/L 

Conductivité 
MS/cm 

Daphnies 

Equitox/m
3
 

1 7,9 275,5 206,95 1,111 45,5 

2 8,5 232,9 207,45 1,115 42,7 

3 8,1 297,6 359,2  1,669 116,8 

4 8,3 165,16 103,6 0,772 11,7 

5 8,1 155,16 63,4 0,524 9,8 

*La valeur du pH, voisin de 7,9, est probablement due à une utilisation en excès de l‟eau de Javel. 

 

2.2- Analyses de la régression 

La régression linéaire multiple a été utilisée pour traiter les informations fournies par le tableau 2. 

L‟objectif de ce traitement a été de vérifier que les paramètres chimiques sélectionnés sont des 

facteurs influents sur la toxicité des effluents hospitaliers.  

 

Pour identifier la variable qui a le plus de poids dans le modèle, une régression multiple STEPWISE 

(PAS-A-PAS) option ascendante a été choisie. Théoriquement, cette régression va commencer avec 

la variable qui apporte le plus d‟informations au modèle [12, 13]. La vérification de l‟information 

apportée par cette variable est faite au moyen d‟une analyse comparative réalisée sur les résultats 

obtenus pour la régression linéaire existant entre chacun des paramètres physico-chimiques et les 

réponses mesurées sur la daphnie. Cette analyse a permis d‟identifier le modèle de régression 

linéaire le plus approprié. Le logiciel XLSTAT est utilisé pour la résolution du modèle de corrélation et 

de régression linéaire.  

 

Pour la conduite de l‟analyse statistique deux démarches préliminaires ont été effectuées :  

a- l‟étude de la relation «linéaire » entre les chlorures et les deux autres paramètres physico-

chimiques (les MEST et la conductivité) ; 

b- l‟analyse comparative de la variation des valeurs obtenues pour les quatre variables. 

 

3- Résultats et discussion 

3.1- Relation linéaire entre les chlorures et les deux autres paramètres physico-chimiques (les 

MEST et la conductivité) 

Le tableau 3 permet de comparer les résultats de régression linéaire entre les chlorures et les deux 

autres paramètres physico-chimiques. 
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Tableau 3. Relation linéaire entre les chlorures et les 2 autres paramètres 

(MEST et conductivité) 

MEST Conductivité 

r = 0,93 

r
2
 = 0,865 

Y = - 188,1 + 1,67X 

p = 0,0220 

n = 5 

R = 0,9967 

R
2
 = 0,9934 

Y = - 87,20 + 265,19X 

p = 0,0002 

n = 5 

 

Une bonne corrélation est constatée entre les chlorures et les deux autres paramètres.  

 

3.2- L’analyse comparative de la variation des valeurs obtenues pour les quatre variables 

Les figures 3 et 4 illustrent la comparaison entre la toxicité sur la Daphnie, les chlorures et les MEST. 

Elles décrivent la variation des valeurs obtenues pour tous les paramètres physico-chimiques et pour 

le test (CI 50 – 24 Heures) Daphnia magna Strauss. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les quatre paramètres varient dans le même sens. A priori, la tendance des courbes obtenues permet 

d‟avancer que les variables se distribuent normalement, les unes par rapport aux autres, et qu‟elles 

ont une relation linéaire entre elles.  

 

3.3 – Résultats de la régression multiple STEPWISE (PAS-A-PAS)   
Les variables sélectionnées (MEST, chlorures et conductivité) apportent donc une information 

significative au modèle. En opposant l‟hypothèse nulle à une hypothèse de recherche portant la 

relation linéaire entre la toxicité sur la Daphnie et les substances toxiques présentes dans les effluents 
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hospitaliers, la régression multiple STEPWISE (PAS-A-PAS) option ascendante a commencé avec la 

variable «chlorures». Cette variable explique 95.65% de la variabilité de la variable Daphnie. Les 

figures 5 et 6 présentent la droite de régression linéaire entre les résultats du test de Daphnia magna 

Strauss et ceux des chlorures et l‟histogramme des résidus réduits. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L‟information apportée par les chlorures sur la toxicité des effluents hospitaliers confirme le lien entre 

ce paramètre et le caractère toxique des organohalogénés. La désinfection des eaux usées par le 

chlore ou ses dérivés transforment les acides humiques naturels qui se présentent alors comme la 

première source d‟organochlorés. Les substances organohalogénées formées durant la désinfection 

au chlore d‟eaux usées brutes riches en acide humique sont appelées «chlorohumus » [11]. Cette 

catégorie de substances est semblable aux chlorolignines. Aucune voie de différenciation entre les 

deux n'a été annoncée pour des situations où elles contribuent, les unes et les autres, à la présence 

d'organohalogénés dans l'eau potable. [14, 11]. Les chlorolignines sont  un groupe hétérogène 

d'organohalogénés fortement oxydés. Elles proviennent de l'oxydation et de la chloration de la lignine ; 

elles ont une faible solubilité dans les solvants non polaires [15]. Les chlorolignines et les chlorohumus 

sont légèrement hydrophiles, mais sans tendance à la bioaccumulation. Néanmoins, les chlorohumus 

sont absorbés par l‟homme dans la consommation de l'eau potable [16, 11]. La plus grande partie des 

organohalogénés absorbés semble être excrétée dans l'urine [11]. 
 

Le tableau 4 donne les résultats des modèles de régression obtenus entre la variable «Daphnie» et 

les autres variables sélectionnées. Il permet de faire la comparaison entre l‟information apportée par la 

variable «chlorures» et celles apportées par les variables «conductivité» et «MEST».  

 

 

 

 

 

Figure 5 - Droite de régression 
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Tableau 4- Comparaison entre les modèles de régression trouvés 

(Corrélation des paramètres physico-chimiques avec le test  Daphnia magna Strauss) 

Chlorures Conductivité MEST 

R = 0,978 

R
2 
= 0,9565 

p = 0,0039 

n = 5 

ß0 = -24,1469705   

ß = 0,36916314 

Y = -24,147 + 0,369X 

r = 0,9646 

r
2
 = 0,9305  

p = 0,0079 

n = 5 

ß0 = -55,2820111 

ß = 96,8811512 

Y = -55,282 + 96,881X 

r = 0,8730 

r
2
 = 0,7632 

p = 0,0533 

n = 5 

ß0 = -88,0042167 

ß = 0,59176884 

Y = -88,004 + 0,591X 

 

La variable «chlorures » explique 95,65% de la variabilité de la variable «daphnie » alors que les 

variables «conductivité et MEST » expliquent respectivement 93,05% et 76,32% de cette variabilité. 

Le modèle de régression linéaire le plus approprié est celui formé par le couple de variables «daphnie 

– chlorures » exprimé par l‟équation :  

équitox/m
3
 [Daphnia] = -24,147 + 0,369 [Cl

-
] mg/L     (1). 

 

En conclusion, on peut avancer que les chlorures pourraient représenter un bon traceur de la toxicité 

aiguë, vis-à-vis de la daphnie, des substances présentes dans les effluents hospitaliers, quand une 

désinfection à l‟hypochlorite est effectuée avant les procédés de décantation et de filtration des rejets 

liquides ; ceci même si les chlorures ne sont pas directement responsables de cette toxicité aux 

teneurs mesurées. Les expériences réalisées dans le domaine de l‟écotoxicologie aquatique montrent 

que la toxicité aiguë des chlorures vis-à-vis de la Daphnie commence à partir d‟une concentration de 

600 mg/L [17]. Pour expliquer cette toxicité, on peut notamment évoquer les chlorolignines et les 

chlorohumus formés lors des réactions chimiques entre l‟hypochlorite et les substances organiques 

présentes dans les rejets liquides. Ces substances sont d‟ailleurs solubles dans l'eau lorsque le pH 

est voisin de 8 [11], ce qui a été vérifié sur le site étudié. 

 

La composition chimique quantitative et la structure chimique des molécules de chlorolignines ou de 

chlorohumus sont mal connues, il pourrait être intéressant à l‟avenir de procéder au dosage des AOX 

et de les mettre en corrélation avec les chlorures. Selon les informations fournies par la littérature les 

chlorolignines et les chlorohumus sont évalués quantitativement comme l‟AOX-Cl, c‟est-à-dire, le 

chlore organique adsorbable sur du charbon actif [11].  

 

4- Conclusion 

Pour vérifier que les chlorures sont des traceurs de la toxicité aiguë des effluents hospitaliers 

désinfectés à l‟hypochlorite, une démarche méthodologique, centrée sur la mise en essai du test 

d‟inhibition (CI 50-24 heures) Daphnia magna Strauss, a été conduite. Elle a consisté en : 

- le prélèvement de 5 échantillons d‟effluents hospitaliers provenant d‟un service de maladies 

infectieuses et tropicales. Ces échantillons ont été conservés à 4°C, et ensuite caractérisés ; 



 

 

190 

 

- la mesure de la valeur du pH des échantillons au moment des prélèvements (valeurs voisines de 

8) ; 

- la mesure des MEST, des chlorures, de la conductivité et de l‟écotoxicité aiguë sur Daphnia 

magna Strauss ; paramètres physico-chimiques et écotoxicologiques sélectionnés pour la 

modélisation statistique ; 

- la réalisation d‟une régression multiple STEPWISE (PAS-A-PAS), option ascendante ; méthode 

statistique retenue pour l‟élaboration du modèle ; 

- l‟utilisation du logiciel XLSTAT pour la résolution du modèle. 

 

La simulation des relations entre les résultats du test d‟inhibition de la mobilité (CI 50 – 24 Heures) 

Daphnia magna Strauss et de ceux des chlorures présents dans les effluents hospitaliers a donné un 

coefficient de corrélation r= 97,80%. Les «résidus réduits », à proximité des deux extrémités d‟échelle, 

sont de 1,5 ce qui montre que le modèle de régression linéaire est adéquat. 

 

Les chlorures représenteraient un bon traceur de la toxicité aiguë des effluents hospitaliers sur la 

Daphnie. Toutefois, il faudra maintenant vérifier ces premières observations sur d‟autres d‟effluents 

hospitaliers. Il sera également nécessaire de mettre en corrélation la concentration en chlorures avec 

celle des AOX et de vérifier que les effluents ont un caractère alcalin (pH>8,0).  
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5.5- Impact environnemental des décharges de déchets ménagers sur la qualité des eaux 
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Résumé 

Pour des raisons principalement économiques, la mise en décharge est, et restera probablement pour 

de longues années encore, la technique la plus utilisée pour se débarrasser des déchets ménagers 

dans de nombreux pays à revenus faibles. Si cette façon de faire relève d'habitudes ancestrales, elle 

n'en est pas moins hasardeuse. En effet, la matière organique contenue dans les déchets est tôt ou 

tard le siège de processus de biodégradation conduisant à la production de gaz et de liquides dont 

l'impact sur l'environnement et la santé publique sont de plus en plus mis en exergue lors de 

l'apparition de maladies, explosions, etc. au voisinage de grandes décharges. Cette prise de 

conscience des effets nuisibles de la décharge a conduit, dans la plupart des pays fortement 

industrialisés, à la réalisation de centres d'enfouissement techniques satisfaisant à une multitude de 

critères d'implantation, d'aménagement et de gestion à très long terme (de l'ordre de 50 années). Ce 

document présente les caractéristiques de ces processus biochimiques, de leur dynamique et de 

l'impact environnemental des flux générés. Une attention particulière est portée sur le cas des pays à 

bilan hydrique déficitaire où une activité biologique non négligeable a été mise en évidence lors 

d'études approfondies réalisées sur quatre décharges de Tunisie et d'Haïti. 

 

Introduction 

Par rapport aux déchets ménagers des pays fortement industrialisés, ceux produits dans les pays à 

revenus faibles sont caractérisés par une fraction organique biodégradable généralement plus 

importante (restes de cuisine, feuillages, papiers, …). Le choix des techniques de traitement de ces 

déchets doit par conséquent en tenir compte. L'incinération très utilisée en Europe pour la valorisation 

énergétique de la fraction légère constituée par les plastiques, les papiers, les cartons, etc. n'est, par 

exemple, pas à conseiller pour les pays du Sud. Quant aux autres techniques disponibles telles que le 

compostage et la biométhanisation, elles ne pourront vraisemblablement traiter plus de 30 % des 

déchets. En outre, elles requièrent pour leur bon fonctionnement des moyens financiers, de suivi 

technique et/ou de contrôle de qualité relativement élevés auxquels il faut ajouter la nécessité d'un tri 

préalable rigoureux (pour éviter la présence de métaux lourds, solvants, sulfates, …). En fin de 

compte, pour de nombreuses collectivités, la mise en décharge reste souvent la technique la moins 

chère et la plus appropriée pour se débarrasser des déchets municipaux et éviter leur amoncellement 

dans les rues et caniveaux ou leur dispersion dans les champs. Toutefois, étant donné la diversité des 

conditions climatiques, hydro- et géologiques, des solutions spécifiques à ces pays, ou à leurs régions 
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constitutives, doivent être recherchées au cas par cas. L'impact de ces décharges sur l'environnement 

et la santé publique en dépend. En effet, des processus de biodégradation vont prendre cours au sein 

de la matière organique conduisant à la libération de gaz et de liquides, appelés lixiviats, chargés de 

molécules nuisibles pour les écosystèmes, l'atmosphère et la santé humaine. 

 

La gestion biologique des décharges 

Les pays en développement présentent en majorité des décharges sauvages (Voir l'atlas des 

décharges des pays en développement http://www.ulg.ac.be/cwbi/index.htm, [Lardinois et al., 2001]), 

où l‟absence de contrôle rend la gestion difficile par manque de données sur le type de déchets, leur 

humidité, leur évolution. En effet, la gestion d‟une décharge peut être menée comme un bioréacteur, 

qui réagit au milieu environnant (Figure 1).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Etude de l'activité biologique de la décharge de déchets ménagers 

 

Pour gérer ce bioréacteur, il faut connaître les interactions entre l'écosystème micro-

organismes/déchets et le milieu environnant (pluviométrie, équilibre hydrique, évapotranspiration, 

caractéristique du sol). Ces interactions dépendent non seulement de la qualité des déchets mais 

également des paramètres du milieu environnant lui-même. Ces paramètres externes vont faire 

évoluer la décharge de manière rapide ou très lente, voire la fossiliser.  

Seule une décharge stabilisée (sans évolution ultérieure) peut être définie comme ne présentant pas 

de nuisance pour l‟environnement. Un état stabilisé correspond donc à l'arrêt de la production de 
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biogaz, à un tassement qui n'évolue plus et à une production de lixiviats sans danger pour 

l'environnement. L'étude de la décharge et de son impact environnemental passe donc par une étude 

approfondie de son activité biologique par le biais d'analyses effectuées sur des échantillons solides 

(prélevés par carottages), gazeux (via l'installation de puits de dégazage, …) et liquides (prélèvement 

de lixiviats dans les puits de carottage, aux zones de suintement, …) 

 

Le bioréacteur "décharge" 

Une décharge est caractérisée par des flux entrant, des flux sortant ainsi que par une population 

microbienne (Figure 1). Les flux entrant correspondent à l'entrée d'eau dans la décharge ainsi qu'à 

l'apport de déchets durant le remplissage. L'eau est issue du ruissellement dans la décharge, des 

précipitations ainsi que de l'eau constitutive des déchets. Les flux sortant correspondent aux lixiviats, 

c'est-à-dire aux eaux de percolation de la décharge, et au biogaz produit. En ce qui concerne les 

échanges gazeux, il s'agit de l'apport en oxygène et de la production de biogaz. Cependant, l'apport 

en oxygène est limité, pour une bonne part, à la courte période séparant l'apport des déchets et leur 

compactage. 

 

Répertoriés habituellement en fonction de leur nature, les déchets ménagers peuvent être classés 

selon trois fractions en fonction de leur impact sur la biodégradation, et la qualité des flux sortant. 

 Fraction biodégradable : 50 à 70%, elle comprend les matériaux dégradés par l'action de 

microorganismes en un laps de temps déterminé (végétaux, déchets alimentaires, fruits, produits 

cellulosiques et les plastiques biodégradables); 

 Fraction inerte : 25 à 30%, elle comprend les matériaux non dégradés par l'action de 

microorganismes en un laps de temps déterminé (verre, pierres, céramiques, plastiques non 

biodégradables, textiles synthétiques, caoutchouc,...), cette fraction apporte plus de nuisance que 

de pollution chimique. 

 Contaminants : 2 à 5%, ce sont des matériaux qui relâchent des contaminants chimiques (ex : des 

métaux lourds) dans le milieu et qui ne sont pas biodégradables (batteries, boîtes métalliques, 

solvants, peintures, huiles,...). Parmi ces contaminants, les sulfates sont les plus indésirables pour 

le bon fonctionnement du bioréacteur [Hiligsmann and Thonart, 1997]. 

 

Par rapport à un bioréacteur classique, parce qu'elle est de plus grand volume et parce que la phase 

solide est prédominante, la décharge se distingue par son hétérogénéité à tous les niveaux : 

substrats, populations microbiennes, cinétique de biodégradation, conditions physico-chimiques (pH, 

aérobiose / anaérobiose, porosité, densité, …) très variables dans le temps et l'espace.  

 

Processus biochimiques et évolution biologique de la décharge et de son impact sur l'environnement 

Dans une décharge, les microorganismes sont responsables de la plupart des modifications des 

propriétés physico-chimiques des lixiviats et du biogaz produits. La phase de biodégradation 

anaérobie qui suit la très courte phase aérobie est relativement plus complexe et dépendante de 
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nombreux paramètres. Elle présente globalement quatre étapes (Figure 2) [Jones, Rees and 

Grainger, 1983]. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Processus biochimiques se déroulant dans une décharge 

 

La première étape est en relation avec des microorganismes producteurs d'enzymes extracellulaires. 

Ces enzymes sont responsables de l'hydrolyse de macromolécules (hydrates de carbone, protéines, 

matières grasses) en molécules plus petites et solubles (sucres, acides aminés, acides gras). Cette 

étape peut se dérouler en aérobiose partielle [Thonart et al., 1988]. Au cours de l'étape 

d'acidogénèse, les produits de l'hydrolyse sont convertis par des bactéries acidifiantes notamment en 

alcools et acides gras de petites tailles (jusqu'à cinq carbones) aussi appelés acides gras volatils 

(AGV). Le groupe des bactéries acétogènes est très hétérogène et produit de l'acide acétique, de 

l'hydrogène et du dioxyde de carbone (CO
2
) à partir des AGV. Quant aux bactéries méthanogènes, 

elles sont anaérobies strictes. Un premier groupe consomme l'hydrogène et le dioxyde de carbone 

pour donner du méthane (CH4), un second transforme l'acide acétique en méthane et en dioxyde de 

carbone. Globalement, la consommation des AGV provoque une remontée du pH qui, elle, stimule 

l'activité méthanogène.  

 

A noter également qu'une sulfato-réduction peut apparaître notamment en présence d'une 

concentration élevée en sulfates (SO
4
). Ces derniers sont présents dans plusieurs types de déchets 

de construction ou dans le sous-sol de certaines décharges, à proximité des mers ou des lacs salés, 

par exemple. Les bactéries sulfato-réductrices, anaérobies strictes également, utilisent l'hydrogène, 

l'acide acétique, les alcools et les AGV pour former du CO
2
 et du sulfure d'hydrogène (H

2
S). Leur 
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développement, notamment à partir des mêmes substrats, tend en général à inhiber rapidement les 

bactéries méthanogènes [Hiligsmann and Thonart, 1997].  

 

La plupart des composés intermédiaires étant solubles, ils constituent donc la charge majoritaire des 

lixiviats durant les 5 à 10 premières années de "la vie" de la décharge. A ceux-là viennent 

progressivement s'ajouter les acides humiques et fulviques dans leurs processus de condensation des 

matières carbonées et azotées complexes. Leur poids moléculaire augmentant progressivement, ils 

finissent par précipiter et ainsi ne plus apparaître dans les lixiviats. Finalement, la stabilisation de la 

matière organique et la chute de la production de gaz correspondent à la phase terminale d'évolution 

de la décharge. Entre-temps, les propriétés physico-chimiques des lixiviats et des gaz peuvent subir 

de profondes variations (Tableau 1) dont certaines peuvent être modélisées sur une partie ou la 

totalité de la vie de la décharge [Steyer et al., 1999].  
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Tableau 1 : Domaines de variation de diverses propriétés physico-chimiques des lixiviats de décharge (phase d'activité biologique majoritairement 
acidogène ou méthanogène) et normes de rejet des lixiviats et de potabilité en vigueur en Belgique. (Gendebien, 92; Ehrig, 83; D.P.E., 98 ; DGRNE, 
98

(1)
, 98

(2)
) 

PARAMETRES   Domaine 
acidogénèse 

Moyenne 
acidogénèse 

Domaine 
Méthanogénèse 

Moyenne 
méthanogénèse 

normes de 
sortie 

eau de boisson 

DCO mg O2 cons/l 1 000-60 000 22 000 500-4 500 3 000 300 5 
DBO5 mg O2 cons/l 1 000-40 000 13 000 20-550 180 100  

COT mg C/l 700-10 000     Si augmentation 
Mat. En suspension mg/l 3 000-50 000  3 000-50 000  60  

DBO5/DCO - 0,6-0,8 0,58  0,06   
DCO/COT - 1-4  1-4    

Azote Kjeldahl  mg N/l 10-5 000 1 250 10-5 000 1250  1 
Ammonium  mg N/l 0-3 000 750 0-3 000 750 100 0,03 

Azote organique mg N/l 10-4 000 600 10-4 000 600   
Nitrates mg N/l 0,1-10 3 0,1-10 3  0,8 

Phosphates totaux mg P/l 0.5-50 6 0.5-50 6   
Sulfates 

- 
mg SO4

- 
/l 70-1 750 500 10-420 80  250 

pH - 4,5-7,5 6,1 7,5-9 8 6,5-10,5 6,5-9,2 

conductivité µS/cm 2 000-80 000     2100 (20°C) 
        

Ca++ mg/l 10-7 200 1 200 20-600 60  270 
Mg++ mg/l 30-15 600 470 40-350 180  50 

Na+ mg/l 0-7 700 1 350    150 
K+ mg/l 10-2 500 1 100 10-2 500 1 100  12 
Cl- mg/l 100-5 000 2 100 100-5 000 2 100  200 
Fe mg/l 20-2 000

 
780 3-280 15  0.2 

Zn mg/l 0.1-120 5 0.03-4 0.6 7000 5 
Hg µg/l 0.2-50 10 0.2-50 10 150 1 

Cr total µg/l 20-1 600 300 20-1 600 300 2000 50 
Cd µg/l 0-140 6 0-140 6 600 5 
Cu µg/l 4-1 400 80 4-1 400 80 4000 1 000 
Pb µg/l 8-1 000 90 8-1 000 90 1000 50 
Ni µg/l 20-2 000 200 20-2 000 200  50 

        
Germes Totaux UFC/ml (37°C) Plusieurs millions   

Coliformes fécaux UFC/100 ml Plusieurs centaines  Absence dans 100 mL 
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Un paramètre conditionne cependant de manière importante la cinétique de biodégradation et donc la 

dynamique des variations sus-mentionnées. Il s'agit de la teneur en humidité au sein du massif de 

déchets dont l'incidence sur la production de gaz, par exemple, suit une loi exponentielle (Figure 3) 

[Farquhar and Rovers, 1973; Rees, 1980; Thonart et al., 1997]. En fait, cette figure traduit l'influence 

de la teneur en eau sur le facteur limitant de l'activité biologique de la décharge, à savoir la 

dégradation de la cellulose, et plus particulièrement son hydrolyse, dont la cinétique est dépendante 

de la teneur en eau de la matière cellulosique [Rodriguez et al., 2001]. En effet, ce polymère 

carbohydraté, présent dans les déchets ménagers à près de 40 % en poids, est le substrat organique 

le plus important mais aussi le plus difficilement biodégradable. Sa dégradation, incomplète (de l'ordre 

de 71 à 77%), est considérée comme linéaire en fonction du temps avec une période de demi-vie 

estimée à 15 ans. Elle contribuerait à 90% du méthane total produit dans la décharge [Gendebien et 

al, 1992]. En d'autres termes, la cellulose serait quasi la seule source carbonée utilisée par les 

microorganismes durant la phase de méthanogénèse stable et généralisée, c'est-à-dire la phase la 

plus longue de la vie de la décharge, soit de 25 à 50 ans ou davantage lorsque les conditions sont 

défavorables : humidité au sein des déchets inférieure aux 30 à 50 % communément enregistrés dans 

les décharges des pays tempérés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Effet de la teneur en eau sur la productivité de biogaz 

 

La mise en décharge dans les pays en développement 

Globalement, il est bien compréhensible que les précautions à prendre pour mettre en œuvre les 

techniques de traitement des déchets ménagers, y compris la mise en décharge, dans les pays à 

climat humide sont semblables aux précautions prévalant dans les pays fortement industrialisés, et 

généralement à climat tempéré. Il en va avant tout de la protection des eaux de surface et 

souterraines qui pourraient être contaminées par les molécules solubles issues des déchets. Par 
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conséquent, en raison des coûts de mise en œuvre (plusieurs dizaines de millions d'Euros), la mise 

en décharge est une technique qui n'est pas à conseiller pour le traitement, avec valorisation des gaz 

ou non, de la matière organique dans les pays à revenus faibles. D'autres techniques telles que la 

biométhanisation sont préférables à plusieurs égards. Par contre, dans les régions à climat aride (dont 

le bilan hydrique est déficitaire tout au long de l'année), la mise en décharge pourrait se réaliser à 

moindres frais en permettant la fossilisation rapide des déchets, par perte de l'eau constitutive, et en 

les isolant de toute source d'eau ultérieure. 

 

Pour les régions intermédiaires, à climat sec mais dont le bilan hydrique n'est pas constamment 

déficitaire, une approche au cas par cas s'impose. La teneur en eau du massif de déchets étant un 

paramètre essentiel influençant l'activité biologique de la décharge; les données, les modèles 

d'évolution et les technologies de mise en œuvre relatifs à la gestion des décharges dans les pays du 

Nord ne pourront bien souvent pas être appliqués directement sous les climats secs. C'est pourquoi, il 

semble intéressant de rechercher, dans les décharges de ces pays, des paramètres correcteurs (des 

modèles existants) et de nouveaux paramètres relatifs à l'activité biologique et à l'impact 

environnemental du massif de déchets. Ces paramètres doivent renseigner sur l'état physiologique de 

la décharge. De plus, Ils permettent de caractériser l'évolution de la décharge par des lois décrivant 

leur évolution en fonction du temps, c'est-à-dire de réaliser une modélisation. L'intérêt de cette 

modélisation réside principalement dans l'évaluation de la durée de vie de la décharge sur base d'un 

échantillonnage restreint.  

Une évaluation du temps de vie de la décharge est indispensable : 

 au contrôle de la toxicité des effluents gazeux et liquides 

 à la mise en place des unités de traitement des lixiviats 

 aux projets de récupération et de valorisation du biogaz 

 à l'aménagement et à la réhabilitation du site. 

 

Etude de l'activité biologique des décharges dans les pays à climat sec 

Quatre décharges de Haïti et de Tunisie, de grand volume, sous des climats relativement secs mais 

différents l'un de l'autre ou ayant fait l'objet de modes de gestion différents ont été étudiées de façon 

approfondie sur une période de plus de deux ans en appliquant la méthodologie développée par le 

CWBI. La décharge de Haïti (P) est localisée au Nord de Port-au-Prince; deux des trois décharges de 

Tunisie sont localisées dans la banlieue de Tunis, l'une au Nord (N) et l'autre au Sud (S) et la 

troisième à Kairouan (K), à 160 km au sud de Tunis (Tableau 2) [Hiligsmann et al., 2001; 2002]. Les 

résultats importants de l'étude (Tableau 3) montrent que l'activité biologique mise en évidence sur les 

quatre décharges étudiées est faible pour la plupart des décharges mais non négligeable. Elle est 

davantage significative dans la décharge S. L'impact environnemental des lixiviats (Tableau 4) est 

quant à lui à considérer avec la plus grande attention, au niveau composition mais également de 

débit, ce qui n'a pu être évalué dans le cadre de l'étude. 
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Tableau 2. Caractéristiques climatiques et de gestion des quatre décharges étudiées : tonnes 

de déchets enfouis, gamme de profondeurs, type d'implantation, dates de début et fin de 

remplissage (particulièrement des zones des décharges étudiées); pluviométrie et 

évapotranspiration potentielle (ETP) moyenne annuelle (Sources : FAO Climwat : stations de 

Tunis Carthage, Kairouan, Port-au-Prince-Damien) 

 Tunisie Haiti 

 Tunis (N) Tunis (S) Kairouan (K) Port-Prince (P) 

Déchets enfouis 

(tonnes) 

3 millions 3 millions 300 000 500 000 

Profondeur (m) 5-20 7-10 4-5 2-4.5 

Type d'implantation Sur un lac salé Sur un lac salé Dans l'ancien lit 

d'une riviére 

déviée 

A environ 2 km de 

la côte 

Début - fin de 

remplissage 

1984-1999 1960-1998 1993-1995 1980-2000 

Pluviométrie (mm)
 

445 445 290 1000 - 1140 
(1)

 

ETP (mm) 1160 1160 1560 1670 
(1)

 Moyenne sur 30 années (données FAO) et entre 1988 et 1998 (données fournies par la station de 

Damien), respectivement.  
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Tableau 3. Résultats importants de l'étude de l'activité biologique de trois décharges de 

Tunisie et une décharge de Haïti : domaines de variation des résultats d'analyse des 

échantillons solides, liquides et gazeux prélevés dans des puits de carottage réalisés dans le 

massif de déchets : matière sèche et teneur en cellulose des échantillons solides; niveau 

piézométrique, pH et potentiel redox des lixiviats; température (et température ambiante), débit 

et concentrations en CH4 et H2S du biogaz (NR : non réalisé). 

 

 Tunisie Haiti 

 Tunis (N) Tunis (S) Kairouan (K) Port-Prince (P) 

Diamètre des puits de 
carottage (mm) 

200 46 200 52 

Echantillons solides     
Matière sèche (% pds) >80% dans la 

couche sup. de 
1.5 m 
d'épaisseur et 
35-65% dans 
les couches inf. 

NR 36-58% 72-89% par 
rapport à la 
matière totale ou 
60-83% sur la 
matière fine et 
poreuse 

Teneur en cellulose (% 
MS) 

Jusqu'à 6 NR Jusqu'à 1 Jusqu'à 5 

Lixiviats     
Niveau piézométrique 
(m par rapport à la 
surface de la décharge) 

2-6 (lixiviats 
dans tous les 
puits) 

NR mais certains 
puits sont pleins et 
les lixiviats sont 
expulsés par les 
gaz  

Pas de lixiviats Peu de lixiviats 

pH  6.6-8 7.5-8 NR 7-8 

Potentiel redox (mV) -60 à -350 -250 à -400 NR -100 à -200 

Biogaz     
Temperature dans les 
puits de carottage 
(différence par rapport à 
la température ambiante 
en °C) 

10-15 10-15 0-10 0-5 

% CH4 1-65 6-65 0.5-40 Jusqu'à 60% dans 
deux puits 

H2S (ppm) Jusqu'à 3 dans 
certains puits et 
> 80 dans un 
puits 

> 80 si CH4> 50% Jusqu'à 3 dans 
certains puits 

Jusqu'à 4 dans 
certains puits 

Débit (L/min) < 0.05 Jusqu'à 8 < 0.05 Jusqu'à 0.12 
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Tableau 4. Résultats des analyses chimiques des lixiviats collectés dans les puits de carottage 

des quatre décharges de Tunisie et Haiti, et gammes mentionnées dans la littérature pour les 

phases acidogènes et méthanogènes (Ehrig, 83; Gendebien et al., 92) : gammes pour la 

concentration en NH4, DCO, DBO5, DBO5/DCO et sulfates et la conductivité électrique (NR : non 

réalisé; NM : non mentionné). 

  Tunisie Haiti Gammes de la littérature 

  Tunis (N) Tunis (S) Port-Prince (P) acidogénèses methanogénèse 

NH4 mg N/L 80-7 930 2 250-5 900 200-670 0-3000 0-3 000 

DCO mg O2/L 870-19 600 3 700-27 300 380-11 150 1 000-60 000 500-4 500 

DBO5 mg O2/L 25-12 200 280-12 800 65-105 1 000-40 000 20-550 

DCO/DBO5 - 1-83 5-80 3-7 1-2 NM 

Sulfates mg/L 80-7 880 30-5 850 250-280 70-1 750 10-420 

Conductivité mS/cm 25-207 30-60 NR 2-80 NM 

 

Par conséquent, le fait d'être implantée dans une zone à faible pluviométrie (ou caractérisée par des 

pluies brèves mais intenses) et forte évapotranspiration n'empêche pas une décharge d'ordures 

ménagères de développer une certaine activité biologique. Les résultats obtenus dans le cadre de 

cette étude ont permis de confirmer notre modèle de la décharge "en croûte", dont le cœur est 

toujours assez humide pour développer une certaine activité microbienne, même durant la saison 

sèche (Figure 4). Les conséquences de ces observations sont que la réhabilitation des anciens dépôts 

d'ordures ménagères sous ces climats est une opération délicate qui exige des études sérieuses afin 

de déterminer la nécessité de déployer des moyens pour récupérer et contrôler régulièrement les 

émissions de gaz explosifs (CH4) et toxiques (BTEX, H2S). De plus, il faut également envisager le 

suivi régulier des émissions liquides, ainsi que le tassement de la décharge, et ce particulièrement s'il 

est envisagé d'implanter de l'infrastructure sur cette dernière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4: Paramètres intervenant dans l’évolution d’une décharge intermédiaire. Cas d’un 

environnement sec. 
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Conclusions 

Considérant le problème posé par la collecte ainsi que celui des décharges, la gestion des résidus 

métropolitains passe avant tout par une réduction des quantités générées à la source. Promouvoir le 

compostage individuel ou dans de petites collectivités en est un bon moyen. A plus grande échelle, 

cette technique a déjà montré ses limites à plusieurs reprises en Haïti comme ailleurs dans le monde. 

Il en est également de même pour les autres techniques de valorisation de la matière organique telles 

que la biométhanisation. 

En fin de compte, dans des situations socio-économiques défavorables, la mise en décharge reste la 

technique la plus simple à première vue et la moins onéreuse pour l'élimination des déchets ménagers 

après retrait éventuel des matériaux recyclables (plastiques, verres, métaux, etc...) et à condition 

qu'elles soient exemptes de produits toxiques (produits pharmaceutiques, hydrocarbures, encres, 

batteries, piles ou autres déchets renfermant des métaux lourds et des concentrations élevées en 

produits chimiques). Il existe toutefois plusieurs critères à respecter tant au niveau du choix des sites 

que de l'exploitation proprement dite et ce, en fonction des paramètres locaux tels que le bilan 

hydrique, la géologie du sous-sol, etc. et de leur impact sur une activité biologique éventuelle. En 

première approche, une attention particulière doit être portée sur l'impact environnemental des lixiviats 

qui pourraient s'écouler du massif de déchets : au niveau composition mais également de débit, ce qui 

ne peut se réaliser que via des études en site pilote de suffisamment grande taille pour simuler les 

conditions réelles de la décharge avec ses flux entrant et sortant. 
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Résumé 

De nos jours, les écosystèmes aquatiques sont soumis à de nombreux flux polluants. Ceux-ci vont 

avoir, en fonction de leur nature et du temps de contact, des impacts plus ou moins importants sur les 

organismes constituants les écosystèmes. Il est nécessaire aujourd‟hui de développer des outils de 

détection précoce des pollutions, des dispositifs de surveillance in-situ, de manière à détecter les flux 

polluants dès leur émission, surtout dans les pays en développement où la précarité des conditions 

économiques ne permet pas toujours la mise en place de techniques d‟assainissement et de 

traitement des effluents liquides. Les biocapteurs sont aptes à répondre à cette problématique. En 

effet, ce sont des outils de détection spécifiques d‟un type ou d‟une famille de polluants, donnant une 

première orientation au diagnostic de contamination, permettant la mise en place d‟analyses physico-

chimiques et écotoxicologiques pertinentes. 

 

Les biocapteurs sont la combinaison d‟un composant biologique appelé biorécepteur et d‟un 

transducteur qui représente le mode de détection du signal biologique. Les nombreuses combinaisons 

possibles de biorécepteurs et de transducteurs permettent de concevoir différents types de 

biocapteurs, qui vont être spécifiques de pollutions données. En effet, ceux-ci sont de plus en plus 

utilisés dans le domaine de l‟environnement. L‟Ecole des Mines de Saint-Etienne a mis au point un 

prototype de biocapteur à cellules algales à fibres optiques permettant de détecter jusqu‟à 0,25 µg. l
-1

 

d‟atrazine par mesure de la fluorescence chlorophyllienne. A partir de ce prototype, l‟ENTPE a mis au 

point un prototype de biocapteur à cellules algales à fibres optiques basé sur la mesure de l‟activité 

phosphatase alcaline de Chlorella vulgaris. Ce prototype est sensible aux métaux lourds. L‟ENTPPE 

oriente ses recherches sur la mise au point d‟autres mesures d‟activités enzymatiques de cellules 

entières applicable au biocapteur. 

Mots-clés : biocapteur, algues, levures, métaux, pesticides, seuils de détection 

 

Introduction 

De nos jours, les émissions de pollutions dues aux activités humaines sont diverses et nombreuses. 

Elles peuvent provenir de l‟agriculture, de l‟industrie mais aussi des rejets urbains. De ce fait, on 

retrouve dans l‟environnement des polluants de types métaux lourds, pesticides, herbicides, HAPs, 

cations, anions… Le manque de structures appropriées pour éviter le rejet de ces polluants est un 

problème majeur. En Haïti ; l‟inexistence d‟un réseau de drainage sanitaire des eaux usées 

domestiques et industrielles, l‟inefficacité du système de collecte et d‟évacuation des déchets solides, 

font de la pollution un problème majeur [Emmanuel, 2000]. En effet, les différents polluants vont alors 

se retrouver dans les sols, les eaux superficielles mais aussi souterraines qui représentent une des 

ressources naturelles les plus importantes pour la qualité de vie humaine. De plus, les pollutions 
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peuvent entraîner des déséquilibres au sein des écosystèmes qui auront des répercussions graves 

quant à la qualité de vie et à l‟avenir des activités humaines. Il est donc impératif de pouvoir détecter 

ces diverses pollutions afin de déclencher des mesures qui auront pour but de les traiter et de les faire 

reculer. Or les résultats donnés par des tests écotoxicologiques en laboratoire et des analyses 

physico-chimiques sont toujours obtenus avec un décalage dans le temps par rapport à l‟émission de 

la source polluante. Le contrôle in-situ et en continu des flux polluants est de ce fait une nécessité à 

laquelle peuvent répondre les biocapteurs. Ils permettront ainsi la détection précoce des pollutions et 

donc de déclencher les interventions et analyses nécessaires à effectuer avant la survenue d‟effets 

irréversibles. 

 

Les biocapteurs 

1- Principe 

Un biocapteur est un dispositif détectant et analysant une information concernant un changement 

physiologique ou biochimique [D‟Souza, 2001]. C‟est un analyseur biologique conçu pour fonctionner 

en continu ou semi-continu, in-situ et donner une réponse en temps réel sur la qualité des flux au sein 

desquels il est placé.  

 

Un biocapteur est la combinaison d‟un composant biologique appelé « biorécepteur » et d‟un 

transducteur qui transforme le signal biologique ou biochimique enregistrable en un signal électrique 

[Tran Minh, 1991]. Le biorécepteur constitue le premier maillon du biocapteur, sa spécificité permet 

d‟identifier la nature des familles de polluants détectables Le transducteur représente l‟autre partie du 

biocapteur. Il assure la conversion d‟un type d‟énergie en un autre puisqu‟il sert à exploiter le signal 

biologique émis par le biorécepteur pour le transformer en signal électrique. Suivant le type de signal 

biologique étudié, on choisira le type de transducteur approprié pour exploiter au mieux le travail 

assuré par le biorécepteur et obtenir un signal sensible, facilement exploitable avec un minimum de 

bruit de fond. Il faut qu‟il y ait compatibilité entre le transducteur et le biorécepteur pour l‟obtention d‟un 

signal électrique. 

 

2- Construction de biocapteurs [Tran Minh, 1991] 

Il existe à l‟heure actuelle plusieurs types de biorécepteurs et de transducteurs, différentes 

combinaisons sont alors possibles (figure 1 : divers éléments constituant la chaîne de mesure par 

biocapteurs). 

Le choix du matériel biologique pour l‟obtention du biorécepteur va dépendre de plusieurs critères, 

comme sa spécificité, sa facilité d‟entretien, sa stabilité et la nature des substances chimiques ou 

biologiques à analyser. 

 

Les enzymes purifiées sont les plus utilisées et beaucoup sont commercialisées. L‟utilisation de ces 

enzymes commercialisées présente de nombreux avantages comme la reproductibilité des lots, des 

caractéristiques et des durées de vies connues, une disponibilité rapide. Cependant, ces enzymes 

purifiées ne sont pas toutes très stables et demandent parfois l‟utilisation d‟un cofacteur. 
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Figue 1 : Divers éléments constituant la chaîne de mesure par biocapteurs [Tran Minh C. « les 

biocapteurs : principes, construction et applications ». Masson, Paris, 1991, 158p] 

 

Les micro-organismes ou cellules entières possèdent tous les enzymes et cofacteurs dans leur 

environnement naturel, ils donnent la réponse de l‟organisme vivant et ont donc un grand intérêt 

écologique. 

Les tissus et organites sont une source de matériel enzymatique. Cela peut être des lysosomes, 

chloroplastes, mitochondries, microsomes. 

On peut utiliser aussi comme biorécepteur des immunorécepteurs et des chémorécepteurs. 

 

Le transducteur représente quant à lui le dispositif permettant de mettre en évidence la réaction 

assurée par le biorécepteur. Suivant le type de réaction et les substances libérées ou consommées, 

on choisira le transducteur correspondant. Il peut s‟agir d‟une détection électrochimique, il existe un 

grand nombre d‟électrodes sensibles au pH, aux cations, aux anions, aux gaz, à la température. Il 

peut aussi s‟agir d‟une détection d‟un changement des conditions optiques du milieu : émission de 

lumière, de fluorescence, absorbance. Des fibres optiques vont conduire la lumière émise à un 

fluorimètre qui amplifie et enregistre le signal. 

 

Le choix du transducteur va aussi dépendre de l‟application du biocapteur. Utilisé en milieu biologique, 

il doit répondre à des critères de bio-compatibilité : dépôt à sa surface de protéines, lipides ou cellules. 

Utilisé in vivo, sa dimension doit être réduite et sa forme adaptée pour éviter un endommagement 

important des tissus. De plus, pour une utilisation de longue durée, il faut tenir compte du relargage 

éventuel des composants toxiques, métalliques ou polymériques du transducteur. 

 

3- Caractérisation des biocapteurs 

Un biocapteur va être caractérisé selon trois critères : 

Sa spécificité correspond à sa capacité de détecter un polluant parmi d‟autres. Elle dépend de la 

nature de son biorécepteur. Par exemple, les vertébrés aquatiques filtrant l‟eau dans leurs branchies 
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sont la cible d‟un grand éventail de polluants. Au contraire, les anticorps sont plus spécifiques car ils 

ne se fixeront que sur un toxique ou une famille de toxiques particulière. 

 

Sa sensibilité correspond à l‟importance de la modification de signal entraînée par une variation de 

concentration d‟un polluant donné. Elle dépend du biorécepteur, du transducteur et de l‟interaction 

entre ceux-ci. Le signal émis par le biorécepteur lors de la reconnaissance moléculaire doit être dans 

les limites de détection du transducteur. Or, plus le signal est important, plus la détection est 

meilleure, compte tenu du rapport signal/bruit. Il faut donc choisir d‟étudier une fonction qui soit 

fortement perturbée par le(s) toxique(s) à détecter et à quantifier. Il faut veiller à ce qu‟il y ait un 

minimum de perte d‟intensité lors du captage du signal biologique et lors de sa transformation en 

signal électrique. 

Ces deux premiers critères déterminent le domaine d‟application du biocapteur. 

 

Le troisième critère de caractérisation du biocapteur correspond à son autonomie, c‟est-à-dire sa 

durée maximale de fonctionnement continu sans intervention humaine et sa capacité d‟autoentretien. 

Le biocapteur va donc être un outil compact, peu onéreux, fiable, facilement miniaturisable et 

automatisable. Il va permettre des détections en temps réel des pollutions permettant ainsi des 

interventions immédiates.   

 

4- Quelques exemples d’applications 

Le premier biocapteur a été réalisé par Updike et Hicks en 1967, il s‟agit d‟un capteur enzymatique 

servant à la détection du glucose. Dans un premier temps, les biocapteurs ont été largement utilisés 

dans le domaine médical ou celui de l‟industrie agroalimentaire. Depuis quelques années, les 

biocapteurs se développent dans le domaine de l‟environnement. Ils constituent un système d‟alarme 

permettant une réponse immédiate à une pollution manifeste et par conséquent entraînant une action 

rapide contre cette pollution. Ils permettront d‟identifier et d‟orienter les analyses physico-chimiques et 

écotoxicologiques, au coût relativement élevé, à réaliser dans l‟urgence. 

Les différents types de biorécepteurs et de transducteurs sont utilisés pour la détection de différentes 

familles de polluants. Cependant ce sont les transducteurs permettant des mesures ampérométriques 

qui sont le plus souvent utilisés.  

 

L‟enzyme purifiée acétylcholinestérase couplée à un transducteur potentiométrique va permettre la 

détection de pesticides organophosphorés et de carbamates pour des limites de détection allant 

jusqu‟à 10
-10

 M [Lee et al, 2001,2002]. Les cultures cellulaires sont aussi utilisées pour la 

détermination des métaux [Birge et al, 2002]. Les cellules entières sont aussi largement utilisées, dans 

ce cas on peut utiliser toutes sortes de microorganismes (bactéries, levures, algues). Ikebukuro et al 

(1996) ont utilisé des levures Saccharomyces cerevisiae immobilisées couplées à une électrode à 

oxygène pour la détection du cyanure dans les eaux de rivières. La recherche s‟oriente aussi vers 

l‟emploi d‟organismes génétiquement modifiés comme biorécepteurs [Porteous et al, 2000 ; 

Rasmussen et al, 2000]. 
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L‟utilisation de biocapteur peut se faire pour la surveillance d‟eau douce mais aussi d‟eau salée (mer, 

estuaires, baies, port) [Campanella et al, 2000], de même la surveillance de l‟air peut être une 

application pour les biocapteurs [Naessens M.et Tran Minh C., 1998]. 

 

Biocapteurs à cellules entières à fibres optiques 

L‟utilisation de cellules entières présente plusieurs avantages. Celles-ci ont une meilleure 

représentativité écologique que des extraits d‟organisme. En effet, la cellule est utilisée dans son 

ensemble, les différents métabolites fonctionnent en relation les uns avec les autres comme dans le 

milieu naturel. De plus, cette utilisation permet d‟éliminer les étapes de purification et d‟extraction, qui 

sont difficiles, longues et coûteuses. Et dans le cas de mesures d‟activités enzymatiques, il n‟est pas 

nécessaire de faire appel à la régénération de cofacteurs comme c‟est parfois le cas pour des 

enzymes purifiées. 

Les fibres optiques quant à elles, se prêtent très bien à la réalisation de capteurs, étant donné que l‟on 

peut immobiliser, au niveau de leur embout, un matériel qui répond optiquement au composé à doser. 

Au contact avec l‟échantillon, l‟intensité de la lumière réfléchie, dispersée ou émise constitue le signal. 

L‟association de la technologie des fibres optiques avec la spectrométrie optique permet le transport 

des signaux optiques sur de grandes distances depuis l‟échantillon jusqu‟à l‟appareil de mesure, sans 

les perturbations dues aux champs électriques ou magnétiques. La robustesse des fibres optiques 

permet de travailler en milieu hostile. 

 

1- Choix du biorécepteur 

Nous avons choisi de travailler sur des algues unicellulaires. Les microalgues sont des organismes 

largement utilisées en écotoxicologie. Elles sont présentes dans tous les milieux aquatiques et 

humides. Les algues jouent un rôle important dans l‟équilibre et le fonctionnement des écosystèmes 

aquatiques et terrestres du fait de leur abondance et de leurs propriétés métaboliques. Elles assurent 

le recyclage du carbone inorganique et constituent le maillon de base des chaînes alimentaires en 

servant de nourriture aux populations de niveaux supérieurs. L‟impact d‟un toxique sur ces 

microorganismes se répercutera sur les niveaux supérieurs. Les algues sont sensibles aux polluants, 

les effets toxiques apparaissent dans des délais très courts (quelques minutes à quelques jours), ce 

qui est intéressant pour des applications en biocapteur. 

Leur taille et leur forme permet une immobilisation physique sur membrane en fibres de verre. 

 

La fibre optique va mesurer d‟éventuelles variations de lumière au contact des algues fixées sur une 

membrane. Ces variations de lumière peuvent être dues à l‟émission de fluorescence chlorophyllienne 

ou à la production de fluorescence liée à l‟hydrolyse enzymatique d‟un substrat se trouvant dans le 

milieu échantillon.  

 

D‟autres microorganismes unicellulaires peuvent être utilisés comme biorécepteur. Nous développons 

des bioessais avec des levures. Les levures appartiennent au compartiment des décomposeurs et 
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sont des cellules eucaryotes, donc plus représentatives des organismes supérieurs que les bactéries. 

Une fois les bioessais mis au point, nous pourrons les appliquer au développement de biocapteurs. 

 

2- Construction des prototypes 

L‟Ecole des Mines de Saint-Étienne a développé un prototype de biocapteur à fibres optiques, le 

biorécepteur étant des cellules algales immobilisées et le transducteur une fibre optique permettant 

des mesures de fluorescence. Ce prototype permet la mesure de la fluorescence chlorophyllienne des 

algues immobilisées pour la détection des herbicides dans le milieu naturel. Une collaboration avec 

l‟Ecole des Mines de Saint-Étienne a permis au L S E de l‟ENTPE de réaliser d‟autres applications de 

ce prototype comme la mesure de l‟activité phosphatase alcaline de l‟algue Chlorella vulgaris pour la 

détection des métaux lourds. Ce biocapteur peut être associé au système FIA (Flow Injection 

Analysis) afin de réaliser des mesures en dynamique. Ce système consiste à faire circuler en continu 

le milieu à analyser. Une vanne d‟injection permet d‟injecter dans le milieu les substrats nécessaires 

aux mesures d‟activités enzymatiques. Figure 2 : schéma du prototype biocapteur du L S E. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 2 : Schéma du biocapteur. Le biorécepteur est composé d’une membrane sur laquelle 

sont immobilisés des microorganismes. Au contact de cette membrane, déposée au fond d’une 
cellule, une fibre optique reliée à un fluorimètre, tient lieu de transducteur. Une pompe 

péristaltique et une vanne d’injection vont permettre de fonctionner en système FIA (Flow 
Injection Analysis). 

 

 

3- Détection de l’atrazine par fluorescence chlorophyllienne 

3-1 Matériel et méthode 

3-1-1 La fluorescence chlorophyllienne 

La fluorescence chlorophyllienne est liée à l‟activité photosynthétique des algues. Lorsque l‟énergie 

lumineuse atteint la molécule de chlorophylle a, une grande partie de cette énergie est utilisée pour la 

photosynthèse (migration des électrons à travers la chaîne de transport des électrons), la fraction 
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restante est émise sous forme d‟une lumière fluorescente. Si l‟activité photosynthétique est limitée 

(inhibition physiologique ou toxicologique), une partie plus importante de l‟énergie absorbée n‟est pas 

utilisable pour le transfert des électrons et la synthèse d‟ATP mais est convertie sous forme de 

fluorescence. La fluorescence est maximale lorsque le transfert des électrons est bloqué et lorsqu‟il 

n‟y a pas synthèse d‟ATP. Il existe des états intermédiaires où la photosynthèse est partiellement 

bloquée. Dans ce cas, une partie simplement du flux électronique est dévié vers la fluorescence dont 

l‟intensité est alors proportionnelle à l‟état de stress de la cellule. Les herbicides qui se retrouvent 

fréquemment dans les milieux aquatiques sont des inhibiteurs de la photosynthèse. Ils agissent par 

blocage des transferts d‟électrons entre les deux photosystèmes (I et II). Ce blocage se traduit par une 

augmentation de l‟émission de fluorescence quantitativement corrélée avec la concentration en 

herbicides. 

La fluorescence chlorophyllienne se mesure pour un couple d‟excitation / émission de 460 / 680 nm. 

 

3-1-2 Immobilisation des algues 

L’algue unicellulaire (Chlorella vulgaris) a été choisie pour sa grande sensibilité aux herbicides 

(Naessens et al., 2000) et sa représentativité écotoxicologique. 

La souche de Chlorella vulgaris (CCAP 211/12) est fournie par l‟algothèque de Cumbria (Royaume-

Uni). Les algues sont cultivées en continu dans un bioréacteur de 300 ml (1500 lux, 12h-12h). 

La suspension algale ainsi obtenue est filtrée sur membranes en fibres de Quartz Whatman QMA sur 

lesquelles les cellules sont retenues par adsorption. 

 

3-1-3 Mesure de la fluorescence chlorophyllienne sur les algues immobilisées 

Les membranes algales obtenues selon le protocole ci-dessus sont découpées et déposées dans le 

biocapteur rotatif (figure 3 : schéma du biocapteur à fibres optiques basé sur la fluorescence algale, 

prototype de l‟EMSE). Un espace de 3 mm est ménagé entre la membrane algale et le transducteur 

de manière à permettre la circulation du milieu étudié, le flux étant généré au moyen d‟une pompe 

péristaltique. La mesure de la fluorescence chlorophyllienne est mesurée à 683 nm (maximum 

expérimental) pour une excitation à 482nm. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 212 

 

 

Figure 3 :Schéma du biocapteur à fibres optiques basé sur la fluorescence algale, prototype de 

l’EMSE. 

 

3-2 Résultats 

3-2-1 Optimisation du biocapteur 

L‟influence de la quantité d‟algues immobilisées, du pH, et de la température a été réalisée afin de 

déterminer les conditions opérationnelles optimales. Les performances de ce biocapteur pour la 

détection de l‟atrazine (herbicide anti-photosystème II) sont maximales pour 6x10
6
 cellules 

immobilisée par membrane, à pH 7 et à 20 °C.  

 

3-2-2 Détection de différents herbicides dans l’eau 

On réalise des ajouts cumulés de polluants afin de déterminer la réponse du biocapteur (par exemple 

pour l‟atrazine Figure 4 : réponse du biocapteur à des doses croissantes d‟atrazines). 

Des courbes de dose-réponse sont obtenues à partir de ces résultats ce qui permet de déterminer la 

limite de détection, CE50 (concentration efficace du produit qui, introduit dans le milieu à tester 

entraîne une hausse de 50% du signal mesuré). Différents herbicides ont été testés dans ce système. 

Les résultats sont reportés dans le Tableau 1 : Caractéristiques des réponses des biocapteurs vis-à-

vis de différents herbicides. 

Ce biocapteur permet de détecter des herbicides à des niveaux très faibles (inférieurs au ppb). Il est 

aussi sensible au DNOC, un herbicide dont le mode d‟action principal est lié à son activité de 

découplage plutôt qu‟à son inhibition du photosystèm II. 
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Figure 4 : Réponse du biocapteur à des doses croissantes d‟atrazine 

 

Tableau 1 : caractéristiques des réponses du biocapteur vis-à-vis de différents herbicides. 

 Limite de détection 

(µg.l
-1

) 

EC50  

(µg.l
-1

) 

Réversibilité 

Atrazine 0,25 96  4 Oui 

Isoproturon 0,025 35  2 Oui 

Diuron 0,025 39  2 Oui 

DNOC 5 - Non 

 

4- Détection métaux lourds par l’activité phosphatase alcaline de l’algue Chlorella vulgaris 

4-1 Matériel et méthode 

4-1-1 Activité phosphatase alcaline 

Le phosphore est un des nutriments indispensables à la croissance des algues. C‟est un élément 

fondamental du métabolisme algal. Certaines espèces sont aptes à supporter des conditions sévères 

de déficience en phosphore car elles sont dotées de mécanisme de régulation qui leur permet de faire 

face aux fluctuations du milieu, notamment en stockant des quantités importantes de phosphore dès 

que celui-ci est disponible. Les enzymes phosphatases permettent aux algues de stocker du 

phosphore en hydrolysant les molécules phosphorées en orthophosphates (forme inorganique du 

phosphore de faible encombrement stérique). On regroupe sous le nom de phosphatase un certain 

nombre d‟enzymes dont la spécificité est souvent large vis-à-vis des substrats phosphorés. Selon le 

pH optimal d‟activité, on distingue trois types de phosphatase : alcalines, neutres ou acides. Chez 

Chlorella vulgaris, on mesure une activité phosphatase alcaline, les enzymes sont situées à la surface 
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des cellules, donc facilement accessibles par des substrats. La phosphatase hydrolyse son substrat 

en coupant un radical phosphate. Le produit est fluorescent et on mesure sa vitesse d‟apparition ; on 

exprime celle-ci en unités de fluorescence émises par unités de temps. La réaction enzymatique 

assure donc la transformation d‟un substrat en un produit fluorescent détectable à 460 nm par le 

transducteur sous une excitation lumineuse de 355 nm. 

Cette activité enzymatique, facilement mesurable par fibre optique, peut être utilisée pour la détection 

précoce de métaux lourds dans des effluents et être appliquée à la mise au point de biocapteur. 

 

4-1-2 Immobilisation des algues 

Le biorécepteur est ici une algue unicellulaire (Chlorella vulgaris) appartenant à la famille des 

chlorophycées choisie pour sa grande sensibilité aux métaux lourds. De précédentes études 

effectuées à l‟ENTPE ont montré que la phosphatase alcaline de Chlorella vulgaris était sensible à la 

présence de métaux lourds [Badreddine, 1996]. Ces derniers inhibent spécifiquement l‟Activité 

Phosphatase Alcaline des cellules algales. La localisation membranaire de cette enzyme permet son 

dosage sur la cellule entière sans extraction préalable. Les mesures réalisées dans ces conditions 

possèdent par conséquent une grande représentativité écologique.  

La souche de Chlorella vulgaris (CCAP 211/12) est fournie par l‟algothèque de Cumbria (Royaume 

Unis). Les algues sont cultivées en milieu LC (ISO 8692). 

 

L‟induction optimum de l‟activité phosphatase nécessite de respecter une phase de latence de 21 

jours après transfert des algues dans un milieu sans phosphate. 

La suspension algale ainsi obtenue est filtrée sur membranes en fibres de verre Whatman GFC sur 

lesquelles les cellules sont retenues par adsorption. 

 

4-1-3 Mesure de l’APA sur les algues immobilisées, principe du système FIA  

Les membranes algales obtenues selon le protocole ci-dessus sont découpées au diamètre du 

faisceau de fibres optiques et placées à son extrémité. Un intervalle de 2 à 3 mm est ménagé entre la 

membrane algale et le transducteur de manière à permettre la circulation du milieu étudié, le flux étant 

généré au moyen d‟une pompe péristaltique. Une boucle d‟injection permet l‟ajout de substrat à des 

pas de temps réguliers. Le substrat utilisé est la 4-Methyl Umbelliferyl-Phosphate (MUP). Le produit 

formé fluoresce à 460 nm sous une excitation lumineuse de 355 nm. 

 

Le fluorimètre permet de visualiser l‟intensité de fluorescence obtenue sous forme de pic. Celle-ci sera 

quantifiée au moyen d‟un intégrateur par mesure de l‟aire sous la courbe. 

 

4-2 Résultats 

4-2-1 Obtention d’une cinétique APA par biocapteur à fibres optiques. 

L‟injection de différentes quantités de substrat (MUP) dans le système FIA permet d‟obtenir une 

courbe indiquant le caractère Michaëlien de la cinétique. La quantité de substrat permettant d‟obtenir 

la vitesse maximale de réaction pourra ainsi être déterminée. Les mesures de toxicité seront alors 
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effectuées pour cette vitesse maximale. Les taux de toxicité seront exprimés en fonction du 

pourcentage d‟inhibition de l‟activité maximale de membranes algales témoins. Figure 5 : réponse du 

biocapteur à cellule algale pour la mesure de la phosphatase alcaline avec différentes quantités de 

substrat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5 : Réponse du biocapteur à cellule algale pour la mesure de la phosphatase alcaline 

avec différentes quantité de substrat. [Durrieu C., Tran Minh C. « Optical Algal Biosensor using 

Alkaline Phosphatase for determination of heavy metals » Ecotoxicol. Environ. Saf. 2002 ; 51 : 

206-29] 

 

4-2-2 Mesure de la toxicité d’ions métalliques 

Des mesures sont réalisées avec des solutions reconstituées à base de sels de cadmium et de plomb. 

Les réponses obtenues sont comparables à celles obtenues sur algues libres sur microplaques de 

type Elisa. Figure 6 : Comparaison des mesures d‟inhibition d‟APA obtenues avec le biocapteur et un 

lecteur de microplaques. 

Des concentrations de 10 µg.l
-1

 peuvent être détectées. [Durrieu C. et Tran-Minh C., 2002] 

 

Ces résultats permettent de valider les mesures réalisées au moyen du biocapteur à fibres optiques et 

permettent de penser que la mesure pourra être étendue à d‟autres métaux comme le nickel, le 

mercure, le cuivre, le zinc, le chrome, connus pour leur pouvoir inhibiteur de l‟activité phosphatase . 
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Figure 6 : Comparaison des mesures d’inhibition d’APA obtenues avec le biocapteur et un 

lecteur de microplaques. [Durrieu C., Tran Minh C. « Optical Algal Biosensor using Alkaline 

Phosphatase for determination of heavy metals » Ecotoxicol. Environ. Saf. 2002 ; 51 : 206-29] 

 

5- Application des biocapteurs à d’autres activités enzymatiques et microorganismes 

Nous continuons à développer d‟autres bioessais de toxicité sur cellules entières afin d‟appliquer les 

plus pertinents en biocapteurs. 

 

Actuellement nous avons développé la mesure de l‟activité estérase chez l‟algue Chlorella vulgaris. 

Cette activité enzymatique se dose facilement en microplaque. Le substrat utilisé est la fluorescéine 

di-acétate qui sous l‟action des estérases se scinde en acétate et en fluorescéine. La mesure se fait 

par mesure de fluorescence à 530 nm sous excitation à 480 nm. Nous pensons appliquer rapidement 

la mesure de cette activité enzymatique au biocapteur. De même, des bioessais réalisés sur la 

mesure des activités phosphatase acide et estérase de la levure Saccharomyces cerevisiae nous ont 

donné des résultats encourageant nous permettant de penser qu‟ils seront applicables en bioessais. 

Notre objectif étant de disposer de toute une batterie de biocapteurs spécifiques de différents 

polluants.  

 

A l‟ENTPE, nous orientons nos recherches sur la détection des polluants présents dans les lixiviats de 

mâchefers d‟incinération d‟ordures ménagères. En effet, dans le cadre d‟un programme de recherche 

concernant la faisabilité de la valorisation en BTP de résidus de procédés thermiques, nous devons 

évaluer l‟impact de ces matériaux sur les écosystèmes. Nous devons à terme, instrumenter des 

pilotes de planches de routes, incluant ces matériaux, avec notre prototype de biocapteur, afin de voir 

en temps réel le relargage éventuel de polluants par les résidus de procédés thermiques utilisés en 

scénarios de sous-couches routières. Figure 7 : Prototype de biocapteur mis au point au L S E. 
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Figure 7 : Prototype de biocapteur à cellules entières à fibres optiques mis au point au LS E. 

 

Conclusion 

La littérature montre que de nombreux laboratoires s‟orientent vers le développement de biocapteurs 

appliqués à l‟environnement. Nous avons vu qu‟un biocapteur à cellules algales à fibres optiques basé 

sur la mesure de la fluorescence chlorophyllienne pouvait détecter des concentrations d‟atrazine 

inférieures au ppb, la limite de détection étant 0,25 µg.l
-1

. La mesure de l‟activité phosphatase alcaline 

de Chlorella vulgaris permet des applications en biocapteur sensibles à des concentrations en 

cadmium et plomb de 10 µg.l
-1

.  

Toutefois, il faut garder à l‟esprit qu‟un biocapteur est toujours moins précis qu‟un bioessai et une 

analyse physico-chimique. Néanmoins, le biocapteur trouve son utilisation comme système d‟alarme 

précoce. En effet, lorsqu‟il s‟agit de surveiller le seuil de concentration d‟un polluant particulier, on ne 

demande pas au capteur d‟être aussi précis que possible mais de nous informer simplement sur la 

présence de ce polluant. Le biocapteur peut donc être valorisé auprès des gestionnaires du milieu des 

pays industrialisés comme des pays en développement, pour le suivi toxicologique d‟un cours d‟eau 

ou pour le contrôle de la qualité des effluents industriels ou urbains. Le biocapteur ne remplace pas 

les analyses physico-chimiques et écotoxicologiques réalisées en laboratoire, mais il permet de les 

orienter lors d‟émission de pollution. Il n‟est donc pas nécessaire d‟effectuer des analyses au coût 

élevé lorsque le biocapteur ne donne aucun signal. En terme de suivi in situ, en temps réel et en 

continu, le biocapteur se révèle être l‟outil le plus performant. 
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Chapitre 6 Traitements et Epuration de l’eau 
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Introduction 

Plus d‟un milliard d‟individus n‟ont pas accès à une eau potable et près de deux milliards d‟entre eux 

sont privés de système d‟assainissement. Chaque année plusieurs millions de personnes meurent, 

victimes de maladies causées par la mauvaise qualité de l‟eau. Les substances rejetées dans 

l‟environnement lors des activités humaines
 
constituent une source majeure de pollution qui est 

difficilement dégradable lors du cycle naturel de l‟eau, compte tenu de leurs concentrations et de leur  

nature. Dans un premier temps on peut distinguer les substances d‟origine organique, fermentescibles 

comme les fèces et déchets alimentaires et d‟autre part les produits naturels ou de synthèses utilisées 

en grande quantité lors des activités industrielles ou agricoles. Il s‟agit essentiellement de composés 

organiques fermentescibles (glucides, protides, lipides), de fertilisants (nitrates, phosphates),  de 

métaux et métalloïdes toxiques (mercure, calcium, plomb, aluminium, arsenic), pesticides détersifs 

(agents tensioactifs), d‟hydrocarbures (pétrole brut et dérivés), ou de composés radioactifs (émission 

de radio-isotopes). Il faut mentionner d‟autres types de pollutions, de type microbiologique (bactéries, 

virus, champignons) dans les eaux usées ou les eaux de surface et la pollution thermique due aux 

rejets d‟eau chaude dans les eaux naturelles.  

 

L‟ampleur des pollutions à l‟échelle mondiale est difficile à appréhender, faute de données 

comparatives. Dans les pays du sud, les contrôles de qualité des eaux sont rares et le niveau de 

pollution est parfois très élevé. Le plus souvent microbiologique en Chine et en Inde par exemple, 

cette pollution est à l‟origine de nombreuses maladies plus ou moins mortelles. Environ 7% de la 

population mondiale serait affectée par des maladies dues à un système d‟épuration des eaux usées 

insuffisant (Murray & Lopez, 1997). Dans la Caraïbe, les travaux effectué par l‟UNEP (United Nation 

Environment Program) ont montré que la production d‟eaux usées est de 265 L/jour/personne 

(Anderson, 1997) et que seulement 10% des eaux usées sont traitées (Metcalf and Eddy, 1991). En 

Guadeloupe la capacité des stations d‟épuration communales est de 175 000 équivalent habitant, ce 

qui représente environ 30% de la population.  Le contrôle de ces rejets est cependant rarement 

réalisé, des entrées d‟eau parasite et l‟utilisation d‟un matériel sous-dimensionné et mal entretenu sont 

souvent observées. De plus, d‟énormes problèmes de pollution marine sont causés par les structures 

hôtelières. Les récifs coralliens et la mangrove sont particulièrement touchés par cette pollution. Dans 

les pays du nord, la situation est sensiblement différente et l‟on dénote principalement une pollution 

des eaux due, aux substances organiques de synthèse, aux pluies acides, à la salinité de certains 

fleuves ou aux métaux lourds.  
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Compte tenu de la vulnérabilité et de la raréfaction des ressources en eau, il est nécessaire 

d‟optimiser les procédés d‟épuration des eaux. Cela permettrait de rendre à la nature une eau aussi 

épurée que possible d‟une part et d‟autre part de mettre en œuvre pour l‟irrigation le recyclage des 

eaux usées dont les potentialités sont actuellement mises en avant dans plusieurs études. 

L‟optimisation des procédés d‟épuration et de traitement pour l‟obtention d‟un effluent épuré de bonne 

qualité microbiologique et chimique pourrait être possible non seulement par une bonne connaissance 

des effluents à traiter mais aussi par une bonne maîtrise des procédés de dépollution des eaux. 

 

Epuration des eaux urbaines  

Les eaux à traiter ou à épurer comportent plusieurs types de composés qui en fonction de leur taille, 

de leur pouvoir de sédimentation, de leur solubilité, et de leur nature, organique ou inorganique 

nécessitent des traitements adaptés afin de les éliminer (Cardot C., 1999). L‟étape de pré-traitement 

des eaux urbaines comporte une étape de dégrillage qui permet de retenir les matières solides de 

taille importante, elles représentent environ 5 à 8L par an et par habitant. L‟étape de dessablage qui 

suit permet d‟éliminer les sables qui représentent environ 5L par an et par habitant.  Les sables 

regroupent les noyaux, pépins de fruits, matières plastiques, boulettes d‟aluminium, cailloux, filtres de 

cigarettes et débris végétaux. L‟étape de dégraissage a pour but d‟éliminer les graisses issues des 

déchets alimentaires et du métabolisme humain qui représentent 20 à 22 g par jour et par habitant. 

Les étapes de pré-traitement sont suivies des étapes de traitement des matières en suspension et des 

composés solubles pour lesquels il est possible d‟utiliser des procédés physico-chimiques ou 

biologiques. 

 

Elimination des colloïdes. Les colloïdes sont des particules issues de l‟érosion des sols, de la 

dissolution des substances naturelles ou de la décomposition des matières organiques des eaux 

résiduaires. Leur diamètre est compris entre 1nm et 1 m.   Compte-tenu de la faiblesse de leur 

vitesse de sédimentation, leur élimination est basée sur un procédé de coagulation- floculation.  La 

coagulation consiste à neutraliser la charge électrostatique de répulsion des particules de manière à 

permettre leur rencontre. La floculation consiste en leur agglomération en agrégats qui peuvent être 

éliminés par décantation ou filtration. Les coagulants utilisés sont généralement des sels cationiques 

trivalents tels que  Al(OH)3 ou Fe(OH)3. Après avoir été déstabilisées par le coagulant, les particules 

colloïdales s‟agglomèrent lorsqu‟elles entrent en contact. Le floc ainsi formé peut décanter ou flotter 

en fonction du procédé de rétention le plus adapté. Les floculants sont des polymères de poids 

moléculaire élevé présentant des groupes réactionnels  dont la polarité est inverse de ceux de la 

suspension à traiter. On distingue les floculants naturels d‟origine organique tels que l‟alginate ou 

l‟aqualgine extraits des algues, l‟amidon G60 issus de la pomme de terre et des floculants naturels de 

nature minérale tels que la silice activée, l‟alumine ou la  bentonite. Il existe aussi des floculants 

synthétiques de type polyacrylamide ou polyacrylate. 

 

La décantation permet de séparer les matières en suspension et les colloïdes rassemblés en flocs 

après l‟étape de coagulation-floculation. Lorsque la densité de ces flocs est supérieure à celle de 
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l‟eau, il y a décantation. Une simple décantation permet d‟éliminer environ 30% de la pollution 

carbonée. L‟eau clarifiée située près de la surface est dirigée vers des filtres. 

 

La filtration est destinée à clarifier un liquide qui contient les matières en suspension en le faisant 

passer à travers un milieu poreux constitué d‟un matériau granulaire. Les matériaux de filtration sont 

des granules libres non adhérents les uns aux autres, insolubles inattaquables par le liquide filtré ou 

par les solides retenus. Dans les premiers étages de filtration, le choix se porte sur le sable de quartz 

ou la pierre ponce. Le charbon actif dont nous développeront par la suite les applications dans le 

traitement de l‟eau peut être utilisé en deuxième étage afin d‟éliminer les micro-polluants. Afin 

d‟éliminer la fraction soluble un traitement biologique est nécessaire. 

 

Le processus d’épuration par boues activées est très répandu. Son développement est dû à ses 

excellentes performances vis à vis des pollutions carbonée, azotée et phosphorée. Le principe de ce 

procédé est simple, la biomasse bactérienne libre élimine les composés polluants par un processus 

aérobie. Le bassin d‟aération reçoit l‟eau pré-trétaitée, c‟est à dire dégrillée, dessablée et dégraissée. 

La biomasse dispersée, absorbe et élimine une partie plus ou moins importante de la pollution. La 

pollution de type soluble ou colloïdale est en quelque sorte transférée aux bactéries pour former les 

boues biologiques. La boue biologique est constituée de bactéries et de matière polluante qui forment 

un floc. Les flocs assurant la bioélimination par adsorption et assimilation de la matière organique 

constituent les boues. Les bactéries floculées décantent facilement, après la dégradation de la matière 

organique par la biomasse, la séparation de l‟eau claire et des boues est réalisée par un clarificateur 

ou décanteur secondaire. Les conditions aérobies sont assurées par un système d‟aération-brassage 

des boues. L‟aération est assurée par turbine, insufflation d‟air ou par ponts brosse dans le cas des 

chenaux d‟oxydation. La recirculation et l‟extraction des boues biologiques à partir du fond du 

clarificateur permettent le maintien d‟une biomasse constante dans les bassins. Les rendements 

d‟épuration dépendent de la charge massique de l‟installation et peuvent atteindre 99%. 

 

Le procédé de biofiltration sur lit bactérien est beaucoup moins répandu. Dans ce procédé l‟eau 

percole sur un matériau support des microorganismes. Le lit bactérien est constitué d‟un ouvrage en 

béton rempli d‟un matériau immergé dans l‟eau à traiter. Ce matériau permet la fixation bactérienne et 

permet la filtration des matières en suspension. Les matériaux utilisés peuvent être d‟origine naturelle 

(argile ou schiste) ou synthétique (polystyrène). La rétention des matières en suspension et le 

développement de la biomasse à l‟intérieur des espaces interstitiels entraînent un colmatage 

progressif de la masse filtrante. Le biofiltre doit être lavé en moyenne une fois par jour. L‟oxygène, 

indispensable aux processus biochimiques, doit être réparti de manière uniforme à la base du massif 

filtrant.  Il est apporté par injection d‟air au travers de buselures. Les rendements d‟épuration peuvent 

atteindre 85 à 95%. Le procédé par boue activée est plus efficace que le procédé de biofiltration en 

termes de rendement épuratoire et de fiabilité, cependant pour son installation, un terrain de superficie 

suffisante est nécessaire et des problèmes de décantabilité peuvent être rencontrés. Les biofiltres ont 

l‟avantage de constituer des réacteurs uniques, combinant à la fois le bioréacteur responsable de 
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l‟épuration et le clarificateur qui sépare la boue biologique de l‟eau épurée. Si les biofiltres peuvent 

s‟imposer dans le cas de contraintes de site, l‟investissement est cependant lourd, il faut compter 150 

euros par équivalent habitant pour un procédé par boue activée et entre 1800 et 2300 euros pour la 

même installation réalisée avec des biofiltres. 

 

Le Procédé par lagunage (Piétrasanta Y. & D. Bondon, 1994) perçu comme un procédé d‟épuration 

rustique, simple et fiable fait intervenir des mécanismes biochimiques dans un milieu très complexe 

d‟intense activité biologique. Il est caractérisé par une succession d‟écosystèmes bien distincts où 

interviennent différents paramètres tels que les caractéristiques physico-chimiques des eaux usées, 

les charges reçues, les sédiments, le volume de la lagune et les facteurs climatiques. Ces facteurs 

agissent sur le peuplement de la lagune généralement constitué de bactéries, protozoaires, 

champignons, microalgues, zooplancton et macrophytes etc. La dégradation de la matière organique 

s‟opère grâce à une association biologique extrêmement large. Au fond du premier bassin de 

lagunage, il y a dégradation par fermentation anaérobie et dans la partie supérieure de ce même 

bassin et dans les autres bassins, les processus aérobies sont dominants et les bactéries minéralisent 

les matières organiques solubles et en suspension. L‟élimination de la matière organique se produit 

avec production de matières minérales. Le métabolisme de ces bactéries aérobies implique un apport 

important d‟oxygène qui provient de la photosynthèse des algues qui se développent vigoureusement 

dans un milieu riche en matières nutritives. On assiste à  un phénomène d‟eutrophisation du milieu qui 

se manifeste par une prolifération de micro-algues qui croissent sous l‟effet conjugué de dérivés 

azotés, phosphorés et de la photosynthèse par l‟action du rayonnement solaire. Ce phénomène, si 

nuisible pour les eaux naturelles s‟avère profitable dans le processus de lagunage.  

 

On distingue différents procédés de lagunage: le lagunage naturel, le lagunage aéré, anaérobie ou à 

haut rendement. Le lagunage naturel est un procédé de traitement par voie essentiellement aérobie, 

dans lequel l‟oxygène provient surtout de la photosynthèse des microalgues. Il peut comporter des 

macrophytes telles que les lentilles d‟eau ou des jacinthes d‟eau qui sont généralement situées en 

position finale du système épurateur et qui servent de support à une culture fixée afin d‟optimiser 

l‟épuration des eaux usées. Avec un temps de séjour minimal de 50 jours, les rendements moyens 

d‟épuration sont de l‟ordre de 75 à 86%. Le lagunage naturel nécessite un volume global très 

important allant de 60 à 80 fois le volume d‟effluent entrant. De ce fait, l‟installation est souvent 

constituée de 2 à 5 bassins en série. Le lagunage naturel permet cependant la production en grande 

quantité d‟éléments fertilisants et de matière organique vivante (phytoplancton et zooplancton) qui 

peuvent être valorisés en agriculture ou en aquaculture. Le lagunage aéré fait intervenir un apport 

artificiel d‟oxygène réalisé par des aérateurs mécaniques ou par insufflation d‟air. A la différence du 

procédé par boues activés, il n‟y a pas de recirculation de la culture bactérienne. C‟est un procédé 

intermédiaire entre le lagunage naturel et les procédés d‟épuration par boues activées ou par lit 

bactérien. L‟installation comprend une lagune aérée et une lagune de décantation où les matières en 

suspension décantables se séparent de l‟eau épurée. La lagune de décantation doit être 

régulièrement curée. Avec un temps de séjour minimal de 20 jours, le lagunage aéré nécessite une 
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surface sensiblement plus importante que les procédés par boues activées ou par lit bactérien mais 

nettement inférieure à celle nécessitée par le lagunage naturel. Le lagunage anaérobie est surtout 

utilisé en climat tropical, il est caractérisé par une profondeur d‟eau importante, pour favoriser les 

processus anaérobies et éviter la prolifération des algues et par des températures de mise en œuvre 

supérieures à 25°C. La méthanogénèse permet la biodégradation d‟effluents très chargés en matières 

organiques, cependant, le pH de l‟effluent doit être maintenu à 7. Avec un temps de séjour minimal de 

2 jours, les rendements moyens d‟épuration sont de l‟ordre de 70%. Cette technique nécessite une 

superficie plus restreinte que le lagunage naturel et permet de localiser et de digérer les boues 

primaires. Cependant il peut provoquer d‟éventuelles nuisances olfactives compte–tenu des éventuels 

problèmes de maîtrise de la fermentation. Le lagunage à haut rendement  est un procédé d‟épuration 

des eaux par production intensive d‟algues. Les installations font intervenir des bassins en forme de 

chenaux, de faible profondeur (30 à 60 cm) dans lesquels l‟eau est constamment agitée par des roues 

à aube, de façon à maintenir une homogénéisation de la masse d‟eau afin de favoriser le 

développement algal. Le développement des algues est aussi favorisé par une température élevée et 

un rayonnement solaire important. En raison de la production algale plus importante dans ce procédé 

par rapport aux autres procédés de lagunage, l‟élimination des matières organiques est inférieure à 

celle obtenue par  les procédés de lagunage traditionnels. Par contre le lagunage à haut rendement 

est particulièrement intéressant pour l‟élimination des éléments nutritifs tels que l‟azote ammoniacal 

ou le phosphore au contraire du lagunage traditionnel. Les temps de séjour varient de 2 à 12 jours.  

D‟une manière générale, les traitements d‟épuration par lagunage présentent un très grand intérêt 

pour les pays du sud dans la mesure où, ils sont moins coûteux à mettre en œuvre que les traitements 

d‟épuration classiques et d‟autre part ils permettent la production d‟éléments fertilisants qui peuvent 

être valorisés pour l‟aquaculture ou l‟agriculture. De plus, l‟eau épurée riche en éléments nutritifs peut 

être utilisée en irrigation pour les cultures maraîchères ou comme fertilisants de bassins d‟élevage de 

poissons ou crustacés. 

 

Elimination des nitrates 

Il est rejeté environ 13 à 15 g d‟azote par jour et par habitant, 1/3 sous forme ammoniacale et 2/3 sous 

forme organique. L‟azote présent dans les eaux résiduaires d‟origine urbaine dont la source principale 

est l‟urine se trouve surtout sous forme ammoniacale et organique. Les activités industrielles mais 

surtout agricoles sont à l‟origine des pollutions azotées contenues dans les eaux superficielles ou 

souterraines. La concentration limite de nitrate préconisée par l‟OMS pour les eaux destinées à la 

boisson est de 50 mg/L. Les ions nitrites formés par réduction des nitrates en milieu acide sont 

toxiques pour l‟organisme humain. En effet ce sont des agents vasodilatateurs puissants qui causent 

l‟hypotension. Par ailleurs ils oxydent le fer de l‟hémoglobine réduite, ce qui conduit à la formation de 

la methémoglobine, le transport de l‟oxygène dans le sang est alors limité. Les nourrissons sont 

particulièrement sensibles à ce processus.  

 

Il est possible d‟éliminer l‟azote soit par voie physico-chimique, soit par voie biologique (Shrimali M. & 

Singh K.P. 2001). Le procédé d‟élimination physico-chimique des nitrates fait intervenir une résine 
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échangeuse d‟ions. Ces résines anioniques sont fortement basiques elles  sont constituées d‟une 

matrice à base de copolymère styrène-divinylbenzène et sont porteuses de sites actifs de signe positif 

de type triméthylamine ou diméthyléthanolamine. La dénitratation se déroule par un cycle comprenant 

une étape de fixation et une phase de régénération. Dans l‟étape de fixation il y a échange réversible 

entre les ions du solide et ceux de la phase liquide, 85 à 90% des ions nitrates sont fixés. Par ailleurs 

la totalité des ions sulfate sont fixés sur la résine. L‟étape de régénération de la résine conduit à la 

production d‟un faible volume d‟effluent ayant une concentration élevée en ions nitrates et sulfates. 

Compte tenu du coût de leur mise en œuvre, les procédés physico-chimiques sont rarement utilisés 

pour le traitement des effluents domestiques.   

 

Le procédé d‟épuration par voie biologique comprend 2 étapes, il est appelé « nitrification-

dénitrification». Dans une première étape, l‟azote ammoniacal est oxydé en azote nitrique en milieu 

aérobie et dans une seconde étape, les nitrates formés sont réduits en azote gazeux, cette opération 

se produit en milieu anaérobie. Les espèces nitrifiantes sont des bactéries autotrophes qui tirent leur 

énergie de l‟oxydation de l‟ammoniaque et réduisent le dioxyde de carbone. Les bactéries Nitrosomas 

oxydent l‟ammoniaque en nitrite, c‟est la nitritation. Les bactéries Nitrobacter oxydent les nitrites en 

nitrates, c‟est la nitratation. Les espèces dénitrifiantes sont des bactéries hétérotrophes qui oxydent le 

carbone organique et réduisent le nitrate lorsque le milieu est pauvre en oxygène. Les bactéries 

responsables de ces réactions peuvent être du type pseudomonas ou bacillus. Le procédé peut être 

mis en œuvre par installation d‟un réacteur biologique et d‟un filtre à sable ou à charbon actif qui 

permet la fixation des bactéries ou par un système par boues activée. Selon le niveau de maîtrise du 

flux de matière organique et de l‟anoxie ou de l‟aération, les rendements d‟épuration peuvent être 

compris entre 40 et 90%. 

 

Elimination des phosphates 

Le phosphore présent dans les eaux, provient à des degrés divers, du milieu naturel et des activités 

domestiques, industrielles et agricoles. Les apports d‟origine agricole sont essentiellement dus aux 

engrais qui sont susceptibles d‟être retenus par le complexe argilo-humique du sol. Les apports 

industriels sont dus aux produits de conservation alimentaire, dentifrices et cosmétiques. Les apports 

domestiques sont eux essentiellement constitués de produits de lessive. 

 

Les bactéries contiennent 1,38% de phosphore qui est un élément constitutif de la cellule bactérienne. 

Il a été observé dès 1944 que l‟addition de phosphate inorganique à une suspension de levure 

carencée en phosphore conduisait à une accumulation massive de phosphore à l‟intérieur de la 

cellule. En 1955, il a été constaté qu‟un système de boues activées pouvait assimiler une quantité de 

phosphore supérieure aux besoins de la cellule. La sur-accumulation du phosphate extracellulaire 

n‟est possible que si la biomasse subit un stress anaérobie suivi d‟une forte accumulation. Elle conduit 

à la formation de polyphosphates à l‟intérieur de la cellule. La principale espèce bactérienne 

responsable de ce phénomène est Acinobacter  calcoaceticus twoffii, qui est un coccobacille aérobie  

strict, utilisant comme substrat carboné l‟acétate, l‟éthanol et le succinate. En condition anaérobie ces 
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substrats sont transportés dans la cellule bactérienne, ce qui nécessite de l‟énergie qui est apportée 

par l‟hydrolyse des polyphosphates qui libère des molécules d‟ATP parallèlement à la synthèse de 

polyhydroxybutyrate (PHB). L‟utilisation de l‟ATP libère des molécules de phosphate inorganique, qui 

sont relarguées à l‟extérieur de la cellule. En condition aérobie, le PHB est hydrolysé en acétoacétate 

et le phosphate inorganique est transporté à l‟intérieur de la cellule. La quantité de phosphore 

absorbée en condition aérobie est directement fonction de la quantité de phosphore relarguée. Aussi, 

les procédés de déphosphatation biologique sont basés  sur une succession de phases anaérobies et 

aérobies.  

 

La déphosphatation peut aussi être réalisé par des méthodes physico-chimiques. Celles-ci sont 

essentiellement basées sur l‟ajout d‟un réactif conduisant à la précipitation de sels de phosphore.  Les 

ions métalliques tels que Al
3+ 

ou Fe
3+

 se combinent avec les ions phosphate. En théorie une mole de 

Al
3+ 

ou Fe
3+

 réagit avec une mole de PO4
3-

. Dans la pratique, cette stœchiométrie n‟est jamais 

respectée et les rapports molaires Al/P ou Fe/P varient de 1 à 3. Les quantités de réactifs sont donc 

toujours supérieures à celles prédites par la stœchiométrie.  Les rendements d‟élimination peuvent 

atteindre 70 à 90%. La chaux peut aussi être utilisée et elle conduit à un rendement d‟élimination de 

80%. L‟injection du réactif peut être réalisée soit directement en amont du décanteur primaire, c‟est la 

pré-précipitation, soit dans le bassin d‟aération, c‟est la co-précipitation ou bien après la clarification, 

c‟est la post-précipitation. 

   

La désinfection 

Les agents pathogènes transmis par voie hydrique sont de trois types : les bactéries, les virus et les 

parasites. On dénomme par GTCF,  les germes témoins de contamination fécale non pathogènes 

constitués par les coliformes, streptocoques et salmonelles. Pour les eaux résiduaires urbaines, la 

concentration en GTCF pour 100 ml d‟effluent s‟établit entre 10
7
-10

9
 coliformes totaux, 10

7
-10

9
 

streptocoques. Les eaux clarifiées présentent une concentration de 10
4
-10

8
 GTCF. Afin de détruire 

ces microorganismes, il est possible de réaliser une désinfection soit par chloration, soit par les 

rayonnements UV ou par utilisation de l‟ozone. 

 

Désinfection chimique. La désinfection chimique est principalement réalisée par l‟utilisation du chlore 

ou de ses dérivés. Le chlore agit par oxydation des composés réducteurs, addition sur des liaisons 

insaturées ou substitution électrophile. L‟introduction du chlore gazeux Cl2 dans l‟eau conduit à sa 

dismutation pour former HClO, l‟acide hypochloreux. Cet acide faible cohabite en solution avec sa 

base conjuguée OCl
-
 qui est beaucoup moins efficace  en terme de désinfection. Les substances 

humiques présentes naturellement dans l‟eau réagissent, elles aussi avec le chlore.  La demande en 

chlore d‟un effluent de station d‟épuration est très élevée. En effet, les fortes concentrations de 

composés réducteurs, organiques et azotés le consomment totalement. La désinfection est donc, 

dans la pratique, essentiellement réalisée par le chlore combiné. La réaction du chlore avec les 

composés azotés conduit à des chloramines dont le pouvoir germicide est 50 fois inférieure à celui de 

l‟acide OHCl. Il peut y avoir formation d‟une quantité importante de composés organochlorés qui 
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présentent une toxicité importante pour le milieu naturel. Aussi un procédé de déchloration au sulfite 

de sodium Na2SO3 ou à l‟anhydre sulfureux SO2 est nécessaire. L‟injection d‟eau de javel est réalisée 

par une pompe doseuse, dans un bassin de mélange permettant la répartition de l‟oxydant dans 

l‟ensemble du liquide avec un temps de contact de 10s. La désinfection proprement dite a lieu dans un 

bassin de contact dans lequel le temps de séjour est de 30 minutes. Le dioxyde de chlore ClO2 qui est 

un gaz plus coûteux que le chlore et explosif lorsque sa concentration dans l‟air dépasse 10% est 

beaucoup plus rarement utilisé. Le temps de contact pour le dioxyde de chlore est de l‟ordre de 15 à 

20 minutes. 

 

Désinfection physico-chimique par rayonnement UV.  Le domaine des rayons ultraviolets se situe 

dans la fourchette 200-400 nm. Les UV-C se situant entre 280 et 200 nm présentent une action 

biocide. Ils inhibent la réplication de l‟ADN, ce qui provoque la dimérisation de bases thymines 

adjacentes. La désinfection se déroule sans aucune adjonction de produit chimique, les propriétés 

physico-chimiques de l‟eau sont conservées et aucun sous produit n‟est formé. La production du 

rayonnement UV est réalisée par des lampes contenant un gaz inerte et des vapeurs de mercure. Le 

passage d‟un courant électrique provoque l‟excitation des atomes de Hg qui émettent en retour des 

rayons de longueur d‟onde comprise entre 240 et 270 nm. Une lampe conventionnelle de 64 W peut 

désinfecter 10m
3
.h

-1
 sous une épaisseur de 50 mm. La non rémanence des UV implique la mise en 

place d‟une post-oxydation au Cl2 ou au ClO2. Cependant la mise en œuvre d‟une installation UV est 

beaucoup plus coûteuse que la mise en place de la chloration. 

 

Désinfection par ozonation. L„ozone agit directement sous sa forme moléculaire qui oxyde par 

cycloaddition, les liaisons π. La décomposition de l‟ozone entraîne la formation de radicaux libres 

hydroxyle OH
.
  et hydroperoxyde HO2

.
, qui sont capables de casser une multitude de molécules 

organiques, y compris des micropolluants tels que les pesticides. De par l‟action des radicaux, le 

carbone organique réfractaire dissous devient biodégradable. L‟ozone est obtenu par condensation du 

dioxygène, lors de l‟application d‟une décharge électrique à haute tension à de l’air séché et froid. 

Le transfert de l’ozone dans la phase liquide est réalisé par dispersion du gaz formé dans l’eau. 

Désinfection par lagunage. Le procédé de traitement par lagunage est considéré comme parfaitement 

efficace pour l‟élimination de la pollution bactériologique (Piétrasanta Y. &  D. Bondon, 1994). Cette 

efficacité est due à de multiples facteurs physico-chimiques  tels que la température, le pH, le 

rayonnement solaire, la sédimentation, la raréfaction des substrats assimilables ou biologiques, la 

présence de bactériophages et au pouvoir antibiotique de certaines micro-algues. Une étude a montré 

que l‟épuration microbiologique dépend non seulement du temps de séjour mais aussi du nombre de 

bassins mis en œuvre. Trois bassins mis en série et un temps de séjour de l‟ordre de 30 jours 

permettent d‟obtenir des pourcentages d‟épuration des coliformes fécaux et des salmonelles compris 

entre 74 et 100% (Piétrasanta Y. & D. Bondon, 1994). Pour ce qui concerne les virus, les 

investigations entreprises sur certaines stations d‟épuration par lagunage indiquent que l‟infection 

virale est réduite dans de fortes proportions. 
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Traitement des eaux pour la production d’eau potable 

L‟eau potable est principalement obtenue par traitement des eaux de sources ou des eaux 

souterraines mais aussi des eaux stockées dans des barrages, des lacs ou des rivières. L‟eau utilisée 

est extraite au deux tiers des eaux de surface (Heinrich D. and Hergt M., 1999). En Guadeloupe, 85% 

de l‟eau destinée à la consommation humaine est prélevée des rivières, 9% des sources, 5% de la 

nappe phréatiques et 1% provient du dessalement d‟eau de mer.  Les étapes de traitement de l‟eau 

pour la potabilisation sont sensiblement les mêmes que celles précédemment décrites pour l‟épuration 

des eaux domestiques.  La première étape du procédé d‟épuration est une filtration sur tamis et sable 

qui permet d‟éliminer les particules grossières. Les substances polluantes en suspension sont ensuite 

éliminées par sédimentation. Les colloïdes sont éliminés par filtrage  et flocculation à l‟aide de sels de 

fer ou d‟aluminium. Les flocons ayant un faible pouvoir de sédimentation peuvent être ôtés par 

filtration sur un lit de sable épais. Les micropolluants, tels que les métaux, les pesticides peuvent être 

éliminés par filtration sur charbon actif. Une désinfection est ensuite réalisée par adjonction de chlore 

ou de dérivés chlorés ou par rayonnement UV. 

 

Procédé d’adsorption pour la dépollution : adsorption sur charbons actifs 

Le charbon actif (CA) est une substance possédant une très grande porosité, qui peut aller de l‟ordre 

de 500 à plus de 1500 m
2
 par gramme de charbon. Ces propriétés confèrent au charbon actif un 

grand pouvoir d‟adsorption. Ce processus physico-chimique est utilisé dans les filières de 

potabilisation de l‟eau afin d‟éliminer les substances difficiles à éliminer par un traitement classique 

(Cooney, D. O. 1999). 

 

La texture du CA est voisine de celle du graphite, elle se présente sous forme d‟empilement de 

couches planes d‟atomes de carbone ordonnés en hexagones réguliers. Cette structure contient en 

son sein des pores. Dubinin, a classé ces pores en trois catégories : les macro-pores dont le rayon est 

supérieur à 50 nm, les méso-pores dont le rayon est compris entre 15 et 20 nm et les micro-pores 

dont le rayon est inférieur à 15 nm. La surface spécifique est la caractéristique essentielle pour 

permettre l‟adsorption des solutés. 

 

L‟adsorption qui est un phénomène non spécifique est possible par des forces d‟attraction physiques 

de type Van der Waals. L‟énergie de liaison est faible de l‟ordre de 5 kcal/mol. Les liaisons se créent 

entre le soluté et la structure cristalline hydrophobe du charbon actif. Il n‟y a pas de modification de 

l‟adsorbat. Il s‟agit d‟une adsorption non spécifique à la surface du charbon actif qui peut être 

représentée par des plans de base aromatiques hydrophobes, qui sont le lieu de l‟adsorption. Les 

forces d‟attraction faibles sont responsables de la quasi-totalité des propriétés de l‟adsorbant.  Ce 

phénomène est de plus réversible. La facilité avec laquelle la molécule est adsorbée est fonction de la 

taille de la molécule et de sa solubilité dans l‟eau. Moins une substance est soluble dans le solvant 

mieux elle est adsorbée. Les substances à caractère hydrophobe, ayant une faible affinité pour l‟eau 

sont par contre quantitativement adsorbées. Le charbon actif peut être utilisé non seulement pour 

l‟élimination des composés organiques mais aussi pour l‟élimination des métaux tels que le cadmium, 
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le chrome, le mercure, le cuivre, le fer, le vanadium, le zinc ou le nickel. Le charbon actif permet aussi 

d‟améliorer le goût et l‟odeur de l‟eau potable. Dans une filière de dépollution, le charbon actif est 

placé en tête de filière. La filtration sur charbon actif en grain est conseillée pour le traitement d‟une 

pollution chronique. Il a une granulométrie de 0,5 à 0,8 mm. Le temps de contact est en moyenne de 

10 minutes. Les doses à mettre en œuvre varient de 20 à 100 g/ m
3
 en fonction des rendements 

d‟élimination recherchés. La capacité de fixation des pesticides par exemple est de 30 à 50 μg par 

gramme de charbon.  

L‟élimination de la matière organique dissoute peut faire appel à la fois aux phénomènes d‟adsorption 

et de biodégradation. Cette élimination biologique est rendue possible par la présence d‟une biomasse 

colonisatrice à la surface du charbon par des bactéries hétérotrophes comme les Pseudomonas ou 

les Acinobacter. Les processus bactériens peuvent permettre la dégradation de 100 g Corg/m
3
 CA/j. La 

nitrification de l‟ammonium, la réduction des oxydants chlorés résiduels et une faible élimination de 

certains sous produits de la désinfection tels que les chlorates sont les autres possibilités d‟application 

du charbon actif en grain.  

 

En 1999, dans une zone de production intensive de banane de la Guadeloupe, trois pesticides 

organochlorées ont été détectés dans les eaux destinées à la consommation humaine. Il s‟agissait de 

la dieldrine, de la chlordécone et du HCHβ, molécules interdites depuis une vingtaine d‟années dont 

les concentrations étaient de l‟ordre de 10 à 100 fois les normes préconisées par l‟Union Européenne.  

Deux captages pour lesquels les teneurs en pesticides sont les plus élevées ont été définitivement 

fermés. Des stations de traitement par charbon actif ont été installées pour traiter l‟eau de 7 captages. 

Pour 5 captages dont la production en eau potable varie de 90 à 1200 m
3
/j l‟unité de filtration est 

constituée de colonne de 2 à 6 m
3
. Pour les deux autres captages dont les productions sont de 7000 

et 28 000 m
3
/j l‟unité de filtration est constituée de 4 bassins de 37,5 m

3
 chacun. 

 

Perspectives pour un traitement intégré des effluents urbains 

La qualité de l‟eau et son approvisionnement sont des questions très préoccupantes dans de 

nombreuses parties du monde. Aussi, le système conventionnel d‟épuration des eaux urbaines dans 

lequel l‟eau potable est utilisée en quantité importante pour le transport des déjections humaines 

mérite d‟être remis en cause. Les matières fécales et l‟urine qui sont jusqu‟à présent considéré 

comme des déchets pourrait au contraire être utilisées comme engrais à des fins de production (Wang 

Rusong, 2001). Il conviendrait donc de valoriser ces matières au lieu de les éliminer. Des études sont 

actuellement menées sur la conception de toilette sèches, version moderne des latrines, qui 

pourraient convenir dans les zones où l‟approvisionnement en eau est limité ou lorsque les 

infrastructures de drainage et de traitement des eaux usées sont insuffisantes. Le principe qui est à la 

base des toilettes sèche est la suppression des eaux fécales. Le compostage de ces déjections 

conduit à la destruction des germes pathogènes et à la production de matière organique riche en 

azote, potassium et phosphore qui peut être utilisée comme élément de fertilisation (Strauss M., 

2000). Au final, cette technique permet de transformer les eaux usées urbaines, initialement source de 

pollution en source de fertilisation. En revanche dans les zones où le système conventionnel 
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d‟épuration des eaux est implanté, le recyclage des eaux usées épurées pourrait être une voie 

permettant de répondre à la demande en eau douce en particulier pour l‟irrigation agricole (Arlosoroff 

S., 1997). Ce potentiel peut être exploité à condition que tout risque pour la santé et l‟environnement 

soit écarté par la mise en œuvre de procédés d‟épuration des eaux usées optimisés.  
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6.2- Traitement biologique des eaux usées : le cas des bacs à graisses 
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Résumé 

Les déchets graisseux sont produits par l‟industrie agro-alimentaire, la restauration, les collectivités…   

Ils sont évacués dans les effluents liquides et se retrouvent dans les stations d‟épuration où ils sont 

séparés du flux par flottation.  Cette séparation est réalisée dans des bacs à graisse qui nécessitent 

un curage régulier.  Les matières grasses récupérées peuvent être incinérées, épandues sur les 

champs, ou recyclées en lipochimie.  Mais le plus souvent leur élimination se fait en décharge. 

La mise en place de filières plus satisfaisantes nécessite une connaissance approfondie de la matière 

à dégrader.  Le CWBI, en collaboration avec différentes sociétés, a mis au point des starters enzymo-

microbiens pour le traitement biologique des bacs à graisse et des effluents riches en matières 

grasses. 

 

Ces starters combinent l‟activité  

- de lipase qui hydrolyse les triglycérides en acides gras et glycérol. 

- de bactéries qui dégradent les macro-molécules organiques présentes en surface et ainsi 

éliminent le développement des mauvaises odeurs 

- de levures qui métabolisent les acides gras 

Ces starters ont été expérimentés avec satisfaction en site réel. 

Les améliorations à apporter concernent le transfert d‟oxygène pour transformer le bac à graisse en 

bio-réacteur aérobie performant. 

 

Introduction  

La consommation des corps gras pour l‟alimentation et les besoins industriels est en constante 

progression. En France, chaque habitant consommerait annuellement environ 20 kgs de corps gras 

animaux et végétaux. Compte tenu de cette consommation et des différentes fractions retenues ou  

métabolisées, il est possible d‟estimer à une valeur de 20g/habitant/jour le rejet moyen de graisses 

[Grulois et al., 1997]. Celles-ci se retrouvent dans les eaux usées où elles engendrent une diminution 

de l‟efficacité des systèmes d‟épuration. 

 

C‟est pourquoi, des systèmes spécifiques visant à récupérer les matières grasses par décantation 

flottation sont mis en place : 

- système de dégraissage - déshuilage dans les stations d‟épuration ; 

- collecte dans des bacs à graisses dans les restaurants ; 

- collecte lors de différentes étapes de traitements des effluents agro-industriels. 

 

 



 

 

 231 

Ces matières peuvent être valorisées   

- par recyclage en lipochimie ou pour l‟alimentation animale [ce recyclage ne se justifie que 

dans le cas des déchets graisseux nobles exempts de matières fécales et ne concerne 

donc pas les stations d‟épuration urbaine] ; 

- par épandage agricole [les déchets graisseux ne représentent cependant pas un 

amendement organique intéressant] ; 

- par incinération [les déchets graisseux présentent un haut pouvoir calorifique]. 

 

Mais leur élimination se fait aussi souvent en décharge [Centre d‟Enfouissement Technique].  Selon 

Boulant [1996], 60% de l‟ensemble des déchets graisseux se retrouvent en CET.  

A l‟horizon 2002, des filières plus satisfaisantes doivent être mises en place afin de limiter la quantité 

de déchets mis en décharge. 

 

La mise en place de ces filières et spécialement de traitements biologiques nécessite une 

connaissance approfondie de la matière à dégrader et des corrélations entre les propriétés de cette 

matière et les caractéristiques de l‟agent biologique de dégradation. 

 

2. Les matières grasses et leur dégradation 

2.1. Caractérisation des matières grasses   

Les constituants les plus importants des matières grasses en technologie environnementale sont des 

triglycérides.  Ils sont constitués d „acides gras de masse moléculaire variable et de glycérol.  Si le 

glycérol est soluble et très facilement biodégradable, il en est autrement des acides gras.  La solubilité 

de ceux-ci diminue fortement avec leur longueur [tableau 1] à un point  tel que les acides gras au-delà 

de 10 atomes de carbone sont considérés comme pratiquement insolubles. 

 

Tableau 1 : Solubilité dans l'eau des acides gras à courte chaîne 

Acide gras Solubilité 

C2 : acétique soluble 

C4 : butyrique soluble 

C6 : caproïque 1,082g / 100g 

C8 : caprylique 0,068g / 100g 

C10 : caprique 0,015g / 100g 

 

Une autre caractéristique importante des triglycérides et des matières grasses est leur point de fusion.  

Le tableau 2 en reprend quelques exemples. 
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Tableau 2 : Point ou zone de fusion de différents corps gras 

Corps gras Point ou zone de fusion (°C) 

Tributyrine -75°C 

Tripalmitine 66°C 

Tristéarine 72°C 

Saindoux 32 - 38°C 

Graisse d'os 39 - 41°C 

Beurre de coco 31 - 35°C 

Beurre 32 - 36°C 

 

Ainsi, les matières grasses d‟origine animale sont sous forme solide aux températures de l‟ordre de 

20°C tandis qu‟à 45°C elles sont sous forme liquide. A côté de ces triglycérides, on trouve des 

monoglycérides, des diglycérides ainsi que des phospholipides.  Ces derniers ont des propriétés 

émulsifiantes. 

Dans les matières premières industrielles, on peut également trouver d‟autres substances d‟origine 

biologique qui ont un comportement fort proche des triglycérides : par exemple, les cires qui sont des 

esters d‟acides gras et d‟alcools à longue chaîne.  La lanoline, est une cire que l‟on trouve dans la 

laine constituée d'un mélange de 33 alcools et 36 acides gras différents.  La cutine est un polymère 

ramifié, d‟origine végétale, d‟esters d‟acides gras hydroxylés, présentant des liaisons peroxydes et 

éthers. 

Dans certains cas particuliers, ces composés peuvent constituer une part non négligeable des 

matières insolubles des eaux résiduaires [exemple : la lanoline dans les eaux de traitement des 

laines]. 

 

2.2. Organisation de la matière grasse  

La matière grasse peut être émulsionnée dans l‟eau résiduaire. Elle se retrouve généralement 

dispersée dans la phase aqueuse.  Les gouttelettes d‟huile sont entourées de matières facilitant la 

création de l‟émulsion : des protéines, des phospholipides, de l‟amidon ou des dérivés d‟amidon et 

des détergents [biodégradables ou non].  La matière grasse émulsionnée présente un film interfacial 

plus hydrophile que la matière grasse non émulsionnée.  Par conséquent, sa surface de contact avec 

l‟eau est plus élevée. 

Cette propriété est très importante car elle rend ce substrat plus accessible aux microorganismes.  En 

fonction de la finesse de l‟émulsion et de sa stabilité, la matière grasse et les substances 

accompagnantes pourront être séparées par flottation.  

La stabilité de l‟émulsion dépendra des substances émulsifiantes, de la température et de l‟énergie 

apportée aux liquides [par exemple, par les pompes].  Cette émulsion pourra être favorable ou 

défavorable selon les traitements : l‟émulsion facilitera le transport de la matière grasse en évitant les 

dépôts dans les canalisations mais diminuera l‟efficacité des séparateurs.  De plus, cette propriété 

aura pour conséquence d‟entraîner à la surface des séparateurs des quantités non négligeables de 

protéines, de polysaccharides. 
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2.3. Processus de dégradation biologique des matières grasses  

La destruction des déchets graisseux peut être réalisée par oxydation chimique ou par dégradation 

biologique.  L‟oxydation chimique est un procédé coûteux qui ne se justifie pas pour des déchets 

graisseux non toxiques. La dégradation biologique est généralement la plus intéressante.  Elle peut se 

faire par deux voies : anaérobie [lente et difficile d‟exploitation] et aérobie.  La voie aérobie est plus 

judicieuse.  Elle permet la dégradation des graisses en eau et dioxyde de carbone par des 

microorganismes adaptés. Elle s‟opère en deux phases successives : d‟abord l‟hydrolyse des 

triglycérides en glycérol et acides gras, ensuite l‟oxydation des acides gras en dioxyde de carbone et 

en eau. 

La première étape est catalysée par des enzymes lipolytiques : des lipases. 

Les lipases font partie de la classe des hydrolases d‟esters carboxyliques. La réaction à la base de 

leur classification est la suivante : 

 triacylglycérol + H2O = diacylglycérol + acide gras 

Le diacylglycérol et ensuite le monoacylglycérol sont des intermédiaires de réaction avant l‟hydrolyse 

complète  

Les lipases peuvent être d‟origine animale, végétale ou microbienne. Les enzymes lipolytiques 

industrielles sont d‟origine microbienne. Elles sont caractérisées par leur spécificité de réaction vis-à-

vis : 

- de la position de l‟acide gras sur la molécule de triglycéride 

- du type d‟acide gras en fonction de la longueur de la chaîne et/ou du degré d‟insaturation. 

Longtemps, les lipases ont été distinguées des estérases par une caractéristique cinétique : 

l‟activation interfaciale [Verger et Rivière, 1987], qui consiste en une activité plus importante sur les 

substrats insolubles que sur les mêmes substrats en solution monomérique vraie. 

Cette activation n‟existerait pas pour les estérases agissant uniquement sur des substrats solubles 

dans l‟eau.  Actuellement, il semble que ce critère d‟activation interfaciale soit contesté.  Les lipases 

sont redéfinies aujourd‟hui comme des carboxyl - estérases catalysant l‟hydrolyse d‟acylglycérols à 

longues chaînes [Egloff et al., 1995]. 

La production de la lipase d‟une levure, Yarrowia lipolytica, fait l‟objet de recherches au Centre Wallon 

de Biologie Industrielle [CWBI]. 

Cette lipase a un pH optimum neutre mais garde 80% de son activité à pH 4.  A 4°C elle présente 

encore 25% de l'activité optimale obtenue à 30°C.  Elle hydrolyse de nombreuses matières grasses. 

Compte tenu de ces caractéristiques, elle est donc particulièrement bien adaptée à l‟hydrolyse de 

triglycérides dans le contexte de l‟environnement. 

La production de cette enzyme a été optimisée par la recherche de mutants. 

Le tableau 3 reprend les activités enzymatiques obtenues par les surnageants de culture des mutants 

les plus performants en comparaison de la souche sauvage [Destain et al., 1997]. 
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Tableau 3 : Production de la lipase de Yarrowia lipolytica par la souche 

sauvage et différents mutants 

 

Souches 

Activité enzymatique (U*/ml) 

Temps de culture 

24 h 48 h 72 h 

Sauvage 8 20 28 

LGx 6417 206 666 1099 

LGx 6418 186 549 1066 

LGx 6481 193 450 1165 

LGx 6492 200 366 1099 

LGx 10027 350 583 1132 

LGx 10030 283 533 1023 

U* = une unité = quantité d'enzyme nécessaire pour former i µmôle d'acide gras par minute à pH 7 et 

à 37°C. 

 

Un premier procédé de production a été finalisé jusqu‟au conditionnement d‟une enzyme sous forme 

de poudre. La figure 1 montre l‟amélioration de rendement obtenue par la sélection des mutants. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Schéma de production de la lipase de Yarrowia lipolytica 

Souche sauvage    Souche mutée hyperproductrice 

 

1 m3 de jus de fermentation  1 m3 de jus de fermentation 

 

 séparation des cellules    séparation des cellules 

 

 cellules      cellules 

 

fraction liquide    fraction liquide 

  

 précipitation acide    addition de stabilisants 

 

 précipitation par solvant 

 

 atomisation     séchage 

 

1,5 Kg de poudre à 27.000 U/g  45 Kg de poudre à 25.000 U/g 

4 Kg de poudre à 10.000 U/g  120 Kg de poudre à 10.000 U/g 
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Actuellement, les recherches réalisées au CWBI visent à augmenter encore cette productivité en 

régulant l‟apport dans le milieu de culture d‟une source de carbone à la fois inductrice de l‟enzyme et 

élément nutritif et en contrôlant la teneur en oxygène dissous. 

D‟autres enzymes pourraient être également adaptées à ces traitements d‟épuration : des enzymes 

particulièrement adaptées aux basses températures : « des enzymes froides » ; des enzymes plus 

spécifiques en fonction de la nature du substrat, par exemple « des cutinases », des estérases 

capables d‟hydrolyser les cires comme la lanoline.  

Cependant, leur production à usage industriel est encore peu réalisée. La deuxième étape de la 

dégradation des matières grasses après l‟hydrolyse des triglycérides concerne la métabolisation des 

acides gras.  

Mais ceux-ci peuvent être toxiques pour les microorganismes. La toxicité varie en fonction du type de 

microorganisme et du type d‟acide gras.  La toxicité augmente principalement avec la présence de 

double liaison.  Les concentrations minimales inhibitrices sont de l'ordre de la millimôle par litre 

[Thonart et al, 1997]. 

Le microorganisme le plus performant sera donc celui qui résiste à la toxicité des acides gras et les 

métabolisent le plus rapidement. 

Le tableau 4 montre l‟influence de certains acides gras sur le temps de génération de différents 

microorganismes dans des milieux de cultures organiques ou minéraux [Ansenne et al., 1997]. 

 

Tableau 4 : Influence des acides gras sur le temps de génération 

[exprimé en heures] en phase exponentielle de différents 

microorganismes [source : Ansenne et al., 1992] 

 

Souches 

Milieu 

C-16 

Minéral 

C-16 

Organique 

C-18:1 

minéral 

C-18:1 

organique 

Bacillus sp. 5.5 2.7 0 0 

Pseudomonas sp. 1.0 1.2 1.1 1.1 

Pichia farinosa 3.0 1.7 3.4 3.4 

Candida ingens 15.9 3.4 1.8 3.4 

 

2.4. Besoins en oxygène pour la dégradation des matières grasses 

Les principaux procédés technologiques de dégradation des matières grasses sont aérobies.  Pour 

dégrader un acide gras comme l‟acide oléique [C18] en CO2 et H2O, la quantité d‟oxygène à transférer 

est importante comparativement au glucose. 

En effet, les équations chimiques montrent qu‟il faut 6 môles d‟oxygène pour dégrader 1 môle de 

glucose mais 26 môles pour 1 môle d‟acide oléique. 

Glucose + 6O2         6 CO2 + 6 H2O 

Acide oléique (C18 ) + 26 O2          18 CO2 + 18 H2O  
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L‟efficacité du transfert en oxygène est lié à un paramètre cinétique appelé KLa.  Celui-ci est fortement 

influencé par les conditions physico-chimiques du milieu et spécialement la présence de détergents.  Il 

faut savoir que leur quantité est non négligeable dans les eaux résiduaires des industries alimentaires.  

La figure 2 présente les résultats des études de l‟influence de lipopeptides sur le KLa.  Ces composés 

sont des métabolites d‟origine microbienne dont les propriétés tensio-actives sont bien connues.   

A très faibles concentrations, les détergents pourraient avoir un effet favorable sur le KLa et sur 

l‟accessibilité de la matière grasse y compris son émulsification ; par contre, aux concentrations plus 

élevées, les résultats montrent clairement que le KLa diminue fortement, nécessitant une dépense 

énergétique supplémentaire pour le transfert d‟oxygène. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Influence de la concentration en lipopeptides produits par Bacillus 

                subtilis [souche B499] sur le Kla du milieu [source : Hbid et al., 1996] 

 

2.5. Influence de l’hydrophobicité des microorganismes sur l’efficacité de la dégradation des 

matières graisses. 

Compte tenu d‟une part de l‟hydrophobicité de la matière grasse et d‟autre part du caractère 

hydrophile de l‟émulsion, il est difficile de faire un choix définitif sur le type de microorganismes qui se 

fixent préférentiellement sur le globule gras. 

Cependant, il faut être conscient que cette caractéristique est fort variable d‟une microorganisme à 

l‟autre.  L‟étude de l‟hydrophobicité de souches de Bacillus subtilis illustre ce propos. 

La technique employée dans cette étude pour mesurer l'hydrophobicité est celle de la mesure de 

l‟angle de contact.  Le principe est de déposer une goutte d‟eau sur la surface du corps à analyser et 

de mesurer la tangente à la goutte au point de contact.  Sur une surface hydrophile, la goutte aura 

tendance à s‟étaler et l‟angle formé sera très faible.  Sur une surface hydrophobe, la goutte d‟eau aura 

cette fois-ci tendance à minimiser la surface de contact, l‟angle formé sera plus important. 
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Tableau 5 : Valeurs moyennes d’angles de contact en degrés sur 12 souches de Bacillus 

subtilis cultivées sur deux types de milieu, après une culture de 48 heures à 25°C.  Ces 

moyennes sont calculées à partir de 32 mesures  (source : Ciza, 1995). 

Souches Milieu 868 Milieu PDA 

A 11  1 9  2 

B 29  2 15  3 

E 12  1 10  1 

F 109  1 83  9 

K 104  2 69  4 

O 81  2 20  3 

P 115  4 15  3 

U 24  2 13  2 

b213 15  1 9  1 

H 2 14  0,9 17  3 

H 4 11  1 19  3 

H 3 10  1 17  3 

868 : glucose 20g/l, extrait de levure 10g/l, bactopeptone 10g/l, agar 10g/l 

PDA : Potato Dextrose Agar 

 

Ce tableau  monte que l‟angle de contact et par conséquent l‟hydrophobicité des souches varient en 

fonction du milieu de culture. Cependant, l‟exemple des souches F et  K indique qu‟il est possible de 

sélectionner des microorganismes gardant une forte hydrophobicité quelles que soient les conditions 

de culture. 

 

3. Les bacs à graisse 

3.1. Introduction 

Les bacs à graisse sont des systèmes destinés à recueillir les matières grasses des industries 

alimentaires, des habitations particulières.  Ils exploitent le principe de la différence de densité de ces 

matières et des produits associés pour les séparer par flottation.  Antérieurement, Ansenne et 

al.,1992, ont décrit le dimensionnement des bacs à graisses ainsi que la composition des matières 

formant la croûte.  Celles-ci sont constituées de matières grasses de point de fusion divers ainsi que 

de protéines  et de polysaccharides utilisés pour l‟émulsification des matières grasses en industrie.  

Les bacs rassemblent ces matières qui devront être pompées et évacuées [voir chapitre 1]. 

 

3.2. Analyse des résidus de séparateurs de graisses 

Une série d‟échantillons de croûte de séparateurs de graisses d‟origine différente ont été analysés.  

Le pH oscille généralement entre 4,5 et 5,4.  Les matières sèches varient entre 23 et 75% tandis que 

les matières grasses extraites à l‟hexane représentent de 84 à 98% de la matière sèche.  Une analyse 

de la matière grasse montre que la proportion d‟acides gras est particulièrement élevée, de l‟ordre de 

80%.  
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Les résidus ont la composition suivante (les pourcentages sont exprimés par rapport à la matière 

sèche ; les valeurs mentionnées sont des moyennes établies à partir des différents échantillons 

analysés) : 

- NON GRAS       6 % 

- GRAS       94 % 

- STEROLS 

- ESTERS DE STEROLS 

- LIPIDES POLAIRES               14% 

- TRIGLYCERIDES 

- ACIDES GRAS LIBRES                80 %   

 - ACIDE PALMITIQUE       29 % 

 - ACIDE STEARIQUE       10 % 

 - ACIDE OLEIQUE       24 % 

 - AUTRES        17 % 

 

3.3. Sélection de microorganismes pour séparateurs de graisses 

Les microorganismes sélectionnés pour dégrader les matières contenues dans les séparateurs de 

graisses répondent à plusieurs critères.  Le premier consiste à être capable de dégrader les matières 

organiques complexes telles que, triglycérides, protéines, hémicelluloses, amidon.  Ils permettent une 

maturation rapide de la croûte et évitent en général le dégagement d‟odeurs désagréables.  Le CWBI 

a sélectionné et mis au point la production d‟un mélange de bactéries répondant à ces critères. 

La deuxième propriété envisagée était l‟hydrophobicité des souches.  Les bacilles sélectionnés furent 

ensuite testés dans les conditions de production. Ces travaux ont abouti à une formulation contenant 

trois composants : les souches bactériennes, des enzymes et des éléments nutritifs.Ce starter a été 

utilisé dans différents effluents et notamment dans des eaux riches en lanoline [tableau 6]. 

 

Tableau 6 : Evolution d'un effluent riche en lanoline après traitementbiologique 

Jour Graisse (%) M.E.S. (mg/l) DCO** (mg O2/l) 

0 0,09% 1680 4000 

1 0,03% 1700 5500 

2 0,01% 1775 5000 

5 0,02% 101 2750 

6 0,06% 740 1600 

7 0,08% 710 1900 

8 0,04% 660 2600 

9 0,01% 600 1700 

10 0,01% 420 1400 

11 0,01% 400 1150 

* M.E.S. : Matières en suspension 

** DCO : Demande Chimique en Oxygène 



 

 

 239 

 

Les analyses montrent  une réduction importante des matières en suspension et de la demande 

chimique en oxygène 10 jours après le traitement. 

Cette préparation dégrade de nombreuses matières organiques d‟origine agro-alimentaire mais 

présente des difficultés à métaboliser des acides gras tels que les acides oléiques, palmitique et 

stéarique.  En collaboration avec différentes sociétés, les chercheurs du CWBI ont étudié plus 

particulièrement cette bioconversion. 

Des résultats encourageants ont été obtenus avec certaines levures sur milieu solide.  Une d‟entre 

elles a été choisie pour poursuivre les travaux et notamment l‟optimisation de la production en 

fermenteur et le conditionnement sous forme sèche. 

En combinant tous ces résultats, des expérimentations en site réel [usine de plats préparés]  ont été 

réalisées à l'aide d'un complexe enzymes - bactéries - levures - nutriments.  Le bac à graisse d‟une 

capacité de 6 m
3
 avait un débit d‟effluent journalier de 6 m

3
.  Le starter était ajouté automatiquement 

tous les jours.  La figure 3 montre l‟évolution de la DCO et de l‟épaisseur de graisse en fonction du 

temps. 

 

 

 

Figure 3 : Evolution de la DCO et de la couche de graisse dans un bac à 

graisse traité avec un starter enzymo-microbien 

 

La DCO, s'est stabilisée aux environs de 3.000 mg/l, après 5 à 10 semaines. L‟épaisseur de croûte n'a 

pas dépassé 25 cm et est restée stable entre la 19
ème

 et la 33
ème

 semaine.   

L‟arrêt du traitement et la vidange du bac permettent de comparer à un témoin sans addition de 

produit.  La DCO est restée à des valeurs comparables tandis que l‟épaisseur de la croûte a 
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augmenté rapidement pour atteindre plus de 40 cm à la 43
ème

 semaine soit une dizaine de semaines 

après le démarrage de cette deuxième phase.  Cet essai laisse supposer que l‟addition du complexe 

enzyme – microorganismes permet une dégradation des matières grasses sans augmentation 

significative de la DCO des eaux de sortie;  la métabolisation de matière organique se ferait donc  in 

situ. 

Des expériences similaires ont été réalisées dans différentes collectivités en Suisse.  Les effluents 

issus des bacs à graisse traités n‟ont pas été analysés mais les traitements ont engendré des 

modifications visibles : réductions du volume des croûtes et liquéfaction de la matière organique.  

 

4. Conclusions 

Le bac à graisse est un moyen simple et peu coûteux pour diminuer significativement les problèmes 

des matières insolubles de densité inférieure à 1. Il serait illusoire de considérer que ce système peut 

réduire significativement la DCO et se transformer en réacteur aérobie ou anaérobie efficace. 

Cependant, l‟addition d‟un complexe enzymo-microbien sélectionné pour cette application permet de 

réduire l‟épaisseur des croûtes et diminuer sensiblement le nombre de vidange.  De plus, on a 

fréquemment noté une diminution significative des odeurs.  Les problèmes majeurs des bacs à 

graisse sont la quantité d‟oxygène disponible et le temps de séjour des liquides. Pour faire face à ces 

inconvénients, les travaux dans ce domaine sont dirigés vers la sélection de microorganismes moins 

exigeants en oxygène mais aussi vers le développement de réacteur d‟oxydation biologique conçu 

pour favoriser le transfert d‟oxygène vers l‟effluent à épurer [Morgat et al., 1999]. 
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Abstract 

The Royal Commission of Yanbu (Saudi Arabia) tried to set up an example to industrialists in the field 

of pollution control by establishing a respected enforcement and monitoring program; with five areas of 

concern (air quality, water quality, solid and hazardous waste management, industrial waste water 

quality and conservation areas management). A natural protection is provided by the Port Barrier 

Coral Reef to King Fahd Industrial Port of Yanbu, but coral structure can easily be altered by chemical 

or thermal pollution. The major role of the monitoring of the coastal ecosystem is to provide protection 

to the corals from the effluents from three perto-chemical plants, six oil refineries and from the 

municipal sewage. All the effluents are pumped into the IWTP through a single inlet. The effluents 

collected at the common inlet and the treated effluent collected daily from the output were analyzed for 

21 chemical parameters to detect their possible violation of Royal Commission (RC) pollution 

standards. The treated effluents from the industrial waste treatment plant (IWTP) at Yanbu are 

discharged into Red Sea, along with the industrial cooling water of 10 C higher than ambient level, 

through a common discharge canal. The last two-years investigation had revealed a high degree of 

efficiency of IWTP with percentage reduction in chemical concentrations of the following magnitude: 

Sulfide (43), sulfate (88), Reactive phosphate (88), oil (7), Phenol (18), BOD (11), COD (14), TSS (12), 

NH4 (21), Co (59), Cu (31), Fe (18), Mn (70), Zn (39). But few violations of pollutant levels were also 

detected at the IWTP outlet with the following frequency of occurrence for TSS (3.2%), BOD (1.1%), 

TDS (21.3%), Sulfide (14%), Sulfate (19%), COD (5%), Oil (3%), Phenol (11%), NH4 (16%), Fe 

(0.6%), Ze (0.6%). The concentration of nitrate and nitrites increased considerably in the treated 

effluent, but were below the pollution limit. The chemical characteristics of the pollutants in the coastal 

waters in the vicinity of the outfall channel had shown violations for TSS, PO4 and for the trace metals 

(Cu, Pb, Co, Cd, Ni, Mn &Zn). The enrichment of PO4 in the coastal water was attributed to the 

release of PO4 from the re-suspended fine sediments from the shipping channel, which were 

deposited during its construction phase. The impact of excessive sediment and phosphate load on the 

reduction of coral recruitment and live coral coverage, excessive growth of filamentous algae, changes 

in population diversity of coral reef fishes such as butterflyfishs and damsel fishes were also 

highlighted. By the stringent pollution regulatory measures of RC, the coral reefs in the region had 

shown some signs of improvement, but they are still in an unstable state. 

 

Introduction 

The Red Sea coast off the industrial city of Madinat Yanbu al Sinaiyah (MYAS) had witnessed major 

increase in development activities in recent years. Industrial developments include petroleum facilities, 

power plants, desalination plants, domestic and industrial wastewater treatment plants, and other 
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primary and secondary industries such as fertilizers and plastics. Available information on land-based 

sources and activities affecting the Yanbu coastal environment and the main pollution sources include 

waste discharges from sewage treatment facilities, cooling water discharge into coastal region the 

from petro-chemical industries and oil refineries. There was an urgent need to update information on 

land-based pollution sources and activities affecting the marine environment as the health of Port 

Barrier Reef, which serves as a natural coastal protection for the city's King Fahid Port from waves 

and tide was threatened by the deepening of shipping channel. An environmental monitoring program 

was established within the Royal Commission for Jubail and Yanbu for the protection of the marine 

environment off Yanbu from land-based pollution sources and coastal destructive activities such as 

dredging for landfilling and development of ports and harbors. Much of Saudi Arabia's biological 

productivity is confined to a narrow coastal strip and originates mostly from habitats such as coral 

reefs, mangrove and seagrass communities found in shallow embayments (MEPA/IUCN 1987). The 

coastline of Yanbu contains the most extensive mangrove stands north of Tropic of Cancer and also 

has well-developed coral reefs. Of primary concern was the health of Port Barrier Reef, which serves 

as a coastal protection for the city's King Fahid Port. The environment-monitoring project was 

designed to address exiting and possible problems of the industrial development at Yanbu. The major 

exiting concerns to coastal ecosystem health and coral growth are the discharge of treated wastewater 

from Industrial Wastewater Treatment Plant (IWTP) and the industrial cooling water through a 

common outfall canal into the shallow coastal region. Though comprehensive monitoring program has 

been implemented to ensure that the allowable limit of 32.1 C will not be exceeded in the vicinity of 

Port Barrier Reef and the wastewater discharges have to adhere to Royal Commission standards, 

violations of the regulations frequently occur. In this study, the frequency of such violations and the 

intensity of violated chemical parameters were investigated. The characteristics of wastewater before 

treatment OWTP influent and after treatment OWTP effluent are studied for two years period. The 

coastal ecosystem adaptations to the excessive nutrient and thermal loads into the region along with 

other human activities were assessed by coral recruitment and growth study and by the population 

diversity in Port barrier Reef coral fishes. 

 

Material and Methods. 

Each industrial facility, after pre- treating its wastewater to comply with the pre- treatment standards, 

discharges the wastewater into the industrial wastewater treatment plant (IWTP). The central industrial 

treatment plant has rotating biological contactors and an activated sludge. At the present operational 

level, the IWTP plant treats 9000- 12000 cu m / day, i.e., about 45 % of its design capacity of pre- 

treated (using the dissolved aeration system) industrial wastewater generated by the city. A dual 

media filtration system is provided as post- treatment, prior to final discharge. The wastewater 

samples from the outlets of each facility is collected on alternate days with the time of collection 

depending on the outflow rates of wastewater. The wastewater samples are also collected from the 

IWTP inlet on alternate days. The samples are analyzed for its characteristics as per the EPA 

guidelines. The seawater samples are collected from the outfall channel and its vicinity in coastal 

region and also from the Port Barrier Reef area on a monthly interval. The samples are analyzed for 
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the dissolved nutrients. The coral recruitment study using settling plates technique (Gracia et al, 1993) 

is preformed at three sites on the Port Barrier Reef at two water depths of 5 and 10 m. 

 

Results and Discussion. 

Efficiency of Waste water Treatment Plants. 

In Yanbu, Royal Commission (RC) power and desalination complexes provide potable water for the 

community and for the industrial facilities. It also provides process water and industrial cooling 

seawater for various industries. The total quantity of cooling water used by various industries is about 

236000 cu m /day and will be increased to 350,000 cm m /day as per the five year master plan of RC. 

The quantity of cooling water used for the refinery plant, power plant and desalination plats are 

55,000, 54,000 and 18000 cu m / day, respectively. A comprehensive monitoring program has been 

implemented to ensure that the allowable limit of 32.1 C will not be exceeded in the vicinity of Port 

Barrier Reef. Impacts from industrial effluents, in the form of thermal pollution from power and 

desalination plants and hypersaline brine water from desalination plants, constitute an important land-

based source of pollution affecting coastal waters in the region. Discharges from power and 

desalination plants can alter temperature and salinity in the coastal region and highest recorded 

temperature and salinity during the 2 year study period was 32 C and 44%, respectively. Mangrove 

mortality can be caused by a 3- 5
0
 C increase over the ambient water temperatures in the tropics 

(Banus 1983) and the diversity and mass of associated fauna may diminish by 90% (Kolehmainen et 

al. 1974). In addition to power generation, the city have six 9,1120 cu m / day desalination units. They 

discharge non-contact cooling seawater and concentrated brine into sea, using an out fall channel. 

Each unit discharges about 3787 cu m / day of brine with a concentration of 5,0000 ppm and a 

temperature of 39 C. A flow rate of 15,900 cu m /day is received at the IWTP plant for treatment, 

where a good quality treated wastewater is generated. As the plant provides advanced treatment at 

tertiary level, the quality of treated wastewater is suitable for irrigation. In times of low irrigation 

demands, a limited amount of treated wastewater is discharged into the Red Sea. Table (1) shows the 

actual pollution loads discharged to Red Sea through municipal wastewater treatment plants (MEPA/ 

World bank, MOFNE, 1995) 

 

Table 1- Actual pollution loads discharged to Red Sea through municipal wastewater treatment 

plants 

 

 COD BOD PO4-P NH3-N 

Jeddah 6351 2653 416 464 

Yanbu Nil Nil Nil Nil 

 

 

About 30% of treated wastewater are reused in industries and the rest discharged into Red Sea. The 

pollution load discharged into Red Sea have computed as TSS 32 tons/year, BOD 48 tons/ year, COD 

196 tons/ year, oil and grease 35 tons/ year, NH3-N  2.4 tons/ year (UNEP, 1996). Ballast water 
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having an average oil and grease content of 6.0 mg/l is also discharged into Red Sea. The average 

discharge rate into Red Sea is 4000 Cu m /day. The pollution load from ballast water in Yanbu region 

are, TSS 19.7 tons/ year, oil and grease 8.8 tons/year (UNEP, 1996). Although heated brine is likely to 

disturb the balance of the marine ecosystem, its impacts on the marine environment off Yanbu are not 

yet well established. 

 

Table 2. Details of violations of effluents from RC Standards. 

 

Incidence of Violations (%) from RC Standards for IWTP Outlet 

Parameter RC Standard Total Observations Violations Percentage 

pH 5 to 9 1235 16 1.29 

TSS 15 mg/l 310 10 3.22 

TDS 2000 mg/l 290 62 21.37 

BOD 30 mg/l (5 Days) 179 2 1.11 

COD 200 mg/l 1090 55 5.04 

OIL 10 mg/l 1081 33 3.05 

Phenol 0.5 mg/l 423 47 11.11 

Chloride 400 mg/l 1153 250 21.68 

Sulphide 0.1 mg/l 921 132 14.31 

Cynaide 0.1 mg/l 48 1 2.08 

Sulphate 150 mg/l 777 150 19.03 

R-PO4 2 mg/l 257 2 0.77 

NO3 10 mg/l 27 0 0 

NO2 10 mg/l 973 0 0 

NH4 3 mg/l 6 1 16 

Fe 4 mg/l 170 1 0.58 

Zn 1.5 mg/l 170 1 0.58 

 

 

A study conducted by MEPA / World Bank in 1995 on the levels of different parameters in industrial 

waste water discharged to Red Sea had identified considerable amounts of COD, BOD, PO4-P and 

NH3-N in waste water discharges from Jeddah and null amounts in the discharges from Yanbu city. 

However, the recent study at Yanbu had revealed considerable violations of Royal Commission's 

pollution limits by IWTP. The details of such violations are given in Table (2). The violation occurrence 

was more than 20% for TDS and chloride. As the wastewater is discharged to high saline Red Sea 

water, the chlorine values may not influence the coastal ecosystem. The phenol content, sulfide and 

sulfate had violation cases in the range of 10- 20%. The high sulfate violation percentage may of less 

danger to marine ecosystem. The BOD, pH, TSS,COD, Oil and grease, Cyanide, dissolved nutrients 

and trace metals in the treated waste water had violation histories of less than 5%. 
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Table 3- Percentage reduction of chemical parameters in treated effluents 

 

Parameters Concentration 

 Reduction (%) 

PH 103 

TSS 12.63 

TDS 104 

BOD 10.9 

COD 14.18 

OIL 6.9 

Phenol 18.85 

Chloride 108 

Sulphide 43 

Sulphate 88 

R-PO4 88.6 

NO3 1500 

NO2 331 

NH4 21 

Co 59 

Cu 31 

Fe 18 

Mn 70 

Ni 118 

Pb 132 

Zn 39 

 

 

The efficiency of the wastewater treatment plant IWTP was presented in terms of concentration 

reduction of various parameters. The percentage reductions for various chemical parameters are 

given in Table (4). A concentration reduction of less than 20% of the influent level was observed for 

TSS, BOD, Oil and grease, NH4, COD, Phenol and less 50% for sulfide. However, it was noticed that 

dissolved nutrients NO3, NO2 had an increase concentration level reaching upto 1500% in the treated 

effluent. The reduction in the level of reactive phosphate was not much (88%). The discharge of 

wastewater with elevated plant nutrients can generate excessive growth of single celled organisms in 

the coastal wasters in the outfall vicinity and in Port Barrier reef area. The high algal growth at Gap 

and SE End could be the result of this nutrient enriched wastewater. The sea water analysis during 

this study period had shown many occurrences of PO4-P violations of RC standard of 25ug at/l. .  The 

TSS in seawater also had a number of violations of RC standard, though the IWTP had shown a 

reduction efficiency of 12% for TSS. The other nutrients such as nitrite, nitrate and ammonia in 

seawater had not shown any violation of RC standards even in the case of a high enrichment of them 

by the IWTP. 
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Table 4 Maximum observed pollutants levels in waste water discharge 

 

Maximum pollutant Levels in Waste Water Discharges 

Parameter IWTP Inlet Other Industries 

Temperature 30 48 

PH 9 12 

TSS 182 312 

TDS 2660 40488 

BOD 209 470 

COD 2280 4211 

OIL 100 360 

Phenol 15 83 

Chloride 1060 40893 

Sulphide 2 30 

Cynaide 0 1 

Sulphate 626 1413 

R-PO4 10 12 

NO3 0 3 

NO2 3 11 

NH4 0 15 

Cu  1 

Fe  12 

Mn  1 

Zn  3 

 

The observed maximum observed concentration of the industrial effluents at IWTP inlet and at the 

contributing industries are given in Table (4) Though, some of the industries had very high levels for 

certain parameters at their outlet, the mixing of them in the leading pipeline to IWTP inlet had reduced 

such levels of most parameters by 50% of the maximum at the industries outlet and kept the 

parameters with in RC standards. 

 

Coral Recruitment and Coral Cover Study. 

In descending order of the degree of exposure to human activities, the investigation sites Fig (1) were 

represented by Control, SE End, and Gap stations, respectively, the last two stations being located at 

the Port Barrier Reef. It has been pointed out that a combination of extreme conditions, and especially 

the length of time that a set of extreme conditions prevails, is more important than simple extremes of 

a single environmental variable. Therefore, many species of corals in the area live close to their 

tolerance thresholds. The deviation of wastewater discharges from the RC standards on a number of 

occasions can put severe stress on the coral health in Port Barrier region. A coral recruitment study 

using settling plates was undertaken to identify the quality and density of corals recruited at the three 

sites to determine the factors that affect survival. 
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Figure 1- Location of sampling stations in Port Barrier Reef 

 

The Shannon diversity indices (Pielou, 1975) of fouling communities on the plates had yearly mean 

values of 2.92, 2.83 and 3.00 for Gap, SE End and Control stations, respectively, for the protected 

surface. The corresponding means for the unprotected plate surfaces were 2.49, 2.77 and 2.64 

respectively. The inner protected surfaces of plates from control station appear to be more diverse, 

although the differences were statistically not significant. The species diversity on unprotected 

surfaces at SE End (2.78) was greater than at the other two stations, but these differences were 

statistically insignificant. The bare space on the unprotected surfaces of plates at all stations and 

depths was greater than of the protected ones and the reason for this was attributed to fish bites and 

scarping on unprotected surfaces. Algal growth increased its foothold on the protected surfaces at all 

depths and stations except at SE End due to the prolific growth of hydroids (Table 5).  
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Table 5- Surface coverage of major fouling groups 

 

Station 

 

Depth Surface Bare 

Space 

Sediment Fleshy 

Algae 

Crustose 

Coralline Algae 

Gap 5 Protected 15 14 42 28 

  Unprotected 25 1 18 55 

 10 Protected 16 23 38 19 

  Unprotected 32 7 26 35 

SE End 5 Protected 18 14 36 23 

  Unprotected 22 8 40 28 

 10 Protected 25 16 38 15 

  Unprotected 42 8 25 24 

Control 5 Protected 21 14 45 16 

  Unprotected 29 3 28 40 

 10 Protected 28 12 35 23 

  Unprotected 36 4 33 26 

 

The number of hermatypic coral recruits to the reef margin plates, summed within 12 month 

experiment showed that 42- 50% of plates exposed at Control and SE End stations were recruited by 

corals, while only 25-30% were at Gap station. The number of coral recruits was highest at SE End 

(99 at 5m, 127 at 10m) and lowest at Gap station (10 at 5m, 23 at 10m). Fisher exact probability 

indicates a significantly better chance of recruitment for the SE End and Control plates. The survival of 

the settling corals on the recruitment plates may not always occur, even though conditions are 

favorable for rapid growth, as the corals grow more slowly than short- lived organisms such as 

filamentous algae. Although there was more recruitment of corals at SE End of Port Barrier Reef, the 

majority was over grown by fleshy algae and hence, had a very low survival rate. The chances of 

survival were even less at Gap station as the nutrient (orthophosphate) was highest, with a mean of 

3.37ug/l, Control station ranked second with 2.61 ug/l, while the SE End had the lowest mean value 

2.50ug/l. The Gap and Control stations are nearer to the outfall channel carrying the treated 

wastewater from treatment plants and cooling water from power plants with elevated nutrients content 

and higher than ambient temperatures; though there is no positive evidence that flow from the channel 

ever reaches the barrier reef. The Gap station seems to receive nutrient from the resuspended 

sediment created by shipping traffic through the barrier channel. The influx of excess nutrient, whether 

sediment born or from other sources, tend to determine the health of Port Barrier Reef. 

The percentage of live coral cover at Gap station had not differed much (20.1 - 20.4) since 1985 with 

28.9-32.7 for SE End and 23- 34.5 for the Control station. However, there was a great difference in the 

composition of dominant coral Species. Visual observations had shown that many massive forms, 

such as Porites lutea and Goniastrea retiformis and table Acropora hyacinthus, succumbed to 

environmental stress. What remains are their skeletal structures covered entirely with green algae. At 

Gap station during 1991, large massive forms of Porites sp. were almost entirely covered with 
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sediment. Although there was an improvement in live coral percentage at SE End station; there were 

some segments where almost an entire reef area was covered with algae, especially the area fronting 

the service harbor. Control station, on the other hand, showed a satisfactory percentage of live coral 

(34.5%). It is interesting to note here that species composition was being influenced by environment, 

where opportunistic branching species such as Pocillopra verrucosa became dominant in the area. 

 

Coral fish population diversity 

Line transect technique was used to count all the butterfly fish in each station. The species diversity 

and population evenness of a group of common reef fishes -namely, butterflyfish (Family 

Chaetodontidae)- at the three sites on Barrier reef indicated the indirect effect of coral reef health on 

the butterflyfish population (table 5).  

 

Table 6. Mean Density and Relative Density of Butterfly fishes 

 Gap SE End Control 

Species D RD D RD D RD 

C.auriga 2 25.3 2.2 26.1 3.9 26.2 

C.austriacus 2.3 28.7 0.5 5.4 5.2 34.8 

C. fasciatus 1.7 21.8 0.9 10.9 2 13.4 

C. lineolatus 0.2 2.3   0.3 1.8 

C. melanotus     0.9 6.1 

C. paucifasciatus     0.2 1.2 

C. semilarvatus   0.1 1.1 0.3 1.8 

G. larvatus   3 35.9 0.1 0.6 

H. intermedius 1.4 18.4 1.6 19.6 1.7 11.6 

M. trifascialis 0.3 3.4 0.1 1.1 0.4 2.4 

TOTAL 7.9 100 8.4 100 15 100 

Transect Area     100 sq.m      

Density (D) = total individual of a species/ total number of transects  

RD =( No. of individuals of a species / total No. of individuals of all species )*100 

 

Ten species were recorded during the survey; out of 14 species reported in the Red Sea. All the ten 

were found at Control station, while only six species at Gap station and seven at SE End. At least five 

species were present at all stations. The most common and abundant species of butterfly fish found 

was Chaetodon aurig. The Control and Gap stations were dominated by C. austriacus, while SE End 

was dominated by G. larvatus. Two species, C. melanotus and C. paucifasciates were only recorded 

at Control. There was no significant difference in species diversity between Gap and SE End stations, 

which were subjected to man made environmental stress. However, a significant difference was found 

between these stations pooled values and with the Control station values. There was no significant 

difference in population evenness among the stations. 
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Table 7. Damselfish population density with algal lawn cover 

 

 Gap SE End Control 

 Fish / 
sq.m 

algal lawn 
% 

Fish / 
sq.m 

algal lawn 
% 

Fish / 
 sq.m 

algal lawn 

      % 

       

November 2.15 52.60 0.43 16.40 0.67 28.70 

December 1.89 57.80 0.21 9.80 0.69 24.50 

January 2.71 50.40 0.51 18.90 0.43 17.50 

March 1.04 48.70 0.49 19.60 0.47 20.00 

June 1.77 49.00 0.36 21.00 0.70 26.60 

September 1.96 49.40 0.21 10.20 0.49 24.60 

 

Many of the fish associated with the reef are extremely territorial. This is especially true for the 

Damselfish (Family- Pomacentridae) that maintain algal lawn. The results of a damselfish survey at 

the three sites in Port barrier reef showed (table 7 & 8) that the number of fish maintaining algal lawn 

was significantly greater at Gap station (1.92 /sq.m) than at SE End (0.36/ sq.m) and at Control station 

(0.56/ sq.m). There was no significant difference in population density between SE End and control 

stations. The high algal lawn percentage at the Gap station (51.3) compared to SE End (15.98) and 

Control (24.6) clearly indicates the influence of excessive nutrient fluxes into the coastal region from 

treated wastewater from IWTP and of the associated population densities. 

 

Table 8- Comparison of dominant species of Damselfish 

 Gap SE End Control 

November 94% B 71% B 97% B 

December 95% B 68% J 93% B 

January 92% B 60% J 88% B 

March 98% B 60% J 94% B 

June 99% B 66% J 97% B 

September 94% B 50% J 72% B 

B = Black damselfish (Stegastes nigricans)  

J = Jewel damselfish (Plectroglyphidodon lacrymatus) 

 

Summary 

The discharge of partially treated municipal wastewater poses a significant management problem as 

the excessive nutrient loads, especially phosphorus and nitrogen compounds, cause significant 

ecological changes. Results of coral reef surveys in Yanbu region had revealed a low coral cover and 
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high algal growth, particularly at the Gap station in the Port Barrier Reef. This indicates that the 

removal of living coral was not the only negative effect of sedimentation and other man-made 

environmental stresses. It also had reduced the number of associated fish species proportionately, so 

that when the coral reef communities were damaged, one of the first fish populations affected by the 

disturbances was the coral feeder. For this reason, butterflyfish is a useful indicator of environmental 

quality. This study also reflects that even if some environmental stresses were present at the Gap 

station, coral larvae could be still get recruited in the area. Though the results indicated a declining 

trend of coral recruitment at all the study stations, the Control station still had a wider range of 

corallum sizes compared with the other stations. The lowest number of recruited corals at the Gap 

station revealed that it can no longer support a wide variety of coral species. The low species diversity 

and the quite unstable coral community were the result of heavy sedimentation rate due to man 

induced reasons. Although waste water treatment facilities are provided for all the refineries and data 

on the quality of the treated effluent is generally acceptable, the refineries poses a threat to the marine 

environment in the absence of adequately enforced regulations related to effluent discharges into the 

coastal and marine environment. It may be concluded that the problem of the physical alteration and 

destruction of habitats as a result of dredging and filling operations associated with urban expansion 

and industrial developments, constitute the main source of environmental deterioration and, should 

therefore, be given the top priority. 
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6.4. Elimination de métaux lourds dans les eaux par les roches haïtiennes riches en zéolithes 
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Résumé 

Cette étude se propose de comparer des échantillons de roches à zéolithes provenant d'Haïti. La 

méthodologie appliquée est la détermination de leur capacité d'échange du plomb par FBCET (Fixed 

Bed Column Elution Technique). La percolation au travers du lit de matériau d'une solution de 10
-3

 

mol/l en Pb
2+

 permet d'obtenir des résultats sous forme de courbes de percée. Sur la base de celles-

ci, ont été calculés les paramètres de caractérisation du matériau comme la capacité d'échange 

cationique (Cationic Exchange Capacity - CEC), la capacité d'échange de travail (Work Exchange 

Capacity - WEC), l'efficience de la colonne (E) et la longueur de la zone de transfert de masse (Mass 

Transfer Zone - MTZ). Un des matériaux étudiés, prélevé d'un affleurement en place à Saint Etienne 

(7 km de Carrefour Dufort) a affiché une capacité totale CEC de 25g de Pb
2+

 par kg de matériau. Les 

95% du Pb
2+

 retenus sont facilement récupérés dans un volume de 3.5 litres de NaNO3 à 1 mol/l, 

marquant ainsi une concentration du plomb de plus de 7g/l. 

 

1. Introduction 

Quelques chiffres permettent de mieux appréhender la situation du secteur de l‟approvisionnement en 

eau potable d‟Haïti. Le potentiel des ressources en eaux renouvelables représente 14 milliards de m
3 

par an, dont 12,5 milliards issus de l‟écoulement superficiel et 1,5 milliard des ressources régulatrices 

des nappes souterraines (MDE, 1998). Parallèlement le taux de couverture de l‟approvisionnement en 

eau potable (AEP) en 1997 est évalué par cette même étude à 48% dans la capitale, à 43% dans les 

villes secondaires et à 41% en milieu rural. Les besoins en eau potable de la région métropolitaine, 

d‟après le programme de formulation de la politique de l‟eau, passeront de 33,5 millions de m
3
 par an 

en 1997 à 68 millions par an en 2015. 

A côté de la question quantitative il y a lieu d‟aborder les aspects qualitatifs de l‟approvisionnement en 

eau de la région métropolitaine de Port-au-Prince. Les deux principales sources d‟approvisionnement 

sont les émergences du massif de la Selle, au nombre de 18, et l‟aquifère côtier de la Plaine du Cul-

de-Sac. En ce qui a trait au massif de la Selle, Emmanuel (1999) avance: « Les calcaires du Massif de 

la Selle sont intensément karstifiés et donnent lieu à des circulations d‟eau rapides. Ce caractère 

karstique de l‟aquifère lui confère un très haut degré de vulnérabilité ». Quant à la plaine du Cul-de-

Sac, Simonot (1987) souligne que: « La salinité des eaux souterraines de la zone de Port-au-Prince 

découle de l‟intrusion d‟eau de mer dans les aquifères côtiers à la suite de leur surexploitation ». Bois 

(1999) a constaté une augmentation de la conductivité de l‟eau de la partie Sud-Ouest de la plaine du 

Cul-de-Sac de 246% de 1988 à 1999, soit un taux moyen annuel de 22%. D‟autre part Carré (1997) 

rapporte des concentrations en mercure dans les effluents des usines de peinture de la région 

métropolitaine atteignant 0,105mg/l et des concentrations de plomb de l‟ordre de 1,67mg/l. Les 
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dangers des métaux lourds pour l‟environnement et la santé humaine sont bien documentés (Bowen, 

1979). Ils peuvent intoxiquer l'être humain à la suite d‟une exposition directe ou à partir de la chaîne 

alimentaire. Généralement c'est à partir de l‟eau de boisson dont la source ou les systèmes 

d‟adduction et de distribution sont contaminés par des processus géochimiques naturels que s'opère 

cette intoxication (Alloway et Ayres, 1981). Les normes internationales pour le rejet de ces éléments 

dans l‟environnement recommandent des concentrations ne dépassant pas 0,5mg/l pour le Pb
2+

 et 

0,01mg/l pour le Hg
2+

.
 
Localement, ces normes peuvent être différentes; c'est ainsi qu'en Belgique, la 

valeur cible à atteindre pour le plomb dans les rejets liquides est de maximum 0,05mg/l. Les métaux 

lourds représentent un réel danger pour la population de la capitale haïtienne, où dans quasiment 

toutes les rues, prolifèrent des petits artisanats de la ferronnerie, de la soudure, de la mécanique et du 

revêtement d'automobiles. Ces pratiques utilisent des matériaux contenant des métaux lourds et les 

effluents sont toujours déversés directement dans les canalisations d‟eaux pluviales. Il faut ajouter à 

tout cela le phénomène accéléré de l‟exode rural et de l‟urbanisation. Des constructions anarchiques 

ont envahi les périmètres de protection des sources de la CAMEP ainsi qu‟une grande étendue de la 

plaine du Cul-de-Sac. La question de la qualité de l‟eau destinée à la consommation humaine de la 

région métropolitaine de Port-au-Prince va inévitablement se poser.  

 

2. Contexte de l’étude 

Pour faire face aux multiples et importants problèmes de pollution des eaux auxquels la capitale 

haïtienne est confrontée, l'Université Quisquéya en collaboration avec la Coopération universitaire au 

Développement (CUD), la Faculté universitaire des Sciences agronomiques de Gembloux (FUSAGx) 

et le Centre Wallon de Biologie Industrielle (CWBI) a lancé un programme de recherches de matériaux 

alternatifs locaux pouvant apporter des solutions économiques et durables à ces problèmes de 

pollution. Nous en sommes donc arrivés à l'identification sur le terrain d'un matériau contenant des 

zéolithes dont on étudie actuellement les potentialités en épuration des eaux. Jusqu‟à ce jour, trois 

échantillons de roche ont été ramenés au service de Chimie analytique et Phytopharmacie de la 

Faculté des Sciences agronomiques de Gembloux (Belgique) pour caractérisation, dont deux 

échantillons de roches à zéolithes et un échantillon de roches argileuses. 

 

3. Objectifs 

L‟objectif général de cette étude est la détermination des potentialités en épuration des eaux des 

échantillons de roches à zéolithes haïtiennes. Cet objectif peut être divisé en trois sous objectifs; 

- la caractérisation minéralogique des échantillons, c‟est à dire la détermination du ou des 

types de zéolithes composant ces derniers ainsi que leurs teneurs respectives; 

- la détermination de leur capacité d‟échange cationique; 

- une inter comparaison des échantillons à zéolithes puis une comparaison avec une roche 

argileuse haïtienne et une résine synthétique, le Dowex 50 W x 8. 

 

4. Que sont les zéolithes? 

a) Structure des zéolithes 
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Les zéolithes naturelles sont des matériaux dérivant principalement de roches volcaniques, constitués 

par un ensemble de tétraèdres de [SiO4]
4-

 et de [AlO4]
5-

 reliés les uns aux autres par leurs sommets, 

en partageant leurs atomes d‟oxygène (Fig.1). 

 

 

 

 

 

(Fig.1) 

L‟arrangement des tétraèdres élémentaires conduit à l'obtention des unités secondaires qui se 

présentent sous la forme d'une charpente truffée de chambres reliées par des fenêtres dont la 

dimension varie de 2,5 à 5,0 Angström, dépendant du type de zéolithe (Fig.2). 

 

 

Fig. 2: structure d’une unité secondaire de sodalite (Stijn, 1997). 

 

La disposition des unités secondaires dans une zéolithe détermine son type ou espèce. A titre 

d'exemple, la figure 3 présente trois zéolithes formées à partir de la cage d‟une unité secondaire de 

sodalite et la figure 4 en montre trois autres, formées à partir de celle du pentasil.  

 

 

Fig. 3: Cage d’une unité de sodalite et structures des zéolites:A, X/Y et  de la sodalite 

(Stijn, 1997). 
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Fig. 4: Cage d’une unité de pentasil et structure des zéolites:ZSM-5, « Modernite » et 

zéolithe L. (Stijn, 1997). 

 

Plus de 48 espèces de zéolithes naturelles ont été identifiées jusqu'à présent et plus de 150 zéolithes 

synthétiques ont été répertoriées. 

 

b) Propriétés des zéolithes 

La première propriété découlant de la structure même des zéolithes est leur capacité d‟abriter des 

molécules à l‟intérieur de leur charpente. C'est-à-dire leur capacité à agir en tant que tamis 

moléculaire. 

La seconde propriété caractéristique des zéolithes relève de la présence de l‟aluminium trivalent à 

l'intérieur d'une structure tétravalente. Ceci explique le surplus de charge négative, d‟où la capacité de 

liaisons ioniques avec des cations. Dans ces zéolithes naturelles, les cations les plus courants sont le 

sodium ou le calcium qui résident à l‟intérieur de la structure tridimensionnelle. Ils sont facilement 

échangés avec d‟autres cations au cours processus d‟échange d‟ions. 

 

5. Utilisation des zéolithes 

Les zéolithes ont été découvertes il y a plus de 200 ans, mais ce ne fut qu‟au milieu du XX
e
 siècle 

qu‟on découvrit leur potentiel économique et leur grande disponibilité dans les roches sédimentaires. 

Ce minéral naturel que les minéralogistes se plaisent à appeler la "Roca Magica", trouve une utilité 

dans de nombreux  domaines. Les zéolithes sont déjà largement utilisées tant dans de hautes 

conceptions technologiques comme la chimie fine, la thermodynamique, la microbiologie, l'industrie du 

pétrole, la catalyse, le traitement des déchets radioactifs, l'électronique, le traitement des eaux, 

l‟agriculture, l‟élevage…, que dans des systèmes individuels de basse technologie tels que les 

adoucisseurs, les détergents, les litières pour animaux, les absorbants d‟humidité ou les déodorants. 

 

6. Méthodologie 

La méthodologie retenue pour la détermination de la capacité d‟échange des échantillons de roches, 

est celle de la FBCET (fixed bed column elution technique). Il s‟agit d‟une opération dynamique 

consistant en l‟élution d‟un lit fixe du matériau à l‟étude par la solution contenant le polluant à éliminer 

(Pansini, 1996).  

Les données expérimentales sont obtenues sous forme de courbes de percées dans lesquelles les 

concentrations à la sortie de la colonne (absolues ou normalisées à la concentration initiale) du 
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polluant à éliminer sont reportées en fonction du volume de l‟effluent (exprimé en ml ou normalisé au 

volume du lit; "bed volume", BV). Les paramètres expérimentaux tels la capacité d‟échange cationique 

(CEC), la capacité d‟échange de travail ou work exchange capacity (WEC), l‟efficience de la colonne 

(E), la sélectivité du matériau (S) et la longueur de la zone de transfert de masse ou mass transfer 

zone (MTZ) sont directement calculés à partir des courbes de percée.  

Cette méthode a pour avantage de permettre la transposition des résultats de laboratoire à l‟échelle 

industrielle, en tenant compte des paramètres comme le temps de contact en lit vide, empty bed 

contact time (EBCT= V/Q avec V: volume du lit et Q: débit au travers du lit), les dimensions du lit et les 

caractéristiques du matériau. 

 

7. Matériel et méthodes 

a) Les matériaux sorbants 

Les échantillons de roche utilisés dans cette étude proviennent de deux séries de prélèvements (I) et 

(II). La zéolithe contenue dans l‟échantillon I(I), prélevé du côté de Petit-Goave près de l‟étang de 

Miragôane, a été caractérisée en 2000. Il est composé de thompsonite, de laumontite et de mésolite. 

L‟échantillon I(II) représente la roche argileuse, prélevé à 7km de Carrefour Dufort dans la localité de 

Saint-Etienne, il fait partie de la campagne de prélèvements de 2001. Les analyses de diffraction aux 

rayons X ont montré que l‟argile en question est de la montmorillonite. L‟échantillon II(II), constitue le 

deuxième échantillon de cette même série, prélevé à 14km de l‟échantillon I(II), soit 450m avant la 

localité de Poste-Bernard. La caractérisation minéralogique a révélé la présence de faujasite K 

comme zéolithe dans cet échantillon. L‟analyse quantitative des échantillons est en cours, pour la 

suite de cette étude on se permettra de désigner les échantillons en fonction du minéral échangeur de 

cations qu‟ils contiennent. La résine échangeuse de cations Dowex 50 W x 8 a été retenue comme 

élément de comparaison. 

 
b) Les solutions 

Les solutions utilisées sont: comme solution nourricière pour la détermination de la capacité 

d‟échange, une solution de Pb(NO3)2 de concentration 10
-3 

mol/l, soit 207,2 mg/l en Pb
2+

. Une solution 

composée d'un mélange équimolaire de Pb(NO3)2 et de Zn(NO3)2 5.10
-4

 mol/l. L‟éluent également 

utilisé pour le conditionnement des matériaux, est une solution de NaNO3  de concentration 1mol/l. 

Toutes les solutions ainsi que l‟eau distillée utilisée pour le rinçage du lit sont dégazées par barbotage 

d‟azote pendant 15 minutes. 

 
c) Préparation des matériaux sorbants 

Les échantillons de roche, à l‟exception de l‟échantillon I(I) dont on rappelle qu‟il avait nécessité une 

étape complémentaire de séparation des particules blanchâtres de zéolithes des impuretés qui le 

composent, ont subi trois opérations avant d‟être placés dans une colonne chromatographique. Le 

broyage suivi d‟un tamisage a permis d‟obtenir des particules de diamètres compris entre 150 et 250 

µm. La seconde opération consiste au séchage de l‟échantillon à l‟étuve pendant une nuit (16h) à la 

température de 103°C  2°C.  
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Après refroidissement dans un dessiccateur (2h), 3.00g d‟échantillon sont prélevés. La dernière 

opération consiste à l‟imprégnation de l‟échantillon par de l'eau distillée sous vide pendant 1 heure, à 

l‟aide d‟une trompe à vide. La résine Dowex 50 W x 8 étant de granulométrie proche de celle des 

échantillons, il ne lui est appliqué que les opérations 2 et 3 c‟est à dire le séchage à l‟étuve pour 

obtenir une masse donnée de résine sèche, et le dégazage sous vide pour libérer les pores des 

molécules de gaz. 

 

d) Dispositif expérimental 

Le dispositif expérimental, volontairement simplifié dans sa conception, est composé: d‟une ampoule à 

décanter d‟une capacité de 300ml assurant le rôle de réservoir et un système de Boyle-Mariotte 

constitué d'un bouchon traversé par un tube en verre, qui assure une pression constante sur le 

matériau à étudier. L‟ampoule est reliée à la colonne par un tube en caoutchouc. La colonne est 

constituée par un cylindre en verre creux dont l‟extrémité a été étirée à la flamme et dans laquelle est 

placée une bourre d‟ouate de verre afin de soutenir le lit de matériau. La colonne est reliée à un 

collecteur de fractions par l‟intermédiaire d‟un tube en téflon de 1 mm de diamètre intérieur. Le 

dispositif expérimental est représenté dans la figure 5. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 5: Dispositif expérimental 

 

e) Conditionnement des matériaux échangeurs de cations. 

Le conditionnement des matériaux consiste à mettre ces derniers, sous la forme Na
+
. Cette opération 

est effectuée par la percolation de 300ml de la solution de NaNO3 1mol/l. 

Collecteur de 

fractions 

 = 5 mm 

Granulométrie 150 <  < 250 µm 

Débit: 7 V/h 

V = Volume de lit = 2 ml 

 

12 cm 

Pb (NO3)2 10-3 mol/l 



 

 

 259 

 

f) Rinçage du lit de matériaux 

Le rinçage du lit intervient toujours entre le passage de deux solutions différentes au travers de la 

colonne. Il a pour but de laver le lit des molécules ou ions non sorbés et situés dans le volume mort. 

Cette précaution expérimentale permet de déterminer avec précision la quantité d‟ions élués ou 

retenus effectivement par le matériau sorbant. Le rinçage s‟effectue par un volume de 200ml d‟eau 

distillée. 

 

g) Fixation du polluant 

La solution du polluant à l‟étude, ici le Pb(NO3)2  percole au travers du lit de matériaux. Les ions Na
+ 

sont remplacés par les ions Pb 
2+

 selon la réaction stœchiométrique réversible 1 (Eq.1): 

 

Zéol-(Na
+
 )2 + Pb

2+  
  Zéol-(Pb

2+
 ) + 2 Na

+
     (Eq. 1) 

 

Dans ce cas les matériaux jouent le rôle d‟échangeurs de cations. 

La teneur en Pb
2+ 

 est mesurée
 
dans les fractions (10ml) d‟effluent, jusqu‟à saturation du matériau. La 

concentration en Pb
2+

 de l‟effluent atteint alors celle de la solution initiale. Les valeurs obtenues sont 

reportées en fonction du volume d‟effluent donnant ainsi une courbe de percée. 

 

h) Récupération du polluant 

L‟étude de l‟élution de la colonne a pour objectif de suivre la désorption de l‟ion préalablement retenu 

par le matériau. Le passage au travers du lit d‟une solution de sel, ici le NaNO3 1mol/l échange les 

ions Pb
2+

 contre les ions Na
+
, déplaçant de ce fait la réaction précédente vers la gauche. Les fractions 

d‟effluent recueillies sont analysées pour déterminer leur teneur en Pb
2+

. Les concentrations obtenues 

sont reportées comme précédemment en fonction du volume d‟effluent donnant l‟expression de la 

courbe d‟élution, ou de la désorption, du polluant.  

 

i) Les techniques analytiques 

La polarographie en mode impulsionelle différentielle à l‟aide d‟un polarographe Metrohm Herissau E 

650 et la polarographie avec redissolution anodique (ASV) par un polarographe Metrohm 746 VA 

Trace analyzer sont utilisées pour la détermination du plomb et du zinc.  

La première intervenant pour les concentrations supérieures à 10
-6

 mol/l et la seconde pour la mesure 

des concentrations inférieures. La détermination des ions sodium est réalisée par émission atomique 

dans la flamme au moyen d'un photomètre Eppendorf (Hamburg). 

 

j) L’interprétation des résultats 

Les données dynamiques obtenues des expérimentations sont interprétées en accord avec la 

méthode proposée par Nastro et Colella (1983). L'opération sur colonne est caractérisée par les 

paramètres suivants, calculés à partir des données expérimentales.  
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La capacité d'échange cationique (cationic exchange capacity - CEC), exprime la masse totale de 

cations retenus par gramme de matériau. Elle est représentée sur le graphique par l'aire délimitée par 

les deux axes de coordonnées, la valeur de la concentration initiale Co et la courbe de percée 

proprement dite. Elle est donnée par la formule: 

 

CEC =
Me

dV)CCo(
Vt

0 
 

Avec: 

  Vt: volume d'effluent à la saturation 

  Co: concentration de l'influent 

  C: concentration dans l'effluent 

  Me: masse de matériau échangeur de cations 

 

- La capacité d'échange de travail (work exchange capacity - WEC) correspond à la masse 

de cations retenus par gramme de matériau jusqu'à leur percée. C'est la surface délimitée 

par les deux axes de coordonnées, la concentration initiale Co et le volume d'effluent à la 

percée c'est à dire le volume à partir duquel la concentration est différente de zéro. 

 

WEC =
Me

dV)CCo(
Vb

0 
 

Avec: 

Vb, volume d'effluent à la percée 

- L'efficience de la colonne (E) est traduite par le rapport entre la WEC et la CEC. 

E =
CEC

WEC
 

- La zone de transfert de masse (mass transfer zone - MTZ) correspond à la hauteur du lit 

pour laquelle les deux ions (Na
+
 et Pb

2+
) coexistent sur le matériau. Cette hauteur est une 

fonction inverse de la constante d'équilibre de l'équation 1. En première approximation elle 

est représentée par la formule suivante: 

  

MTZ =  
VbVt
VbVtLb

2  

Avec: 

Lb: la hauteur totale du lit 

 

-  La sélectivité du matériau (S) pour un cation donné s‟exprime par le rapport entre la 

capacité totale du matériau pour le cation seul et sa capacité pour le même cation en 

présence d‟un cation compétiteur. 
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8. Résultats et discussions 

a) Etude de la capacité d’échange cationique des matériaux. 

Les courbes de percée obtenues pour les trois matériaux à l'étude sont reportées dans la figure 6. 

L‟interprétation de la figure 6, montre le comportement des échantillons dans la rétention du plomb. La 

zéolithe I(I) a accusé une capacité d‟échange totale (CEC) de 22g de Pb
2+

 par kg de zéolithe. Sa 

capacité à la percée (WEC) est de 16g ce qui conduit à une efficience de colonne de 73%. 

L'expérimentation répétée dans les mêmes conditions avec la montmorillonite I(II) conduit à la courbe 

de percée reprise dans la figure 6. Sa CEC s'élève à 24g de Pb
2+

/kg et sa WEC est de 22g de 

Pb
2+

/kg. L'efficience de la colonne atteint 93%. Cette colonne présente une zone de transfert de 

masse de 5 cm, contre une zone de 6,5 cm obtenue pour la zéolithe I(I). La zéolithe II(II) a réagi 

presque de la même façon que la montmorillonite I(II). Elle affiche une capacité totale (CEC) de 

25g/kg, pour 23,1g/kg de capacité (WEC) à la percée, avec une plus courte zone de transfert de 

masse (4,2 cm). 

La sélectivité de cette zéolithe à l'égard du Pb
2+

 par rapport au Zn
2+ 

a été étudiée à partir d‟une 

solution contenant un mélange 5.10
-4

 mol/l de Pb
2+

 et 5.10
-4

 mol/l de Zn
2+

. Les courbes de percée de 

ces deux métaux sont reprises dans la figure 7.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 6: Courbes de percées des échantillons de roches haïtiennes 
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Fig. 7: Percée du zinc et du plomb en mélange sur la zéolithe II(II) 

 

La compétition des sites de la zéolithe entre les deux cations entraîne une augmentation considérable 

de la zone de transfert de masse réduisant de ce fait la capacité d'échange. La rétention en Pb
2+

 

s'abaisse à 16g/kg et celle du Zn
2+

 ne dépasse pas 1g/kg. 

 

A la percée du zinc, le plomb est présent à une concentration équivalente à 0,3% de sa concentration 

initiale. La concentration du zinc augmente jusqu'à atteindre le double de sa concentration initiale. 

Cette situation suggère que le matériau étant plus sélectif pour le Pb
2+

 que pour le Zn
2+

, le Pb
2+

 déloge 

une quantité équivalente de zinc des sites de la zéolithe vers l‟effluent, qui, ajouté à la concentration 

initiale de la solution nourricière non retenue, a pour effet de doubler la concentration de l‟effluent en  

Zn
2+

. Un deuxième pallier, correspondant à la saturation de la colonne, se marque par l'apparition des 

concentrations de la solution initiale en Zn
2+

 et en Pb
2+

. 

 
b) Etude de la capacité d’échange  de la résine Dowex 50 W x 8 

L‟expérience effectuée avec le Dowex 50 W x 8, dans les mêmes conditions opératoires, a permis 

d‟une part de valider la méthode expérimentale, mais aussi d‟établir une comparaison des matériaux 

mis en œuvre. Néanmoins pour être complète elle devrait prendre en considération les aspects 

économiques et la disponibilité de ces mêmes matériaux. La courbe de percée obtenue pour la résine 

Dowex 50 x 8, est illustrée par la figure 8. 

 

Courbe de percée d'une solution de 5E-4 mol/l en Pb2+

et 5E-4 mol/l en Zn2+ sur la zéolithe II(II)
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Etude de la  capacité d'échange du plomb par le Dowex50wx8
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Fig.8: Courbe de percée de la résine Dowex 50 W x 8 

 

La résine Dowex 50 W x 8 affiche une CEC de 357 g/kg, soit une capacité totale de 3,5 meq/g et une 

capacité à la percée de 323 g/kg soit 3 meq de Pb
2+

/g.  

 

Si l'on tient compte que l'accès aux différents sites d'échange dépend de la grosseur des ions 

hydratés, cette valeur est tout à fait compatible avec la valeur annoncée par le fabricant à l'égard des 

ions H
+
(Inczedy, 1966). 

 

c) Etude de l’élution après chargement des matériaux 

L‟un des avantages que présentent souvent les zéolithes est qu‟elles peuvent être débarrassées des 

polluants sorbés. Lorsque les polluants qui s'y trouvaient ont été récupérés cette zéolithe peut être 

réutilisée. Cette opération est d‟autant plus intéressante qu‟elle est économiquement rentable, rapide 

et permet de concentrer les polluants dans un faible volume. En portant les variations de la 

concentration de plomb sur la phase solide en fonction du volume cumulé d‟effluent, on obtient, la 

courbe de chargement. Cette dernière est la complémentaire de la courbe de percée. La surface 

sous-jacente représente alors la quantité de polluant se trouvant sorbée sur le matériau. Dans le cas 

d‟une élution complète la surface comprise entre la courbe d‟élution et les axes de coordonnées doit 

posséder une aire identique.  

Le premier essai est effectué avec la zéolithe I(I) préalablement purifiée. La courbe de chargement et 

d'élution est reprise dans la figure 9. 
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Fig. 9: Chargement et élution de la zéolithe I(I) 

 

Le pallier de la courbe de chargement (100%) traduit une rétention importante et constante du plomb 

par la zéolithe jusqu'à un volume de 300ml. Ce comportement permet une épuration efficace d'un 

grand volume d'eau potabilisable. Cependant, la courbe d‟élution montre que la solution de NaNO3 

1mol/l ne permet de désorber qu‟un très faible pourcentage du Pb
2+

 (0,1%) retenu par la zéolithe. Ce 

résultat suggère donc une réaction irréversible au sein de la zéolithe, ce qui est en opposition avec 

l'équation 1. Il y a donc lieu d'admettre des phénomènes de rétention autres que le seul échange 

cationique au niveau de cette zéolithe. En conséquence son utilisation dans un processus de 

dépollution semble, sur base de ces résultats peu adaptée. 

 

Un autre échantillon contenant de la montmorillonite a été étudié afin de le caractériser et d'évaluer 

ses potentialités dans le cadre de l'élimination du plomb en comparaison aux échantillons de 

zéolithes. Les résultats sont illustrés dans la figure 10. 
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Fig.10: Chargement et élution de la montmorillonite I(II) 

 

La courbe de chargement de l‟échantillon contenant de la montmorillonite est semblable à celle de la 

zéolithe I(I) mais indique une CEC supérieure comme décrit précédemment. Cependant, la courbe 

d'élution diffère totalement de celle de la zéolithe I(I). On peut noter que la montmorillonite est capable 

de restituer la totalité de la quantité de plomb fixée lors du chargement. Le plomb retenu sur la roche 

peut être récupéré par un faible volume de solution de NaNO3 de 1mol/l. Dans le cadre d'une 

application pratique il est possible de se limiter à 95% de récupération.  

Cette opération ne nécessite qu'un volume de 10ml de NaNO3 et fournit un effluent dont le coefficient 

de concentration est de 40. Cet échantillon de montmorillonite, hormis son comportement physique, a 

tendance a se gonfler et empêcher l‟écoulement, présente des caractéristiques favorables à son 

utilisation dans un processus d'épuration.  

Une autre zéolithe prélevée à 14km de l‟échantillon de montmorillonite a été caractérisée. Les 

résultats sont illustrés dans la figure 11. 
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Fig. 11: Chargement et élution de la zéolithe II(II) 

 

La zéolithe II(II) a un comportement presque identique à la montmorillonite. A l‟élution on obtient ce 

même effet de concentration d'un coefficient de l‟ordre de 40.  

L'élution de la zéolithe II(II), préalablement chargée par la solution équimolaire de 5.10
-4

 mol/l en Zn
2+

 

et Pb
2+

 est illustrée par les figures 12 et 13. Le chargement et l'élution du plomb représentés sur la 

figure 12 sont considérés séparément du chargement et de l'élution du zinc montrés par la figure 13. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 12: Chargement et élution de la zéolithe II(II), cas du plomb 
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Fig. 13: Chargement et élution de la zéolithe II(II), cas du zinc 

 

L‟élution, dans le cas du mélange Pb
2+

- Zn
2+ 

 s‟est révélée aussi efficace que pour le plomb seul. Les 

deux cations préalablement retenus se retrouvent concentrés sur un faible volume d‟effluent, pour un 

pic de concentration atteignant 20.000% pour le Zn
2+ 

et 25.000% pour le Pb
2+

. 

L‟allure obtenue pour les courbes de chargement et d‟élution de la résine Dowex 50 W x 8, 

représentées par la figure 14, est exactement la même que celle obtenue dans le cas des échantillons 

I(II) et II(II). Une récupération du Pb
2+

 sur un très faible volume par rapport à celui du chargement, 

avec un pic de concentration de l‟ordre de 25.000%. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 14: Chargement et élution de la résine Dowex 50 W x 8 
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d) Tableau récapitulatif des résultats 

 

Echantillon CEC (g/kg) WEC (g/kg) E (%) MTZ (cm) 

I(I) 22,00 16,10 73,20 7,56 

I(II) 24,00 22,00 91,70 5,12 

II(II) 25,00 23,10 92,4 4,27 

Dowex 50 W x 8 357,00 323,40 90,5 1,84 

CEC: Capacité d'échange cationique; WEC: Capacité d'échange de travail; E: Efficience; 

MTZ: Zone de transfert de masse. 

 

9. Conclusion 

Nous pouvons donc conclure sur la base des résultats obtenus que l‟échantillon de roche II(II) 

contenant la faujasite K a des propriétés d‟échange et d‟élution supérieures à la zéolithe I(I) contenant 

de la Thompsonite. La montmorillonite contenue dans l‟échantillon I(II) affiche des capacités 

d‟échange et d‟élution similaires à l‟échantillon de zéolithe II(II). Toutefois ses propriétés physiques la 

placent en désavantage dans le cadre d‟une utilisation industrielle (gonflement). Le Dowex 50 w x 8 

affiche une capacité de l‟ordre de 14 fois supérieure à celle de la zéolithe II(II). Comme annoncé 

précédemment, pour être complète, cette comparaison devrait prendre en compte le coût des deux 

matériaux.  

Les zéolithes tant naturelles que synthétiques se sont imposées à la recherche scientifique comme 

matériau intéressant. Ce minéral a un coût d‟exploitation minière qui se situe habituellement entre 3 et 

6 US $ la tonne alors qu'il se vend sur le marché agricole et industriel, à raison de 30 à 70 US $ la 

tonne, pour les produits de granulométrie supérieure à 40 mesh (Donald, 1994). 

Sur base de nos résultats les plus prometteurs (zéolithe II(II) CEC de 25g de plomb/kg de roche), il 

serait possible de traiter environ 50.000 litres d‟une solution de concentration en plomb de 500ppb. 

(10 fois la valeur cible à atteindre pour les rejets liquides dans l‟environnement fixée par la Région 

Wallonne, Belgique) avec un kilogramme de roche. Ce matériau, une fois saturé peut être régénéré 

par une solution de NaNO3 1mol/l pour une utilisation ultérieure. La totalité du plomb peut ainsi être 

récupérée. Dans le cadre d'une application pratique il est possible de se limiter à 95% de récupération 

du plomb. Cette opération ne nécessite alors qu'un volume de 3.5 litres de NaNO3 et fournit un 

effluent dont la concentration est 14.000 fois la concentration initiale. Il est évident que ces zéolithes 

constituent potentiellement une ressource naturelle pour Haïti. Il convient donc d'approfondir les 

études géologiques afin de trouver des échantillons plus riches en zéolithes et les études de 

caractérisation en vue d'une éventuelle utilisation industrielle. Leur application industrielle à côté 

d'autres produits en cours d'étude permettra d'intervenir dans la remédiation de situations 

environnementales défavorables et dans le développement économique du pays. 

 

Remerciements 

Les auteurs souhaitent remercier les organisateurs de ce colloque. Nos remerciements s'adressent 

aussi à la Coopération Universitaire au Développement (CUD), aux Professeurs Copin A., Thonart Ph. 



 

 

 269 

et Marcoen J.-M. (unité de Géopédologie) pour leur soutien et conseils constants, ainsi que tous ceux 

qui d'une façon ou d'une autre ont apporté leur contribution à la réalisation de ce travail. 

 

Bibliographie 

ALLOWAY B.J., AYRES D.C., "Chemical principles of environmental pollution". Chapman and Hall, 

Oxford, 1981. 

BOIS, M. ; EMMANUEL, E. ; PREVILON, E. ; LARAQUE, E. Évaluation de la salinité de l‟eau 

provenant des principaux forages de la plaine du Cul-de-Sac alimentant les camions citernes. Rapport 

de recherches du LAQUE, année académique 1998-1999. Éditions du LAQUE, Presses de 

l‟Université Quisqueya, Port-au-Prince, 1999, p. 12-17. 

BOWEN H.J.M., "The environmental chemistry of the elements". Academic Press, London, 1979. 

CARRÉ J.C., "Étude de l‟impact des peintures laques et vernis sur l‟environnement et la santé". 

Ministère de l‟Environnement & l‟OPS/OMS, Haïti, 1997. 

COMITÉ NATIONAL INTERMINISTÉRIEL AGENDA 21, "Analyse du secteur eau potable et 

assainissement volume 1". Coopération technique OPS/OMS, Haïti, 1996. 

DONALD D., "Industrial Mineral and Rocks, 6
th
 edition, Society for Mining Metallurgy and Exploration, 

Inc., 1994, 1129-1158. 

DOUGLAS T.G., JAMES S.F., Ion chromatography, 2
nd

 ed; Heidelberg, New-York, 1987. 

EMMANUEL E., AZAEL A. "Eaux usées et développement économique en Haïti: crises et réponses." 

Actes de la Conférence Internationale de l‟UNESCO 3-6 juin 1998 « l‟eau : une crise imminente » 

UNESCO PHI, ed. Zebidi, Technical Documents in Hydrology no. 18, Paris, 1998, p. 279-285. 

EMMANUEL E., "Gestion sociale de l‟eau et  développement local." Actes du Colloque International 

sur le Développement Local, Université Quisqueya, Port-au-Prince, 1998. 

FANFAN P. N., BARTHELEMY J.-P., THONART Ph., "Potentialités des zéolithes haïtiennes dans 

l'épuration des eaux". DEA, FUSAGx, Gembloux, Belgique, 2001. 

INCZÉDY J., "Analytical applications of ion exchangers". Akadémiai Kiadó, Budapest, 1966. 

INGLEZAKIS V.J.,"Pretreatment of natural clinoptilolite in a laboratory-scale ion exchange packed 

bed". Water Research, 2001; 35: 2161-2166. 

MARK A KEANE, “The removal of copper and nickel from aqueous solution using Y zeolite ion 

exchangers”. Colloids and Surfaces A, 1998; 138: 11-20. 

MASSCHELEIN W.J., "Processus unitaires du traitement de l‟eau". Cebedoc, Liège, Belgique, 1996. 

Nastro A., Colella, C., “Column ion exchange data for ammonium removal water by phillipsite tuff”. Ing. 

Chim. Ital., 1983; 19: 41-55. 

PANSINI M., "Natural zeolites as cation exchangers for environmental protection", Mineral Deposita, 

1996; 31: 563-575. 

SAWYER N.C., MC CARTHY P.L., GENE F. PARKIN, “Chemistry for Environmental Engineering”. 

McGraw-Hill, New York,1994. 

SEYFORTH M.C., "The selectivity of clinoptilolite for heavy metal cations,M.S. Thesis, University of 

Illinois, Urbana, 1975,  Cited by: Klieve J.R. et Semmens M.J. "An evaluation of pretreated natural 

zeolites for ammonium removal. In Water Research 1980; 14: 161-168. 



 

 

 270 

STEELHEAD S.M., "Producer of Natural Zeolites for Consumer and Industrial Use". (en ligne), 

Accessible sur internet: < http://www.s-s-m.com/industrial.htm, consulté le 21 mai 2001. 

STIJN B., (en ligne), Accessible sur internet: http://orgwww.chem.uva.nl/~stijnb/zeolites/ consulté le 21 

avril 2001. 

http://www.s-s-m.com/industrial.html


 

 

 271 

6.5. Utilisation de racines de vétiver pour la production de charbons actifs  

 

Sarra GASPARD
1
, Sandro ALTENOR

2
, and Alex OUENSANGA

1
 

1
COVACHIM, EA 925 Université des Antilles et de la Guyane, BP 250, 97157 Pointe à Pitre Cedex. Guadeloupe.   

2
Faculté d‟Agronomie et de  Medecine Vétérinaire (Université d‟Etat d‟Haïti) 

 
 

Résumé 

La production de charbon actif (CA) constitue de nos jours un moyen économique de valoriser des 

déchets lignocellulosiques, issus des activités agricoles et agroalimentaires. Afin de préparer de 

nouveaux CA, les racines de vétiver après extraction de l‟huile essentielle sont pour la première fois 

utilisées comme précurseurs. 

Une série de CA a été préparée par le procédé physique d‟activation avec la vapeur d‟eau comme 

agent d‟activation. L‟influence de certains facteurs sur le procédé de préparation des CA a été mise en 

évidence. Par exemple, la pyrolyse est étudiée sous atmosphère d'azote en fonction de la 

température, de la durée du traitement et de la vitesse de montée en température du réacteur. La 

perte de masse en fonction de la température est caractérisée par un comportement typique en deux 

étapes; la première étape consiste en la pyrolyse proprement dite avec une très importante perte de 

masse en dessous de 500
o
C, tandis que lors de la deuxième étape, la consolidation de la structure du 

charbon avec une très faible perte de masse se produit au delà de 700
o
C. Des charbons préparés à 

800
o
C durant 1 heure après une vitesse de montée en température de 10

o
C/mn sont utilisés pour la 

préparation des CA effectuée elle aussi à 800°C.  

Le burn-off (perte de masse enregistrée au cours de l‟activation) est étudié en fonction de la durée de 

la gazéification et de la pression partielle du gaz oxydant utilisé. Les résultats de l‟activation ont 

montré qu‟une augmentation de la durée de la gazéification et de la pression partielle du gaz oxydant 

utilisé entraîne aussi une augmentation du burn-off. Dans les conditions de l‟expérience le rendement 

total en CA varie entre 7.5 et 19 %. Les tests d‟adsorption à l‟iode et au bleu de méthylène utilisés 

comme indicateurs de porosité des CA préparés ont montré qu‟on peut produire des CA à partir des 

racines de vétiver ayant des pouvoirs d‟adsorption intéressants. La caractérisation des surfaces BET, 

de la distribution des pores et des textures déterminée par MEB seront l‟objet d‟une autre étude. 

Mots clés : Racines de vétiver - Pyrolyse - Activation - charbon actif - Adsorption. 

 

Introduction 

Compte tenu de la dégradation généralisée de la qualité des eaux douces, constatée au niveau 

mondial, la mise en place de procédés de traitement efficaces et spécifiques pour la production d'eau 

potable respectant les normes préconisées par l‟OMS s‟avère nécessaire. Dans ce contexte, de tous 

les adsorbants industriels, le CA est le plus largement utilisé pour le traitement des eaux compte tenu 

de ses propriétés d‟adsorption remarquables. Aux Etats-Unis par exemple, des 76700 tonnes de CA 

produits annuellement, 24% sont utilisés pour produire de l'eau potable et 21% pour le traitement des 

eaux usées [7]. Il est utilisé, en particulier, pour éliminer les matières organiques dissoutes ainsi que 

les micros polluants tels que les pesticides ou les hydrocarbures. Actuellement, il est largement utilisé 

dans la purification de produits agroalimentaires et pharmaceutiques et dans le contrôle de pollution 
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de l'air due aux molécules organiques volatiles provenant des effluents gazeux des industries et des 

transports automobiles. L‟industrie du CA a connu à travers le monde un essor remarquable, puisque 

la production mondiale de CA est passée de 375 000 tonnes métriques en 1990 à 400 000 tonnes 

métriques  en 1995 avec une augmentation de l‟utilisation annuelle d‟environ 7% [20].  

 

Le charbon actif est depuis très longtemps préparé à partir de matériaux assez divers. On utilisait le 

bois, la paille, la coque de noix de coco, la houille et les résidus de pétrole. Au cours des dernières 

décennies, l‟utilisation de précurseurs végétaux particulièrement, les sous-produits de l‟agriculture et 

des industries agro-alimentaires pour la production de CA est de plus en plus importante.  Ainsi dans 

les zones tropicales une large gamme de sous-produits agricoles a fait l‟objet de nombreuses études : 

écorces d‟amande [11,13], graines de goyave et coques de Dendé [13], coques de palmier à huile 

[12], noyaux d‟abricot [10,11], noyaux de cerise [11,15], noyaux d‟olive [18], bagasse de canne à 

sucre [4],  pour ne citer que ceux là. L‟utilisation de nouveaux sous-produits agricoles s‟accroît pour 

différentes raisons. D‟une part, ils présentent l‟avantage de fournir un produit libre de substances 

toxiques, d‟autre part, la production de CA à partir de précurseurs végétaux peut être réalisée à 

moindre coût dans le cadre de la valorisation des sous-produits de diverses industries. Enfin, les CA 

obtenus à partir des sous-produits agricoles possèdent de bonnes propriétés adsorbantes (surfaces 

spécifiques, porosité) ce qui permet de les  comparer favorablement avec d‟autres CA utilisés dans les 

industries. 

 

En Haïti, l‟industrie du vétiver, dont on extrait l‟huile essentielle représente, depuis les années 40 l‟un 

des secteurs économiques les plus importants. Les rendements de la distillation des racines de vétiver 

sont cependant assez faibles quand on considère la quantité d‟essence obtenue en fin d‟opération par 

rapport à la quantité de racines distillées  qui varient de 0.8% à 1.9%. Ce qui signifie que la quasi-

totalité de la matière première est retrouvée en bout de chaîne sous forme de déchets. Ces déchets 

qui peuvent représenter actuellement entre 4 000 à 10 000 tonnes par an sont généralement évacués 

de l‟usine et malheureusement transportés et déposés ça et là dans la nature (au bord des rivières, 

des routes ) sans aucune tentative de valorisation. Plus rarement, elles sont épandus sur des 

parcelles pour la culture de la banane. Cependant ces résidus se décomposent difficilement. Compte 

tenu de leur abondance, elles pourraient constituer dans le cadre d'un programme de valorisation de 

déchets solides une matière première importante pour la production de CA en plus de l'industrie des 

huiles essentielles. L‟objectif de ce travail est d‟étudier la possibilité d‟utiliser ce matériau 

lignocellulosique comme précurseur de CA. Dans ce travail les CA sont préparés par la méthode 

d‟activation physique. L‟influence de différents paramètres sur le procédé de préparation des CA a été 

étudiée ainsi que leur capacité d‟adsorption par des mesures d'indices  d‟iode et de bleu de 

méthylène.  

Cet article est le premier travail dans lequel sont présentées les caractéristiques et les conditions de 

préparation de CA à partir de racines de vétiver (Vetiveria zizanioides). 
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2- Méthodologie 

2-1- Prétraitement du précurseur 

Les racines de vétiver furent  séchées, broyées et ensuite tamisées. La fraction qui a été retenue pour 

mettre en œuvre l‟ensemble des expériences est celle de granulométrie comprise entre 0.4 et 1 mm.  

 

2-2- Caractérisation du précurseur 

La caractérisation a été faite par une analyse botanique qui consistait d‟une part, à évaluer les 

constituants de la matière végétale principalement la lignine, la cellulose et l‟hémicellulose et d‟autre 

part d‟identifier les éléments organiques et inorganiques présents dans les cendres du précurseur.  

 

2.3- Étude de la pyrolyse 

En vue d‟étudier l‟influence de certains facteurs sur le comportement du précurseur au cours de la 

pyrolyse, trois séries  de charbons ont été préparés sous des conditions de traitement différentes,  

lesquelles sont présentées dans le tableau 1. 

 

Tableau 1 : Conditions de pyrolyse des racines de vétiver 

 

Série 

Vitesse de 

chauffage (°C/mn) 

Température de 

traitement  (°C) 

Débit d’azote 

mL/mn 

Durée de 

traitement  

(heure) 

1 10 820 80 1, 2 et 4 

2 5, 10, 20 et 50 820 80 2 

3 10 670, 720, 770, 820, 

870 et 920 

80 2 

 

La pyrolyse des racines de vétiver est réalisée sous balayage d‟azote dans un four électrique 

horizontal de marque Thermolyne,  type F21100 à réglage électronique dans lequel est placé un tube 

en quartz d‟une longueur de 1m et d‟un  diamètre intérieur de 3cm. 

 

L‟échantillon, environ 2g de racines, est introduit dans un creuset en alumine qui est ensuite placé à 

l‟intérieur du tube dans la zone de température homogène du four préalablement déterminée par 

étalonnage. 

 

2.4- Activation: étude du burn-off 

Une série de charbons de racines de vétiver pyrolysés à 800°C pendant 1 heure avec une vitesse de 

chauffage de 10°C/mn et un débit d‟azote de 80 ml/mn a été retenue pour la mise en œuvre du processus 

d‟activation. L‟activation des charbons est réalisée dans le même réacteur qui a été utilisé pour la 

pyrolyse. Tous les charbons sont activés à 800
o 

C avec une vitesse de chauffage des échantillons de 10
o 
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C/mn à partir de la température ambiante. Le gaz oxydant utilisé est la vapeur d‟eau. La perte de masse 

est étudiée en fonction de la durée d‟activation et de la pression partielle du gaz oxydant.  

 

2.5- Capacité d’adsorption 

Pour évaluer la performance des CA préparés à partir des racines de vétiver, des tests d‟adsorption à 

l‟iode et au bleu de méthylène ont été réalisés. 

 

2.5.1- La détermination de l’indice d’iode 

Les indices d‟iode des CA sont déterminé suivant un procédé modifié du  Standard Test Method 

proposé par le CEFIC (Conseil européen des fédérations de l‟industrie chimique) [6].Les différentes 

concentrations proposées par cette méthode ont été réduites au quart après avoir vérifié la validité de 

la procédure avec un CA commercial (le Picactif TA-60) servant de référence. 

 

2.5.2- Adsorption au bleu de méthylène  

Les mesures d'adsorption du bleu de méthylène sur les CA sont réalisées  comme suit :  

Une étude cinétique est d'abord réalisée en vue de trouver le temps de saturation du CA par le bleu 

de méthylène en solution aqueuse. A une série de six fioles de 100 ml numéroté de 1 à 6 sont 

ajoutées les masses respectives de CA: 3, 5, 8, 10, 12 et 15 mg. On ajoute à chacune de ces fioles 

une solution de bleu de méthylène de concentration 15 mg/l jusqu‟au trait de Jauge. Les fioles sont 

ensuite bouchées et mises sous agitation constante pendant 5 heures à température ambiante 

régulée et sous pression atmosphérique. L‟équilibre est supposé atteint quand il n'y a plus évolution 

de l'adsorption. Les échantillons sont alors centrifugés à 8000 tr/mn pendant 10 minutes 

(Centrifugeuse PROLABO, SR-2000) et les solutions sont analysées par spectrophotométrie UV-

visible (Modèle Anthélie, SECOMAM) à la longueur d‟onde d‟absorbance maximale 665 nm. Les 

concentrations à l‟équilibre sont déterminées à partir d‟une courbe d‟étalonnage préétablie. Les 

indices sont calculés suivant l‟équation de Freundlich : 

 

Log q = log k + 1/n log Ce  où k est la constante liée à la capacité d‟adsorption du CA.     

 

3- Résultats et discussions 

3-1- Caractérisation du précurseur 

Le tableau 2 présente les résultats de l‟analyse botanique et des cendres effectuées sur les racines de 

vétiver. Ces résultats des principaux constituants de la matière végétale la lignine est la plus importante, 

29.78% contre 26.5% de cellulose et 10% d'hémicellulose. Ce qui laisserait penser que les racines de 

vétiver pourraient être un bon précurseur de CA, car les matériaux riches en lignine sont les plus adoptés 

pour la production de CA [13,17,23]. En général, les métaux alcalins et alcalino-terreux, l'aluminium et le 

fer ont des effets catalytiques sur les réactions d'activation [13,19]. Les forts pourcentages de calcium 

(24.91%) et de potassium (8.33%), susceptibles d'avoir un effet catalytique sur les réactions d'activations, 

sont observés.  
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Tableau 2 : Résultats des analyses organiques et minérales des racines de vétiver 

Constituants botaniques et cendres du précurseur (% massique)  

Constituants Humidité Cendres Matières extractibles Lignine Cellulose Hémicellulose 

% 8.715 1.67 5.3 29.78 26.5 10.05 

Analyse élémentaire (% massique) 

Eléments Carbone Hydrogène Oxygène Azote 

% 46.66 6.18 42.18 1.15 

Eléments inorganiques des cendres (% massique) 

Eléments Ca Mg K Na P Mn (ppm) Ti Si Al Fe Zn (ppm) 

% 24.91 2.99 8.33 1.54 7.17 630 0.11 6.27 3.18 1.60 < 100 

 

3-2- Étude de la pyrolyse 

3.1.1- Influence de la température de pyrolyse 

Les résultats de la figure 1 montrent qu‟une augmentation de la température de pyrolyse entraîne une 

augmentation de la perte de masse par conséquent une diminution du rendement en charbon. 

Cette perte de masse évolue très peu avec l‟augmentation de la température: environ 2.7% entre 670 

et 920°C comparativement à d‟autres précurseurs tels que : l'écorce d‟amande, la coque de dendé 

[13] pour la même gamme de température.  

 

Plusieurs études [13,16,17,21] ont montré que la dégradation pyrolytique des composés 

lignocellulosiques s‟effectue majoritairement entre 240 et 500°C. Dans cet intervalle de température 

50 à 80% du précurseur est volatilisé. Lorsque l‟on chauffe jusqu‟à 900°C on a une volatilisation 

supplémentaire avec des pertes de masse de 4 à 10%. Au-delà de cette température la perte de 

masse est insignifiante [14].  

 

Les réactions de base de la pyrolyse sont de deux types ; d‟une part il y a des réactions de scission 

qui consistent en la destruction des liaisons qui conduisent à la fragmentation des polymères et à la 

formation de grandes quantités d‟eau, de gaz et de goudrons. D‟autre part il y a des réactions de 

stabilisation et d‟aromatisation qui résultent en la création de nouvelles liaisons qui peuvent stabiliser 

les atomes de carbone adjacents en créant une structure non volatile, et donc la formation du 

charbon. Plus les premiers types de réaction sont importants, plus le rendement en charbon sera 

faible. 
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Le rendement en charbon est aussi lié à la composition du précurseur considéré, à savoir la 

proportion des différents constituants végétaux (lignine, holocellulose) [13,17,23]. Durant le processus 

de « réformation pyrolytique », entre 400 et 700°C [17,23], il y a un réarrangement spatial, le 

précurseur passe de sa structure initiale désorganisée à la structure du graphite. Si le graphite 

déployé est hexagonal, il est probable que les précurseurs ayant des carbones déployés 

hexagonalement avec une structure de type lignine prédominante seraient plus aptes à se transformer 

en structure stable du graphite que ceux possédant une structure du type cellulose prédominante. 

Pendant la carbonisation la structure de la cellulose doit être fragmentée pour construire des blocs qui 

permettent la recombinaison en structure graphitique, ce qui entraîne une volatilisation d‟environ 60% 

sous les conditions de pyrolyse. La dégradation de la cellulose et de l‟hémicellulose est plus rapide. 

Elle est complète entre 200 et 260°C pour l‟hémicellulose et entre 240 et 350°C pour la cellulose. 

Alors que la dégradation de la lignine commence entre 300 et 350°C et va au-delà de 500°C [5]. Donc 

si les principales réactions pyrolytiques se produisent en dessous de 500°C, toute la lignine n‟aura 

pas le temps de se décomposer. Ceci nous amène à avancer que les plus hauts rendements en 

charbon s‟obtiennent avec les précurseurs ayant une teneur en lignine élevée. On comprend alors 

pourquoi les racines de vétiver avec un pourcentage de lignine de 29.78 % affichent des rendements 

en charbon de 25 à 28% à comparer avec ceux obtenus sur d‟autres précurseurs: coques de dendé 

(29 à 33%), écorces d'amande (27 à 32%) et graines de goyaves (27 à 29%) [13] dans les mêmes 

conditions de pyrolyse.    

 

3.2.2- Influence de la vitesse de montée en température 

La figure 2 montre l‟évolution du rendement en charbon en fonction de la vitesse de chauffage. 

L‟augmentation de la vitesse de chauffage entraîne une diminution du rendement en charbon, mais la 

perte de masse est relativement faible pour les racines de vétiver. Elle est d'environ 2.3%. L‟effet de la 

vitesse de chauffage sur le rendement en charbon est plus marqué en dessous de 500°C [13,17]. Les 

plus faibles vitesses de chauffage conduisent aux meilleurs rendements en charbon. Ceci est dû au 

fait que les vitesses de chauffage lentes permettent l‟achèvement des réactions de déshydrogénation 

entre 240 et 300°C conduisant à la formation d‟un système polymérique stable et moins volatil à haute 

Figure 1: Evolution du rendement en 

charbon des racines de vétiver en 

fonction de la température de pyrolyse 
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température avant que ne se produisent les réactions de scission et de dépolymérisation [13,16]. Elles 

augmentent ainsi la probabilité de cyclisation des polymères décomposés et réduisent par contre la 

volatilisation des molécules organiques ce qui conduit à un plus haut rendement en charbon. Une 

autre explication est apportée par LARGITTE [13], proposant qu‟au cours de la pyrolyse certains 

produits volatils s‟échappent du système poreux vers l‟extérieur de la particule, alors que d‟autres se 

heurtent aux parois des pores. De telles collisions entraîneraient le craquage et/ou la polymérisation 

de ces produits volatils et par conséquent un dépôt de carbone à la surface du charbon qui favorise 

ainsi l‟augmentation du rendement en charbon. 

 

3.2.3- Influence de la durée de la pyrolyse  

La figure 3 montre l‟évolution du rendement en charbon en fonction de la durée de la pyrolyse. On 

assiste à une diminution brusque du rendement en charbon entre 1 et 2 heures de pyrolyse pour se 

stabiliser ensuite aux environs de 4 heures. Un comportement similaire a été observé dans d‟autres 

études [13] où l‟on obtenait une perte de masse pratiquement complète après 4 heures de pyrolyse. 

En effet, après 4 heures l‟influence de la durée de la pyrolyse sur le rendement en charbon est 

relativement faible, la perte de masse est d‟environ 0.7%.  

A coté de la température, de la vitesse de chauffage et de la durée de pyrolyse, d'autres facteurs 

peuvent influencer le rendement en charbon. Des études ont montré que la présence au niveau du 

précurseur de nombreuses impuretés inorganiques, peuvent  réduire l‟effet de la vitesse de chauffage, 

ce qui entraîne une augmentation du rendement en charbon des précurseurs lignocellulosiques [16].  

La dureté du précurseur liée à sa teneur en silicium contribue à augmenter le rendement en charbon. 

De grandes proportions de composés organiques aromatiques conduisent à une augmentation du 

rendement en charbon [5]. L‟âge du précurseur peut aussi influencer le rendement en charbon. Plus il 

est âgé plus sa teneur en lignine est élevée favorisant ainsi de meilleurs rendements en charbon [13].  

 

 

 

 

Figure 3 : Evolution du rendement en charbon 

des racines de vétiver en fonction de la durée 

de pyrolyse
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3.3- Activation des charbons 

Les charbons préparés sont activés à la vapeur d‟eau. La figure 4 montre l‟évolution du burn-off au 

cours des réactions d‟activation pour le gaz oxydant utilisé. 

On constate que le burn-off (perte de masse) engendré par l‟activation des charbons dépend de la 

durée de la gazéification. Plus la durée d‟activation est longue, plus le burn-off est important. Des 

études ont montré qu‟au début du processus d‟activation, la perte de masse croît de façon linéaire 

[9,18,19,22], ce qui permet de supposer que lors de cette étape les réactions de gazéification à la 

vapeur d'eau s‟effectuent généralement à vitesse constante. Ceci semble être le cas pour nos 

charbons, et l‟on peut aussi supposer que les réactions d'activation ne sont pas catalysées par les 

éléments inorganiques présents probablement du fait que leur teneur n'atteint pas le seuil critique 

nécessaire. 

 

 

3-4- Effet de la pression  partielle du gaz oxydant sur le processus d’activation 

Pour mettre en évidence l‟effet de la pression partielle du gaz oxydant sur la réaction de gazéification 

une série de CA a  été préparée à 800°C pendant une heure en faisant varier la pression de vapeur 

d‟eau. Les résultats sont présentés dans la figure 5. On constate que plus la pression du gaz est 

importante, plus le burn-off l‟est aussi pour une même durée d‟activation. Ceci nous permet d‟avancer 

que l‟augmentation de la pression partielle du gaz oxydant entraîne aussi l‟augmentation de la vitesse 

de gazéification et par conséquent une augmentation de la perte de masse. Donc on peut avoir le 

niveau de burn-off souhaité en modulant la durée d'activation sous pression contrôlée du gaz oxydant. 

 

3-5- Le rendement total du processus 

Le rendement total est le bilan de masse cumulé des processus de carbonisation et d'activation: 

Rt = Rp * Ra [3], 

où Rp est le rendement à la pyrolyse et Ra le rendement à l'activation. Considérant les résultats de la 

pyrolyse pour la série de charbons qui a été préparé pour l'activation, le rendement total varie de 7et 

Figure 4: Evolution du burn-off en  

fonction de la  durée d'activation à la 

vapeur d'eau des racines de vétiver.
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20 % dans les conditions de l'expérience. Ces rendements relativement élevés sont dû à une teneur 

en lignine relativement élevée 29.27 % contre 26.5% de cellulose, 10.05% d'hémicellulose et 5.3 % de 

matières extractibles, lesquels constituants influencent la production de charbon au cours de la 

pyrolyse [1,13,17,23]. Le bilan de masse est lié aussi au niveau de burn-off recherché.  

 

3-6- La capacité d'adsorption: indice d'iode et indice de bleu de méthylène 

Le but principal de l‟activation est d‟augmenter les propriétés adsorbantes du charbon après la 

pyrolyse, par une amélioration du réseau poreux du charbon du fait de l‟ouverture et/ou la création de 

nouveaux pores. L'un des caractéristiques les plus importantes d'un CA pour être utilisé dans le 

traitement des eaux est leur capacité d'adsorber des polluants d'origine diverses. Dans les 

industries de production de CA, les mesures d'adsorption à l'iode, au bleu de méthylène, au phénol et 

à la caféine en solutions aqueuses sont en général utilisées comme moyen de contrôle de qualité 

[1,2,3]. 

L‟indice d‟Iode est le nombre de milligrammes (mg) d‟iode adsorbé par un gramme (g) de CA (mg/g). Il 

est un indicateur relatif de la porosité du CA. Il est aussi utilisé comme une approximation de la 

surface interne des CA. 1 mg d'iode adsorbé correspond à peu près à 1m² de surface interne [1,3,6]. Il 

est aussi utilisé pour prédire l'adsorption des composés à faible poids moléculaire [3,8].  

L'adsorption du bleu de méthylène en solution aqueuse est utilisée pour caractériser les mésopores et 

aussi il sert de modèle d'adsorption pour les molécules de masse moléculaires élevée [1,8]. Comme 

pour l'iode, l'indice du bleu de méthylène exprimé en mg/g indique le nombre de milligrammes de bleu 

de méthylène qu'un gramme de CA peut adsorber en solution aqueuse. Le bleu de méthylène a un 

poids moléculaire de 320 g/mol et une taille moyenne de l'ordre de 15 A°. Donc l'indice du bleu de 

méthylène renseigne sur l'adsorption des polluants ayant des caractéristiques similaires. 

 

               

    

               

  

              

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                    

   10 

Figure 6: Variation des indices d'iode et de bleu de méthylène en  

fonction du Burn-off 
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La figure 6 montre l'évolution des indices d'iode et de bleu de méthylène des CA préparés en fonction 

du burn-off. Ils varient avec le burn-off qui est lui-même fonction de la durée d‟activation du CA. On 

observe que plus le burn-off d'un CA est élevé, plus son nombre d'iode ou de bleu de méthylène l'est 

aussi. Ceci est donc une indication que l‟activation conduit au développement de la porosité dans le 

charbon après la pyrolyse, ouverture des pores bouchés par du carbone désorganisé au cours de la 

pyrolyse et création de nouveaux pores. La figure 8 met en évidence le développement de cette 

nouvelle porosité. On observe que les pores sont plus importants après l'activation du charbon (figure 

8b) qu'avant (figure 8a). On constate aussi que quelque soit le niveau de burn-off considéré, l'indice 

d'iode est plus élevé que celui du bleu de méthylène. Cela sous-entend que les CA issus des racines 

de vétiver sont plutôt micro poreux et conviennent mieux à l'adsorption des molécules de faibles poids 

moléculaire.  

La décoloration du bleu de méthylène a été étudié en fonction de la masse de CA en comparaison 

avec un CA commercial, le picactif TE-60. Il est bien connu que la décoloration du bleu de méthylène 

varie dans le même sens que la variation de la masse de CA [2]. Ceci est le cas pour nos charbons 

actifs. Quelque soit le niveau de burn-off considéré, l'augmentation de la quantité de CA conduit à une 

décoloration de bleu de méthylène plus importante (figure 7). Cette figure montre aussi que l'activation 

conduit au développement de la porosité après la pyrolyse. Le pourcentage de décoloration est à peu 

près constant (environ 18%) pour le charbon non activé (V-0) quelque soit la masse considérée. Par 

comparaison avec le CA commercial, on constate que la décoloration présente deux étapes: de 0 à 8 

mg de CA, la décoloration s'effectue dans l'ordre suivant:TE-60 > V-70 > V-40 > V-30 > V-20 > V-0, et 

au dessus de 8 mg TE-60 et V-70 change de position pour se stabiliser ensuite entre 12 et 15 mg où 

la décoloration est à son maximum. Donc, on peut dire que dans les conditions de l'expérience 15 mg 

de CA est la masse maximale nécessaire pour décolorer le bleu de méthylène en solution aqueuse.    

 

 

Figure 7: Variation de l'adsorption du bleu de méthylène 

en fonction de la masse de charbon actif
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4- Conclusion  

Les résultats de l‟expérience ont montré que les racines de vétiver donnent des rendements en 

charbon assez appréciables (25-28%). L‟activation des charbons de vétiver conduit au développement 

d‟une porosité relativement importante quand on considère les indices d'iode et de bleu de méthylène. 

Dans les conditions expérimentales utilisées, il  est donc possible d‟obtenir, à partir des racines de 

vétiver des CA avec des rendements acceptables (7.5-19%) et une capacité d‟adsorption raisonnable 

pour être utilisés dans l'élimination des polluants ayant les mêmes caractéristiques que le bleu de 

méthylène et l'iode comparativement à d‟autres précurseurs qui ont fait l‟objet d‟études similaires 

(graines de goyave, noyaux de cerise, bagasse de canne à sucre, noyaux d‟olive,…).  

Cependant, il serait très intéressant de continuer cette étude par la caractérisation des CA issus des 

racines de vétiver en déterminant les surfaces BET
7
 et la distribution poreuse qui n‟ont  pas fait l‟objet 

de cette étude mais qui sont d‟une très grande importance. En effet, des études d‟adsorption d'autres 

composés standards des polluants tels que le phénol, l‟atrazine ou les molécules polluantes présentes 

dans les eaux naturelles d‟Haïti, doivent être envisagées afin de déterminer si les CA de vétiver 

peuvent être utilisés pour le traitement des eaux en Haïti.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
* Surfaces spécifiques des CA selon l’équation de BUNNAUER, EMMETT et TELLER 

 

a) Avant activation 
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6.6- Etude comparée des perfomances épuratoires de trois filières de lagunage au Cameroun 

recevant de forte charge polluante 
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Résumé 

Le lagunage, quelle que soit la filière choisie, est aujourd‟hui présenté comme une alternative 

intéressante aux systèmes conventionnels d'épuration des eaux usées en Afrique. Il importe donc de 

déterminer, dans le contexte régional, le niveau de performances de chacune des filières afin d‟aider 

dans le choix du système en fonction des priorités en matière d‟assainissement. Une étude a été 

menée de novembre 97 à juillet 2001 dans la station de lagunage de Biyem-Assi (Yaoundé, 

Cameroun) afin de comparer les performances épuratoires des filières à macrophytes, à microphytes 

et de la combinaison des 2 filières recevant tous une forte charge polluante (> 450 kg DBO5/ha/jour). 

Les résultats obtenus montrent que la station se montre apte à réduire la charge polluante quelle que 

soit la filière testée. Bien que les écarts soient faibles, le lagunage à macrophytes (LM) apparaît 

comme la filière qui présente le meilleur abattement de la pollution organique (92, 95 et 87 % 

respectivement pour la DCO, les MES et la DBO5). La combinaison des filières (LM+ Lm) a un effet 

synergique sur l‟élimination des nutriments puisque 73 et 72 % d‟abattement y sont obtenus pour N-

NH4
+
 et PO4

3-
. Les performances bactériologiques du lagunage à microphytes (Lm) sont légèrement 

supérieures à celles du LM et de (LM + Lm) (3,8, 2,0 et 2,2 u.log. CF/100 ml ; 3,3, 3, et 2,79 u.log de 

SF/100 ml respectivement). 

La priorité locale de l‟assainissement étant la protection sanitaire des populations, les résultats 

bactériologiques semblent ainsi plaider en faveur d‟une utilisation du Lm pour l‟épuration des eaux 

usées. 

Mots clés : eaux usées, épuration, lagunage, macrophytes, microphytes 

 

Introduction : 

Le recours au lagunage est aujourd‟hui de plus en plus recommandée comme alternative pour le 

traitement des eaux usées en Afrique [Agendia et al., 1996 ; Denny, 1996]. En effet, les coûts de 

construction et de fonctionnement trop élevés, l'absence ou l‟insuffisance des budgets d‟entretien 

et/ou le manque de personnel qualifié remettent en cause l‟opportunité du recours aux systèmes 

conventionnels d'épuration dans les pays en voie de développement ; la plupart des installations de ce 

type (boues activées notamment) manquent d'entretien, sont surchargées, en panne ou alors 

totalement hors service en Afrique subsaharienne [SOGREAH, 1993 ; Radoux, 1993 ; Agendia et al., 

1994, Agendia et al., 2000].  

Les deux formes du lagunage, le lagunage à macrophytes et celui à microphytes, qui ont été 

introduites en Afrique sont aujourd'hui en compétition ouverte. La controverse qui oppose les tenants 
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du lagunage à microphytes à ceux du lagunage à macrophytes sur les performances de chaque 

système apparaît déjà comme un enjeu important pour le développement des stratégies 

d'assainissement appropriées à ce continent et même dans les autres pays qui présentent les 

caractéristiques semblables.  

Les performances comparées de ces variantes du lagunage ont été malheureusement établies dans la 

plupart des cas sur des systèmes aux configurations ou régions climatiques différentes, ne recevant pas 

des eaux présentant les mêmes caractéristiques. Très peu d‟études ont en été réalisées sur le même site, 

ce qui permettrait d‟avoir une bonne base de comparaison.  

 

Une étude a été menée de novembre 97 à juillet 2001 dans la station de lagunage de Biyem-Assi 

(Yaoundé, Cameroun) afin de comparer les performances épuratoires des filières à macrophytes, à 

microphytes et d‟une combinaison des 2 filières recevant tous une forte charge polluante (> 450 kg 

DBO5/ha/jour). 

 

Matériel et Méthodes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 1. Plan de masse de la station de lagunage à macrophytes de Biyem-Assi [9]B0 : bassin de 
décantation-digestion; B1-B7: bassins de lagunage à macrophytes 
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Présentation du site d’étude 

Ce travail a été mené dans la station d‟épuration des eaux usées domestiques par lagunage de 

Biyem-Assi, quartier résidentiel situé au Sud-Ouest de la ville de Yaoundé et disposant d‟un réseau 

séparatif de collecte des eaux usées domestiques. La station couvre une surface totale de 1000 m² et 

comporte 8 bassins disposés en série, séparés par des digues de terre compacté (figure 1) et permet 

de traiter les eaux usées d‟une population estimée à l‟origine à 650 habitants. Le débit moyen des 

eaux varie entre 44 et 48 m
3
/j. Ces eaux circulent par simple gravité dans la station et leur temps de 

rétention est compris entre 9 et 16 jours. Les dimensions des différents bassins sont présentées dans 

le tableau 1. 

 

Tableau 1 : Dimensions des différents bassins de lagunage [1]. 

Bassins Longueur (m) Largeur (m) Profondeur (m) Surface (m
2
) Volume (m

3
) 

B0 7,5 3,5 1,8 26,3 47,3 

B1 22 4,4 0,7 97,0 67,9 

B2 22 4,3 0,8 94,0 75,2 

B3 22 4,4 0,9 96,0 86,5 

B4 22 4,3 0,8 95,0 76,0 

B5 22 4,3 0,9 95,0 85,5 

B6 22 4,4 0,9 96,0 86,4 

B7 18 6,6 0,5 119,0 59,5 

 

Méthodologie de l’étude 

De novembre 1997 à octobre 1998, cette station a été exploitée sous la filière à macrophytes (LM) 

avec Pistia stratiotes comme principale plante exploitée, puis de octobre 1999 à septembre 2000 sous 

la filière à microphytes (Lm), les algues seules étant utilisées comme auxiliaire d‟épuration et enfin de 

décembre 2000 à mai 2001 sous une combinaison des 2 filières (LM + Lm) dans laquelle les plantes 

ont occupé les 4 premiers bassins de lagunage (B1-B4). 

 

L‟évaluation des différentes filières s‟est faite en procédant aux analyses des eaux prélevées à la 

sortie de chaque bassin tous les 15 jours, suivant les procédures de routine (HACH, 1992). Les 

paramètres physico-chimiques et bactériologiques suivants : pH, demande biochimique en oxygène 

(DBO5), demande chimique en oxygène (DCO), Matières en suspension (MES), ions ammoniums 

(NH4
+
), orthophosphates (PO4

3-
), coliformes fécaux (CF) et streptocoques fécaux (SF). 

 

Résultats 

Caractéristiques de l’affluent 

Le pH moyen des eaux entrant dans la station est dans l‟ensemble supérieur à la neutralité (pH = 7). 

Ces eaux présentent des concentrations très élevées légèrement variables d‟un type de lagunage à 

l‟autre (tableau 2). En effet les concentrations sont respectivement pour la filière à macrophytes (LM), 

la filière à microphytes (Lm) et la combinaison de ces 2 filières (LM+Lm) de l‟ordre de 835, 880 et 865 
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mg/l pour les MES ; 1628, 2367 et 1946 mg/l de DCO ; 709, 756 et 803 pour la DBO5 ; 32,4, 51,5 et 

60 mg/l pour les PO4
3-

, 121, 144 et 144,5 mg/l pour NH4
+
. Quant aux germes témoins de la 

contamination fécale (CF et SF), leurs concentrations sont en général supérieures à 10
7
 bactéries/100 

ml. 

 

Tableau 2: Caractéristiques bactériologiques de l’affluent 
 

Paramètres Type de lagunage Moyenne   Min-Max 

 

pH 

LM 7,63  0,39 6,80 – 8,88 

Lm  7,78  0,30 7,38 – 8,33 

LM + Lm 7,67 ± 0,34 7,16 – 8,40 

 

MES (g/l) 

LM 835  572 300 – 3480 

Lm  880  389 370 – 1885 

LM + Lm 865 ± 325 500 – 1573 

 

DCO (mg/l) 

LM 1628  726 720 – 3930 

Lm  2367  914 1330 – 4170 

LM + Lm 1946 ± 812 1220 – 3860 

 

DBO5 (mg/l) 

LM 709  139 338 – 994 

Lm  756  136 480 – 975 

LM + Lm 803 ± 199 510 – 1040 

 

P (mg/l PO4
3-

) 

LM 32,4  39,3 8 – 254 

Lm  51,5  20,1 15,0 – 103,9 

LM + Lm 60,0 ± 13,5 42,3 – 83,3 

 

NH4
+
 

LM 121,2  45,1 11 – 230 

Lm  144  55 30 – 255 

LM + Lm 144,5 ± 37,0 62,5 – 185 

 

CF (UFC/100 ml) 

LM 2,05 x 10
7
 1,1 x 10

6
 – 1,6 x 10

8 

Lm  8,5 x 10
7
 11 x 10

6
 – 2,4 x 10

8 

LM + Lm 7,89 x 10
7 

(1,3 – 30) x 10
7 

 

SF (UFC/100 ml) 

LM 1,7 x 10
6
 3 x 10

6
 – 1,6 x 10

8 

Lm  1,3 x 10
7
 10

6
 – 1,6 x 10

8 

LM + Lm 3,98 x 10
7 

(0,055 – 25) x 10
7 

 

Les eaux usées brutes dans les pays en voie de développement se caractérisent généralement par 

leur très forte concentration due à la faible dilution des eaux [Nduka Okafor, 1985]. Les concentrations 

mesurées sont stables au double ou au triple des valeurs généralement retrouvées dans les eaux 

usées domestiques [Eckenfelder, 1992], ce qui laisse à penser que les habitants desservis par cette 

station se livrent à des activités autres que purement domestiques (restauration, fermentation 
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traditionnelle du manioc,…), mais aussi qu‟on est en présence d‟un mauvais entretien du réseau de 

collecte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Figure 2a : Evolution de la concentration des paramètres dans la station  
en fonction des filières testées 

 

Profil des courbes d’élimination des paramètres 

L‟évolution des paramètres physico-chimiques et bactériologiques dans les différentes filières montre 

dans l‟ensemble une certaine similarité (Fig. 2a et b). En effet, une réduction très importante de ces 

paramètres est observée entre les bassins B0 et B2, suivie d‟une réduction beaucoup plus graduelle 

dans le reste des bassins. Cette baisse importante est attribuable pour une bonne part à la 

sédimentation, laquelle se traduit par un dépôt important de boues dans les bassins de tête. Les 

concentrations à la sortie sont dépendent de « ce qui rentre », et les concentrations élevées à l‟entrée 

se traduisant par des concentrations élevées en sortie, malgré la capacité de résorption de la station. 
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Fig. 2b  : Evolution de la concentration des paramètres dans la station  

en fonction des filières testées 

 

Performances épuratoires 

Malgré la relative augmentation de la pollution carbonée au fil du temps, les performances de la 

station demeurent élevées, même si de légères disparités sont notées entre les différentes filières 

(Fig. 3a et b).  

 

DBO5, DCO et MES : Bien que les différences soient faibles entre les filières, le lagunage à 

macrophytes (LM) apparaît comme la filière qui présente les meilleures moyennes d‟abattement (92, 

95 et 87 % respectivement pour la DCO, les MES et la DBO5). Il est suivi de la filière à microphytes 

(Lm) pour la DCO et les MES (89 % en moyenne pour ces deux paramètres), car la combinaison de 

ces deux filières (LM+ Lm) ne permet d‟obtenir en moyenne que 87 et 83 % respectivement. En 

revanche cette association de filière permet avec un abattement de 84 % d‟être plus performante dans 

l‟élimination de la DBO5 que la filière à microphytes seule (79 %). Cette relative supériorité du LM 

dans l‟élimination de la pollution carbonée et des particules en suspension serait probablement due à 

NH4+

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

B0 B1 B2 B3 B4 B5 B6 B7

Bassins

N
H

4
+

LM

Lm

LM+Lm

SF

0

1

2

3

4

5

6

7

8

B0 B1 B2 B3 B4 B5 B6 B7

Bassins

C
o
n
c
e
tr

a
ti
o
n
s
 b

a
c
té

ri
e
n
n
e
s
 

(u
.l
o
g
./

1
0
0
 m

l)

LM

Lm

LM+Lm

CF

0

1

2

3

4

5

6

7

8

9

B0 B1 B2 B3 B4 B5 B6 B7

Bassins

C
o

n
c
e
n

tr
a
ti
o

n
 b

a
c
té

r
ie

n
n

e
 

(
u

.l
o

g
/1

0
0

 m
l)

LM Lm

LM+Lm



 

 

 291 

la présence des plantes dont le système racinaire piège les particules en suspension et réduit la 

vitesse d‟écoulement de l‟eau, favorisant ainsi une plus grande sédimentation des particules [Brix, 

1997]. D‟autre part une biomasse algale importante se développe dans les autres filières et on la 

retrouve en sortie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Fig. 3a : Abattement des paramètres en fonction des filières de traitement 
(LM = Lagunage à Macrophytes ; Lm = Lagunage à microphytes ; 

LM + Lm = Combinaison des filières) 
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qu‟il soit est difficile d‟expliquer la suprématie de la combinaison des filières pour l‟élimination des 

nutriments, signalons que Ouazzani et al. [1995] à Marrakech ont noté des performances de l‟ordre de 

60 et 62 % respectivement pour le NH4
+
 et le P04

3-
 dans des bassins à microphytes contre 50 et 26 % 

respectivement dans des bassins à Eichhornia crassipes, ce qui infirmerait la thèse présentant les 

macrophytes comme jouant un rôle prépondérant dans l‟absorption des nutriments dans les eaux 

[Brix, 1997].  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Fig. 3b : Abattement des paramètres en fonction des filières de traitement 
(LM = Lagunage à Macrophytes ; Lm = Lagunage à microphytes ; 

LM + Lm = Combinaison des filières) 
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CF et SF : Les performances bactériologiques moyennes du Lm sont légèrement supérieures à celles 

du LM et (LM + Lm) notamment pour ce qui est des coliformes fécaux. En effet, l‟abattement moyen a 

été de l‟ordre 3,8 u.log. CF/100 ml contre 2 pour LM et 2,2 pour (LM + Lm), soit une différence de près 

de 1 unité logarithmique.  

Pour les SF, les performances du Lm sont à peu près équivalentes à celles du LM (3,3 et 3, u.log/100 

ml respectivement), mais supérieures à celles de la combinaison des filières (2.79 u.log/100 ml).  

Ces résultats qui soulignent la primauté de la filière à microphytes dans l‟élimination des bactéries 

sont en accord avec ceux de Mandi et al. (1994) à Marrakech ; ils ont trouvé des abattements moyens 

en germes fécaux supérieurs dans le lagunage à microphytes par rapport aux lagunes à 

macrophytes : 2,4 et 2,7 u.log respectivement pour les CF et SF pour les microphytes contre 1,9 et 1,6 

u.log respectivement pour les macrophytes. Cette primauté pourrait s‟expliquer par le fait que dans le 

Lm, ces bioindicateurs sont directement exposés à l‟action bactéricide des rayons solaires et aux 

fluctuations de pH qui résultent de l‟activité photosynthétique algale 

 

Discussion et conclusion 

Au terme de cette étude, il ressort que la station de lagunage de Biyem-Assi reçoit des eaux très 

chargées. Elle apparaît de ce fait  sous-dimensionnée, la plus faible charge organique qu‟elle ait reçu 

ayant été > 450 kg DBO/ha/j, le double de la charge maximale généralement admise dans ces 

systèmes.  

Le profil longitudinal des courbes de concentration dans la station en fonction des différentes filières 

utilisées montre une certaine similarité : une part très importante de la pollution (environ 60 à 70 %) 

est éliminée dans les premiers bassins (B0 à B2), suivie d‟une réduction plus graduelle dans les 

autres bassins. L‟écoulement de type piston favorisé par la compartimentation de la station en une 

série de plusieurs bassins rectangulaires ayant un rapport longueur/largeur > 5, et la circulation 

alternée des eaux accélèrent la sédimentation des particules, ce qui se traduit malheureusement par 

un dépôt important de boues dans les bassins de tête. Une augmentation de la surface et de la 

profondeur de ces bassins pourrait limiter les fréquences de curage qui sont coûteuses. 

Malgré le sous-dimensionnement de l‟ouvrage, les abattements obtenus sont assez remarquables, car 

généralement supérieurs à 2 u.log pour les germes témoins de la contamination fécale, à 80 % pour la 

pollution carbonée et à 50 % pour les nutriments. Un meilleur dimensionnement aurait certainement 

permis d‟obtenir des résultats plus importants, confortant ainsi la place que pourrait prendre cette 

technologie pour la lutte contre la pollution du milieu récepteur et l‟amélioration de la qualité sanitaire 

des eaux dans le contexte africain. 

Bien que les écarts de performances épuratoires soient en général faibles, la filière à macrophytes a 

montré de bonnes prédispositions à éliminer la pollution carbonée, tandis que la filière à microphytes a 

confirmé sa bonne aptitude à éliminer les germes témoins de la contamination fécale. Quant à 

l‟association des deux filières, elle s‟est montrée plus efficace pour éliminer les nutriments. 

Ces résultats mettent en exergue la difficulté d‟un choix tranché de la filière d‟épuration à exploiter, 

aucune des filières ne s‟étant véritablement distinguée des autres. Ce choix devrait donc s‟opérer en 

fonction des objectifs prioritaires de l‟assainissement dans la zone concernée. L‟objectif prioritaire de 
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l‟assainissement en Afrique et au Cameroun étant aujourd‟hui la protection sanitaire des populations, 

le lagunage à microphytes serait donc le plus approprié. 
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Chapitre 7 Coopération Scientifique Internationale dans le domaine 

de l’eau et de l’Environnement 

 

7.1- Partenariats internationaux à l’INSA de Lyon avec les PE/PED dans le domaine de 

l’environnement : Les Centres de Formation aux Métiers de l’Environnement et de l’Energie 

 

Professeur Jean-Marie BLANCHARD 

Directeur Adjoint DRI-Partenariat   PE/PED 
Domaine Scientifique de la Doua - Institut National des Sciences Appliquées de Lyon (INSA) 

Direction des Relations Internationales (DRI) - Bât. Marco POLO 
47 Boulevard du 11 Novembre 1918  - 69 621 VILLEURBANNE Cédex   France 

Tél: +33 (0)4 72 43  61 75  ou 79 36 -  Fax: +33 (0)4 78 94 61 40  -  Mobile: +33 (0)6 20 97 08 72 
http://www.insa-lyon.fr/relationsInternationales.gb.html  et  http://www.insa-lyon.fr/DEA 

  

 
I – Le Contexte Français 

Le Ministre de l‟Education Nationale, a créé au sein de sa Délégation aux Relations Internationales et 

à la Coopération (MEN-DRIC) une mission chargée d‟exporter les formations technologiques. Une des 

formes d‟exportation retenue consiste à créer à l‟étranger des centres de formation et de recherche 

sur un métier donné (mode, automobile, eau/déchets, énergie……). 

 

Deux projets de coopération sont conduits par le Ministère de l'Education Nationale (MEN) en INDE et 

en CHINE pour la formation initiale et continue de techniciens, d'ingénieurs, de managers et de 

professeurs aux métiers de l'eau et des déchets (INDE) ou aux métiers de l‟environnement et de 

l‟énergie (CHINE). 

 

Le premier projet associe pour l‟instant, sous l'égide du MEN, l'ITT de Delhi, l'INSA de Lyon et l'Ecole 

Nationale de Chimie, de Physique et de Biologie (ENCPB) de Paris, dans un centre franco-indien, co-

géré par les deux parties, indienne et française. Les deux établissements français sont accompagnés 

dans ces centres de formation par leurs partenaires habituels (Ecole des Mines, Ecole Nationale des 

Travaux Publics, ……), par un partenaire institutionnel majeur l‟Agence de l‟Environnement et de la 

Maîtrise de l‟Energie (ADEME) et aussi, bien évidemment, par les industriels des secteurs concernés. 

 

La représentation de la partie française au conseil de gestion du centre comporte naturellement les 

représentants des écoles et entreprises partenaires. La partie indienne (ITT) apporte sa logistique 

(locaux, équipements ...), ses équipes scientifiques, et les crédits nécessaires au fonctionnement 

courant. Le MEN a doté ce centre de deux postes de professeurs spécialisés, à plein temps. 

Le centre est conçu comme une plate-forme de promotion de la France, de ses formations, de ses 

techniques, de ses marques et de sa langue. Implanté à l'intérieur d'une des universités les plus 

prestigieuses d'Asie, il a vocation à devenir un lieu d'influence française dans les domaines de 

l'environnement. 

 

http://www.insa-lyon.fr/relationsInternationales.gb.html
http://www.insa-lyon.fr/DEA
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Le deuxième projet vise la création à Pékin en 2003, au sein de l'université de Tsinghua, d'un centre 

de formation similaire dans ses objectifs et ses modalités (avec 2 professeurs du MEN également). 

La Direction des Relations Internationales de l'INSA de Lyon, est le responsable scientifique de ces 

deux projets et  a pour tâche de définir le programme de formation avec nos différents partenaires et 

de recruter les enseignants spécialistes des domaines scientifiques de formation retenus par nos 

partenaires étrangers. 

 

 Le centre de Delhi a accueilli ses premiers étudiants et stagiaires à l‟automne 2001, et celui de Pékin 

devrait faire de même à la fin de l'année 2003. Le MEN a acquis une expérience sur ce type d'actions 

dans les secteurs de la mode, de l'énergie et de l'automobile. Le succès du centre sur les métiers de 

l'automobile (Citroën/MEN) de Pékin l‟a conduit à s‟engager dans une nouvelle opération avec PSA au 

Brésil. 

Ces initiatives d'exportation de formations françaises en partenariat avec des industriels confirment la 

qualité des relations entre le monde de l'entreprise et celui de l‟enseignement et en retour contribuent 

au développement du rayonnement de la France dans le domaine de l‟environnement et du 

développement durable dans ces deux pays. 

 

II – Le Contexte à la DRI de l‟INSA de LYON 

Comme l‟indique l‟intitulé Partenariat PE/PED, pour la DRI il s‟agit de développer dans le cadre de ces 

centres de la zone Asie, comme nous le faisons déjà en direction d‟autres zones géographiques (Pays 

du Maghreb, Pays d‟Europe Centrale et Orientale [PECO], Nouveaux Etats Indépendants [NEI], ……) 

des partenariats gagnant-gagnant, c‟est à dire des partenariats ou l‟implication de chaque partenaire 

se traite sur une base d‟égalité de droits mais aussi de devoirs. 

 

Dans cette optique notre offre de partenariat est une action de formation locale de type « service 

public à la française » et non une action de drainage de cerveaux vers la France. 

Ce type de partenariat implique de notre part une attitude extrêmement ouverte aux problèmes de 

formation posés et à traiter ; nous nous intégrons dans le système éducatif en place, sans chercher à 

le modifier, mais en effectuant des apports nouveaux ou des compléments de formation technologique 

qui nous permettront de jeter à terme les bases d‟un développement économique dans un 

environnement maîtrisé. 

 

Par ailleurs, comme nous n‟avons pas la prétention de détenir tous les moyens humains ou 

techniques de ce type d‟action, nous travaillons en réseau (réseau des INSA) ou en consortium 

(réseau des Ecoles des Mines ou d‟autres établissements comme l‟ENCPB de Paris dans le cas de 

l‟Inde) avec des partenaires français ou européens qui ont les mêmes objectifs et approches que 

nous. 

Cette démarche, aux implications complexes, coûteuse en temps, est génératrice de relations à long 

terme de qualité car elle nous permet de maîtriser et d‟adapter la formation demandée aux contraintes 

culturelles, économiques et sociales. 



 

 

 297 

 

III –  Mise en place d‟une vitrine de la technologie française  

  

III-1 - Présentation du projet. 

 

III-1.1 - Secteur professionnel concerné :  

Environnement industriel et urbain (métiers de l’eau et des déchets). 

 

III-1.2 - Principe de mise en œuvre : 

 

Création au sein d‟un établissement d‟enseignement supérieur à l‟étranger d‟un centre de formation 

ad-hoc. 

Le centre est géré, selon le pays, par une société mixte franco-indienne ou franco-chinoise. La partie 

française est représentée par un consortium d‟établissements français d‟enseignement supérieur 

piloté par la Mission Export de la Délégation aux Relations Internationales et de Coopération (DRIC) 

du MENRT et d‟industriels français du secteur professionnel concerné, implantés dans le pays ou 

désirant s‟y installer. 

 

Le MEN et les établissements français d‟enseignement supérieur assurent l‟ingénierie pédagogique et 

institutionnelle, l‟appui à la formation et la formation des formateurs locaux. Les industriels français 

apportent leur savoir faire et les matériels de travaux pratiques adaptés. 

 

NB/ Le MEN met à la disposition de l’Unité de formation deux postes d’enseignant  et prend en charge 

le détachement d’un chef de Projet 

 

L‟établissement d‟accueil étranger apporte l‟infrastructure du centre, le personnel enseignant et 

administratif local, la logistique de base ; il sélectionne les étudiants comme les stagiaires. 

 

III-1.3 - Intérêt pour les établissements français d‟enseignement supérieur : 

Créer des partenaires dans les pays émergents. 

Accompagner leurs partenaires français politiques et industriels dans leur stratégie internationale. 

 

III - 2 - Les projets en cours : 

Le noyau du consortium d‟établissements français est constitué par l‟Ecole Nationale de Chimie 

Physique Biologie de Paris (ENCPB),  l‟INSA de Lyon et ses partenaires Rhône-Alpes (UCBLyonI, 

ENSM St Etienne). Ces établissements regroupent l‟ensemble des compétences pour la  formation à 

tout niveau, des techniciens supérieurs aux post-docs dans le domaine concerné.  

Ce noyau sera étendu à d‟autres établissements en fonction des besoins de formation ou de 

coordination des actions françaises existantes en Inde ou en Chine sur des thèmes voisins. 
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Un premier document rassemblant l‟offre française est disponible (Syllabus). Il a servi de base aux 

discussions avec les partenaires étrangers afin de préciser les programmes et cursus proposés aux 

étudiants, ainsi que les programmes de « formation des formateurs » en fonction des contextes locaux 

spécifiques. 

 

III - 2.1- L‟Inde 

L‟Indian Institute of Technology (I.I.T.) de NEW DELHI a donné formellement son accord pour créer en 

son sein une Unité de formation franco-indienne.  

La négociation sur les programmes a eu lieu à IIT en mars 2000 et a été suivie de la signature d‟un 

MoU le 9 mars 2002 entre le MEN et l‟IIT Delhi 

Le programme de formation a commencé en automne 2001 et l‟inauguration officielle de l‟IFUWWT, 

en présence de l‟Ambassadeur de France à Delhi, a eu lieu  le 27 février 2002. 

Pour ce projet, qui bénéficie du soutien de l‟ADEME, des partenaires industriels français ont déjà 

manifesté leur intérêt: il s‟agit soit de groupes, d‟Agences ou de bureaux d‟études (OTV, ONYX-

CGEA, LYONNAISE-SUEZ, ADEME, ARIA), soit de PME-PMI de la région Rhône-Alpes [Stang 

Rhône-Alpes (Marcy l‟Etoile), ALISON-GIRUS (Vaulx en Velin)]. 

 

III-2.2- Les cours de formation  

L‟Unité de Formation est basée au Département de Génie Civil de l‟IIT de Delhi 

Nom de l‟Unité: Indo French Unit for Water and Waste Technologies (IFUWWT) 

Cette structure est dirigée par un conseil composé de 8 membres (4 représentants français et 4 

représentants indiens).  

Titre : Sciences et Techniques de l’Eau et des Déchets pour des formateurs de Techniciens, des 

Ingénieurs et des Managers 

 

Partenaires: 

IITD                        Indian Institute of Technology New Delhi  

MENRT - DRIC  Mission d‟exportation des Formations Technologiques 

ADEME   Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie 

ENCPB   Ecole Nationale de Chimie de Physique et de Biologie de Paris 

INSA   Institut National des Sciences Appliquées de Lyon 

 

 

OBJECTIFS  

 

A - Formation Initiale 

Formation des Ingénieurs (Masters) aux métiers de l‟Eau et des Déchets  

Formation de spécialisation « Eau et Déchets » pour des enseignants des Universités et des Instituts 

Indiens destinés à former des étudiants en licence professionnelle. 
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B - Formation Continue 

Formation d‟Ingénieurs et de Décideurs aux Sciences et Techniques de l‟Eau et des Déchets. 

Formation complémentaire Eau et Déchets pour des enseignants en fonction 

 

C – Formation par la Recherche 

Formation par la recherche pour les Professeurs d‟Université et les Post-Doctorants ; les domaines de 

recherche concernés sont les suivants : 

 

1 –  Gestion Environnementale:  

Etude des Eaux, de l‟Air, des Sols, des Déchets et de la mise en œuvre de l‟Energie 

Analyse de risques – Etudes de danger 

Ecotoxicologie 

 

2 – Génie des Procédés et contrôle à distance 

 

3 – Analyses Environnementales 

Analyses physicochimiques et biologiques des eaux naturelles et usées. 

Mise au point de méthodes analytiques (méthodes extractives) et de tests de laboratoire sur les 

déchets (lixiviation, tests colonnes et oedométriques, solidification, tests d‟évolution biologiques) 

 

D – Création d‟une Filiale privée de Valorisation de la Recherche 

Il est  enfin prévu de créer une filiale privée de l‟IIT pour la valorisation de la recherche (sur les 

modèles  français : ARMINES,  INSAVALOR, GRADIENT, etc…....) 

 

3.2.2 - La Chine  

L‟université qui a été retenue et approchée est l‟université TSINGHUA de Pékin. L‟accord formel a fait 

l‟objet d‟une concertation au niveau du MEN entre les différents projets prévus sur cette destination et 

un contrat de partenariat portant création du Centre Franco-Chinois de Tsinghua a été signé, en 

présence du Ministre de l‟Education chinois, entre l‟INSA et l‟Université de Tsinghua le 17 décembre 

2001 portant sur la création du Centre de formation CEFCET avec l‟INSA de Lyon comme superviseur 

(Annexe n°1 et 2).  

Pour la Chine, notre approche sera différente de celle de l‟Inde où nous avions tout d‟abord proposé 

un syllabus dont une partie a été intégrée dans les cours de l‟IIT, car nos partenaires chinois ont tout 

d‟abord souhaité connaître l‟offre globale française par le biais d‟un séminaire d‟une semaine en 

France début 2003. 

Le but de ce séminaire introductif est de mettre en contact les différents acteurs de ce partenariat afin 

de cibler au mieux l‟offre et la demande ou mieux de permettre à la demande de s‟exprimer dans un 

cahier des charges très précis. Dans ces conditions il est tout à fait réaliste d‟envisager d‟inaugurer 

courant 2004 le CEFCEET. 
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4 – Conclusion 

Il est  bien trop tôt pour pouvoir juger de la pérennité de telles structures, mais cela ne nous empêche 

pas pour autant de faire remarquer (et cela est encourageant) que dans le cas de l‟IFUWWT de l‟IIT 

de DELHI : 

1/ Les programmes 20002/2003 viennent d‟être réactualisés et programmés 

2/ Des collaborations recherche sont d‟ores et déjà financées et programmées pour la rentrée 2002 

avec la venue à l‟INSA de Lyon en septembre de deux étudiants Mtech et d‟un post-doctorant. 

3/ Nous avons déposé le 24/05/02 auprès de Bruxelles un programme Asia Link concernant l‟e-

learning en environnement avec les Universités de Darmstadt et Polytechnique de Catalogne 

(Barcelone) comme partenaires principaux de l‟INSA de Lyon (Responsable du projet) et de l‟IIT Delhi 

(structure destinataire du projet). 

Le devenir de ces centres ne pourra donc être apprécié que dans un delai de 3 à 5 années sur la base 

de leur durabilité (enseignants et financements pérennes) et de leur efficacité. 
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Chapitre 8 Posters 
 

Poster n°1 Effets sur les écosystèmes aquatiques lentiques des flux de pollution émis par des 

sédiments de dragage de voies d’eau : approches par des essais d’écotoxicité pluri-

spécifiques 

 

Gaëlle TRIFFAULT - BOUCHET
1
, Bernard CLEMENT

1
, Yves PERRODIN

1
 

et Gérard BLAKE
2
 

1 
 ENTPE, Laboratoire des Sciences de l‟Environnement,  Rue Maurice Audin, 

69518 Vaulx-en-velin (triffault@entpe.fr ; bernard.clement@entpe.fr ; perrodin@entpe.fr). 
2
 Université de Savoie, Laboratoire Transfert et Effets des Polluants sur l‟Environnement, 

Technolac, Bâtiment Mont-Blanc, 73376 Le Bourget du Lac Cedex (Gerard.Blake@univ-savoie.fr) 

 
 

Résumé 

Du fait de l‟érosion, du ruissellement et de l‟effondrement des berges, les voies d‟eau subissent un 

envasement naturel continu. Les sédiments s‟y accumulent. En France, de même qu‟en Haïti, la 

réalisation de travaux de curage sont nécessaires voire indispensables pour rétablir le cours d‟eau 

dans sa largeur, sa profondeur et ses usages. Les apports d‟éléments polluants dans ces sédiments 

(métaux lourds, hydrocarbures, HAP, PCB, etc.) par les effluents agricoles, industriels et urbains 

rendent toutefois problématiques leur élimination et potentielle valorisation. L‟une des pratiques 

couramment rencontrées consiste à déposer ces sédiments dans des zones humides. Le sédiment 

déposé, potentiellement contaminé, risque, d‟une part, d‟affecter les organismes pré-existants dans 

ces zones et, d‟autre part, de limiter une possible recolonisation du milieu du fait d‟une qualité 

médiocre. Il est donc nécessaire d‟évaluer l‟écocompatibilité vis-à-vis de ces milieux aquatiques de 

sédiments de dragage. 

 

Le scénario d‟étude que nous avons adopté porte sur le dépôt de sédiments sur une couche uniforme, 

dans le fond d‟une gravière colonisée par une faune et une flore caractéristiques des écosystèmes 

lentiques. Ils sont en contact permanent avec la colonne d‟eau et le sédiment naturel. La nappe 

phréatique alimentant la gravière s‟écoule horizontalement à travers ces deux compartiments, ainsi 

que le sédiment déposé. 

 

Dans une première phase d‟études, l‟écotoxicité de cinq sédiments de dragage, de nature et de 

niveaux de contaminations variables, est évaluée, pendant 28 jours, en conditions statiques, dans des 

microcosmes de 2 litres constitués d‟un sédiment et d‟une colonne d‟eau dans lesquels sont 

introduites plusieurs espèces (algues, lentilles, daphnies, amphipodes, chironomes). L‟un de ces 

sédiments sera sélectionné pour la deuxième phase d‟études au cours de laquelle seront évaluées, 

dans les systèmes de 2 litres, les influences des ratios eau/sédiment et du taux de renouvellement de 

la colonne d‟eau sur sa toxicité. L‟écosystème gravière sera ainsi mieux représenté.  

 

Deux sédiments ont, dès à présent, été évalués dans les microcosmes de 2 litres, en conditions 

statiques. Le premier, fortement contaminé par des hydrocarbures et métaux (Zn, Pb), perturbe 

l‟ensemble des organismes présents dans les microcosmes aussi bien pélagiques, qu‟épibenthiques 

mailto:triffault@entpe.fr
mailto:bernard.clement@entpe.fr
mailto:perrodin@entpe.fr)
mailto:Gerard.Blake@univ-savoie.fr
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et benthiques : taux de survie  faibles, retards de croissance, reproductions limitées. Le second, 

faiblement contaminé par des métaux, a eu un comportement proche de celui des sédiments témoins. 

Une stimulation de la croissance des lentilles a, néanmoins, été enregistrée. 

 

L‟ensemble des sédiments testés devraient permettre de mettre en relation la graduation des effets 

observés avec le niveau et la nature de la contamination des sédiments. Le niveau d‟envasement 

limite des systèmes sera abordé au cours de la deuxième phase d‟étude. Enfin, des microcosmes de 

100 litres devraient permettre, au cours d‟une troisième phase d‟études, d‟aborder le devenir à plus 

long terme d‟un système équilibré soumis à un dépôt de sédiment de dragage. L‟écocompatibilité de 

ces sédiments vis-à-vis des gravières devrait ainsi pouvoir être évaluée, dans le cas du scénario 

d‟étude envisagé. Les usages futures de ces sites de dépôt (baignade, pêche, etc.) pourront ensuite 

être définis. Cette approche pourrait être adaptée à des cas spécifiques, vu en Haïti par exemple. 
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Poster n°2 Atlas des décharges de déchets ménagers dans les pays en développement 

 

M. LARDINOIS
 (1)

, S.
 
HILIGSMANN S.

 (1)
, P. THONART

 (1,2) 

(1)
 Centre Wallon de Biologie Industrielle, Université de Liège, B40 B-4000 Sart-Tilman, Belgium 

(2)
 Centre Wallon de Biologie Industrielle, Faculté Universitaire des Sciences Agronomiques, Passage des 

Déportés, 2 B-5030 Gembloux, Belgium 
 

Résumé  

Pour des raisons principalement économiques, la mise en décharge est la technique la plus utilisée 

pour se débarrasser des déchets ménagers dans les pays à revenus faibles. Si cette façon de faire 

relève d'habitudes ancestrales, elle n'en est pas moins hasardeuse. En effet, la matière organique 

contenue dans les déchets est tôt ou tard le siège de processus de biodégradation conduisant à la 

production de gaz et de liquides ayant un impact non négligeable sur l'environnement et la santé 

publique. Pourtant, bien souvent, les pratiques des populations et/ou des pouvoirs publiques vont à 

l'encontre de ces mises en gardes. Il n'est pas rare en effet d'y voir des animaux domestiques 

farfouiller dans les déchets, des personnes mains et pieds nus triant les déchets, des mises à feu 

systématiques, l'implantation d'habitations précaires, ... Grâce au soutien de l'IEPF (Institut de 

l'Energie et de l'Environnement de la Francophonie) et de la Région Wallonne de Belgique, un atlas 

des décharges des pays en développement, disponible sur internet (http://www.ulg.ac.be/cwbi), a pu 

être élaboré, il constitue un état des lieux des décharges avec leur capacité, leur quantité effective, les 

zones climatiques dans lesquelles elles s'inscrivent, les législations et problèmes locaux en matière de 

gestion des déchets, etc. Il propose donc une mise en mémoire de la position des différentes 

décharges importantes des grandes villes concernées avec leurs caractéristiques. Cela est important 

pour l'avenir, c'est-à-dire pour la gestion des nuisances qui se sont déclarées ou qui se déclareront 

dans un futur plus ou moins proche (quelques années à quelques siècles). L'atlas contient également 

toute une série de rappels théoriques succincts sur la gestion des déchets. 

http://www.ulg.ac.be/cwbi
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Poster n°3 Utilisation de la température ambiante comme indicateur de la dose optimale de 

fluor dans l’eau de boisson de la Région Centre-sud d’Haïti 

 

Régine LOUIS, Evens EMMANUEL, Pierre Naïder FANFAN, Alain-Gérard MICHEL 

Laboratoire de Qualité de l‟Eau et de l‟Environnement (LAQUE) 
Université Quisqueya 

BP 796, Port-au-Prince, Haïti 
e-mail: laque_uniq@yahoo.fr 

 

Résumé 

Le fluor est un élément essentiel à la vie humaine. Il favorise la stabilité des dents et des os. Il pénètre 

dans l‟organisme, sous la forme de fluorures, à travers l‟eau de boisson, les aliments, l‟air, les 

médicaments et les produits de beauté. Toutefois, il a été estimé que la plus importante source 

d‟apport du fluor dans le corps humain est l‟eau potable. En effet, l‟eau de boisson fournit environ 1,5 

mg de fluor par jour à l‟organisme. Par contre, une teneur de 1 mg/L d‟ions fluorures est 

approximativement la concentration désirable dans les eaux distribuées à la population pour assurer 

une santé dentaire optimale.  

 

Les études effectuées en 1999 sur 27 points d‟eau de la Région Hydrographique Centre-sud d‟Haïti, 

révèlent une concentration de fluor comprise entre 0 et 2 mg/L . Les différentes localités de cette 

région sont exposées à une température moyenne journalière allant de 17 à 33 
o
C. Ces observations 

conduisent d‟une part à s‟interroger sur les problèmes de carie et de fluorose dentaire dont peuvent 

souffrir les populations des zones étudiées, et d‟autre part à déterminer la dose optimale de fluor dans 

l‟eau destinée à la consommation humaine de la Région Hydrographique Centre-sud de la République 

d‟Haïti. La concentration sans effet de fluor appelée “dose optimale de fluor dans l‟eau de boisson” 

varie entre 0,7 et 1,2 mg/L. Cependant, un certain nombre de facteurs notamment la température peut 

influer sur cette valeur optimale qui varie d‟une région climatique à une autre. Par conséquent, il 

importe de déterminer cette dose optimale pour chaque région selon qu‟elle se situe en zone 

tempérée ou en zone tropicale. Cette étude se propose d‟utiliser la température ambiante des localités 

de la zone considérée comme indicateur de la dose optimale de fluor dans l‟eau destinée à la 

consommation humaine. Une campagne de prélèvement allant du 15 novembre au 20 décembre 2000 

a été réalisée sur les ressources des communes formant la zone d‟étude. Les résultats obtenus ont 

permis de constater que l‟eau de cette région a une teneur en fluor comprise entre 0 et 0,83 mg/L. Par 

contre, la dose optimale de fluor calculée pour cette région, à partir des températures mesurées, 

prouve que l‟eau doit contenir une quantité de fluor allant de 0.7 à 1mg/L.  

mailto:laque_uniq@yahoo.fr
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Poster n°4 Mise au point de biocapteurs conductimétriques à cellules algales pour la détection 

d’ions cadmium dans le milieu aquatique 

 

C.CHOUTEAU*#, C. DURRIEU*, S.DZYADEVYCH§, J.M. CHOVELON # 

* Ecole Nationale des Travaux Publics de l‟Etat, rue Maurice Audin, 69518 Vaulx-en-Velin Cedex, France, 
Laboratoire des Sciences de l‟Environnement 

# Université Claude Bernard Lyon 1, 43 Boulevard du 11 novembre 1918, Villeurbanne Cedex, France, 
Laboratoire d‟Application de la Chimie à l‟Environnement 

§ National Academy of Sciences of Ukraine, Institute of Molecular Biology and Genetics, 150 Zabolotnogo St. 
Kiev 03143, Ukraine, Laboratory of Biomolecular Electronics 

 
E-mail : chouteau@entpe.fr 

 
Résumé 

La gestion, de même que la préservation du milieu aquatique nécessite des systèmes d‟alerte 

capables de détecter la pollution. A Haïti, et notamment dans une ville aussi densément peuplée que 

Port-au-Prince, la question du contrôle de la qualité des eaux destinées à la consommation est un 

enjeu d‟autant plus important que la ressource en eau est limitée et sujette à des pollutions chroniques 

dues à des problèmes d‟assainissement des eaux usées. 

Ce travail présente un nouveau type de biocapteurs à cellules algales. L‟utiilisation de ces organismes 

unicellulaires situés aux premiers niveaux trophiques des écosystèmes aquatiques donnent aux 

biocapteurs conductimétriques une bonne représentativité écologique. Suite à un  stress causé par un 

polluant, il est donc possible d‟obtenir une réponse de l‟organisme, réponse intégrant, entre autres, les 

mécanismes de défense de la cellule.  

 

Les biocapteurs conductimétriques à cellules algales  immobilisées s‟inscrivent donc dans de 

développement de capteurs multi-enzymatiques nécessaires à la détection de différentes familles de 

polluants. Dans le travail présenté ici, nous nous sommes attachés à la détection des métaux lourds 

tels que le cadmium. Le principe repose sur l‟inhibition de l‟activité de la phosphatase alcaline de 

micro-algues, Chlorella vulgaris. On dépose une membrane active contenant les algues sur l‟électrode 

et on peut ainsi mesurer l‟activité enzymatique considérée. Des essais en microplaques avec des 

algues libres ont également été réalisés afin de comparer les résultats obtenus. 

 

Des mesures du taux d‟inhibition de la phosphatase alcaline après une exposition aux ions Cd
2+

 pour 

différentes concentrations et différents temps de contact ont montré que les biocapteurs semblaient 

plus sensibles que les bioessais. 

 

Les biocapteurs semblent donc pouvoir être considérés comme des outils compétitifs pour des essais 

in situ de contrôle environnemental puisqu‟ils sont petits et rapide en termes de réponse. De plus leur 

technologie est simple à mettre en œuvre et peu onéreuse. 

mailto:chouteau@entpe.fr
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Poster n°5 Influence du traitement d’ozonation sur les performances d’adsorption de 

micropolluants organiques sur le charbon actif : cas particulier du diuron (herbicide) 

 

J. CYRIS, M. GERARD, J-P. BARTHELEMY, A. COPIN 

Unité de Chimie analytique et Phytopharmacie 
Faculté Universitaire des Sciences Agronomiques de Gembloux 

5030 Gembloux, Belgique 
 

Résumé  

Dans le cadre de la potabilisation de l‟eau, l‟influence des composants principaux de la matière 

organique dissoute, à savoir les acides humiques et fulviques, ainsi que l‟impact de l‟ozonation de ces 

derniers sur les performances d‟adsorption de micropolluants organiques sur le charbon actif sont 

traités. Le micropolluant retenu correspond au diuron,  herbicide de la famille des phénylurées 

employé en usage non agricole en Europe et relativement présent dans les eaux potabilisables. 

 

Ces phénomènes sont abordés par l‟intermédiaire de la réalisation d‟isothermes d‟adsorption en eau 

reconstituée (minérale et organique) et en eau naturelle, ozonée et non ozonée. Le dosage du 

pesticide est effectué en chromatographie liquide haute performance (détecteur à barrettes de diodes) 

après une extraction solide liquide sur cartouches Oasis. 

 

De ces investigations, il ressort que les acides humiques et fulviques sont des compétiteurs 

primordiaux par rapport au diuron pour les sites d‟adsorption sur le charbon actif. Dans nos conditions 

opératoires (concentration initiale : 2 µg/l, 3mg ozone/l, temps de contact 30 s), l‟ozonation n‟élimine 

que partiellement le diuron (30 %). Par contre, l‟ozonation des matières humiques couplée à 

l‟adsorption sur charbon actif, permet une élimination plus élevée du pesticide. De plus, d‟après nos 

résultats, il apparaît que l‟ozone présente une action relativement différente sur les acides humiques 

par rapport aux acides fulviques. 

 

L‟ozonation apparaît donc comme un procédé préliminaire qui améliore les performances d‟adsorption 

de micropolluants organiques sur le charbon actif dans une chaîne de production d‟eau potable. 
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Chapitre 9 Synthèse du Colloque 
 

Professeur Emérite Paul VERMANDE 

Président d‟honneur du Colloque 
INSA de Lyon, LAEPSI Bâtiment Sadi Carnot 

20, avenue Albert Einstein 
69621 Villeurbanne Cedex, France 
e-mail: paul.vermande@wanadoo.fr 

 

Le colloque sur la Gestion Intégrée de l‟Eau en Haïti a réuni une trentaine de spécialistes et des 

enseignants-chercheurs issus des pays suivants : 

- Haïti 

- Belgique 

- Bénin 

- Canada 

- Cameroun 

- Equateur 

- France 

- Ouzbékistan 

 

Tous se sont sentis concernés par les différents aspects de la Gestion Intégrée de l‟Eau et en  ont 

profité pour présenter des résultats chiffrés, des observations et des pratiques sociales qu‟ils ont mis 

en œuvre dans leur région ou dans leur pays respectif. 

Les différentes interventions inscrites dans le programme ont presque toutes eu lieu devant un public 

d‟une centaine de personnes où la population étudiante, fortement représentée, était très attentive. 

Des professionnels venant des sociétés, des ONG et des ministères ont suivi les travaux.  

 

Les communications ont permis de connaître : 

1. la réalité des ressources en eau qui semblent s‟amenuiser et qui se dégradent du fait de 

plusieurs types de pollution. 

2. les difficultés d‟approvisionnement pour accéder à une eau utilisable pour les différents 

usages de l‟activité humaine. 

3. les démarches scientifiques, sociales, administratives mises en place dans les différents pays 

cités avec des préoccupations souvent voisines de celles des populations et des autorités 

haïtiennes. 

4. d‟échanger des documents et des idées pour mieux aborder les questions en cours d‟étude. 

 

Voici les différents thèmes abordés tout au cours du colloque : 

1- La problématique des ressources en eau, 

2- Hydrologie et bassins versants, 

3- La gestion durable des systèmes hydriques, 

4- Toxicité et impacts vis-à-vis des écosystèmes aquatiques, 

5- Traitements et épuration de l‟eau, 

mailto:paul.vermande@wanadoo.fr
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6- Coopération scientifique internationale. 

 

Chaque thème a fait l‟objet d‟une conférence introductive qui a permis de comprendre l‟ensemble des 

enjeux. 

 

Thème 1 - PROBLEMATIQUE DES RESSOURCES EN EAU 

A.- Constats actuels 

- L‟EAU est reconnue au niveau international comme une ressource rare, mal-répartie et dont la 

pollution  devient alarmante. 

- La gestion de la ressource se heurte à des problèmes  

a) politiques : mauvaises organisations des institutions concernées, multiplicité des 

intervenants 

b) sociologiques : manque de solidarité entre les usagers, irresponsabilité des   

consommateurs,  

c) financiers : carence de moyens financiers dans beaucoup de pays.    

 

B.- Pour l‟avenir 

- l‟approche participative de la gestion est préconisée, 

- l‟application du principe « usager-pollueur-payeur » doit se répandre, 

- la prise en compte de l‟aspect  culturel et des habitudes de la population est un impératif, 

- assurer une politique de la collaboration entre les Etats ; le cas du fleuve de l‟Artibonite, 

entre Haïti et la République Dominicaine a été largement évoqué. 

 

En conclusion, il faut arriver à une gestion dans un contexte de développement durable, c‟est-à-

dire un modèle qui prendra en compte les aspects environnementaux, économiques et socio-

culturels. 

 

Thème 2 - HYDROLOGIE ET BASSINS VERSANTS  

1. Le Bassin versant s‟avère être le niveau le  plus pertinent pour analyser les phénomènes 

hydrologiques et prendre les mesures adéquates pour les différents aménagements. 

2. La connaissance des phénomènes pluvieux est à la base de l‟hydrologie, d‟où la 

nécessité d‟équiper les bassins versants en instruments de mesure. Ce travail devrait 

déboucher sur les courbes intensité-durée-fréquence des pluies, nécessaires à la 

détermination des projets. 

3. Les  Bassins versants subissent de nombreuses mutations, d‟où la nécessité de connaître 

les activités qui s„y déroulent et leurs implications sur les phénomènes hydrologiques, 

notamment sur le ruissellement. 

4. Les différentes parties d‟un bassin versant sont interconnectées et dépendantes les unes 

des autres d‟où la nécessité de tenir compte des influences que les uns (amont) peuvent 

avoir sur l‟autre (aval).  Ceci peut en particulier servir à la prévention des conflits. 
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5. Il est intéressant  de faire des communications nationales dans le cadre de la Convention 

Internationale sur les changements climatiques (émission des Gaz à Effet de Serre, 

réchauffement de l‟atmosphère, diminution des pluies), mais il est beaucoup plus 

important de conduire les études de vulnérabilité et de définir les mesures d‟atténuation 

(par exemple reforestation) ainsi que leurs conditions de mise en œuvre. Mais surtout, 

chaque pays doit connecter les problèmes de changement climatiques à ses propres 

problèmes de développement et préparer des projets qui en tiennent compte, en intégrant 

des mécanismes de développement propre (pour la circulation des véhicules, et pour tous 

les gaz ayant un effet de serre notamment les CFC).  

6. Il faudrait trouver un système pour regrouper  les informations dispersées sur un bassin 

versant ou dans un pays; par exemple l‟Office International de l‟eau aide à remettre en 

place des « observatoires » dans différents pays. C‟est une possibilité à examiner. 

 

Thème 3 - CONDITIONS POUR LA GESTION DURABLE DES SYSTEMES HYDRIQUES  

1. Analyse systématique des conséquences des activités anthropiques sur la modification du 

cycle de l‟eau ; procéder à des études d‟impact sur l‟environnement. 

2. Revisiter le concept de pollueur- payeur en prenant en compte l‟importance du secteur 

informel dans lequel se déroule plus de la moitié des activités génératrices de pollution. 

3. Intégrer les usagers dans la définition des mesures de protection des systèmes 

hydriques. Assurer aux plus démunis une augmentation de leurs revenus avec pour 

contre-partie l‟abandon des pratiques non respectueuses de l‟environnement. 

4. Renforcer les capacités des collectivités locales de manière à ce qu‟elles puissent assurer 

le suivi de la qualité des eaux et mettre en œuvre les dispositions réglementaires. 

5. Former davantage de techniciens de l‟eau capable de créer des unités privées pour le 

suivi de la qualité de l‟eau et de l‟ensemble du système hydrique. 

6. Etablir des plans d‟action prenant en compte la sensibilisation, la formation et la diversité 

des pratiques et des acteurs. 

7. Définir des programmes de Recherche-Action ou de Recherche-développement, en 

adéquation avec les priorités de développement et avec la gestion durable des systèmes 

hydriques. 

8. Promouvoir les approches de gestion participative des systèmes d‟approvisionnement et 

d‟assainissement en incluant les élus locaux. 

 

Thème 4 - TOXICITE ET IMPACTS VIS-A-VIS DES ECOSYSTEMES AQUATIQUES  

L‟eau est soumise à différents types de dégradations qui toutes à différents niveaux présentent des 

influences néfastes sur la santé humaine et animale. 

La première présentation a rappelé que les oocystes d‟un protozoaire (cryptosporidium) introduits 

dans le système d‟adduction d‟eau par pollution fécale provoquent des diarrhées chez les 

consommateurs de ces eaux contaminées qui entraînent la mort des sujets immunodéprimés en 

l‟absence de médicaments actifs sur ce parasitaire. A Port-au-Prince, une étude a montré que ces 
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formes enkystées se retrouvent en quantité non négligeable dans les eaux de surface mais aussi dans 

les réservoirs et dans l‟eau de distribution de certains quartiers. Par contre, la situation dans les eaux 

de source en altitude (Kenscoff) est encore préservée.  

Une deuxième présentation a mis l‟accent sur un autre type de pollution assez spécifique constituée 

par des composés organiques halogénés présents dans les effluents hospitaliers désinfectés à l‟aide 

de composés chlorés avant la mise en œuvre des procédés de décantation et de filtration. Le suivi de 

la teneur en chlorure de ces effluents pourrait être un indicateur de la toxicité aiguë de ces rejets 

liquides sur les organismes aquatiques. 

3
ème

 présentation : Les examens morphologiques ainsi que les perturbations physiologiques des 

poissons qui ont été en présence d‟une façon ponctuelle (toxicité aiguë) ou continue (toxicité 

chronique) avec des pesticides agricoles peuvent être des indicateurs de la pollution causée par ces 

polluants. 

L‟objet du quatrième exposé porte sur une gestion intégrée de décharges, en fonction de leur 

classification, afin d‟en limiter les effets néfastes sur la qualité des eaux.  La démonstration s‟appuie 

sur l‟expérience acquise par ces chercheurs dans les pays de l‟Afrique et de la Caraïbe. 

5
ème

 présentation : L‟Evaluation de différentes pollutions peut être facilitée par la mise au point d‟une 

nouvelle technique : les biocapteurs qui mesurent l‟intensité des perturbations biochimiques 

introduites (telles que la fluorescence) par les polluants. Les recherches actuelles portent sur 

l‟abaissement de leur limite de quantification, sur les problèmes de sélectivité/spécificité et de linéarité 

de la réponse. 

 

Thème 5 - TRAITEMENT ET EPURATION DE L‟EAU 

L‟épuration des eaux usées est un impératif pour préserver l‟environnement et les ressources en eau 

sur le plan clinique et biologique.  De nombreux Pays en Voie de Développement comme Haïti, ne 

disposent d‟aucune station d‟épuration des eaux usées. 

Dans un passé récent, des stations d‟épuration ont été installées dans divers pays en développement 

mais elles se sont souvent révélées peu adaptées.  Des solutions basées sur des ressources locales 

se font jour : lagunage avec épuration végétale par des algues ou des macrophytes, utilisation 

d‟absorbants à base de charbon actif d‟origine végétale et de zéolithes. 

Ces recherches nécessitent des études complémentaires, sur le plan technique et économique mais 

elles constituent d‟intéressantes perspectives d‟avenir pour l‟épuration des effluents, voire le recyclage 

de certains éléments.  

Concernant les déchets particuliers, tels que les graisses, des approches relativement simples, 

basées sur l‟action de micro-organismes ont été proposées. Enfin, l‟efficacité d‟un traitement 

épuratoire devrait toujours être mesurée, à l‟exemple d‟une station d‟épuration sur la côte de la Mer 

Rouge dont les impacts sur l‟écologie des milieux coralliens ont été évalués comme faibles par des 

chercheurs de l‟Inde. 

 

LA COOPERATION SCIENTIFIQUE INTERNATIONALE 

Une table ronde a permis un échange de vues sur la coopération scientifique internationale. 
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a. Les panélistes reconnaissent que les résultats de la coopération scientifique n‟ont été ni à la 

hauteur des ambitions des partenaires, ni à la mesure des moyens humains et financiers 

investis. 

b. Ils reconnaissent tous la nécessité d‟améliorer le processus : partenariat, nouvelle coopération 

ou bien « arrangement où tout le monde gagne ». 

c. Selon les panélistes, cette amélioration doit porter sur une définition plus claire des priorités et 

des besoins des partenaires institutionnels. 

d. Les intervenants estiment que, comme entreprise de transfert de savoirs et de savoir-faire, le 

partenariat scientifique doit donner lieu à des solutions adaptées à l‟environnement des 

partenaires du Sud. 

e. Ils prônent aussi de renforcer la coopération entre partenaires du Sud, dans la mesure où les 

contextes des pays du Sud offrent de grandes ressemblances. Ce colloque a été exemplaire à 

cet égard. 

f. Les panélistes reconnaissent la nécessité d‟évaluer périodiquement le processus de la 

coopération scientifique afin de le rendre plus efficace.  Il nécessite de la durée, mais ne doit 

pas rester permanent. 

g. A côté des attributs de rentabilité interne nécessaires à la coopération, les panélistes 

entendent fonder le partenariat scientifique sur un ensemble de valeurs comme la solidarité et 

le respect des spécificités culturelles. 

 

L‟ancien Premier Ministre haïtien, Monsieur Jacques Edouard Alexis a assisté à deux séances. Il 

a déclaré : « L’important, ce sera le suivi du colloque ». 

 

Ce suivi peut ce faire à trois niveaux : 

- l‟Information qui a été donné aux étudiants permettra d‟initier des vocations professionnelles 

et peut-être des vocations de chercheurs. 

- Pour les universitaires, certains exposés ont démontré que les actions de recherche 

pourraient être entreprises, poursuivies et améliorées en Haïti si quelques équipes 

pluridisciplinaires se constituent et se dotent d‟un minimum de matériels scientifiques.  Une 

partie de leur financement est à rechercher dans des projets ou des programmes de 

recherche-action, dans des consultations pour divers organismes et pour les pouvoirs publics, 

dans des actions de coopération et de partenariats avec des collègues étrangers. 

- Pour les gestionnaires de l’eau, c „est dans chaque pays et spécialement en Haïti qu‟il faut 

utiliser les échanges qui ont eu lieu dans le colloque. 

- L’édition des actes du colloque : Il y aura une version numérique grâce au concours du 

Campus Numérique Francophone de l‟Agence Universitaire de la Francophonie et une autre 

sous format papier. 
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Merci à tous les participants. Je formule le vœu que nos échanges soient un encouragement pour 

chacun d‟entre nous à poursuivre les actions en cours et pour tous nos amis haïtiens un espoir en une 

meilleure gestion intégrée de l‟eau dans ce pays qui nous a accueillis. 

 


